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^NQUISITIONS. 

LIVRE PREMIER. 

QU o i OJJ ' i L y ait toüjours eu 
des herefies & des heretiques 
depuis le comitiencement de 

l'Eglife jufques á prefent; l'Inquifition 
établie contr'eux, na pourtant com-
mencé que depuis le douziéme ñecle» 

II s'éleva du temps des Apotres un 
grand nombre d-heretiques, auffi cor-
rompus dans leursmoeurs que dans leur 
doctrine , les Apotres ne le diffiraule-
rent point ; ils précherent, ils ¿enva
ren t contr'eux. 

Saint Paul a combatu des gens qui 
fiioient la refurrection , Se qui foüte-
noient que l'Evangile ne faffiíbit pas 
pour le íalut. S. Jean dans íá premiere 
Epitre & dans le premier chapitre de 
fon Evangile > avoit apparemment en 
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* t¡3f! De ¡'Origine 
veüe ceux qui nioient la Divimté de 
J . C . S. Jacques écrivit ion Epitre pour 
combatre I'hereíie dangereuíe des Gno-
fliques, qui eníéignoient que la foi fuffi-

ehsf. i.ft íóit (áns ]es bonnes ceuvres. Les Nicolaí-
tes dont parle S.Jean, afluroient, a ce 
qu'on dit, que les femmes devoicnt étre 
commu nes. Au moins eft-il certain que 
leur doctrine eítoit bien pernicieuíe, 

WM puifque D. témoigne pour cux une íi 
grande averfion. 

Les Apotres ont vü naitre toutes ees 
heredes , & apparamment beaucoup 
d'autres qui n'étoienc pas moins dan-
gereuíes. Cependant ils n'ont point 
Iaifíe á l'Eglife d'autre moyen de s'en 
garantir, que 1'cxcommunication & 
le retranchement de toute communica-
tion, mefme pour les chofes civiles au-
tant que celí íe pouvoit. Quand l'he* 

are*. 3.13. retique , dit S. Paul, aura cfté averti 
une & deux ibis, s'il ne fe •corrige, il 
faut éviter toute communication avec 
luí. Dans un autre endroit il dit qu'il ne 
faut pas mefme manger avec lui. Et 
S. Jean ajoúte, que íi on le rencontre, il 
ne faut pas mefme le íálüer. L'on peut 
condure apres des paroles íi précües, 
que les fidelles communiquoient enco
ré moins avec les heretiques dans l'ufa-

tm ge 



des TnujUífttions, Liv.f. j : 
ge des chotes íainces. Le Seigneur s'é-
toit afléz declaré la-deflus , lorfqu'il 
avoit dit, que quiconque n'écouteroit 
pas TEglife devoit eftxe regardc commc 
un paien & un infídele. 

Aprés la mort des Apotres juíques a 
laconverlion dcConítantin, c'eft-a-di-
re jufques au quatriéme fíecle , on en* 
ufa de lamefme maniere, &l'on n'em-
ploya pour fe garantir des heretiques 
&dcs hcrefíes, d'autre remede que ce-
lui de l'excommunication & dune íe-
paration d'avec les heretiques auífi en*' 
tiere qu'elle le pouvoit eftre. C'eft ce 
que témoigne expreflement S. Ignace 
difciple & fucceffeur des Apotres dans 
lá Lettre aux Philadelphiens. II eít 
jufte, dit-il, d'avoir de la haine pour 
les ennemis de Dieu , mais il ne &ue 
point uíér contr'euxdeviolence, ili les 
perfecuter, c'eft áfaite auxGentilsqui -
ne connoülént ni Dieu ni Jefus-Chrifl: 
nót re Seigneur á en ufer de la forte. IL 
faut fe feparcr d'eux & les éviter; mais 
il faut pourtant les avertir & les ex-
horter a la penitence; parce que Dieu fe 
fertfouvent decesmoyenspour les con
vertir, &c. 

L'on ne peut douter que Tertul- *» 
lien n'ait efté du mefmc fentiment, pui£ 
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4 De rOrigine 
qu'il a poufle fi loin la fevcritc de fa 
doctrine fur ce point, qu'il napas cru 
que les Magiftrats Chrcticns puflent 
condamner á laprifon, aux fers, ou a 
la mort , mais íeulement a quelque 
amendc pecuniaire; c'eft cequ'onpcut 
voir dans le Livre qu'il a fait de l'ido-. 
látrie. Pour ce qui eft des differens qui 
naiííent au fu jet de la Religión , il n'a 
pas cru qu'il fuft permis d'uíer d'aucu-
ne violcnce. L'on peut voir fes fenti-
mens dans fon Apologetic, ou fe plai-
gnant des períceutions injuftes & vio-
lentes que l'on faifoit fouñrir aux 
Chrcticns, il dit exprcíTément, que s'ils 
euflfent voulu repoufler la forcé par la 
forcé , les moyens de le faire nc leur 

Ch*¡. 37. euííent pas manqué ; mais que les má
ximes de la Religión chrétienne ne le 
leur permettoient pas, & que les Chré-
tiens étoient perfuadez qu'il valoitbien 
micux felaiffer tuer, que detucrlesau-
tres. 

C'eft ainfi que Ton parloit & que 
Ton écrivoit dans les premiéis fiedesde 
l'Eglife , lorfqu'elle n'étoit compofée 
quedeparticuliers, a qui le foindel 'E* 
tat n'étoit point commis, comme l'on y 
public encoré aujourd'hui , qu'il n'eft 
pas permis de fe vanger & de fe faire 

juftice 



des Inqui/ítions, L iv . I . ? 
¡uílicefoi-mcme; cequi neregardeque 
les particuliers ¿V non pas les Souverains 
& les Magiftrats, qui nonobftant ees 
máximes font obligez de vanger les in-
jures publiques & particulieres, de rc-
pouflfer la forcé par la forcé, &d 'ex te r -
miner les méchans & les perturbateurs 
durepos public parlesfupplices les plus 
rigoureux, fi Ton nepeut paslesrepri-
mer autrement. 

AuíTi depuis que Conftantin fe fut 
declaré en faveur de la Religión Chré-
rienne , & que les Empcreurs fes fuc-
ceífeurs en eurent fait profefíion publi
que; comme lesChrétiens commence-
rent ci avoir des Tribunaux, des Ma
giftrats , des prifons, & des Souve
rains, qui ne fe croyoient pas moins 
obligez á faire obferver les loix de 
Dieu que les loix Civi les , & a main-
tcnir la Religión que la Republique 
qui Pavoit reçue, Ton commcnça apar-
ler d'une autre maniere ; & l'on crut 
que fi I 'on devoit punir les vols & les ho-
micides, l'on ne devoit pas laifler impu-
nislesparjurcs, les blafphémes ¿Vleshe-
reííes. 

L 'on commcnçadonc a punir les he-
retiques comme les nutres criminéis; 
mais il y cut d'abord de la diífercnce 
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dans la maniere de proceder. Pour l'en-
tendre, il faut fuppofer que tout juge-

.raent criminel a trois parties, içavoir h 
connoiiíance du Droit 011 ¡ie la nature 
dii crirne , la^Qj^cúílaiace_ckj fa|t, & 
le, jugement. Pour ce quiregarderhe-
refie en particulier, la connoiflance du 
Droit confine á" ícavoir, íi une telle 
opinión eftheretique ou non. Celle du 
íut | á examiner fi une te lie períbnne ac-
cufée d'herefie , en eft effcclivement 
coupable. Pourcequi eft du Jugejnent, 
il fe reduit ou a declarer innocente la 
perfonne accufée , ou a la condamncr 
comme coupable. 

La connoiflance du Droit en fait d'he
refie a toüjours dcpendu & dcpend effe-
ctivement dujugement de l'Eglife; elle 
n'eft enaucune facón du reflo/t desjtí»> 
ges féculicrs; parce qu'il s'agit de decla
rer íi une opinión eft heretique ou non » 
ccqui nc Ce pcut faírcque par ceuxqui 
íbnt les dépofítaires de la regle delafoi, 
c'cfl: a dfi£par VEgliCe repreíéntée par 
fésPafteurs. 

C'eft pourquoi des qu'il s'élevoit 
dans l'Eglife quelque* opinión fufpe-
éfce, íesEmpereursqin eftqient perfua-
dez-qu'il eftoit deleur charge de prote
ger Ja foi & de mainteñir l'Egfííé en 

paixj. 



des Inqtii(¡tions,'L\V.T. f 
paix, nemanquoient jamáis de s'adref. 
íer aux Evcques pour ícavoir leur fen-
timcnt; &s'ilencftoic befoin, ilspro-
curoient la convocation des Concilcs 
ouNationaux ou Provinciaux, ou mef-
me Generaux , pour jugcr du Droit ; 

* c'eftádire, íil'opiniondont il s'agilToit 
eítoitherctiqueou non. 

C'eft ainíi que par les foins de Con- v , ^ ^ t " 
flantin , a l'occafion de l'herefie d 'A- ¿eN¡Ui. 
r ius , le premier Concüc general fue 
aífemblé á Nicée. Cet Herefiarque 
ayant eftc condamne , le Droit paila 
pour decide, & l'on tint pour inconfe
sable que la doflrine d" Arius cftoit he-
retique. 

Theodofc le Grand en ufa déla mef-
me maniere aufujet de Maccdonius; le c<™-
fecond Concilc General s'aífembla á r¿'¿Z/ 
Conílantinople, Macedonius y fut con
damne , & fa doctrine dedarée hereti--
que. Toute l*Eglife fuivit le Jugemcnf 
de ce Concilc; &quiconquc ofa depuis 
défendre la doctrine condamnée paífa • 
láns contredit pour heretique. 

C'eft ainfi que Theodofc le ¡ c u n o ? 7 : ' Ü * 
r v i n • r T ' ¿*CmttU 

en ufa contre Neltonus. Le troilieme ¿Epkeje. 

Goncile General aflemblé á Eplíefe 
examina fa doctrine , & la trouvant 
contrake a la regle de la fon il la con-
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$ Be l*Otigim\ 
dañina-. Cet Archevéque de ConAáof 
tinople , dont la reputation étoit fatít? 
grande , ne manqua point de partifans 
qui défendirent fort long-tems ía per— 
íbnne & fa doctrine. Jean Patriarche 
jd'Antioche &les Evéques de ía depen-
dance,lefoutinrent. ThéodpretPundes-; • 
plus ícavans Peres de 1'EglHe Greeque,, 
le défendit contre íaint Cyrille & con— 
rre J eConc i l e d'Ephefe. A la fin l 'áuto-

rité de ce Concile l'em porta , Nefto-
rius &.íá do&rine furent generalement-

condamnez. 
EutichesPrétre & Abbé d*ünMona— 

itere deConftantinople, grand enncmi; 
de Neftorius & de ía doctrine, pour 

*Aa. i. vouloir trop s'en éloigner ,. quitta le 
«ucJW jufte miliéu de la foi , & tomba dans. 

une hereííe pire que la fienne.. Eufebe-
Evéque de Dórilée fe rendit fon accu-
ááteur devane Flavien Archevéque de 
Conftantinople. Sur cela il íut cité a 
un Concile de $o¿ Evéques, qui étoit 
pour lors aíTémblé pour júger le diífc-
rent de Florent Evéque de Sardes. La -
doctrine dé cet Abbé y fot examinée & 
condamnée..-

Eutiches appuyédelá faveur de J ' E u -
auque Chriíáphius, qui pouvoit tout 
SHgiéVde. rÉmpereur > appella de ce 



des hicjuifitions, L iv . T. o 
jugement a un Concile General. II 
l'obtint de Tlieodofe lejeune, Princc /w. 
bon 5c Catholique á la veritc , mais 
trop facüe. Ce Concile s'álíémbla a 
Ephcíé , trois cens íbixantc 'Evcqucs 
s'y rcndirent. Diofcore Patriarche 
d'Alcxandrie, grand parthan d'Euti-
ches y prcfida. Cet Hcrerique y fut 
abfous, & fa doctrine approuvce com-
me Catholique. Flavie'n qui I'avóit" 
prcmierement condamnce , y fut Jui-
méme condamnc a fon tour, & fi mal-
traite, qu'il en mourut quelque tems 
aprés. Comme tout s'étoit paíTc dans 
ce Concile avcc la derniere violence,. 
& que la "doctrine de l'Eglifc y avoit 
éte etfcctivement condamnée , il fut 
rejetté de toutc TEglife, & les Catho-
liqucs aprés beaucoup de follicita-
t ions, obtínrent enfin de Marcicn qui 
avoit fuccedé aTheodofe lejeune, un • 
nouvcau Concile General , pour exa-
miner de nouvcau & la doctrine d'Eu-
tiches &tout ce qui s'étoit fait au faux 
Concile d'Ephefe. Ce Concile fut prc
mierement indiqué a Nicée, &cnfuitc 
transferé a Calccdoine. II s'y trouva £ ¿ » 4 5 «• 

raí raport de Liberatus íix cens trente 
Evoques, ou comme les Peres fécri-
vent cux-memes au Pape Saint L e ó n , 
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jro De tOr'tgiñt 
cinq ccns vingt. Tout ce qui s'eftpit fafo-
au Conciliábulo d'Epheíé y fut cafíe & 
declaré nul,, & la doctrine d'Eutiches-
declarée heretique. Toute l'Egliíé s'ea 
tint á cejugement., &ceDroit paífa de
puis pour conftant. 

Lapaffion qu'eut Juft'mien de faire 
approuver par un Concile general la 
condamnation qu'il avoit faite luí— 
meíme des erreurs cfOrigene & des 
trois Chapitres, c'eft á diré, dcsEcrits 
de Theodore de Mopfuefíe , de ceux. 
de Theodoret contre S. Cyrille, & de 
TEpitre d'Ybas Eveíquc d'Edefle, lui 
fit aífernbler le cinquiéme Concile ge
neral á Conftantinople. Ordene y fut 
condamné auífi bien que les trois Cha-
pitres. La reputation de ees quatre 
grands hommes & l'honneur renda 
aux deux derniers dans le Concile de 
Calcedoine, ne les put mettre á cou-

>ert de la ceníhre de ce Concile; il y futr 

fait pourtant de grandes oppoíitions 
dé la part de l'Egliíe d'Occident, & ce" 
fut avec beaucoup de peine qu'on l'y re-
connut pour un Concile general; les Pa
pes pourtant Tóbtinrent á la fin, ,& ce fut. 
un coup- fatal pour deux des plus fça-
vans &des plus grands hommes qui ay ent 
Jamáis efté. dansJ'Egjife , Origene .&, 

•"' TJieodoret.. I » 



des Inqni/itiorts, L iv . I . i r 
II nefcrvitderien M'herefiedesMo-

notheljtes, ou des deferífcurs d'une feule 
votante dans Jefus-Chr i f l , d'avoir eu 
deux Empereurs ponr Protecteurs. Con-
ftantinfurnommé leBarbu ayantaíTcm-
ble' áConftantinople le íixiéme Concile 
general, ce dogme y fut condamné, & 
cette condamnation fut reçue comme 
elle cft encoré aujourd'hui dans toute 
l'Eglife Catholique, oíi Ton confidere 
cette doctrine comme une fuite & une 
dépendance de l'herefie d'Eutiches,com-
me elle TefteneíFet. 

II en arriva de mefme a l'egard de 
rhcreíie des Iconoclaftes ou briíeurs 
d'Imagcs; ce fut en vain qu'elle cuc 
TEmpereur León Ifaurien pour A u -
theur, & les deux Empereurs Confian-* 
tin Copronime , & León Porphiroge-
netc pour zelez défenfeurs. Le feptie'- ' 
me Concile general aífemblé a Nicée 
par les foins de Conftantin & d'Irene, 
la condamna ; elle fe releva fous les 
Empereurs fuivans de cette condam
nation , mais a la fin elle fuecómba tout-
a-fait fous l'autorité de ce Concile, 
qui fut reçu dans toute l'Eglife par les 
foins paiticulieremcnt des PontifesRo-
mains. » 

Jufques a ce tems- lá , c'efl: a\.dire 
A 7 bien. 
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Bien avant dans le huitiéme (léele, Iés; 

Gonciles generaux ne s'étoient aflem-
blcz que pour í'éclairciíTement de la 
foi & la condamnation des heretiques 
& des here/íes. Depuis l'on en ufa au-
trement, & ils s'aflemblerent indiffe-
remment pour Ja condamnation des he
rpiles, & pour les befbins de l'Eglifé 
quelsqu'ils fuíícnt, pourvüque l'on les 
jugeát aflez coníiderables pour meriter 
la convocation de ees grandes aflem-
Blées. 

L'on peut remarquerencore que j ur
ques au huitiéme Concile General qui: 
fut aflémblé á Conftantinople, en vi
rón cent ans aprés que le íeptiéme eut 
été tenu a Nicée y tous les Conciles 
©eneraux s'étoient tenusenOrient, & 
étoient compoíéz pour la plus grande 
partie des Evéques Orientaux. Depuis 
sis fe fbnt aiTemblez en Occident , & 
n'ont été compoíéz que des Occiden— 
taux; les Evéques de l'Eglifé Orienta--
le ayant toujours negligé de s'y rendre 
excepté au Concile de Florence, ou il ' 
s'en trouva un aflez bon nombre, mais -
íáns grand effet pour lafinqu'on s'étoit 
propofée, qui étoit la reunión des deux. 
Églifes. 

Mais pour retourner á món iujety. 
qrieU-



des Inquifitions, Liv. I . 13 
quelque temps aprés la tenue du fep-
tiéme Concilc General , Charlemagne 
rcgnant enFrance, fept ouhuit ansde-
vant qu'il eüt été proclamé Empereur 
d'Occident , Félix & Elipande , l'un 
Archevéque dcTolede, & l'autre E v é -
que d'Urgel ayant renouvellé en Efpa-
gne rherefie de Neftorius, ce Prince 
fuivant l'ufage de l 'Eglife , fit aflcm-
bler deux Conciles , l'un a Ratis-
bonne l'an 702 . l'autre a Francfort-
Tan 794. La Doctrine de ees deux Evé* 
ques , & le Dogme des Iconoclnftes-
ou brifeurs d'Images y furent exami— 
nez & condamnez comme hercriques. 
L'£glife fe tint á ce Jugemcnt , & 
cette herede fut preíque auífitót étein-
te qu'ellceut commencé de paroitre» 
par les foins de Charlemagne & d 'A-
drien premier qui pour lors tenoit le 
S. Siege. y 

Mais quoique les Conciles Gene-
raux fulTent le remede le plus efficace 
contre les herefies, l'on ne laiífoit pas 
pourtant d'avoir quelquefois recours 
aux Conciles Provinciaux ; & en ef-
fet , ils'cn trouveplufieursqui ont agí 
dans ees occafions avec beaucoup de 
iüccés. 

Eufebc rapporte que les Montani-
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ftes n'euren t pas platot paru dans l'Egli-
ky qu'ils fe virent condamnez par pía* 
fieurs Conciles particuliers, enfuitte dcf-
quels les Fideles fe léparerent tout a 
fait de leur Communion; ees Conciles 
contre lesMontaniftes font les plus an-
ciens qui fe foient tenus depuis les A p o 
tres. 

Puiíque Ion a voulu faire une herc-
fie de l'opinion des Quarto - decímans, 
quoiqu'eíle regardát plütót un point de 
diícipfine qu'un point-de foi'-,. chacun 
fçait & Eufcbe le témoigne, que plu-

Bh.jh fieurs Conciles particuliers s'aílemble-
** ' rent pour termiñer cette queítíon , 8ó 

vuider ce diíferent qui eftoit devenu 
confióerable par le bruitqu'en avoit fai& 
le Pape Vicíois .-

hfotis avons encoré, touchant Fame 
de Jefus-Chriít une decifion d'unCon
cile tres-ancien, temí a Phüadeíphie err 

jsp.6. A rabie ; l'on peut.voir cette decifion 
*** 1 0 , dans lalettre que ce Concile en écrivitá-

Berille, elle eftrapportée dans l'Hiftoire 
tripartite. 

L'Heretique Privatus i comme le ra-
cyprjiv.x. porte S.Cyprien, fut condamné par un 
Jif.i. ¿T4- Concile temí a Carthage. • S. Auguítin dit 

la mefme choíe. 
Quelque confiderable quefütrbe-

r e f i c 



des Iñejuifitions, L ív . I . I f 
irefie de Paul de Samozate, & par el- 5¿ffiff-
le-mefme , puiíqu'il nioit la Divini-
té de Jefus-Chriít, & maintenoit qu'il 
n'eftoit qu'un pur Homme ; & par 
fon Auteur qui cftoitEvéqued'Antio-
che, & qui avoit tout pouvoir auprés 
deZenobie qui fe difoit Reined'Orient; 
elle ne fut pourtant condamnée que 
par deux Conciles tenus á Antioche, 
le premier 1 an 2.65. & le íecond Tan 
2 7 0 . 

La Queítion du Baptémc des here-
tiques, fut traitée dans plufieurs Con
ciles parriculiers tenus en Afinque 
& en Aíic , depuis mefme que le Pa
pe Eticnne cut declaré quel eftoit la-
deíTus fon fentiment &celui de fon E -
glifc. 
, Depuis que lapaix eut eítérendue \ 
TEglifc par la converíion des Empe-
reurs, & qu'elle fe vit en état d'aíTem-
blcr des Conciles Gcneíatix pour l'e-
xamen & la condamnation des here-
íies , les Concües Provinciaux ne laif-
ferent pas de fe ma'mtenir dans ce droit 
dont ils avoient jufques alors cílé en 
polTrflion. Alexandre Patriarche d 'A-
lexandric , fut le premier qui fans at-
tendre le jugement d'un Concilc gene
ral, condamna dans un Concilc de ía 

Pro-



I ¿ De I1Origine 
Province, Arius & fa Do ¿trine, Se Con 
jugement fut depuis confirmé par fe 
Concile general de Nicée. 

Nous avons deja raportéqueFlavien 
Patriarche de Conítantinople, affifté feu-
lement de trente Evéques, fut le premier 
qui condamna l'hereíie d'Eutiches, 8C 
qui prévint par cette condamnation cel-

, le qui en fut faite depuis par le Concile 
de Calcedoine. 

L'onícait lebruitque fitdans l'Eglf-
fe rhereíie de Pelage , & combiétf elle 
y fut jugée pernicieufe & injurieuíe á 
Jefus-Chrift & \ fa Grace. Cependant 
le Concile de Diofpolis compole" d'un 
fort petit -nombre d Evéques , fut le 
premier qui la condamna; les Conciles 
de Milevis, de Carthage, &Ie fecond 
d'Orange, tous Condles Provinciaux, 
confirmerent depuis ce jugement; a ees 
exempfes l'on peut encoré ajoüter les 
deux Condiíes";! de Ratisbonne & de 
Francfort ,-áfenbléspar l'áutorité de 
Charlemagne, a la'follicitátion duPape 
Adríen premier, dont nous avons deja 
parlé. 

Mais comment les Conciles Provin
ciaux ne fe fuífent-t'ils pas cru en droit 
de condamner les heretiques & les he-
rcíies, puifque les Evéques des premiers 

Sieges 
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Sieges prétendoient avoir le méme 
droit , comme ( fans aller chercher 
d'autres exemplcs) ilparoít par la con
damnation que fit Theophile Patriar-
che d'A!cxandrie , de la Doctrine d 'O-
rigcne dans fa feconde Epítre Paícha-
le : fon jugement fut depuis confirmé 
par le cinquicme Concile general tenu 
a Conftantinople fous Juftinien pre
mier. 

II paroit de tout ce que Ton vientde 
rapporter, combien les prétcntionsdcs 
Partifans de la Cour Romaine font in-
foutenables, lorfque ne fe contentans 
pas de l'appellation, & de la provifionsí-
qui appartient incontcftablement au 
Pape & au S. Siege ; ils maintiennent 
que c'eft un droit particulier du Pape 
& du S. Siege, de connoitredes here-
fies & de les condamner: Carenfin, íi 
les Papes l'euífcnt prétendu, pourquoy 
pendant plus de mille ans n'en ont-ils 
ríen dit ; pourquoy ne trouve-t-on 
pendant tout ce tems aucuncpreuve de 
cette prctcntion? pourquoy ne fe font-
ils point plaint de ce que des Conciles 
Provinciaux, & des Evoques particu-
íiers s'attribuoient un droit qui leur a 
ctéaquisalcurexcluíion. 

Mais fi c/cút été un droit particulier 
des 
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des Papes & du S. Siege de connoltre 
desheredes & de les condamner, pour» 
quoy les Peres de l'Egliíe les plus fça-
vans, & les plus Saints n'en ont-ils rien 
dit ? Pourquoy ont-ils agi dans lesocca-
ííonsd'une maniere tout a fait oppofée 
a cette prétention ? & cela au vü & au 
fceu des Papes qui n'eufTent pas manqué 
de s'en plaindre, s'ils euíTent porté leurs 
prétentions auffi loin que Ton fait au» 
jourd'huy. 

L'autorite de S. Athanaíé ne íérapas-
fufpecle fur le fait dont il s'agit, il a eu 
luy-méme recours aux Papes & au S. Sie-

<ge dans fes befoins, & a bien fcü faire 
valoir leurs veritables droits: cepéndant 
ayant entreprís de juftifier Denis d'A-
lexandríe ron de fes predeceíféurs > 

que l'on accufoit d'avoir tenu l'herefie 
d'Arius, il ne ditautre chofe, (¡non que 
quoique la Doctrine de ce grandHom-
me eüt efté connue de toute l'Eglife, au-
çun des Evéques de íbntemps ne l'avoit 
repris d'aucune erreur; il ne fait aucune 
mention duPape; il necroioit done pal 
que le droit de juger de la Doctrine luy 
füt particul ier. 

• S. Auguftin nétoit pas non plus pour 
trahir tes veritablcs droits du S. Siege: 
cepéndant parlant de l'herefie Pela-

gienne, 
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giennej cettc hereííe, dit-il, n'eftpas 
ancienne, nous 1'avonsvünaitredcnos 
jours; des qu'elle parut Ion s 'yoppo-
fa ; mais aprés avoir long-temps difpu-

- té contr'ellc , il fallut enfin recourir 
commc au dernier remede aux Conci
tes & aux aíTcmblées des Evéques. S. 
Auguftin non-feulement ne parle point 
icy du jugement du Pontife Romain ; 
mais il dit expreflement que le dernier 
remede contre les hereíics, íbnt les 
Conciles & les aíTcmblées des E v é 
ques; encoré n'eft-ce pas des Conciles 
Generaux qu'il parle, mais des Conci
les de Milevis & de Carthage , qui 
n'étoient que des Conciles Provin-
ciaux. 

Theodoret, au raport de Baronius 
' méme, s'étant ob je té qu'il ne manque- T.iu*' 

roit pas de gens qui l'accuferoient d'a-
voir des íentimens contraires á la f o i : 
Vo icy ce qu'il repond; qu'on aíTemble, 
dit-il, un Concile d'Evéques pieux & 
fçavants qui puiíTent juger de ma D o 
ctrine ; que des Magiftrats hábiles Se 
inftruits des chofes fiintes y afíiftent; 
difons de part & d'autre ce que nous 
tcnons, & que les f uges enfuite deci-
dent ce qui eft conforme ou non á la 
Poí t r in t de> Apotres. Lechemin eút 
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été beaucoup plus court de s'addreflér 
au Pape &au S. Siege» íi l'on eüt cru 
qu'il eüt été le premier Juge des Con-
troveríés. Quoique S. Bernard ait vé-
cu dans un temps oü l'on portoit deja 
fort loin les prétentions du Pape & du 
S. Siege , & qu'ü y ait été luy-mémc 
fort attaché, il ne laiífe pas de reconnoi-
tre que Ton ne peut contefter aux Evé-
ques le droit de juger des Dogmes & de 
la Do&ríne. C'eft ce que l'on peut voir 
dans & Lettre cent neuviéme. 

Innocent II. qui vivoit du temps de 
ce Saint quoiqu'ilfut Pape, & qu'apa-
ramment il n'ignorátpasfesdroits, re-
connoit expreflement la méme chofe, & 
avoué que toutes les heredes qui l'ont 
precede ont été condamnees non pas par 

s."Bírn. les Papes feuls, mais par les Peres & par 
lesConcjles. 

Mais il n'eft pas be/bin pour juger 
de cette prétention , de rapoiter un 
grand nombré d'autoritez , la condui-
te confiante de l'Eglifé pendant plus de 
mille ans fuffit pout en decider; car 
quelle neceflité y eut-il eú d'aflembler 
des Conciles Generaux avee tant de 
peines, de foins, de fatigues & de de-
penfés , íi la feule autorité du Pontife 
Romain avoit fuña pour la condamna-

tiOD 
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tion des herefiesjtout le monde voit que 
íi l'on eüt été alors dans ce fentiment, 
l'on n'eüt jamáis manqué de prendre 
ce chemin qui n'étant pas moins für , 
eüt été d'ailleurs beaucoup moins em-
baraííant. 

L 'on peut ajoüter a cela que les plus 
íáints Papes, & les plus hábiles étoient 
fi perfuadez que le droit dont il s'agit 
ne leur appartenoit p a s , qu'ils ont 
procuré eux-mémes la convocation des 
Conciles Generauxpour condamnerles 
herefies: C'eft ce que Ton peut voir dans 
deux Lettres de S. León a l'Empereur 
Theodofe le jeune, c'eft l'onziéme & 
Ja vingt-quatriéme. C e Prince dégoüté 
des Conciles par le mauvais fuccés du 
Conciliabule d'Epheíe , n'ayant pas 
voulu confentir a la convocation d'un 
nouvcau Concile. S. León s'adreíTa á 
Marcian ion fuccefleur pour obtenir 
de lui qu'un Concile s'aflemblát en I t * 
lie ; ce Prince lui accorda fa demanct 
pour le Concile, mais pour \e v - a l ¡ 
le luy refufa. Le Concia A t convoque 
premierement a Nicée , & enfuite 
transferé á Calccdoine; c'eft ce que l'on 
peut voir dans les lettres 4 2 . 4 3 . 5 0 . & 
59. éa-ite* parce S. Pape a l'Empereur 
Marcian. 

Mais 
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Mais ce qui eít tout á fait decifif, 

c*eíl la conduite de l'Egliíe appliquée 
aux faitó particuliers : l'on n'en rap-
porteraque deux, mais auffi concluans 
qu'ils ont été celebres & connüs de tou-
tel'Eglife. 

Le prcrmeoaéft le fámeux different 
qui s'éleva entre le PapeVi&or, &les 
Evéques d'Itaíie d'une pan; & les Eglí* 
fes de l'Afíe Mineure de l'autre, tou-
chantlaPaíque. 
; B,eft certainque cette queftion ne 

paflá jamáis pour bien écíaircie, & bien 
terminée-qu'aprésque le Concile gene-* 
ral de Nicée en eut pris connoiilánce, Se 
en eut donné fon jugement: quoique 
ce Pape eüfccóndamné lori¿*temps au-
paravant la coutume d « Egíñes d'AíTe 
avec beaucoup de bruit & d'éclat; & 
que méme a cette occafíótntprésbeau-

oup d'écrits de part & d'autre, il eut 
ctranché les Eglifes d'Afie^áelaCom-
Sunioçi í í 

'*•'» fecond fait, eft la celebre que-
ltion déla vaüdí^ du Baptéme des he-
retiques : le Pape Etienne l'avoit ap-
prouvé par un decret authentique; 
mais nonobftant ce decret , S. Cy-
prien , les Evéques d'Afinque, Firmi-
lien, Se une partie confíderablc des 

Evé-
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Evéques d'Afíe tinrcnt toüjours l'opi-
níon contraire ; iJs écrivirent mefme 
contre la décifion d'Etienne» & l'Egli
íe íut toüjours partagée fur ce fujet 
jufqu'á ce que le Concile d'Arles en 
eüt decide, & Ton doit mefme remar-
querque ce Concile ne parle déla prati-
que des AfFriquains oppofée au decret 
d'Etíenne, que comme d'unecouírume 
& d'une tradition de País, & non pas 
comme d'une hereííe ou d'une rebellion 
l l'Egliíe. 

H eft encoré importa nt de remarquer 
ce que S. Auguftin dit fur ce fujet dans 
fon premier livre du Bapteíme contre cfa& 7*" 
lesDonatiftes; car il n'y a rien de plus 
fort pour fiare voir combien TEgliíé, 
dans les premiers fíceles eftoit eloi-
gnéede confiderer les Papes, comme les 
íeuls & veritablcs juges des differens 
qui s'élevoient dans í'Eglife , en ma-
tiere de Doctrine : ISobfcnrité de cetts 
queflion , (il parle de la validité du 
Baptéme des heretiques,) engagea dit» 
il plufíeurs Evéques égalemettt confide-
rables par lettr [eterice & kur chan
té a avoir, fans prejudice pourtant de 
¡4 paix de í'Eglife, des dijputes entr'eux, 
tjf a demeurer incertains fur ce qu'íIs efe " 
deveiçnt çforre; il fe tmtld-dcj¡m divers 

B Con» 
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Conciles qui enrent des fintimens fort dif. 
ferens, jufyues a ce qn'un Concile gene
ral de toute l'Eglife eüt éclairci tous Ut 
doutes, & decide' ce qtten en devoit te-

II s'enfuit évidamment de ees paroles 
de S. Auguílin, que le Becret du Pape 
Etienne n'avoic pas été jugé fuffifant 
pour faire cefler en definitive les doutes 
& les difputes, & fixer la croíance de 
l'Eglife touchant le Baptéme des. here
tiques, & qu'il étoit befoin pour cela 
de l'autorité dequelque grana Concile. 
Ce grandDocteur ajoütequ'il n auroit 
pas ole luy-méme preñare partí dans ce 
different, íi l'autorité de l'Egíife Uni-
verfelle ne l'eut determiné fur ce qu'il 
en deroit croire. 

S. Bafile , dont l'autorité n'eít pas 
fnoindre daos l'Eglife Grecque, que cel-
le de S, Auguftin dans l'Eglife Latine» 
ecrívant á Amphilochius, ne témoigne 
pas plus de déference pour le Pecrctdu 
Pape Etienne, & pour le fentiment de 
l'Eglife llomaine touchant le Baptéme 
des heretiques, caril lui témoigne frari-
chement qu'il cft du fentiment 3 e S . Cy-
prien , quoique je fçache bien ajoúte-» 
t'íl, que ce fentiment ne plaiíi pas a u x 
Romains, 
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L'Eglifé atoújoursperfeveré dans ce 

íéntiment; l'on peut voir fur ce point le 
Mandement Imperial qui fut erivoyé & 
íáint Çyril le, pour le faire venir au 
Concile d'Epheíe; il fait partie des 
a&es de ce Concile, y ayant été lü & 
enregiftrépubliquemenr. L'on peut voir 
encoré la nuitiéme Conference du cin» 
quiéme Concile cecumenique, ou il eft 
dit en termes exprés; Que la difc u ilion 
en dernier reiTort des points difficiles 
en maticre de foi , appartient propre-
ment aux Conciles} parce que la veri-
té ne ie peut bien découvrir que par 
cette voy e, & que toute autre eft infund
íante. 

Les Papes eux-mefmes opt reconna 
cette venté, comme on le peut voir 
dans les Lettres dix-feptiéme & vingt-
cinquiéme de S.Leon, dans lacinquié-
me des Lettres du Pape Simplicius; & 
comme il paroít encoré par le Concile 
tenu a Rome (bus le Pape Maitin qui 
y prefida; & par la Lettre que ce meímé 
Pape écrivit enfuite á un Evequc nommé 
Amant. 

Les preuves que jeviens de raporter 
íbnt íi evidentes, qu'elles n'ont pú étre 
niées par les Partifans les plus outrez 
de la Cour Romaine. Mais comme il 

B * leur 
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leur eft important de ne pas dcmeurer 
íans réponfe, &qu'il leur eft plus avan-
tágeux de diré quelque chofeque dene 
ríen diré du tout, ils répondent que tous 
ceux qui ont condamné des heretiques 
& des heredes, ont agi en cela comme 
déleguez duPontifeRomain. Ils ledi-
fentainfi. Mais comme il leur eft impofl 
iible de le prouver, l'on a pour le moins 
autant de droit de le níer, qu'ils en ont 
de l'avancer; &dans la veri té une íi pi
to y able rép o nfe nejnerite pas d'autre fo-
lution. 

t/onpeut juger de la ce que l'on doit 
penfer d'une autre prétention des mé-
mes Partifans de la Cour Romaine; 
qui eft qu'i 1 n'apartient qu'au Pape de re-
concilierlesheretiquesqui retournent á 
l'Egliíe. II nefaut point d'autre preuve 
de cette prétention, que ce qui fe palia á 
l'occaíion de la converfion d'Henry I V . 
car le Pape ne voulut jamáis reconnol* 
tre pour legitime l'abfblution qui luí 
avoit efté donnée par les Eveíques de 
France; &ce Prince fut eneffet traite á 
Rome, comme s'il n'avoit point efté ab-
fous en France; la neceffité des temps 
obligea de diífimuler. 

Mais pour faire voir combien cette 
prétention eft infoütenablc, il íúffiroit 

de 
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derdire, qu'il rie faut pasd'autre autorr-
té pour reconcilier les heretiques, que 
celle qui fuffit pour les retrancher de 
FEgliíé. Ainfí comme nous avons fait 
voir que les Conciles rant Provinciaux 
que Generaux, ont tousjours cu cette 
deiniere autorité, il eft conftant qu'ils 
ont tousjours aujfi eu la premiere. L'Hi-
íloire Eccleíiaftique eft pleine de faits 
qui le prou ven t évidemment; jen'en ra-
poiteray que deux* 

Le premier eft de Theódofe leGrand»-
qui ordonna avec l'approbatíon du fé-
cond Concile general, qu'il fuffirohr 
aux heretiques qui retourneroient a l'E
gliíe pour la Communion avec i'Egli-
fe univerfelle, d'eftre recüs par les Pri
máis des Provínces. II en nomme plu-
ííeurs, & ne parle point du Pontifc Ro-
mein, quoiqu'il n'y a pas de doute qu'il 
n'eút le me me droit. C'eft ce que l'on 
peut voir dans Sozomcne liv. 7. chap. 5». 
& dans le Code Theodoíien, De Fide 
Cath. Hb. 3. 

Le fecond eft du Concile de Pale-
ftine, compofé comme nous avons dit 
d'un fort petit nombre dEvefques. Ce 
Concile aprés avoir ccniamné Pelage, 
voyant qu'il fe rctra&oit, lui rendit de 
fon autoritc la Communion de 1'EgK-
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fé. Ceft cequel'onpeutvoir danífámt 
Auguftin liv. 2r. Des retra&ations chap. 
4 7 . & Hv. 1 . contreJulien chap. 3. 

L'on répond á cela & a une infinité 
d'autres preuvcs parei'lles qu'on pourroit 
raporter, que ceux qui ont reconcilié des 
heretiques, ne l'ont pú faire & ne Pont 
fait en effet que comme déleguez des Pa
pes &du.S. Siege. 

II feroit inutile de refúter cette ré-
poníé, ilfuffit delanier; puiíque ceux 
qui l'avancent n'en peuvent pas don-
ner lamojndre prcuve, & que Baronius 
lui-mefme étoit trop habile pour n'etre 
pas perfuadé ducontraire. Tout ce que 
l'on peut diré de raiíbnnable fur ce*fu-
jet eft, que comme l'autorité du Pon-
tife-Romain a toujours efté fort grande 
dans l'Eglife, particulierement depuis le 
Concile de Sardique, ceuxauiquels.il ac-
cordoit ÍaCommunion étoientordinai-
rement reçus a ÍaCommunion de l'Egli
fe Univerfelle: Etque cela arrivoit or-
dinairement, puifqu'en effet il n'arrivoit 
pas toújours.f e n*en raporteray que trois 
preuves entre plufieurs que je pourrois 
choifir. 

L'on fçait que Liberius en íbufcri-
vant au Concile deSirmium, commu-
niqua avec les Arriens. Ceft ce que 

fains 
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faint Jcróme, qui vivoit en ce temps 1& 
dic expreflement en deux endroits, dans 
la Chronique & dans fon Catalogue 
des Ecclefiaftiques. Cependant l 'Egli
fé leur refufa toüjours tres-conftam-
ment fa Communion , & la dcmarJie 
de Liberius ne tira a" aucune confe-
quence. 

L e Pape Vigilius aprés s'en eftre 
long-temps défendu, ayant enfin con-
damné les trois Chapitres fans reftri-
ction, (comme l'Epítrc de ce Pape a E u -
tichius Patriarche de Conftantinople, 
donnée au public par feu M . de Marca, 
le prouve cvidemment, & comme l'af-
furent Evagrius , Photius, Cedrenus, 
Zonarc, Niccphorc, &mefme le fixié-
mc Concile general contre les Mono-
thelites) il communiqua enfuite avec 
les Eveíques qui compofoient le cin-
quiéme Concile genera!. Mais cela 
n'empefcha pas que les Eglifes d'Affri-
que, d'Iftrie, de Ligurie, de l'Etat de 
Vcnífe, de la Tofcane, &mefmc d'Ir-
landc, neleur refufalíent leur C o m m u 
nion. C e que les Eglifes d'Iftrie n'ac-
corderent qu'environ 70 . ans aprés, aux 
inftances cVaux follicitations continuel-
les des Pontifes Romaine 

Que le Pape Honorius ait foufcrit 
B 4 ou 
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ou non a l'hereíie des Monothelites 1 
c'eft ce que Ton n'a pas deífein dedeci-
der ici. Mais il eft certain qu'il a coro-
muniqué avec Sergius Patriarche de 
Conftantinople , & avec les aatres 
Chefs des Monothelites; que le fixié-
me Concile general a cru qu'il avoit 
íbuícrit a cette hereíie, & qu'il Ta con* 
damné comme en étant coupable. II fe 
peut faire que ce Concile fe foit trom
pé dans ce (ait; mais il eft tousjours 
conftant, quequoique ce Pape leur eüt 
accordé ta Communion , &eütparules 
fevoriíer , l'Egliíe Catholique ne laida 
pas de leur refufer la fienne & de les 
condamner. II eft done certain que 
quoique ceux aufquels les PontifesRo-
mains accordoient leur Communion., 
fuíTent ordinairement recüs á celle de 
toute l'Egliíe , cela n'arrivoit pas tous
jours. 

Mais pour retourner a noftre fu jet, 
il paroift par tout ce que nous venons 
de diré, que l'Eglifé a tousjours jugédu 
droit en fait d'hereíie. Que lesPrinces 
& les Magiftrats ne fe íbnt jamáis at-
tribuez cejugement, &qu'ils n'ont ja
máis agi contre les heretiques, quía-
presqu'ils avoient eñe declarez tels par 
le jugement de l'Egliíe, (bit qu'elle euft 

feu-
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feulementcondamné leurdoctrine, foit 
qu'avec la doctrine elle cuft encoré con-»-
damné les Autheurs. 

Quand Í'Eglife avoit ainfi renduíbn 
jugement, la connoiífancc du fait & la 
lentence appartenoient de droit aux 
Princes &• aux Magiftrats íeculiers. 
Ge n'eít pas que Í'Eglife en connoiííant 
dudroic & e n condamnant la doctrine, 
ne connuft auffi tres-fouvent du fait, & 
ne condamnat les Autheurs des herc-
íies ou ceuxqui en e'toient convaincus; 
mais ce jugement n'alloit qu'aux pei
nes Eccleíiaítiqucs, fçavoir á l'cxcom-
munication pour les la'ícs, & a la dé-
pofition outre l'excommunicationpour 
les Clercs. Mais quand il s'agiífoit des 
peines temporelles> corporclles & ci
vi les , la connoiíTance du fait, c'eft-a-
dire, íí une tclle perfonne ctoit hereti-
que, & meritoit les peines portees par 
les lo ix , , la fentence d'abfolution ou 
de condamnation appartenoit pure-
ment au Mágiftrat laíque , TEglile 
ne fe meloit jamáis de ees jugemens, í í 
ce n'eft pour avertir les Magiftrats de 
leur devoir, & les exhorter á reprimer 
la licence ¿Vles ernportemens des here-
t iques, comme nous dirons ci-apres. 
C^uandles Magiftrats agifibient-contre 

B - y, les > 
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les heretiques, ils ne le faiíbíent pas 
comme délcguez de l'Egliíe & comme 
executeursde íes jugemens, ainíi que les 
Partifans de la Cour Romaine le pre-
tendent apreíént, mais par une autori
té' qui leur eftoit aufli propia & natu— 
relie que celle qu'ils avoient de punir 
les autres malfai&eurs; il ne fautpoint 
d'autres preuves pour s'en convaincre 
que les loix mefmes des Empereurs con-
tre les heretiques que nous allons ra-
porter. L'on verra que ees Prjnces y 
parlent en Souverains, & qu'ils en or-
donnent l'execution avec une parfaite 

Wjñ indépendance de qui que ce (bit, 8¿ de 
la mefme maniere dont ils ordonnent le 
chátiment des autres crimes, á l'égard: 

deíquelsl'onne peut pas diré qu'ils ayent 
une autorité empruntée, dépendante & 
fubdeleguée. 

s»fth v¡t CommeConílantin a efté le premier-
Empereur Chrétien, ce fut aufli le pre-

' mier qui ordonna des peines contrejes; 
heretiques, mais elles n'allerent pas plus 
loin que l'exil.; encoré n'y condamna-
tfil pas indifferemment tousles Ariens, 
mais feulement Arius lui- meíme &les> 
principaux de lafeéfce, pour les empe'-
cher de feduire les pcuplcs & de troubler-
kpaudrKEglife. 

Coa»-
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Conftance fuccedant a Conftantin 

fon pere, ne fucccda pas aux bons fen-
timens qu'il avoit pour la fbi Catholi-
que ; il fe declara ouvcrtement pour 
lcsAriens; ilfit profeífion publique de 
leur doctrine, &traita lesCathoüqucs 
comme fon pere avoit fait les Ariens, 
c'cft á diré en hcretiques; mais non plus 
que lui il n'ordonna pas contr'cux de 
peines plus feveres que celle de l 'exil , 
encoré n'y foúmit-il que les Evefques 
& les principauxdu Clergé, pour les raí* 
fons qui avoicnt porté Conílantin a en 
ufer ainfi contre Arius & les Evefques de 
fon partí. 

Julicn l'Apoftat qui fucceda a Con
ftance , ayant renoncé publiquement 
a la Religión Chréticnne , perfecuta 
crucllemcnt ecux qui en faifoicnt pro-
fcíTion. Mais comme il avoit eftc elevé 
danscetteReligión, & qu'il eftoitd'ail-
leurs fort grana politique quand i! pn-
niííoit quelque Chrétien du dernier fup-
plice , il afFe&oit fur toutes cbofes de 
faire paroítre que la Religión n'y avoit 
aucune part, cVque c'cftoit pour d'au-
tres crimes qu'on le condamnoit á la 
moit. 

Junicn en fuccedant a J u l i c n , ne fue-
ceda pas a fon impieté , il fe declara 

B 6- hau-
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hautement pour les Catholiques; mais; 
il tint l'Empire fi peu de temps, qu'il 
n'eut pas le loifir de rien faire de confide-
rablc. 

Valens alTocié a l'Empire par Valen* 
tinien premier fon frere, traita les Ca
tholiques en heretiques comme avoit 
fait Conftance; mais il n'ordonna rien 
contr'eux de plus fortquel'exil, enco* 
re n'en uíá- t'ón qu'á l'égard des Evé-
ques & du Clerg&, tousjours pour les 
mefmes raifons que nous avons rapon-
tees. 

Theodóíé le G r a n d q u i fucceda a 
ss4ng«fl- Valens , n'ordonna ríen de plus fort; 
fiv«3}f^'- contre les heretiques engeneral, qu une. 

atnendé de dix livresd'or. 
11 y a une autre Ordonnance des Em-. 

pereursGratien, Valentinien & Theo? 
dofe beaucoup plus íévere j , mais elle 
n'eft que contre les Manichéens, les 
Donatiftes & les Samaritains, & ne va. 

ifgtMa-. pas jufques au dernier fupplice : Elle. 
Tiltiii p o r t e expreflement, que. les Manir 
¿rMtnub. chécns & les Donatiftes ne joüiífent 
t¡¿"m* d'auçun privilege en vertu des loix 8c 

du droit Romain : Qu'ils n'ayent ríen-
de commun avec les autres: Que leuç 
crime (bit eftimé crime public > parce, 
que ce qui eft comeáis contre la Reli

gión,» 
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gibn,va ala ruine commune: Que leurs-
biens foient confifquez : Qu'ils foient 
incapablcs de recevoir aucuns lcgs ni 
fucceífions, ni dons entre vifs ni autre-
ment: Qu'ils ne puhTent ni vendré ni 
acheter, ni donner , ni contracter en 
aucunemaniere: Queleurpunition s'é-
tendcmémc audelá de leurmort: Que 
leurs donations par Teftamens, C o d i -
cilles, Let t res , & c . foient de nulle 
valeur & foient caífées, pour cela feul 
qu'ils feront morts Manichéens: Que 
leurs enfans ne puiífent joüirdeleur fuc-
ceflion, s'ilsne renoncent á l'hcrefíede 
leurs peres. Enfin, cette loiajoüte, que 
tous les fautcurs de femblables heretiV 
ques, & generalement tous ceux qui leur 
donnent retraite, íbient fujets aux mer
mes peines. 

L 'on peut remarquer fur cette loi , . 
qu'elle eft la premiere qui comprenne 
indifferemment tous les heretiques 
Manichéens, Donatiftes & Samari-
tains, de quelque fexe , age & condi-
tion qu'ils puiífent étre. Secondement, 
que quoiqu'elle paroiíTe fort fevere, 
elle eft ncanmoins tres-douce, euegard 
aux pcrfonnes dont il s'agit ; car il 
eft certain que la fc&e des Manichéens 
étoit.une feote abominable, une íbeie» 

1 ^ 7 t é . 



v6 De l'Ürigine 
té de Magicíens qui avoient commerce 
avec le diable , & qui fáiíbient des aí-
Íémbléé5\dans leíquelles l'on celebroit 
des myfteres de la derniere infamie.-
Pour les Donatiftes, ils eftoient les plus 
fácheux, & les plus feditieux de tous les 
hommes, qüi crarcoienc les Catholiques 
avec tant d'emportement &de fureury 
qúé quand ils n'eulTent pas. efté fchifma-
tiques, l'on eut efté en droit de les punir 
des peines les plus fe veres. 

£. Amgufi, Cependant Saint Augufíin témoigne 
que les Empereurs Honore & Arcade 
entans &íiiccefléurs deTheodolé, n'a-
voient ordonné contre les La'iquesde 
•cette furieufeSede» que despeines pc-
cuniaires, & s'eftoient contentes de pu
nir de l'exil fes Evéques & ion Clerge*.-
II ajoute qu'ils euflent bien menté des 
peines plus fe veres, mais que les Empe-

'reurs avoient eu égard en cela a ladou--
ceurChrétienne. 

L e premier qui condamna les hereti
ques á la mort fut Máxime uíurpateur 
de la partie Occidentale de rEmpire-
Hbomain aprés la»mort de Gratien; car 
il punit du dernicr fupplice Prifcillien, 
Peliciflime & Armenius, & deux Día-
eres, nommez Aíarinus & Aurelius. 
Mais ce jugement * comme nous a i 

rón*» 
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rons d-aprés , fut trouvé trop cruel. 

Cela n'empécha pas que les Empe-
rcurs fuivans n'imitaíTent la feverité de 
Máxime. Theodofecondamnaála mort 
les Manichéens, qui aprés avoirfait pro-
feflion de la foi Catholique, retourne-
roient á leur herefie. Marcien & íufti-
rúen, comme nous 1 allons raporter, en Ariam-t*. 
uferentde mefme. 

II falloit qu'il y eút pour cela quel-
que raifon particuliere prife ou deshe-
refies mefme, qui contenoientdesblafc-
phemes trop injurieux a nosmyfteres,. 
ou de la conduite feditieufe des heretix. 
ques; carTheodofele jeunene condam-
na Neftorius, tout hereíiarque qu'il 
eftoit, qu'a l'exil. 

Marcien qui luí fucceda, fit une lói L>ge j o 
tres-íévere contre les Eutichiens; & l"m'i'fC-
les Appollinariftes , aprés' leur avoir 
défendu de faire des Aífemblées, d'a-
voir des Evéques , des Preftres & des 
Monaíteres, ellefoümet ees heretiques> 
&tous ceuxqui leur donneront retrai
t e , a la peine de l 'exil , & de la confifea-
tion de leurs biens, & les Herefiarques 
ou Do&eurs de l'Herefie a la peine de 
mort. 

Cepéndant ce mefmeEmpereur qui 
paroít fi fevere contre les Eutichiens,, 
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ne condamna I'hereíiarque Eut iches& 
Dioícore Patriarche d'Alexandrie fon 
Pártifan, qu'áu banniífement. C e qui 
fortifie noftre conjecture , que quand 
dans les premiers fiecles l'on condam-
noit les heretiques á la mort, il falloit 
que rherefíe fut extrémement impie, 
ou qu'il y euft de la fedition, de la re-
volte, ou quelqu'autre crime melé a rhe
refíe.-

Api.fi* L'Empereur Tuftinien n'en ufa pas 
ti* ¿nmma .l . r

J . , .. . 1 

Tri>nt.& avec moins de levente ; car il ordonna 
fiácCath. ^ u e t o u t c e ^ u e p o r p h y r e avoit écrit, 

pouífé par la folie, contre la Religión 
Chrétienne , feroit brülé en quelque 
lieu qu'on le trouvát : Car nous ne 
voulons pas , dit-il, que les écrits qui 
peuvent provoquer la colere de Dieu , 
ou caufer des fcandales, foient connus. 
Outre cela, ajoúte-t-il , nous ordon-
nons que ceux qui tiennent l'impic 
doctrine de Neftorius, s'ils íbntEvek 
ques ou du nombre du Clergé , foient 
dépoíez ; s'ils font La'iques , qu'ils 
foient excommuniez. E t parce que 
nous avons appris que certaines gens 
ont fait des écrits ambigus , & qui 
ne s'accordent pas bien avec la do
ctrine des Conciles & des Saints Peres 
aflemblez á N i c é e & á E p h e f e , non plus 

cju'avec-

http://Api.fi*
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qu'avec la doctrine de C y rille d'heureu-
íe memoire,ci-devant Evéque d'Alexan-
drie, nous voulons que tels écrits favora
bles á Neftorius foient brulez & anean-
tis, & que ceux qui entreprendront de 
reteñir de íémblables Livres, foient punís 
du dernier fupplice.' 

La Lo i Quisquís 9. condamne a la 
mort les Encratites. 

L'EmpereurJuftin condamnaSevere 
a avoir la langue coupée pour fes blak 
phemes. S .LoüisRoideFranceordon- JoínviBe, 

na depuis la mefme peine contre les s.Ltiü» 
blafphemateurs. C'eft ainíi que les 
Empereurs Romains en uferent á re
gara des heretiques, jufques environ 
l'an huit cens , ou fe fit la feparation 
des dcux Empires. Depuis cette fepa
ration , l'on continua toüjours dans 
l'Empire d'Orient jufques a ía fin a en 
ufer de lámeme maniere; c'eft ádiré , 
que la connoiííance du droit appartint 
tousjours a Í'Eglife; celle dufait, & I a 
fentcnce de condamnation oud'abfolu-
tion aux Empereurs & aux Magiftrats 
Lniques. 

Dans rOccident, depuis l'an huit 
cens , l'on trouve peu de loix faites 
contre les heretiques; aufíi n'cn étoit-
il pas befoin» car pendant trois cens ans 

Ü 
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il y eut fort peu d'herefies. Quandcelat 
arrivoit, ce qui eftoit tres-rare, les 
Evefques procedoient contr'eux, com
me ils avoient coütume de faire contre 
les violateurs des Joix Eccleíiaítiques, 
les chátiant plus ou moins íeverement 
felón qu'ils avoicnt recú des Princes 
plus ou moins de la Jurifdiction Civ i -
le. Mais dans les lieux ou les Evefques 
n'avoient que la Jurifdiction Ecclefia-
ftique toute puré, s ils croyoient qu'il 
fut á propos de punir les heretiques de 
plus grandes peines que celles qui font 
portees par les Canons, ils eítoient obli-
gez d'avoir recours aux Magiftrats La'i* 
ques. 

Cependant, quoique la punitiondes 
heretiques ait toüjours efté en uíage 
dans l'Orient & dans l 'Occident, de
puis la converíion de Conftantin jufc 
ques a prefent, il ne manque pas de 
gens qui la blament, qui pretendent 
qu'on devroit les laiíTer impunis, & 
donner á chacun la liberté de profeífer 
relie Religión qu'il lui plairoit. II a 
paru depuis quclque temps un Traite 
de la Raifon Humaine, traduit de 1 'An-
glois , oü ce íentiment eíl défendu. 
L 'Auteur prctend que cette liberté eít 
le feul moyen de conferver la paix de 

l 'Eglife, 
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l 'Egl i íe , patee qu'alors on ne fe bat-
troit plus fur des opinions, quilaplü-
part du temps fontdepurefpeculation, 
& répondant á Tobjedion que cette li
berté jetteroit le Chriftianifmc dans la 
confufíon, il foütient au contraire, que 
c'eft i'unique moyen de maintenir la 
paix. Pour prouver ce qu'il avance, il 
allegue la paix qui regnoit entre les 
Payens fur les affairesde la Religión par 
la tolerance mutuelle dans des chofes, 
qui felón que nous en jugeons paroiífent 
capitales. 

Comme ce fcntiment conduit dire-
élcmcnt a Pjndifference des Religions, 
& qu'ainíi il eft de la dcrniere importan-
ce de ne le point laiífer fans refutation. 
On le fcra autant que le dtífcin de cette 
Hiftoire le peut permettre. 

Si cette tolerance en matiere de R e 
ligión eft 11 titile, pourquoi les A p o 
tres ne l'ont-ik point cnfeignée ? Pour
quoi ont-ils enfegné tout le contraire ? 
Pourquoi avertiflent-ils les Fideles de 
fuir toute communication avec les he
retiques? Pourquoi des lanaiífancc du 
Chriftianifme , dans les premiers fíc
e l e s loríemela doctrine des Chrétiens 
étoit íi íaine , leur viefí fainte, & leurs 
mceurs íi irreprochables , s'cft-on fí 

fort 
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fort ému contre les heretiques ? 
D'oíi vient qu'il ne fe trouve pcr-
íbnne dans ees premiers temps, ni 
dans les fuivans qui ayent éte de ce 
íentiment ? Eft-ce qu'ils ne fe font pas 
avifez de cet expedient ? c'eft ce qui ne 
fe peut diré, mais c'eftqu'ils fçavoient 
bien que ce remede étoit pire que le 
mal, & qu'il conduifoitmfailliblement l 
l'irreligion. 

D'ailleurs, c'eft une chofe inconte-
ftable , que les Princes & les Magi
ftrats ne font pas moins obligez de con-
ferver la paix de Í'Eglife que celle de 
l'Etat. Seroit-ce un bon moyen pour 
maintenir cette derniere paix , que de 
laiífer tout le monde dans l'impunité& 
dans la licence de tout entreprendre & 
de tout faire? N'eft-on pas obligépour 
conferver la paix d'étonner les mé-
chans par la craintc des peines , de les 
reprimer & de les exterminer fouvent 
par les fupplices ? Quelle apparence y 
a-t'il done, que le moyen de confervec 
la paix de Í'Eglife ne confifte que dans 
Timpunité & dans la liberté de croire, 
de teñir &dedcfendre tout ce que l'cn 
voudra ? 

D e plus , l'on ne voit pas pourquoi 
!>'on doit punir íes calomnies, les faux-

té-
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tcmoignages & les difcours feditieux, & 
pourquoi il fera libre de parler contre 
Dieu, Jefus-Chrift & Í'Eglife, L 'on con-
vicnt que l'on eft obligé de défendre 
l'innocence, l'honneur, les biens, & l a 
vicduprochain, & d'employer pour ce
la les peines & les íupplices. N ' y aura-
t'ilque la verité qu'il fera permis d'aban-
donner en proye á l'ignorance , á Pin-
quietude, ál'orgueil & á l a temeritédes 
hommes. 

L'on peut ajoüter a cela qu'on ne 
fçauroit trouver á rediré, qu'un Prince 
Chrétien regle la Pólice de fon Etat 
fur celle de l'Etat f udaíque, dont Dieu 
mefme étoit l 'Auteur, autantquelege-
nie des peuples, les inconftances des 
lieux & des temps, & la liberté du 
Chriftianifme le peuvent permettre. 
Or il eft certain que Dieu en reglant la 
Religión & l'Etat politique des J u i f s , 
n'a jamáis permis cette tolcrance gene-
rale de toutes les Rel igions, & cette 
licence de croire impunément & de 
profefier publiquement tout ce que 
l'on voudra ; au contraire, il les a ab-
folument défendues. Si un pretendu Dtnter. 

Prophete met en avant quelque fonge í *' , ' ' ' , í , 

ou quelque vifion , & qu'il dife au 
peuple, allons aprés d'autres D i e u x , 

qu'on 
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qu'on faíTe mourir ce Prophete ou fon-
geur de íbnges , parce qu'il a parlé de 
revolte contre le Seigneur vótre Dieu. 
Dans le Levitique , la meme peine de 
mort eft ordonnée contre les blafphema-
teurs t C e l u i , dit Moyfe , qui aura 
blafphemé contre le Seigneur, fcra pu
ní du dernier fupplice. 

Conformémcnt á ees Loix divines, 
Moyfe íit mourir un fort grand nombre 

Lfw'í/j. d'hommes pour l'idolátrie du Veau 
v.it. d'or. II en ufa de méme pour l'idolátrie 

deBeelphegor; car il ordonna aux J u -
ges d'Ifraéí de faire mourir tous ceux 
qui fe trouveroient coupables de ce cri
m e , & il en coüta la vie á vingt-quatre 
milleperfonnes. 

Tous les ages de l'Eglife ont confi-
deré comme une action tres-pieufe & 
tres-juíte ce que fit Matathias, en tuant 
de fa main un J u i f qui facrifioit aux 
Dieux d'Antiochus fur l'Autel de M o 
dín. 

II ne íért de rien de repondré a ees 
l o i x & a c e s exemples, que ees loix font 
abrogées, & qu'ainfi ees exemples n'ont 
plus de lieu; & que les loix politiques 
de Moyfe , quoiqu'elles ayent Dieu 
pour Auteur , n'obligent plus les Etats 
Chréticns, Cela eíl vray; Mais l'on ne 

peut 
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peut pas conclurc de la qu'il ne foít 
pas permis á un Prince Chrétien de s'y 
regler, & d etablir quand il le jugera 
a propos de pareilles loix dans fon 
Etat. 

Mais, ajoüte-t'on, laloiécriteétoit 
une loi fevere & rigoureufe , c'étoit 
uneloidemort , c'eft fa diftinclion d'a-
vecl 'Evangile, qui eft une loi dedou-
ceur. Cc'a eft encoré vray: Mais cela 
prouve tout au plus que les Juges E c -
cleíiaftiques n'en doivent pas ufer contre 
les heretiques avec la dcrniere fevci ité. 
E t en cffet, comme nous ferons voir , 
que loríque les Princes en ufoient avec 
eux avec le plus de rigueur , l'Eglifé a 
toüjours confervé á leur cgard une gran
de modcration. Mais cela n'empéche 
pas qu'un Prince , qui en fe faiíánt 
Chrétien , n'a rien pcrdu des droits 
qu'il avoit fur íes Sujets, ne puiífe re-
primer les deíbrdres & la liccnce , & 
maintcnir la paix dans l'Eglifé & dans 
fon Etat, parles moyens qu'il y croira 
les plus propres , & qu'il ne foit fort 
bien fondé, en difant, lorfqu'il ufe 
des voyes les plus rigoureufes, qu'il fe 
regle fur les loix de Dieu & fur fon 
çxcmple. 

II eft done conílant & indubitable ; 
qu'un 
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qu'un Prince Chrétien peut &do í t im« 
pofer íilence aux heretiques , leur dé-
fendre de s'alTembler & de dogmatifer 
lbus oes peines. S'ils violent cette dé-
fenfe, il peut les punir tres - legitime-
ment , plus ou moins felón que l'hereíie 
eft pernicieufe , & que la defobeiífan-
ce tire a confequence. II eft vray que 
les Princes n'ont point de pouvoir fur 
l'efprit & íur le cceur , parce qu'ils ne 
ícavent pas ce qui s'y paífe , mais il a 
pouvoir fur la langue aufíi bien que fur 
les mains; & i l n'eft pas moins en droit 
de chátier un heretique qui dogmatiíe 
contre la Religión recué dans l'Etat 
¿V contre fes défenfes, qu'il l'eft de 
chátier un homme qui dérobe & qui 
tué. 

L a langue eft done du nombre de ees 
membres fur lefquels le pouvoir des 
hommes s'étend ; & l'on ne voit pas 
pourquoi un Prince aura droit de repri-
mer les mains, & qu'il ne l'aura pas de 
reprimer la langue. Quel privilege 
peut avoir cette partie de noftre corps 
plus que les autres? Dira- t 'on qu'elle 
a une plus étroite liaiíbn avec l'efprit, 
& qu'elle participe davantage á la l i 
berté ? Mais c'eft ce qui ne fe peut foü-
tenir, puifque l'action de la main n'eft 

pas 
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•pas moins libre que celle de la langue. 
Dira- t 'on que fes eífets font moins 
dangereux ? Mais l'experience con-
vainc du contrcure , & l'on fçak qu'il 
n'y a point d'effet pour dangereux qu'il 
puifíe étre, que la langue nepuiflepro-
duire. 

II eft done clair qu'un heretique qui 
dogmatife contre la Religión & les dé-
fenfes qui lui ont été faites, peút étre tres-
legitimement puni. LesPrinces les plus 
fages, les plus hábiles & les plus moderez 
en ont-, tousjours ufé ainfi, comme nous 
l'avonsfaitvoir; & il eft certain qu'il ne 
s'en pourroit fuivre qu'une confuíion 
extreme dans l'Eglife & dans l 'Etat , í i 
chacun pouvoit ou reífufcitertoutesles 
Religions éteintes, ous'en faire une aía 
mode. 

Mais pendant que les Empereurs & 
les autres Princes ufoient du droit qui 
ne leur peut eftre contefté , de repri-
mer les heretiques par les peines & par 
les fupplices , l'Eglife coníervoit tous
jours a leur égard ladouceur & l a mo-
deration que l'Evangile infpire. II eft 
vray qu'elle laiífoit agir les Princes' 
comme ils le jugeoient a" propos pour 
le bien de l'Eglife & de l 'Etat; mais 
cela ne l'empéchoit pas d'interceder 

C fou-
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íbuvent pour eux, & d'interpoíer íesp£ 
íices en leur faveur. 

Nous avonsdéjavüquels avoient été 
fur ce fu jet les íéntimens des Peres, qui 
avoient precede les Empereurs Chré-
tiens; ceux qui les fuivirent ne chan-
gerent á cet égard ni de íéntimens ni de 
conduite. 

anx S. Athanafe dans íá lettre aux Solí-
taires , fe plaignant des perfecutions 
que les Ariens faifoient aux Catholi-
ques. Le diable, dit-il, parce qu'il n'a 
pas la verité de ion cote, uíé de piolen-
ce & fe fait recevoir par forcé. J . C. 
au contraire n'uíe que de douceur. Si 
quelqu'un, dit-il, veut étre mon difci-
ple , qu'il me fuive ; il ne contraint 
períbnne; il ne briíé point les portes 
deceuxchezqui ilveut étre recü, mais 
il heurtc doucement, & n'employe 
pour fe faire ouvrir que les paroles les 
plus douces: Ouvrez-moi, dit-il, ma 
íceur & mon épouíe. Si on lui ouvre, il 
entre j íi on ne lui ouvre pas, il fe retire; 
car ce n'eft point en employant la forcé 
& la violence que l'on fait recevoir la 
verité, mais en uíánt de douceur &en 
perfuadant. ; ¿ w 

Dans la méme Lettre, continuant a" 
fe plaindre des violences des Ariens. 

Cette 
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Cette Sede, dit-il, montre aiTcz par 
Ü conduite violente, qu'elle n'eft pas 
de Dieu, & qu'elle ne peut pretendre 
a la qualitó de veritable Religión ; car 
la Religión veritable n'ufe point de 
contratóte, mais de perfuafion ; ^>arce 
que le Seigneur lui-mefme qui en eft 
FAuteur, ne contraint perfonne, mais 
Iaiífe chacun dans une pleine liberté de 
lefuivreou non, (Siquelqu'un, dit-il,* 
veut étre mon d i fciplc, qu'il me fui ve; ) 
& méme de le quitter quand l'on a com-
mencé delefuivre. Voule2-vous, dit-il 
á fes Apoftres, vous retirer comme les 
autres? 

Le Donatifte Parmenien ayant ob-
jecté aux Catholiques les períecutions 
qu'ils faifoient fouífrir a ceux de ía 
Sec^e, il ajoütc que cela feul fuffifoit 
pour faire voir qu'ils n'étoient pas dans 
la veritable Eglife: Car, dit-il, l'on ne 
peut pas diré qu'une Societé foit la ve
ritable Eglife , lorfqu'elle employe les 
fuppliccs & qu'elle fe plaift á répandre le 

Optat deMilevis, qui luí répond au 
nom de toute I Eglife Catnohque, con- pmrmtn, 
vient de la máxime qu'il a avancée; 
pois il a/oüte , que les Catholiques 
n'aimcnt point a répandre le íang; * 

C Z qu'ils 
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qu'ils ont en horreur la violence; & que 
ce font les Donatiftes cux-mefmes qui 
traitoient lesCatholiques avec les dernie-
res violences, & qui ufoient á leur égard 
de plus grandes cruautez. 

£aint Hilaire dans le difcours qu'il 
adrcúe a l'Empereur Condance, aprés 
avoirdit que Dieu ne contraint perfon-
ne, &que pour faire rece voir la foy, iL 
ne s'eft lervi que de moyens propres a 
períuader; ajoüte que l'Egliíe, a l'imira-
tion de Dieu, en ufe de mefme,& qu'elle 
ne reçoit dans fon íéin que ceux qui fe 
prefentent volontairement. D'oü vient 
done, continué-t'il, qu'on en ufe a pre-
fent d'une maniere toute diíferente? 
L'on tra ine les Prétres & les Evéques en 
prifon; l'onuíé de violence ál'égard du 
peuple ; 1 on dépoüille les vierges, & 
Ponexpoíé enpuplic ees corps confacrez 
a Dieu. Et aprés avoir decrit les períécu-
tions que cet Empereur Arrien faifoit 
fouíFrir aux Catholiques, il en conclud 
que cette maniere d'agir eft plus que mo
flíante pour convaincre tout le monde, 
que les Arriens n'ont point la veritable 
Eglife. 

C'eft ce qu'il preífe encoré avec plus 
de forcé en écrivant contre Auxence 8c 

• les Ariens. He! quoi, dit-il, l'Egliíe 
(c'eft 
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(c'eít de cclle des Arriens qu'il parle} 
employe l'exil & les prífons pour fe 
faire obeír, elle qui a étéautrefoistrai-
tée de la melme maniere par fes enne-
mis. Elle bannit les Prétres & les Evef- < 
ques, elle qui ne s'eftaccrueque parle 
banniífement de fes Mi mitres. Elle fait 
gloire d'eftre aiméedu monde &fávori* 
fíe des Prin§es, elle qui n'euít pú eftre** 
l'Egliíe deJefus-Chrift, íi le monde ne 
reuthaie. 

Saint Ambroiíé, ou l'Auteur des j j j j JJ^ 
Commehtaires fur S. L u c , parlant des 
Apoftres qui ont été les premicrs Pfc-t 
dicateurs de la foy. Le Seigneur, dit-il, 
les a envoyez pour femer la foy dans 
les cceurs pour cnfeigner & non pas 
pour contraindre; pour précher une 
doctrine d'humilité , & non pas pour' 
faire montre de leur puiffance. II ra-
porte enfuite ce qui fe paífa entre Jefus-
Chrift & les Apotres, loríqu'ils le pret 
ferent de faire defcendre le feu du Ciel 
pour confumer les Samaritains qui ne 
l'avoient pas voulu recevoir. Le Sew 
gneur, dit-il, les reprit, en leur di-
fánt: Vous ne connoiífez pas encoré 
l'eíprit qui vous doit animcr, & vous 
ne íbngcz pas que le Fils de l'hommc 
n'eíl pas venu pour pcrdre les hommes, 

C 3^ mais» 
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mais pour les íauver. L'on ne peut pas 
diré que les Peres que j 'ay citez parloient 
ainíi, parce qu'iis étoient alors perfecu-
tez; qu'iis n'étoient pas les plus forts, & 
que les Empereurs n'étoient pas de leur 
parti: Car l'on verra dans la fuitequ'ils 
ont parlé de méme, & qu'iis ont eu les 
mefmes fentimens lorfqu'ils ont efté en 
eftat de íe prévaloir de la f^veur qu'iis 
avoient auprés des Empereurs pour per-
íecuter les heretiques. C'eft ce qui paroit 
par l'Hiftoire du fupplice de Prifcilicn 
& de fes compagnons, que je vais rap-
porter comme elle fetrouve dansSevcre 
Sulpice. 

PrifcilÜen fur la fin du quatricme 
Eecle , ayant répandu une herefie tres-
pernicieufe dans l'Efpagnc tí dans les 
G a u l e s , un Evéque nomme Itacius, 
foit par un faux zele ou par un autre 
motif, fe fit une aífaire de le pourfui-
vre & de ne le pointquitter qu'il ne lui 
éüt fait perdre lavie. Ilobtint done de 
Máxime, qui s'étoit emparédelapartie 
Çccidentale de TEmpire Romain , la 
permiíTion d'affembler un Concile á 
Bordeaux ; Prifcilien & Inftancius fon 
compagnon & herefiarque comme lui 
y furent citez. Inftancius fut dépofé; 
Si Prifcilicn qui prcvit qu'il ne lui en 

arri-
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árriveroit pas moins, declina lajurifdi-
étíon du Concile, & en appella á l'Em
pereur. 

Quelque odieuxque ees fortes d'ap-
pels fuíTcnt alors dans l'Egliíe, il y 
fiulut déferer. L'on mena cetf'deux*He-
reriques á Máxime, fuivis des deux 
Evefques Idacius & Itacius leurs aecu-
fateurs. Severe Sulpice qui les connoif-
foit l'un & í'autre, dit que les aecuíá-
teurs ne vútytétíB '• pas mieux que les 
accuíéz. Puis ii fait le caractere d'Ita-
cius, qui eftoit le principal actufateur, 
d'une maniere qui ne lui eft guere 
avantageufe. Certainement, dit-il, il 
n'étoit ni íáint ni honnéte homme, il 
étoit hardi, grand parleur, impudent, 
voluptueux, efelave de ion ventre, & 
tres-intemperant; & il eftoit monté á 
ce point d'impertinence, qu'il aecuíbit 
tous ceux qui s'adonnoient a lá le&ure 
& aujeüne, d'eftre infe&ezde l'hereíjfi 
de Prifcilien. 

Au contraire, Saint Martin Evefque 
de Tours, dont le mente & la fainteté 
íbnt íi connus, s'oppofoit de tout fon 
pouvoír a Itacius. II ne cefíoit de le 
preíTer d'abandonner íá pourfuite, & 
de prier l'Empereur de ne point trem» 
per íes mains dans le íang de ees mal-

C 4, heu*-
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heureux. 11' difoit que c'cftoit aflez 
qu'ils euflent fubi les peines Canoni-
ques, ¿Vque par le jugement des Eve£» 
ques ils euüént été chaíTez de leurs Sie-

ÉPj sana 
Ces remontrances de S. Martin , & 

tout ce qu'il put faire en faveur de ees 
miferables fut inutile. Itacius l'cmpor-
ta fur lui, &il fit tant aupres de Máxi
me , que Prifcilicn, Feliciílime, Arme-
nius, Aíarinus & AureJius fürent con-
damnez á lamort, aprés avoir été con-
vaincusdans deux jugemens confecutifs 
de malefices, d'avoir enfeigné des dog-
mes infames, & d'avoir fait des aíTem-
blces d'hommcs & de femmes pendant 
la nuit, daos leíquelles ils prioicnt tout 
nuds. 

Qijelqué coupable que put étrePrik 
filien, l'adion a Itacius qui avoit lélli-
cité fa mort, fut non íeulement defap-
prouvée par tous lesEvefques, mais ils 
refolurent de lui en faire porter la pei
ne a lui-mefme comme a un íanguinai-
re, qui' avoit tellement diffamé l'Egli
íe par une conduite fi violente , qü'il 
l'avoit miíc dans la neceífité de le pu
nir , pour faire voir a tout le monde 
qu'elle n'approuvoit point ce qu'il 
avoit fait, & que fes fentimens meíme 

á I'égard. 
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a l'égard des heretiques, étoient pleins de 
moderation & de douceur. 

Cependant Itacius, qui étoithomme 
d'intrigue, & qui avoit eu le temps de 
prévoir ce coup & de le parer, trou va le 
moyen de íe décharger, & de rejetter la 
faute de cette violence fur d'autres, ce 
qui l'empécha d'eftre dépofé. Mais Mer-
dacius n'en fut pas quitte á íi bon mar
ché , il porta la peine pour tous les autres, 
quoi qu'il ne fát pas le plus coupable. 
On le dépoüilla de fon Evéché, il fut de
gradé ; •& l'Eglifé par ce jugementfeju-
iíifia pleinement dufoupçon qu'on au-
roitpüavoir,qu'elle aprpuvát qu'on eüt 
ufé de la derniere violence a l'endroit des -
heretiques. 

II y a plufieurs refíexions a faire fur 
cette Hiftoire. Premierement , on la-
peut regarder comme unepreuve, que 
toutes les Egliíés des Gaules & de T E -
ípagne n'approuvoient pasque Ton pu
nir les heretiques du dernier fupplice, 
ou du moins que ce fut- á la follicita-
tion des Evefques & duClergé; a plus' 
forte raiíbn n'auroient-elles pas ap-
prouvé , que les Juges Ecclefiaftiques • 
rendiflent eux- mefmes de pareils juge-
raens. Sccondement, qu'on ne fongeoit 
pas feulement alors á trouver. á rediré 

<£ 5 que-
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que les caufes des heretiques fuífent 
portees devant les Princes & les Magi-
ítrats laíques; ce qui eft bien éloigné des 
pretentions de la CourRomaine & d e s . 
Inquifiteurs, qui ne fçauroient foutTrir 
qu'ils interviennent á fes jugemens, & 
qu'ils y prennent lamoindrepart, li ce 
n'eft comme executeurs des jugemens de 
l'Inquifition, comme on le fera voir cy-
aprés, lorfque nous en ferons ál'Hiftoi-
re de l'Inquiíition de Venife. Tro i~ 
íiémement, que le droit de chátier les. 
heretiques de peines civiles &corporel-
l e s , appartcnoit inconteftablement aux. 
Princes & a leurs Magiftrats. Enfin, que 
la fcverité dont les P/inccs ont uféquel-
quefois envers les heretiques, n'eft pas 
une preuve que TEglife n'eüt pas pour 
cux des fentimens dedouecur & d e m o -
deration. 

C e f t encoré ce que prouvent invin-
ciblcment les fentimens des Peres, que 
nousallons rapporter. Nous commen-

Sermmde ccionsparS.Chiyfoítome. CePerepar-. 
TUc. lant de la maniere dont 1 on doit corn-

ger ci uxqui pechent par erreur ouau-
trement , au nombre defquels l'on 
ne peut douter que les heretiques ne 
foicnt compris. 11 faut reprendre ceux 
qui pechent,. dit-il * de peurqueD. ;eu 
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qui nous doit juger ne nous en deman
de compre; mais Ja corrección doit tous-
jours étre accompagnce de patience & 
de douceur. II faut fe garder fur touces 
chotes de ha'ír ceux qu'oncorrige, & ii 
ne faut jamáis ufer de violence a leur 
egard. 

II eft certain que la Sec"te des Ma— 
nichéens étoit une Sec*te abominable & 
dégens perdus; ils étoient pour la pluk 
part Mágiciens; il fe paiToit dans leurs 
afTemblées les chotes du monde les 
plus infames; & leurs myfteres étoicnt 
des myfteres honteux & pleins de la 
derniere turpitude. Saint León qui 
connoiífoit parfaitement bien par la 
recherche qu'il en avoit faite , & par 
já confeflíon méme de-ceux qui avoient 
aflifté a ees '«ftámes myfteres, en fait* 
lui-mefme le reeit dans ion Sermón du 
Jeúne du dixiéme mois,. & dans ion 
Sermón quárrieme fur l'Epiphanie. II 
ne manqúoit pas de pouvoir pour les 
reprimer , & pour les faire punir auffi 
feverement que leurs defordres le me» 
ritoient; cepéndant il fe contente de 
diré , qu'il les faut detefter, s'en fepa-
rer , les excommunier & prier pour 
eux. Il ne dit ríen de plus fort, quoi--
que rónne puiHe nier que Kimpieté 

C 6 done 
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dont ils faifoient profeíhon, ne merl-
tát d'cftre reprimée avec la derniere r i -
gueur. 

Le Pape Agaton donne de grandes 
loüanges á l'Empereur Conftantin fur-
nommé le Barbu, pour avoir terminé; 
avec une douceur & une moderation 
tout a fait grande > les differens furve-
nus dans le fixiémc Concile General, , 
á l'occafion des Monothelites qui y fu-
rent condamnez. II dit que ce Prince 
ne fe íérvit point de la Majefté de 
l'Empire pour étonner & pour acca-
bjer perfonne; qu'il n'ufa ni de vio-, 
lence ni de contrainte, mais feulcment, 
d'exhortations & de difcours perfua-
íifs ;. qu'il imita en cela Dieu mefme>. 
qui pouvant venir en ce monde revétu 
de toute fa Majefté , & étonner les 
hommes par l'éclat de fa gloire , aima 
mieux venir a eux.d'une manierehum-
ble & foümife, les racheter par fon hu-
milité, quedelesdélivrerpar puiífan-
ce , & leur laiífer la liberté d'unefoi libre 
& volontaire , que d'exiger d'eux une 
croyancc forcee. 11 ajoúteque cet E m -
pereur en avoit uíe conformémcnt a la, 
doctrine de S. Pierre, qui dit expreífé-. 
ment , qu'il ne faut pas contraindre le 
troupcaude JefuVChrift , mais le paiftre. 

en-, 
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en toute liberté, en uíant feulement dex-
hortations. 

L e CanKnaf Pierre dé Damien dit JJJjjA* 
a peu pres la mefme chofe. La vie , dit- amuo» 
i l , que le Sauveur a menee en ce mon
de ne nous doit pas moins íervir dé re» 
gle pour noftre conduite que la predi-
catión de l'Evangile; comme il n'a 
point furmonté les obftaclcs & les op-
poíi tions qu'on faifoit a fa doctrine, er> 
uiant comme il le pouvoit de la rigueur 
d'un Juge , a qui rien n'eft capablc de 
refifter , mais en faifant paroitre une 
patience invincible. Ainfi lorfque le v 

monde nous perfecute, il ne faut pas-
prendre les armes & repoufler- la forcé 
par la forcé, maisoppofer feulement la 
patience a la violence de nos perfecu-
teurs. 

Quoique S. Bernard' vécüt dans un-
líecle ou les fentimens de rigueur con
tre les heretiques avoient- déjá préva-
lu , il ne laiífe pas d'avoir furce fu jet 
des fentimens fortmoderez Scfort con
formes a ceux des SS. Peres qui l'axr 
voientprecede. L'on peut voir fur cela 
íbn Sermón 6*4.. fu r ees paroles du Can- f""**' 

A . j • r í fie Cent* 
tique des Cantiques: Preñez - nous les 
petits Renards qui détrififent nos vi
enes , qu'il, dit fe devoir entendre des 

hferea-
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heretiques dans lefensmyftique. Com
me , d i t - i l , felón le íens allegorique, 
la vigne de l'Epoux fignifie l 'Egl i íe , . 
& les renards les hereíies ou plútót les 
heretiques, le fens naturel de ce paífa-
ge eft qu'il faut plütót prendre les he
retiques que les eíFaroucher &les mct-
tre en fuite. Or quand je dis qu'il les 
faut prendre, je n'entendspas que l'on 
employe les armes pour cela , il ne fe 
faut fervir que de preuves qui les con-
vainquent, & qui les portent a em-
braífer la vraye foy , & á fe reconcilier 
íincerement avec l'Egliíe Catholique; 
car c'eft ainfi que nous ordonne d'en 
ufer celui qui veut que tous les hom-
mes foient fauvez , & parvienncnt á la 
connoiífance de fa verité. Et c'eft auíli 
ce que veulent l 'Epoux & l'Epoufe, 
quand ils dilent: Preñez-nous les pe-
tits Renards: C'eft done pour lui & 
pour fon Epoufe, c'eft á diré pour 1 E -
glile Catholique que l'Epoux veut que 
l'on prenne les petits Renards qui gá-
tent les vignes. S'il arrive done qu'un 
Ecclefiaftique habile & exercé dans la 
fcience de l'Egliíe , ait a difputer con
tre un heretique , il faut qu'il tache á 
lé convaincre detelleforte, que íá con
vicción foit fur/ic de fa conver i ion . . . . 
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Que íi étant convaincu il ne veut pas 
fe rendre & retourner a l'Egliíe, aprés 
l'avoir averti une & deux fois, il faut,. 
comme íApoftre l'ordonne, le regarder 
comme un incorrigible , & fuir toute 
communication avec lui. '•• 

\ II eft vray pourtant , que ce Saint 
Docteur reconnoift au mefme endroit, 
que (i aprés a voir ufé de tomes les 
voyesde raifon&.de douceur pour con
vertir un heretiqueíV^ft demeure obfti-
né dans fon erreur, qu'i l ne faut pas feu-
lement l'éviter, mais le mettre en fuite. 
A l o r s , d i t - i l , je crois qu'il vaut bien 
mieux le mettre en fuite ou mefme le 
prendre & le lier, que de fouffrir qu'il 
ravage la vigne. 

Cependant ce Saint n'a jamáis ap-
prouvé, qu'on portát la rigueur j ufques -
á faire mourir tes heretiques. C e í b 
pourquoi ayant appris que quelques-
uns tranfportez dezele ou de fureur,, 
en avoient ufé de la forte: J'approuvé r . 
dtt*il» leur zele, mais je ne voudrois*. 
pas confeiller de les imiter; parce que 
pour faire- recevoir la foy , il ne faut' 
pas ufer de contraíate, mais deperfua-
fipn. 

Comme Saint Auguftin a traite plus 
exa&ement qú'aucun autre le fu jet: 

ciont; 
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¿ont il s'agit id, l'on a crú qu'il falloit 
rapporter fon fentimcnt le dernier, «afín 
de l'exammer avec plus d ?étendue. II 
eft certainque S. Auguftin aefté long-
temps dans le fentiment, qil'on ne de-
voit ufer d'aucune violence nid'aucune 
contrainte á l'égard des heretiques; 
c'eft pourquoi bien qu'il connuft les 
Manichéens mieux que perfonne du 
monde, puííqu'il avoit efté de leur Se* 
étc, & qu'il füt parfaitement informé 
de l'impieté de leurs fentimens, desde* 
fordres de leur conduite , & de l'infa-
mie de leurs myfteres, il ne pouvoit 
íbuífrir quÜon uiáft de rigueur en leur 
en droit; 

s*+J*g*fl- C'eft cequi lui fait dire,ccrivant contre -
i!!¡trt\t l'heretique Fondementj cesbelles paro-^ 
¿7pT' * e s : Q u e ceux-lávous traitent avec ri-»-

gueur, quine ícavent- pas combien il eft: 
düficile de tro u ver la ver i té & d'éviter les 
erreurs: Que ceux-la vous traitent avec 
rigueur, qui ignoren t combien i l y a d e . 
peine a s'élever au deífus; des phantomes 
dont l'on s'eft une fóis rempli: Que ceux* 
la vous traitent avec rigueur, qui ne con— 
noiífent pas les difficultez extremes qu'il 
y a á purifier I'ceil de fhomme interieur^ 
pour le- rendre capable de voir la verité • 
ujuieft kfoleil.de l ame , . 
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; Mais pour nous > continue-t'il, nous' 

fommes tres-éloignez de voulw:íuiviftrV l*'*' i V 

cette conduite enversdesperfonnesqui 
font diyifées dfcvec nous, non par des 
erreurs qu'ils ayent inventées eux-mef-
mes, mais pour s'eftre trouvez engagez 
daos régarement des autres. Nous of-
frons au contraire a Dieu nos prieres 
afín qu'en refutant les fauííes opinions 
de ceux que vousíuivez avec unepréoc-
cupation que nous condamnons plütót 
d'imprudencequede malí ce, ilnousfaíle. 
Jagrace de n'y apporter qu'un efprit de 
paix, qui ne foit touche ni d'autres im-
preffioíis quede celles de la charité, ni-
d'autres interéts que de ceux dejefus-
Chrift, ni d'autres delirs que de ceux de 
voftrefalut. 

Ii eft certain que s'il avoit ees íén-
timens de douceur pour les Mani-
che'ens, il n'y avoit point d'hcretiques-
pour lefquels il ne les euft , puifqu'ils 
eftoient les pires de tous, & le$ .plus 
éloignez des íentimens de l'Eglifé Ca
tholique. C'eft ce qu'il dit lui-me£-
me dans fa Lettre a Vincent : Mon uun 4Í¿ 
premier fentiment, dit-il, a efté qu'il 
ne falloit contraindre perfonne i fe 
reunir avec l'Eglifé Catholique; qu'il 
falloit feulement fe fervir contre les 

'here?-
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heretiques des armes de la parole , les 
combattre par des difputes, & les vaincre 
parla raifon. 

L a raifon qu'il en rcnd eft, qu'il eft 
a craindre qu'en ufant de contrainte 
avec les heretiques , & les obligeant 
par des voyes rigoureufes d'entrerdans 
l'Egliíe , on ne la rcmpliííe d'hypocri-
tes , de faux Chréticns , & d'enncmis 
couverts, pires & beaucoup plus á 
craindre que desennemis ouverts & d c -
clarez. 

L e premier fentiment de S. Augu-
ftin eftoit done , qu'il ne falloit ufer 
d'aucune violence á l'cgard des here
tiques ; il en changea enfuite, & crut 
qu'il n'étoit pas inutile , & qu'il ctoit 
mefine quelquefois tres - avantagcux 
d'ufcr envers eux d'une ripueur mode-
rée. II rend deux raifons de ce chan-
gement. La premiere eft , la quantité 
de converíions que lesEdits desEmpe-
reurs contre les heretiques & les fchifc 
matiques, & les peines qui y eftoient 
portees, occafionnoient tous les jours. 
J e fus porté, d i t - i l , á changer de fen
timent , non pas tant par la forcé des 
raifons qu'on me rapportoit, que par 
lá forcé des exemples qu'on me citoit: 
Car premiercment Ton m'oppofoit ma 

propre 
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propre ville.d'Hippone, qui de Donat i-
fte qu'elle étoit, étoit rentrée dans la 
Gommu nion de l'Egliíe Catholique, par 
la crainte des loix Imperiales; & l'on 
me faiíbit voir eníiiite que la me fine cho-
fe eftoit arrivée á beaucoup d'autres 
villes. 

Ces exemples eíloient d'autant plus 
convainquanspour S. Auguftin,que ces 
converíions quoi qu'occafionnées par la 
crainte des loix, ne laiífoient pasd'étre 
fortíinceres; c'eft ce qu'il témoigne au2***-
méme endroit: Jetrouve, dit-il, qu'il 
eft tres -útile que les Donat ift es foient 
reprimez & corrigez par les puiíTances 
établies de Dieu-; car nous avonslajbye 
d'en voir plufi eurs fi ver itablement con-
vertis, & qui font retournez fi fincere-
ment dans 1'unión de l'Eglifé Catholi
que, qu'ils fe rejoüiflent de fe voir déli-
vrez de leurs anciennes erreurs, & nous 
donnent a nous-méme beaucoup d'ad-
miration. Cependant il eft certain que la 
coütumc & les prc-jugez avoient un í i 
grand pouvoir fur eux, qu'ils n'euífent 
jamáis.pú fereíbudre a s'appliquer avec 
fein a larecherche de la verité, s'ils n'y 
avoient été portez ¿V comme contraints 
par la crainte des loix & par l'apprehcn-
fión des peines.. 
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C e n'eft pas feulemenc dans la Le t 

tre 48. que S. Auguftin témoignc ap-
prouver, qu'on ufe de rigueur a l'égard 
des heretiques. II le fait encoré dans 
ía Lettre cinquintiéme dans fon Traite 
onziéme fur S. Jean , & dans le Livre pre
mier chap. 7. contrc les Lettres dePeti-
lien. 

La feconde raifon qui porta S. Augu
ftin á changer de fentiment, furent les fu-
reurs & les emportemens des Donati-
ftes, & I a neceflíté oül'on fe vit dere-
primer les violences qu'ils faiíbicnt aux 
Catholiques. II faut voir fur cela les tri
nes defcriptions qu'il en fait dans les Lct -
tres48. 50 .&68. & dans le Livre 3. con
trc Julien , chap. 1. Mais il ne fera pas 
inutile d'en rapporter ici quelque choíe, 
cela ne fervira pas peu pour faire voir l 'ex-
treme moderation de l'Egliíe des pre
miers fiecles. 

II dit done que ceuxd'entre l e sDo-
natiftes, qu'on appelloit Circonccl-
lions couroient par tou t , ravageoient 
les Eglifes, les pilloient, & en empor-
toient les ornemens. Ils dreffoient des 
embuches aux Evéques & aux autres 
Pafteurs de l 'Eglifé, & les battoient 
quclqucfois jufqucs a lamort. Ils trai-
noicnt les Prétres dans la boue , & les 

me-
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rnenoient Ielong des rués revétusd'ha-
brts ridicules, pour fervir de fpectacle 
au peuple« Ils faifoient une compofi-
tion de chaux & de vinaigre, dont ils 
.fe íérvoient pour faire perdre la veue 
aux Catholiques > avec des tourmens 
horribles. Ils couroient armez & en 
troupes pour piller les Maifons. Ils 
chargeoient de playes les Catholiques; 
£c fouvent les Evefques tout couverts 
defang, s'alloient prefenter aux Tribu* 
naux des Empereurs. Ils ne fe conten-
toientpas deles charger de coups, leur 
fureur alloit quelquefois jufques á 
Jes ñire mourir cfcme maniere tres-
cruelle. 

S. Auguftin rapporte encoré qu'ils 
entrerent un jour dans une Eglife , & 
y ayant trouvé l'Eveíque qui faiíbit le 
Service Divin » aprés avoir renverfé 8c 
briíe les vaifíeaux facrez, ils lui donne-
rent un coup d'épe'e dans l'aifne , ils 
le trainerent enfuice dans la boue ; 8c 
comme il vivoit encoré, ils le precipi-
terent du haut d'une tour. Les Villes 
cíloient devenües par leur fureur des 
champs de carnage. La campagne etoic 
inhabitée; les bois ne fervoient plus 
que de retraite a des aífaflins; & les 
chemins étoient devenus íi dangereux, 

qu'il 
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qu'il n'y avoit plus aucune fureté a 
voyager. Leur cruauté alloit mefme 
juíques á couper les mains & la langue 
aux Evéques, & les ¡aifíer languir en cet 
état. Ceft S. Auguílin qui rapporte tou-
tes ees violences dans les endroits que 
j 'aycitez. 

Aprés cela , il n'y a pas lieu de s'é-
tonner que ce Saint ait été d'avis qu'on 
repouífait la perfecution par la períe-
cution, & qu'on reprimát ees furieux. 
C e fut en effet la feconde raifon qui le 
porta á changerde fentiment. C e f t ce 
qui lui fait diré en l'approuvant, que 

£f«M« .ces violences que nous venons de rap-
porter , obligerent TEmpcreur de fe 
fervir de fon pouvoir pour les repri-
mer, & d e publier un Edit par lequcl 
il étoit ordonne' qu'il ne feroit plus per-
mis a cette violente Sede , non feule
ment d'étre cruelle comme elle avoit été 
jufques alors, mais qu'elle ne pourroit 
plus étre du tout; parce que la cruauté 
dont l'on uferoit en la fupportant, feroit 
beaucoup plus grande que cclle dont elle 
avoit elle-méme ufé envers les Catholi
ques. 

Mais pour faire voir combien l 'Egli

fe avoit de peine de fe dépoüiller de 

fes fentimens de douceur & de mode-

ration 
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Tation a l'égard des heretiques, ce Saint 
ajoúte, qu on avoit envoyé desdépu- W* 
tez aux Empereurs, pour luidemander 
au nom de l'Eglifé , qu'ils ne contraj-
gnuTent point les heretiques á embraf-
fer la fpy de l'Egliíe Carholique, mais 
qu'ils les empéchaíTent ículement de per-
fecuter & de faire mourir les Catholi-
ques, comme ils avoient accoütuméde 
faire. 

Mais pour faire voir que lesPrinces, 
en ufant decontrainte á leurégard, ne 
fuivoicnt pas les léntimcns de l'Egliíe, 
mais ceux d'une politique neceiláire & 
permife, ilajoüteque l'Empereurn'eut 
point d'cgard en cela aux remontrances 
des députez de l'Eglifé, & qu'il fit pu-
blier l'Edit dont nous venons de parler; 
que cependant pour conferver la dou-
ceur chrétienne á l'égard méme de ceux 
qui ne la meritoient pas, il ne voulut pas 
punir les Donatiftes du dernier fuppli-
c e , mais qu'il fe contenta de les con dam-
ner a des amendes pecuniaires, & d'or-
donner la peine de l'exil contre les Evé
ques & lesautresMiniftics de cette cruel-
leSefte. 
" C'eft cette douceur Se cette modera-
tion Chrétienne dont ce grand homme 
étoit remplij emi lui fait diré ees belles 

paros»" 
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paroles : La charité de l'Egliíe travaü-
le a les tirer ( c?eft des Donatiftes qu'il 
parle) de cette ruine, en íbrte pourtant 
qu'on n'en mette aucun a mort; mais 
leur fureur s'efForce de nous donncr la 
mort pour íatisfaire leur paflion , ou 
de fe ladonner aeux-mefmes, pourne 
pas perdre le droit de tuer les hommcs. 

C'étoitdonc lefentimcntde cegrand 
Saint, qu'on pouvoit juftement punir 
les heretiques , mais il vouloit que ce 
füt par des peines moderées, comme le 
feul titre de fa Lcttre a Vincent le 
prouve évidemment; car elle a pour ti
tre qu'on peut uíér de peines moderées 
contre les heretiques. EteneíFet, il ne 
traite d'autre chofedanstoute cette Let-
tre, & témoigne en pluíieurs endroits 
qu'il n'approuve point qu'on puniífe les 
heretiques du dernier fupplice, & qu'on 
répandeleurfang. 

C'eft ce qu'il dit encoré dans íáLet-
tre a Donat Proconful d'AfTiique. 
Nous fouhaitons, ( d i t - i l , parlant des 
heretiques) qu'on les corrige , mais 
non pas qu'on les faífe mourir. Nous 
coníentons qu'on ufe envers cux d'une 
difciplinc fevere , mais non pas qu'on 
les puniífe des fuppliccs mefmes qu'iis 
ont mcritez. Reprimez done leurs ex-

cez , 
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cez, mais en forte que ceux qui les ont 
coHimis furvivent pour s'en repentir & 
en faire penitence. Nous vous prions 
done , que quand Ion portera devant 
vous les plaintes & les caufes de l'Eglifé, 
quelqueinjurequ'elle ait recüé&quel-
que perfecution qu'on lui ait fait fcuf-
firir, vous oubliyez, s'il fé peut, que vous 
avez le pouvoir de les faire mourir;¿V que 
nous n'oubliyezpas la Requere que nousu 
vous prefentons. • 

II ajoute enfuite ces paroles pleines i» 
de la charité dont ce grand homme 
eftoit tout penetré c Nous vous prions 
auffi de faire reflexión qu'il n'y a que 
des Ecclefiaítiques qui portent devant 
vous les caufes de l'Eglifé. Ainfi íi nous 
voiyons que vous punifliez ces malhcu-
reux du dernier fupplice, vous nous obli-
geriez par cette féverité ane les plus dé-
terer a" voftre Tribunal; ce qu'ayant 
unefois connu, leuraudace a nous per-
fteuter, ne manquera pas d'en augmen-
ter, fçachant bien que c'eft une neceflité 
pour nous de choifirplütót qu'ils nous 
faíTent mourir , que de procurer leur 
mort en les déferant á voftre Jugement, 
& les foümettant aux rigueurs de voftre 
Tribunal. 

Mais comment S. Auguftin n'auroit-
P il 
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il pas deíapprouvé qu'on usát des der-
nieres rigueurs contre les hereticjues, 
puifqu'il veut mefme qu'on n'ufe con-
tr'eux de l'excommunication qu'avec 
bcaucoup de precaution & de referve, 
comme on le fera voir dans le quatrié-
me Livre de cette Hiftoirc, quand l'on 
traitera de la maniere dont Í'Eglife a 
tousjours cru qu'on endevoit uferál 'é-
gard des Rois & des Souverains, l o r£ 
qu'iis tomboient dans l'herefie. Mais ce 
qu'il y a de plus remarquable dans ce 
fentiment de S. Auguftin, c'eft qu'il pro-
tefte qu'il ne lui eft pas particulier, mais 
que c'eft celui de la plus faine partie de 
Í'Eglife.^ 

f'ajoüteray enfin au fentiment de 
S. Auguftin celui de S.Jeróme, ¿V c'eft 
par lui que l'on finirá ce qu'on a a diré 
des fentimens des Peres touchant la pu-
uition des heretiques. Ce Saint done, 
quoiqu'il n'y en ait gueresqui ait par
lé avec plus de vehemenceque lui con
tre les heretiques, comparant l 'Evéque 
avec le Souverain temporel: II d i t , 
que Te Prince commande á des gens 
qui n'ont pour lui qu'une obeííTance 
forcee; que l'Evéque au contraire eft 
établi fur des perfonnes qui fe foumet-
tent Yolontairement. II ajoüte, que le 

, Prince 
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Prtnce fe fait obei'r par. la crainte & 
par rapprehenfion despeines; q u e l ' E -
véque au conrraire n'a qu un miniftere 
d'humilité qui le dévoüe au fervice de 
l 'Egli íe; que le Prince garde & défend 
les corps, íbuvent pour les faire mou-
r i r ; que l 'Evéque au contraire'confer-
ve les ames pour les faire vivre ¿ternelle-
inent. 

C e f t ce qu*il dit encoré dans un au- *ft"u 

tre endroit. Que les liveques, dit- ú> 

fçachent qu'iis íbnt des Pretres 8c non 
pas des S e i g n e u r s . . . . . . . . Qu'iis fe 

íbüviennent de ce que 1' Ap&tré S. Pier-
re ordonne aux Miniftres de l'Egliíe» 
lorfqu'il dit : Paiííez le troupeau du** 1 »** 
Scigneur íélon Dieu avec douceur, &c * 's' 
fans ufer de contraintc. N'exigez ríen 
avec une avance íbrdicíe; mais con-
tentez-vous de ce qu'on vous donne 
volontairemcnt. N'arTec~fcz point de 
dominer fur le peuple qu« le Seigneur 
s'eft reíérré pour fon partage; mais 
rendez-vous le modele de fon trou
peau avec une afFe&íon fincere , afín 
que quand le Prince des Pafteurs re-
vicndra pour vous juger, vous puiíMez 
recevoir la couronne d'une gloire im-
mortelle. 

I I eft vray , que S. Jcrome dans ees 
D 2 deux 
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deux endroits, nenommepas expreiTé-
ment les heretiques, mais íes principes 
íbnt generaux; & il bannit abfolument 
de l'Eglife la forcé , la contraíate & la 
domination, & íbütient qu'il ne luí eft 
j>as perniis d'en ufcr. II n'excepte per-
íbnne , ni heretiques ni autres; ainíi 
l'on a eu raifon d'avancer , qu'il a crü 
qu'on ne devoit pas uíér de violcnce á 
leur égard. 

II feroit inutilc de raporter ici un 
plus grand nombre d'autoritez > cellcs 
que nous avons citées fuffiíent pour 
convaincre toutes les perfonnes raifon-
nables, que juíques au douziéme fie* 
c le ,Vef t \ diré en virón le temps ou 
1'Inquifitionfut établie» l'Egüfe a tous-
jours eu desíéntimens fortdoux &fort 
moderez touchant la punition des he
retiques. Mais pendant que les Prin
ces, pour des raifons d'ctat, tres-le
gitimes & tres-permifes , en ufoient 
avec les heretiques fouvent a la dcr-
niere rigueur, en les puniífant duder-
níer fupplice; l'Eglife qu'on ne peut 
pas diré étre íáns JuriíHiétíon a l'égard 
des heretiques, ne laiífoit pas de les 
corriger de de les punir á fa maniere; 
mais ees punitions n'alloient jamáis plus 
foja qu'á l'cxcommunication pour les 
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Lasques, & á la dépoíition jointe a l'exr-
communication pour lesClcrcs.De quel-
que dignitéqu'ils fuíTent, en cas d'here-
fie,ilsétoient fu jetsá cette double peine; 
& Ton en uíbit contre les Evéques, A^* 
chevéques, Primats & Patriarches com
me contre les moindres du Clergé. 
C'étoit quelquefois les Conciles G e n e - ' 
rauxqui impoíbient ees peines, comme -
il paroít entr*autres par le Conci!^^d?Ils»', 

pheíé, qui dépoía Neftorins PattiarcHe 
de Conftantinbple, & par celui de Cal-
cedoine ,qui dépofa Diofcore Patriarche 
d'Alcxandrie. 

Les Conciles particuliers étoient en 
poíTeflion du mefine droit, comme H' 
paroift par le Concile du Cheíhe , qui' 
quoi que compoféd'iinaflezpetitbonW 
bre d'Evefques, depofa S. Jean Chry-
foftome Patriarche de Conftantinople. 
B eft vrai qu'on fit de grandes plaintes 
de ce jugement rendu par ce Conci
le contre un íigrandhoníme; mais ees 
plaintes n'ctoj en t pas fondees fur ce que 
ce Concile n'étoit pasjuge competent, 
mais fur ce qu'il lui avoit fait injufti-
ce, & qu'il n'avoit pas merité ladépofi-
tion. 

Le Concile de Bordeaux contre les 
Prifcilianiftes dont nous avons deja 

D 3 parlé, 
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parle, en ufa de mefme a l'egard d'ín-
ftancius qu'il dépoíá; & il eüt aínfí 
traite Prifcilien fans fon appel á M á 
xime. 

L e Concile de Sardique tenu vers le 
milieu duquatriéme fiecle, fut le pre
mier qui établit nettement le droit 
des Papes a 1 égard des Caufcs ma-
jeures des Evéques , en leur donnant_ 
celui ere recevoir les appellations des 
Evéques condamnez par les Conciles, 
í i ees Evéques vouloient avoir recours 
á eux. 

L e refpeét. que l'oBj avoit en ce 
temps-Ia pour le S. Siege , & la vio
lente des Ariens, donnerent lieu a ce. 
reglement; car abufánt de la íaveur 
des Empereurs, ils dépoíbient les Evé 
ques les plus innocens fans formalité 
de juftice. L e Concilg9 pour remedier 
a ce deíbrdre , ordonna que tels juge-
mens feroient íiíjets á la revifion du 
Pontife Komain ; mais ce Decret ne 
fut pas executé par tout en mefme 
tem ps; il s'y fit de grandes oppoíi tions,& 
i l íallut bien du temps pour le faire rece-» 
voir. 

Les Evéques d'Orient, au lieu d'avoir 
égard a ce Conci le , le rejettoient .com
me trop favorable aux Papes, defquck 

ils. 
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ils ne vouloient pas dépendre jufqux» 
a ce point; & dans le Concile de Con-
ftantinople , ils fircnt un Reglcment 
touchant le Jugement des Evéques, 
t ou t - i - f a i t contrairc á cclui de Sar-
dique. 

LesOccidentaux d'abord n'y eurent 
pas plus d'égard , & l'Eglife d'Afrique 
cntr'autres du temps de S. Auguí l in , 
s'y oppofa foi tcment , & contcfta aux 
Papes ce pouvoir, qui enfin du temps 
de S . L c o n , c'cft a diré, environ cent 
ans aprés, íe trouva comme etabli: 
Ainfi il fallut tout un ílecle pour fai
re recevoir dans l'Occident le Canon 
du Concile de Sardiquc; car pour l 'O-
rient on ne l'y put jamáis faire rece
voir. 

Ccpendant les Papes fe voyant en 
poiTeíiion paiíible de ce droit , le por-, 
terent au déla des bornes preferites 
par le Concile ; car au lieu qu'il avoit 
ordonné , que quand les Evefques ap-
pelleroient au Pape , la réviíion de la 
Caufe fe devoit faire dans la Provin-
ce , ils l'cvoquoient á R o m e oii eux-
meímes en perfonne jugeoient la Cau-« 
fe. Les Evefqufs d'abord s'y oppofe-
rent; mais les Papes par le credit qu'ils 
eurent aupre's des Empereurs & des 

D 4 R o i s , -
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R o i s , l'emporterent. 

Enfin, comme il n'y a rien qui enhar-
diífe davantage á pouíTer une entrepri-
fe, quequand on l a deja portee au dclá 
de ce qu'il fe devoi t , les Papes encou-
ragcz par ce fuccez , ne s'en tinrent 
pas la ; car au lieu que le Concile ne 
donne au Pape le droit de faire revoir 
les Caufes des Evéques, qu'en casque 
les Evéques appellaíTent eux-mefmes 
du Jugement rendu contr'eux, ils pre-
tendirent á l'égard des Primats & des 
Metropolitains , qu'ils avoient droit 
de revoir les Caufes , quoi qu'il n 'y 
eüt point d'appel. C e qu'ayant enfin 
obtenu aprés de grandes refiftances, 
ils étendirent leur prétention a toutes 
les Caufes des Evéques: Ainfi les C o n 
ciles Provinciaux qui avoient tousjours 
eftc les Juges naturels des Evefques, 
furent reduits á examiner feulement 
les Caufes des Evéques aecufez. Mais 
pour ce qui eft de la Sentence definiti-
v e , ils ne la pouvoicnt prononcer fans 
la participation du Saint Siege. Mais 
la France s'eft toüjours maintenué dans 
le droit de ne point envoyer fes Evé 
ques a R o m e pour ^ctre jugez, ^ . e l 
le eft encoré en pofleffion de les taire 
juger fur les lieux. Cependant, comme 

les 
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les Papes dans la fuite n'ont pü fe re-
lbudre á reconnoítre qu'ils tenoient ces 
prerogatives des Conciles qui les leur 
avoient accordez; parce qu'en étant 
une fois demeurez d'accord, ils ne pouf-
roient pas nier qu'il ne füt aupouvoir 
des mefmes Conciles de les retirer 
quand ils le jugeroient a propos pour 
le bien de l'Eglifé : lis firent en forte 
qu'Ifidore Mercator infera dans faCol-
le<5Hon des Çanons , plufieurs Lettres 
fuppofées, fous le nom des Papes des trois 
premiers fiecles. Ces Lettres eftoient 
tout á fait favorables aux pretentions des 
Papes; auili eft-ce fur elles qu'ils ont 
pretendu que tous leurs droits eftoient 
fbndez», 

Des que cette Coltection parut, les • 
Evéques rejetterent ees pieces comme 
apocryphes & qui erabliíloient une dif* 
ciplinc contraire aux anciens Canons. • 
Cette conteftation dura long-temps* • 
Mais enfin les Papes l'émporterent, & 
ces Lettres furent inferces dans le corps i 
des Canons. Les Papes femirent en pof*-
feíliondeplufieurs droits tout nouveaux i 
& inconnus-a l'ancienne Eglile. 

Delá vint que les Conciles Pr'ovirk-
ciaux cefTecent de s'aílembler ; car les • 
Evéques i fe voyant les mains lices-, 

que-
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<me leurs Sentences étoient de peu de va-
leur, ne tinrent comptede s'aflemblerr 
C e fut-lá la (buree du déreglement de 
lfáncienne diícipline Eccleíiaftique. 

Ce qui ne fe fit pourtant pas tout: 
d'un coup; car lór/que les Evéques 
étoient appuyez des Empereurs & des 
R o i s , les Papes fe reláchoient: Mais* 
lorfque lafaveur desPrinccs étoit pour 
les Papes, ils fe íaiíiífoient habilement de 
leurs pretentions, & enfuiteils ne les re-
láehoient jamáis; un exemple unique 
leur tenant lieu d'un jufte titre. 

Voilá l'origine du droit dont a pre-
íent les Papes fonten poíTeflion, de juger-
les Evefques en cas d'herefie , de forte 
que I'ón ne peut plus pour ce crime ni les. 
condamner ni les dépofer que par fon au
torité. 

Mais quoique «ron ait avancé que-
lEglife avoit tousjours eu des fentir-
mens de douceur & de moderation-
pour les heretiques* &que c'étoit con
tre fon- fentiment* que les Princes 
avoient ufé contr*eux de Ja derniere-
feverité , & les avoient condamnez au 
dernicrfupplice; cen'eftpasqu'ellécrüt: 
ees punitions injuftes, ni que les Prin¿-
ees en cela abuíaífént de leur pouvoir, 
c'étoit, íeulement. par un fentiment de 

SH¡ cha*-
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dharité & de compaffion, qui la plüpart • 
du temps ne va pas fi Join que Ja ju--
íhce. 

II eft done conftant que les hercti--
ques peuvent étre tres-juftement reprí* • 
mez par les peines temporelles, & qu'on 
peut meíme quelquefois les punir le-
gitimement du dernier íupplice. Mais 
il y a en ce point comme entoutescho--
íés, des égards aobferver, &des regles 
a fui vre; 8c íar cela Ton peut diré, qu'il y 
a particulierement quatre çaufes, pour' 
léíquelles Ion peut chátier les hereti--
ques. 

La premiere, eft une rarion de po-~ 
litique pour mainrenir la paix dans 
l'état, pour "prevenir & erapécher ou* 
meíme reprimer íes deíbrdrcs & les 
diflcníions, qui preíque tousjours naiC» -
íént des difTerens Tur la Religión, com--
m'e l'experience ne Ta que trop ap--
pris. 

La íécondé raifon fe prend dú de- • 
voir meíme d'un Prince Ghrétiea, qu¡ i 
eft obligé dé veiller fur la Religión, 
d'en coníérver la pureté de tout ion* 
pouvoir. - E c comme cette pureté eft* 
bleífée par les herefies, les opinionsdé--
reglées, 8c les mechantes máximes, un * 
Prince ne doit point avoir á cet égard' 

D 6o une-
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une lache indifference; mais ileftobligé 
d'éloigner tout ce qui peut corrompre 
la Rel ig ión , avec le méme foin & la mé* 
me exactitudc dont il ufe pour faire o b -
férver les loix de l'Etat. 

L a troifiéme raifon de punir-tes he*-
retiques, fe prend quelquefois des he-
re fies mefmes dont ils font profeflion: 
car il eft vrai qu'il y en a qui avancent 
de íigrandsblafphemes, & q u i ont des 
íéntimens fi injurieux á la Divinité Se 
aux Myfteres, qu'on ne peut íans in-
juftice les tolerer & ne les pas reprimen 
Y a-t'il ríen de plus jufte que de cha» 
tierr des íeditieux lorfqu'ils tiennent 
des difcours injurieux contre le Prince 
Sccontre l'Etat? Ya- t ! i l de l'apparence 
que la Majeíte divine foit moins re-
fpectée que celle des Rois & des Sou-
verains, & que l'on propofe impune* 
ment contre cellc-lá les difcours les plus 
outrageux , pendant qu'on punit avec 
U dernierc íéverité, la licence qu'on íé.-
pourroit donner. de parler contre cel
l e -c i . 

L a derniere raiíbn pour laquelle ron* 
peut ufer de rigueur contre les hereti
ques, eft non pas pour lescontraindre, 
mais pour- les porter par la crainte de». 
i$Ix> & des: peinçs á fe.Taire, inftruire >. 
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a- re^onnoiftre la verité , & á. rentrer 
dans l'Egliíe qu'ils ont quittée; c'eft 4-
quoi ils ne penferoient jamáis , íi le 
Af i r dé vivre en paix , & d'éviter íes-
peines auíquelles les loix aíTujettiíTent 
les heretiques, ne les y portoit. Cette: 
raiíbn qui- peut - étre- ne paroift pas lá. 
plUs forte, parut fibonne a S. Auguftin, 
qu'elle fut capable de 1'oBliger I ch'an*-
ger de fentiment touchant la punition 
des heretiques, comme nousl'avon&dit 
ci-defíus. 

Si l'on examine la premiere raifon 
que nous avons rapportée, l 'on ne 
peut pas douter que des heretiques qui 
troublent la paix de l'Etat-, & q u i cau--
ieht des feditions, ne puiíTent & ne 
dóivent • eftre reprimez & punis fou-
vent meíme du dernier fupplice, felón 
que leur conduite íé rerid pre judrciable 
au repos de l'Etat. C'eft ainfi"que HS--
glife du temps de íáint Auguftin crut 
qu'elle pouvoit implorerlá protección 
des Empereurs contre les Donatiftcs, 
& que ees Princes á raiíbn des plaintes. 
de l'Eglifé, punirent les uns par des 
amendes , les "autres pa r le banniffe-
ment , & quelques-uns méme par lá-, 
m o r t , & tout cela avec beaucoup de 
j.uftice>,tomme l'Hiftoire le fait voir.. 

D>77 P.ouxr 
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Pour ce qui eft de Ja íeconde raifon, 

elle fuffit á un Prince pour cháticf les 
heretiques avec jufticc. S.Auguftin eft 

Uvrt i. de ce fentiment, & c'cft ce qui lui fait 
Ltttrc de diré en parlant des Donatiftes: L e Tri«. 

uth!.f!z9. ^ u n ^ 1 1 0 1 £ m p e r e u r a e n v o y é , na pas 
Livre i. ordre de vous faire mourir , mais feu-

Ctntre ¡a i • . r 

mimtUt- iement de vous corrigen que li vous ne 
uech.ii. \ Q voulez pas & que vous demeuriez 

obftinez , vous ferez envoyez en exi l , 
afin qu'au moins vous n'empéchiez pas 
les autres de fe convertir & d e fe corrí--
gcr. 

La troifiéme raifon n'eft aulTi que 
trop fuftiíante pour donner droit á un 
Prince de punir non feulement les He
retiques, mais les Schifmatiques, les 
Payens & les Juifs , s'il y en a dans-
íes Etats. Les peines doivent étre 
plus ou moins grandes , felón que les 
blafphémes feront plus ou moins enor
mes ; les Princes pieux, comme nous 
l'avons fait voir par l'exemple de l 'Em-
pereur Juftin & de S. Loüis , n'ont ja
máis lailTé les blafphcmateurs impunis. 
Selon la loi de Dieu ils doivent eftre 
punís du dernier fupplice; l'on nepeut 
pas douter qu'un Prince Chrcticn nc 
puilTe en cela fe regler fur la loy divi
ne ; quoi qu'il foit vrai aufli qu'il peut 

fans. 
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fans^njuftice, ulér de peines moins r i -
goureufes. 

l?our ce qui eft de la quatrieme rai»-
fon , qui eft de porter par la craintedes 
peines , ou par les peines mémes , les 
Heretiques- a fe convertir. II eft certain 
que quand il n'y a point d'autre raifon 
d'uíér de peines contr'eux, Ton doit 
agir avec beaucoup de circonípe&ion 
&deprudence. On ne doit point enees 
occafions uíer du dernier íupplice; car 
outre qu'un Prince Chrétien épárgne 
tousjours autant qu'il peut le íang de 
fes Sujets, c'eft que la conveffion des 
heretiques que l'on fe propofe ne per— 
met pas cette v o y e ; car quand une-
fois on a faitmourir unheretique, l'on 
n'en peut plus attendre la converfion. 
II faut done íé fervir contr'eux d a n s x 

cette occafion plütót de peines negati-» 
ves que poíitives, s'il faut ainfí diré, , 
cfeft á diré, qu'on peut les priver des 
honneurs, des dignitez & des privile-
ges dont joüiífeftt les Catholíques, ou^ 
leur impofer des charges & des ícrvi* 
tudes dont les autres íbnt exempts.. 
L 'on peut 5 mefine leur óter leurs lieux: 
d'aíTemblees, leur défendre l'éxercice 
publie, de leur Rel ig ión , & envoyer 
leurs Pafteurs-en exi l j , parce que com— 

\ me-
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me ¡1 n'y a rien qui contribué davsntíp. 
ge á entretenir le fchifme & la diviíion 
que les cuites differens, la diverfíte 
des Aífemblces & des Pafteurs, il n'y 
a rien auffi qui les affoibliíTe davanta-
ge que le retranchcment de tous ces 
fecours. C'eft ainíí que les Empereurs 
Chrétiens en ont ufe' du temps de Saint 
Auguftin, comme on a pú voir ci-def-
fus: E t leméme Saint qui le rapporte, 
l'approuve, le loüe , & avoüe que les 
bons effets qui ont fuivi cette condui-
te , l'ont obligé a changer de fenti-

• du ment, & a avoiier que l'on peut tres-ju-
ftement & tres-utilement ufer de pei
nes moderées contre les heretiques, 
feulement dans la vüé de les porter aY 
fe convertir. C'eft ainíiqu'en ule enco
ré aujourd'hui L o ü í s L E G R A N D , 
qui regne avec tant de fageífe, degloi-
re & de bonheur pour la France. II 
e&certain que Ton ne peut rien ajoü-
ter au zele qu'a ce grand Prince p o u r 
la converfion de fes Sujets heretiques,. 
&pour les voir tous reunís dans le fein-
de l'Eglifé Catholique qu'ils ont quit-
t¿. II n'a rien épargné pour cela , ni 
inftruétions, ni éclaircilTemens, ni ex-
hortations, qu'il leur a procurées de. 
la part des Evéques & des Catholiques' 

les-
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les plus fçavans; l'on a écrit, l'on á parlé 
par fon ordrc, Ton a exhorté; aux éclair-
ciíTemens, Ton a joint des follicitations 
eharitables, des promeflés & des ré-
compeníes. Les obftinez au contraire, 
ont eñe excl'us des honneurs & des di-
gnitez; on les a dépoüillez deplufieurs 
privilegcs dont joühTcnt les Catholi
ques : Mais pour les peines corpora
les l'on en a uíe fort moderément; & 
pour ccllcdemort l'on n'en a point ule 
contr'eux, á moins qu'il n'y eut quel-
qu'aurre crime joint al'hereíie qui la me-
ritaft, & que dans les Catholiques, s'ife 
s'en íuíTcnt trouvez coupables, on eüt 
puni d'ün pareil fupplice. 

A u refte, quoique feRoi füt cnétat 
de tout entreprendre contre les Sujets 
Calviniftes, il eft certain qu'ils ont 
de tres-grands fujets de le loüer de fa 
moderation & de fa clemcnce, & qu'il 
s'en faut beaueoup qu'ils ayent efté 
traitez en France auffi rigoureufement 
que les Catholiques l'ont efté & le font 
dans les lieux oú ils d'ominent, com
me en Angleterre & en Hollande ; & 
qu'ils les ont eux-meímes traitez en 
France dans les lieux ou ils fé fbnt- vü 
les maiftres, & oü ils ont pü agir avec 
liberté* O n ne leur fera la - defliis au-
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cun reproche circonftancié,d'aurres l'ont 
fait; il fuffit qu'ils fçachent qu'on le 
pourroit faire avecjuftice. 

Mais de quelque maniere que Ton 
en ait ufé dans les premiers íiecles avec 
les heretiques , avec moderarion ou 
avecrigueur, il eft certain que pour ce 
qui regarde les peines corporelles & 
civiles, elles ne dépendoient point du 
jugement de l'Eglifé , mais purement 
de celüi des Princes & des Magiftrats. 
Qu'on life & qu'on relife toutes les 
anciennes Colle&ions des Canons qui 
ont efté pendant plufíeurs íiecles les 
feules regles de la conduite de l 'Eglifé, 
l'on n'en trouvera pas un qui ordonne 
de peines corporelles, mefme contre 
les Eccleíiaftiques, qui de tout temps 
ont efté plus íbümis alajurifdidionde 
l'Eglifé que les laiques: C'eft une preuve 
convainquante, qu'alors l'Egliíe étoit 
perfuadée qu'elle n'avoit pas ce pou-
voir. 

Son pouvoir fe reduifoit done dans 
les premiers fiecles pour ce qui regar-
de l'hereíie , a la condamnation des 
dogmes; & ce pouvoir lui a toújours 
efté proprc & particulier , les Princes 
& les Magiftrats ne> l'ont jamáis prc-
tendu, ous'ils s'en íbntmélez, comme 

nous. 
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nous I'avons remarqué ci-deíTus de ju-
ftinien au fujet d'Origene, ç'a efté tres* 
rarement, ou en execution des Juge-
mens de l ' E g l i í e : s'ils faiíbient de 
pareilles entrepriíes de leur autorité, 
elles étoient fans coníéquence , & l'on 
n'y avoit pas grand égard, juíques áce 
qué le Jugement de l'Egliíe fut inter-
venu. 

Son pouvoir s'étendoit encoré a la 
condamnation des heretiques mefme: 
Mais comme nous I'avons remarqué, 
les peines qu'elle leur impofoit dé fon 
autorité n'alloient qu'á l'excommuni-
catidn pour,les lauques, & á la dépoíi-
tion outre l'excommunication pour les 
Clercs.* 

Lorfqu'elle étoit perfuadée qu'il fal-
loit des peines, plus fortes pour repri-
mer les heretiques, ou mefme les Ga-
tholiques incorrigibles , bien loin de 
feméler de les ordonner, elle avoit elle 
niéme recours aux Princes & aux Ma
giftrats. C'eft ce que nous avons fáft 
voir ci - deífus par plufieurs témoigna-
ges de S. Auguftm. C'eft ainfi que le 
Concile de Vernon preícrit qu'on ait 
recours au R o í pour ordonner la pei
ne de I'exil. L e troifiéme Concile de c**-*> 
Tours ordonne la mefme choíé, lorf-

qu'il. 
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qu'il s'agira d'impofer des peines civiles 
& corporelles. 

Les Papes mefme quoiqu'üs foient a* 
prefent fort éloignez de ce fentiment, 
en ont autrefois jugé de mefme. Pelage 
premier ordonne qu'on aura recours aux 

«$.?. s- Magiftrats, pour reprimer les heretiques 
v u . m o n &lesfchifmatiqucs. 11 parle de la mefme 

maniere dans fa lettre au Patrice Nar-
nu. fes, General des Arméesde l'Empercur 
f f r i ü i N r ! '

 c n ItiSés il eft: encoré de mefme fenti
ment dans celle qu'il écrit au Patrice 
Jearr. 

Sf'jw/-' Gregoire I X . quoiqu'il ah porté íi 
gentes. loin l'autorité de l'Eglifé , reconnoit 
Demoled, pourtant qu'il n'appartient qu'aux Ma-
MMÍ. giltrats Laiques, de condamner a des 

amendes pecuniaires; Ccleftintroifiéme 
le reconnoit auífi. 

XejmJk. C'eft ce qui a obligé Alcmain, quoi-» 
'iibmfa. qu'Jl foitd'ailleurs tres favorable á l'au

torité de l'Eglifé , de demeurer d'ac-

S £?*!/: C O r c^ ^ u ^ v a c c t t e di^crcncc e n t r e 
**.*. la puiííance temporelle & l'Ecclefiafti-

que , par rapport al'impofitiondespei
nes , que la temporelle ne peut impo-
ferque despeines civiles & corporelles, 
comme auiTi l'Ecclcfíaftiquencpeut im-
pofer prccifcmcnt que des peines fpiri-
tuellcs.. 
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II faut avoücr pour tan t qu'il y a des 

excmples aíléz anciens, dont l'on fe 
pourroit fervir pour prouver que Í'Egli
fe peut imppfér des peines affli&ives & 
cerporelles. 

Le Concile V. de R orne tenufous le 
Pape Symmaque , condamne un Clerc i-t*f*. 
a l 'exil, & a etre prive de tous les 
biens. 

Adrien V. condamne les faux accuíá-
teurs á avoirlalanguecoupée, &méme 
a perdre la tete fuivant l'im portance de la 1-
raulle accufation. 

Urbain I I I . condamne un Clerc qui 
auroit falíifíé les lettresRoyaux á lade-
pofirion, a l'exil, & á étre marqué au vi- D t trimi* 
% * fal.t.si 

Alexandre I I I . condamne les La i -"*" ' 
ques corrupteurs des femmes & des jeu-
nes garçons, au foüet & aux amendes pe-
cuniaires: l'on pourroit fánsdoute rap- x>*r*jf#r. 
porter d'autres exemples qui prouve-'' 4* 
roient la mefme chofe. 

Mais l'on peut diré premierement 
qu'il ne s'agit point des heretiques 
dans tout ce qu'on vient de rapporter. 
Secondement que ees décifions fuppo-
fent que les Juges Eccleíiaftiques ont 
recü desPrinces un pouvoir particulier 
dimpofer des peines .civiles. C'eft ce 

qt i 'AIe-
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qu'Alexandre I I I . íuppoíc manifefte-
ment au fujet de l 'Evéque de Palerme, 
qui avoit enetTet recüdu R o y deSicile, 
le pouvoir d'ordonner des peines civiles 
meme contre les laíes. 

L 'on peut diré encoré que cesdecrets 
íbnt pour apprendre aux Magiftrats, 
ce que les crimes dont il y eft parlé 
meritent, ce qui n'empéche pas que 
ce ne (bit á eux cífedivement a uferde 
ees peines contre ees criminéis; c'eft 
ainfi que la glofe clle-méme explique les 
decrets d'Adrien V . & d'Urbain troi-
fiéme. 

Eníín de quelque maniere que l'on 
entende ees decrets particuliers, ils ne 
peuvent preferiré contre l'autorité des 
peines de Í 'Eglife, qui difent tousuna-
nimement que la Jurifdiction de Í 'E 
glife eft toute fpirituelle , qu'elle ne 
peut ufer de coacción, & que les pei
nes temporellesne font point de fon reí-
fort. 

Cela fe doit entendre pourtant de 
í 'Eglife, confiderée par rapport au pou
voir qu'elle a recü de J . Chrift & des 
Apotres; car dans les lieux oü elle a la 
Principauté & l'autoritc temporelle, 
comme a Rome & en pluíieurs autres 
lieux, il efteertain qu'elle á les mémes 

droits, 
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droi ts , & que ion pouvofr a autant 
d'étcndue que celuy des autres Souve-
rains. 

De tout ce que nous venons de diré; 
l'on en peut conclure qu'il n'y a rien 
de fi éloigné de l'eíprit & de la con-
duite de l'Eglife, pendant plus de mil-
le ans, que ce que Ton voit aujourd'huy 
dans les lieux oü l'Inquiíition eft éta-
blie. 

Pendant plus de dix fíecles, l'Eglife 
n'a eu pour les heretiques, fur tout 
pour ceux qui ne troubloient point 
l'Etat , & qui ne períécutoient point 
les Catholiques, que des fentimens de 
douceur & de moderation j dans les 
pais d'Inquiíition l'on n'a pour eux que 
des fentimens de la derniere rigueur, 
& de la plus grande feveritc : l'on en 
fait pcrquiíition avec la plus fevere ex-
aftitude , & l'on ne ceCTe point de les 
pourfuivre jufqu'á ce qu'on les ait exter-
minez. 

Alors c'éroit avec regret que l ' E 
glife fe voyoit obligée de les déferer 
aux Tribunaux des Princes & des M a -
giftrats, & quand elle y étoit contrain-
te par les perfecutions qu'ils luy fai-
foient fouffrir , elle intercedoit tres-
finceremcnt pour eux , & n'épargnoit 
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rien pour leur íáuver la vie , & pour 
faire adoucir les peines dont la juftice 
ne fe pouvoit diípcnfer d'ufer á leur 
égard. 

Dans les país d'Inquifítion, au con-
traire, il n'y a rigueur, prifons, fuppli-
ces, genes, tortures dont Ton n'ufe con-
tr'eux ; c'eft une juftice inflexible que 
rien nepeut ni gagner ni adoucir. E t í i 
les Magiftrats dont elle implore le fe-
cours Iorfqu'il s'agit du dernier fuppli-
c e , qui eft tousjours le plus rigoureux de 
tous, puifqu'il n'eft pas moindre que 
le fcu,entreprenoientde l'adoucir,iIs de-
viendroient eux-mémes fufpects d'étre 
fauteurs des heretiques, & ne s'expofe-
roient á rien moins qu'aux cenfures les 
plus rigoureufes de l'Eglifé, & meme a en 
étre tout á fait retranchez par l'excom-
munication. 

Alors l'Eglifé n'avoit ni Juges , ni 
OfBciers, niTribunaux, ni prifons, ni 
cachots, nibourreaux, ni tortures; l'e
fprit de douecur dont elle faifoit pro-
feflion ne lui permettoit pas íeu!e-
ment d 'y peníér; elle laiííoit tout cet 
appareil terrible au Tribunal des Prin
ces & des Magiftrats laíques , qui onc 
droit d'ufer de contrainte, & qui en 
ont fouvent befoin pour maintenir la 
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paix dans l'Etat, & pour obliger les me» 
chans,qui fans cela fe croiroient tout per-
mis , á vivre dans l'ordre, & á eftre au 
moinsgens de bien en apparence, s'ilsne 
le peuvent eftre en effet. 

L'Inquifition au contraire , n'eft ja
máis íans tous ees objets de terreur, 
¿V en uíé indifFeremment contre l'he-
retique, & generalement contre tous 
ceux qui lui font foümis, quelques pai-
íibles qu'ils puiíTent eftre, comme con
tre jes plus íéditieux & les plus empor-
tez. 

II n'y avoit point alprs d'autres ín
quifiteurs que les Evéques & leurs Offi-
ciers. Quand ¡1 s'agiífoit d'ufer de pei
nes rigoureufes, &d'emp.loyer lesfup-
plices, l'on s'en rapportoit aux Magi
ftrats, \ qui cela avoit tousjours appartc-
nu de droit. 

Dans les lieux ou 1'Inquiíition eft re-
cué, c'eft tout le contraire, les EveA 
ques n'ont dans lesJugemens des here-" 
tiques, quelamoindre part &la moins 
confiderable » ils font eux-meímes fu-
jets aux Jugemens des ínquifiteurs; 
Ccs ínquifiteurs font la pluspart du 

. temps & dans la pluspart,des lieux, 
non íeulement des Ecclefiaíriques, 
mais des Moines, dont l'Inftitut d'ail-

E leurs 
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Jcurs eft tres-auftere. Pour ce qui efi des 
Magiftrats, quelque intereft qu'üs ayent 
de prendre connoiíTance de leurs J u g e 
mens, l'on ne leur en fait aucune part; & 
tout ce qui leur refte de leur ancienne au-
torité, eft d'étre de purs témoins & de 
{imples executeurs des Jugemens de l'In
quiíition, fansavoir le moindre droit de 
les examiner. 

Les heretiques autrefois étoient jugez 
comme lesautres criminéis; lesformali-
tez n'étoicnt point different.es; les proce-
dures étoient les memes; les memes 
moyensdefedefendre & de recufer leurs 
étoient permis; &lesmoyens dejuftiíi-
cation leurs étoient ouverts, comme aux 
autres criminéis. 

Dans l'Inquiíition il en va tout au-
trement, les procedures font differen-
tes , & les formalitez toutes nouvelles; 
les moyens de faire perir un aecufé font 
tres-aifez; & c e u x dejuftifier uninno-
cent tres-difficiles. 

Autrefois, quand unheretique fere-
pentoit de fes erreurs, & qu'il fe foümct-
toit ü la penitence & á la conection de 
l 'Eglife, il yétoi t toüjoursrccu, & o n 
l 'y reconcilioit avec joye. 

Dans rinquiíition , quand l'on a 
pardonné une fculc f o i s , il n'y a plus 

. ni 

http://different.es
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ni mifericorde, ni reíTourcc; & quand 
Ton a efté aíTez malheureux pour étre 
trompé ículement deux fois , ce mal-
heur ne s'expie que par la perte de h 
vie. 

Par tout ailleurs, lamort finit toutes 
les procedures, & termine toutes les ri-
gueursdont l'on peut ufer contre les cri
minéis. 

Dans rinquiíition il en va tout au-
trement, Ton continué toutes les pro
cedures aprés la mort ; & l'on exerce 
fur les os , les cendres & les ftatuesdes 
coupables faites au naturel, lesmcfmes 
rigueurs .que l'on auroit exercez fur 
eux-mefmes, fi la mort ne les en avoit 
pas délivrez. Le temps ne fait rien ou-
blier aux Inquifiteurs; & plufieurs an-
nées aprés la mor t , l'on ne fe fouvicnt 
pas moins d'un crime, que s'il étoit tout 
récent. 

L 'onne fa :- Doint ailleurs un crime a 
unfils ,quia iché fon pere que l'on 
cherche pou lairemourir. Unefem-
me n'eft point coupable pour avoir íauvé 
fon mari dans un fi grand danger. L 'on 
regarde ces bons oíhces comme des de-
voirs naturels, dont on ne doit pas fe dé-
fendre. 

Dans les país d'ínquifition, tous ces 
L z de-
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devoirs font défcndus, & des quequel-
qu'un a eu lemalheur d'y cítredéferé, 
il eft abandonné de tout le monde, un 
fils n'oferoit donner rctraite á fon pere, 
un pere a fon fils, niunefcmme á fon 
mari; & íi Ton cítoit convaincu de l'a-
voir fait, Ton feroit fujet a l'Inquiíition 
comme fauteurs d'heretiques. 

Partouiaillcurs, quand Ion a été ac-
cufé á faux, emprifonné íans fujet, & 

. tourmenté fans l'avoir merité, Ton peut 
publier ion innocence &s 'cn faire hon-
neur; l'on peut feplaindrc, & les plain-
tes nepalfent pas pour un nouveau.cri-
mc,qui donne licu á la j uftice de nous fai-
íirdcnouveau: Les jugesmémes laplü-
part du temps ne font point de diffieulte 
d'avoüer qu'ils ont étéfurpris,& font les 
premiers ádeelarer innocens ceux qui le 
font. 

L'on ne voit rien de ícmblable dans 
l'Inquiíition; Ton ne fait jamáis de pa-
reils aveus ; l'on ne reconnoiít jamáis 
qu'on íeíbit trompé, l'cnatousjours rai
fon, tout a tousjours été bien fait. E t í i 
un innocent échappé de fes mains ofoit 
publier Ion innocence & s'en faire hon-
neur, ellcnemanqucroit pas de s'enlai-
íir de nouveau, & 'dc le punir comme 
coupable dVojr diífamé le S. Office. 

Ces 
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Ces ehofes paroítront fáns doute in-

croyables, parriculierement en Frailee, 
ou l'on eftaccouftumé au plus douxde 
tous les gouvernemens: Mais ceux qui 
ont vécu ou frequenté dans les País ou. 
I'f nquiíition eft érablie, íbñt tres-perfua-
dez de ces veritez. Les ínquifiteurs eux-
memes n'en font pas grand myí lcre , le 
préjugé & la couftume les ont fi bien 
perluadez , qu'ils ont raiíbn den uíér 
ainfi; & ils crayent d'ailleurs, qu'il eft íi 
Jbrt de leur intereft d'étre crains 8c re-
doutez, qu'ils veulent bien que ces eho
fes foient fcúes/quoique Ton garde un 
fécrct impenetrable pour tout ce qui íe 
paífe dans l'ínquiíition. 

L 'on né feradonc rien de fbrt extra-
ordinaire, de les publier dans cette H i -
ftoire. C'eft ce que l'on va faire dans le 
Livre fuivant avec toute l'exaótitude 8c 
la fíncente poffiblé. Peut-eftre ne fera-
ce pas avec toute l'étendué que lefujet le 
meriteroit, parce que l'on n'a paspúen, 
découvrir davantage; & que de matieres 
íícachées, l'on ne ícait pas tout ce que • 
Pon en voudroit bien fçavoir; mais ce 
lera au moins avec fidclité. 
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H I S T O I R E 
D E 

L ' I N Q U I S I T I O N . 

LIVRE SECOND. 

Ou il eft traite de ¡'Origine, de l'Etablif-
fement, des Loix & des Procedures de 
L'InquiJition. 

L' E g l i s e depuis ladivifiondes 
deuxEmpires, avoit j oü i cnOc-
cident d'une profonde paix, ou íi 

elle avoit été troublée, les heretiques & 
les herelics n'y avoient eu aucune part, 
il s'en étoit méme elevé tres-pcu; & des 
qu'clles avoient commencé de paroiftre > 
ou elles s'étoient détruites d'elles-mef-
mes, ou elles avoient été reprámécs par 
les foins des Princes & des Prelats. L a 
bonne intelligence qui avoit tousjours 
été entre le Sacerdoce & l ' E m p i r e , n'a-
voit pas peu contribué á maintenir la 
Religión dans la pureté. 

Mais cette unión ayant eíté une fois 
rompue parles furieuxdémélczqui ÍUT-
vinrent vers lcmilicuduonziéme liecle, 

entre. 
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entre les Papes & les Empereurs, & qui 
furent pouííez de part & d'autre jufques 
aux dcrnieres extrémitez pcndant plus de 
cinquante ans, la porte fut ouverte aux 
hercfics. 

II étoit bien difficile, que les chofes 
allaíícnt autrement; car comme les Pa
pes avoient un grand nombre de parti-
fans, qui portoient l'autorité de Í ' E 
glife au-delá de-fes juftcs bornes , les 
Empereurs de leur cofté n'en manque-
rent pas , qui la rabaiíTerent plus qu'il 
ne falloit, & qui lui donnerent des li
mites plus étroites qu'elle n'en doit 
avoir effe&ivement. C'eft ce qui don-
na lieu a la naiíTancc des heredes, qui 
furent occafion á l'établiífement de l'ín-
quilition: jufques alors elles s'étoicnt 
toutes attachces a combattre les Myfte
res ; depuis laiífant les Myfteres; la M o -
rale, la difeipline , & en particulier le 
point de l'autorité de Í'Eglife , fut ce 
qu'elles attaquerent avec plus d'obftina-
tion. 

L 'Eglife attaquee par des endroits 
íi delicats , n'avoit garde de negliger 
de íi dangereux ennemis; maislenom-

. bre en étoit fi grand, & l'appui que la 
plufpart des Princes leur prétoient fous 
main les rendoit íipuiíTans, qu'onétoit* 

£ 4j fou»* -
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fouvent obliga de diífimuler & de les 
fupporter, faute de moyen de les re-
duire. 

Comme les Papes avoient plus d'in-
terétqueperfonne a l'extinction de ees 
hereíies, ils n'épargnoient rien aufíi 
pour en venir a bout, ils ne negligeoient 
ríen de ce qui dépendoit d'eux-mémes, 
& ils étoient continuellement oceupez 
¿ écríreaux Evefques, aux Princes & aux 
Magiftrats pour les exhorter á ne rien 
épargner pour exterminer ees ennemis 
de l'Eglife. 

Mais foit que les Princes & les M a -
giftrats ne vouluffent pas perdre des 
gens , qui paroiífoient n'abaiffer l'au
torité de l'Eglife que pour relever la 
leur, ou qu'ils ne les cruífent pas íi 
coupables, qu'on les faifoit, ouque la 
Politique qui change quelquefois fe
lón les temps , & qui eft differente fe
lón les interéts, leur fift croire qu'il étoit 
avantageux a* l'Eftat de les tolerer, il 
eft certain qu'ils ne fe mirent pas fort 
en peine de lesreprimer. Les Evefques 
de leur cofté, foit qu'ils ne fuífent pas 
aífezforts pourarrefter ce torrent, foit 
que les autres fonctions de leur mini-
ftere les oceupant ailleurs, les empé-
chaífent de s'appliquer a cette affaire 

autant 
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autant qu'elle le demandoit, ne s'y op-
poíércnt pas d'abord avec toute la ri-
gueur , ou du moins avec tout le fuc-
cez qu'il eüt efté á fouhaiter. Ainíi ees 
heretiques devinrent íi puiífans, qu'ils 
fe virent en eftat de faire tete aux Papes 
mefme. Les Arnaudiftesqui eftoientde 
ce nombre, les reduifirent a d'étran-
ges extremitez , ils les contraignirent 
plus d'une fois dequi t terRome, & d e 
chercher ailleursdes aziles pour fe met-
tre a couvert de leur fureur; & íans le 
fupplicedeleur Chef, quiayantété pu-
bliquementexecutédansRome comme 
heretique & comme feditieux, jetta la 
frayeur dans tout le parti, il euft efté im-
poífible aux1 Papes d'y maintenir leurau-
torité. 

LesVaudois & l c s Albigeoisqui leur 
liiccedercnt, ne furent ni moins enne-
mis de l'autorité de l 'Eglife , ni moins' 
ardans a l'attaquer. La protección que 
Raymond Comte de Touloufe , les 
Comtes deFoix & de Comminges leur 
donnerent, les rçndit plus entreprenans, 
& en mefme temps plus rcdoutables; il 
futdonc queíhon d'avoir recours ádes 
movens plus forts que ceux que l'on 
avoit einployez jufques alorscontre les 
heretiques. 

E 5 Ces 
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Ces moyens fe reduifírent cnfín a 

publier contr'eux une croilade, dont 
les Papes s'étoient fervis íi utilement 
en d'autres rencontres. Innoccnt I I I . 
Pape extrcmement entreprcnant & 
également heureux dans fes cntrepri-
fes , refolut en cffet de fe fervir de ce 
moyen , mais il crut qu'il devoit aupa-
ravant avoir recours aux voyes de dou-
ceur , & employer pour la converfion 
de ces heretiques , la prcdication & la 
difpute. II envoya pour cet cffet des 
Miífionnaires dans le Languedoc, dont 
les Chefs furent S. Dominique , & le 
Bien-heureux Pierre de Cháteauneuf. 
Le fucccz n'ayant pas répondu á leur 
zele , & le Bien-heureux Pierre de 
Cháteauneuf ayant mefme cité cruelle-
ment maííacré auprés de Toulouíe , 
Tan 1200. le Pape refolut de ne plus 
difFerer á employer contr'eux les ar
mes temporelles. Comme il avoit e'fté 
dans le monde un celebre Jurifconful-
te, il fe fervit de la fictiondu droit pour 
traiter ees heretiques de Mahometans, 
parce que les ims & les autres avoient 
cela de commun d'étre ennemisde l 'E -
glife. 

Sur ce fondement, le Pape accorda 
deslndulgences áS .Dominique , &fes 

difei-
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-dííciples eurent ordre de lespublier dans 
toute leur étendue; c'eft á diré, au íens, 
que ceux qui contribueroient de leur 
credit & de leurs biens ala ruine de l'he-
reüé, lesgagneroientauífi bien que ceux-: 
qui les pourfuivroient l'épée á la main. 
Ainíi fucmifefurpied unepuúTante ar-
méedefoldatschoifis. 

Comme Raymond Comte d e T o u -
loufe étoitle plus puiííant proteéteur des 
Albigeois, ce fut auííi celui que l'on en* 
trepritdcreduire le premier; :mais com- & 
me il neíé fentit pas aííez fbrt pour íbü- " 
teñir un íi terrible choc, ij fe fbümit au 
Pape, abandonnala protección des Albi 
geois , & livra pour la íiireté.de íá parole 
fept des principóles Viiles'de Provence & 
de Languedoc. 

L'arméé des Croiíez n'ayamv plüs/f> 
rien a. faire contre le Comte de Tou— 
loufe qui s'étoit íbumis , tourna du. 
cofté de Beziers ou les Albigeois s'é— 
toient puifíamment retranchez.: La 
Villé fut affiegée dans les formes; mais* 
comme elle n'étoit pas en ctat de teñir;-
Contre cent mirle Croiíez', elle fut pri— 
f é , brülée & redulte en cendres. L'on» 

. fit main baífé fur tout ce qui -fe- trouva • 
dhommes, deTemmes & d'enfans,tout c 
fut niaflácre fans diftinc~Hon d'age ni : 

E :d> dej 
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de fexc; Ton ne pardonna a períbnne, & 
lesCatholiques mémequi y étoient en 
petit nombre, furent enveloppez dans ce 
maíTacre. 

L'exemple de Beziers quoique ter
rible, n'empefcha pas leComte de B e 
ziers qui l'eftoit aufli de CarcaíTonne, 
de fe retirer dans cette ville , & de la 
défendre jufques a la derniere extrémi-
té. II étoit Catholique ; mais foit qu'it 
fút indigné du peu de confideration 
qu'on avoit eu pour fon entremiíe, lorf-
qu'il s'étoit employé pour íáuver B e 
ziers, ou qu'il ne püt íbuffrir quefous 
pretexte de Religión on defolát fesTer-
res, & qu'on exterminát ainíi fesSujets, 
& qu'il fe crút obligé de les proteger & 
de les défendre, ou qu'il ne fút pasper-
fuadé que la Religión fut le feul motif 
d'une fi fanglante guerre, rien ne le 
put empefcher de s'oppofer aux efforts 
des Croifez, & de défendre CarcaíTonne, 
refolu de la fauver, ou de s'enfevclir fous 
les ruines. 

11 y fut auífi-toít invefti parlesCroi-
íéz , dont l'armée étoit alors de trois cent 
mil'c hommes; car aprés la prife de 
Beziers, elle s'étoit fortifiée d'une in
finité degensqui y accouroi-.nt de tou
tes pares . & mefme de quantité de 

grands 
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grands Seigneurs, que de fort dilíerens 
íujets y avoient attirez. 

U n nombre íi prodigicux d'ennemis 
n'étonna point le Comte de Beziers* 
II publia un Manifefte, par lequel il de-
claroit qu'il prctendoit períéverer juA 
ques a la mort dans la profeííion de la 
Religión Catholique; que cela ne 
l'empécheroit pas de défendre fon bien 
& íes Sujets, de quelque Religión» 
qu'ils fuífent, parce qu'il s'y croyoit 
obligé pac la loy naturelle, la plus in
violable de toutes». & parla foy reci
proque qu'ils s'eftoient donnez, de ne 
fe point abandonner; qu'il ne conílde-
roit point cette guerre comme une 
guerre de Religión, mais comme une 
partie faite pour les dépotüller de leurs 
biens, lu i , le Comte de Toulouíé > 

ceux de Foix & de Comminges; qu'il 
les exhortoit de íé joindre á luí» & d 'ou-
vrir enfin les yeux a leurs veritables 
interefts, quiétoientlesmefmes que les 
fiens; que quand ils ne le feroient pas, 
ü eftoit refólu de courir tout leu! les* 
rifques de cette guerre; que puiíque 
íá perte eftoit refolué, quelque partí) 
qu'il püt prendre, il valloit mieux pe
lar en homme de cceur les armes a lia. 
main, que de furvivrc a la perte de íes. 

E 7 biens,. 
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biens, a la ruine de fes Places, au mafia*-
cre de íes Su jets; qu'au refte, il prenoit 
le ciel & la terre a témoin qu'il étoit in-
nocent de tous les maux que la guerre ne 
pouvoit manquer de traíner aprés elle, 
puifqu'il ne s'y engagcoitque par lane-
ceílit'.'inevitable de fe défcndre contre 
ceux qui injuítement lui vouloient óter 
fon bien. 

Les Croifeznerépondirent point a ce 
Manifefte. Ainfi l'on íe difpofa d'une 
part á une vigoureufe attaque, & de 1'au— 
tre afedéfendrejufquesaladerniere ex*-
trémitc. 

La ville de Carcaífonne étoit alors-
comme elle eít encoré a prefent , di-
vifée en deux parties; Tune que Voir 
appelloit la Cité , étoit fituée fur une 
colline bien fortifiée ; l'autre s'appel-
loit le Bourg, & étoit bátie á quelque 
diftance de l'autre. Cette dcrniere 
partie n'étant point forte , fut priíe 
fans peine ; tout y fut mis á féu & á 
fang, fans diftinction d age, de íexe, 
ni de qualité, comme l'on avoit fait a 
Beziers. 

U n traitement fi cruel , bien loin 
d'étonner ceux qui combattoientdans la 
haute Ville fous la conduite du Comte 
de Beziers, comme onl'avoitpretcndu, 

ne. 
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ne fervit qu'áles fortifier dans la reíblu-
tion oü ils étoient de vendré leurs vies-
bien cher.. 

Sur ees entrefaites, le R o y d'Arra-
gon arriva au camp des CroifeZí II in- J j ^ f * 1 ' 
terceda pour le Comre de Beziers; mais Cemaj,. 

il ne put obtenir du Legat du Pape qui-
étoit le veritablé Chef de cette entre-
priíe, íinon que le Comte pourroit fe 
retirer lui dixiéme oü bon lui femble-
roit , mais que tous les Habitans íé 
rendroient a diícretion , fortiroient 
tout nuds hors de la place, & atten- r | á | 
droient en cet état la mifericorde du-
Legat. •' 1 " « í j ^ l ? ; 1 

L e Comte de Beziers rejetta bien loim 
cette p/opofítion, il fe refolut defouf-
frir les derpieres extrémitez. Ceux de la 
Ville a fonexemple fe battirent en def-
efperez; & il en coüta la vie aun nombre 
incroyable deCroifez, qui pcrirentde 
diferentes manieres au pied des murail— 
les de Carcaífonne. 

Enfin, le Legat defcfperant d'em-
porter par la forcé une Place défendué -
par un fi bravehomme, fecondé par 
des Habitans auífi décerminez, fit def-
fein d'én venir á. bout de quelque ma
niere que ce fut. E t tout liíi paroiííánt 
germis, pourvü.'qu'il cüt la viétoire, 

B itl 
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il cnvoya un Gentilhomme au Cornte» 
qui Tattira hors de la Place, par de 
grands fermens qu'il ne lui feroit fait 
aucun mal , & par de magnifiques pro-
meífes, que le Legat traiteroit avec 
lui de bonne foy ; mais il ne fut pas plü» 
toft en fa prefence, qu'on le retint pri-
fonnier. 

Les Habitans de CarcaíTonne au-
deíefpoir de la perte de leur C o m t e r 

perdirent le cceur qu'ils avoient fait 
paroiftre tant qu'ils l'avoient eu á leur 
tefte, & q u i peut-eftre á la fin les euft 
fauvé , ils ne penferent plus qu'á la-
fuite , en quoi ils furent favorifez par 
un conduit fouflerrain qui les rendir, 
ú trois lieues du camp. Ils ¿"chaperent 
ainfi la fureur des Croifez, qui Tes au-
roient apparemment traitez, comme l'onr 
avoit fait ceux. de Beziers & d e la baífe 
Ville. 

L e Legat maitrc deCarcaífonne, en 
jfit fa place d'armes contre les Albi-
geois. Le Comte Simón de Montfort 
y fut nommé General de l'Eglife; & 
pour rengager a la bien fervir, Je C o m 
te de Beziers eftant mort en prifon de 
chagrin ou aucrement, on lüi donna 
les bcllcs Tenes qu'on venoit d'óter á 
celui de Beziers; & on 1'alTura qu'on 

lui 
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luí fcroit bonne part des conqueres 
qu'il pourroit faire fur les Seigneurs du 
partí ¿es A Ibigeois. 

Ce nouveau Gencraí de l'Eglife ani
mé par des dons auffi eífeétifs , & par 
des promefTes qui flatoient agreable-
ment fon ambition & fes interefts, 
fut pourtant quelque temps íans rien 
entreprendre ; & ce temps don na lieu 
aux Albigeois de fe reconnoiftre & de 
íé fortiner. II eftoit brave, experimen
té, agiífant, de plus il eftoit heureux: 
Mais les Croiíéz qui n'avoient fait 
vceu que pour quarante jours defervice, 
s'eftoient retirez au bout duterme ex- i g g 
piré. 

L'année fuivante, fa femme Se fes 
•mis lui amenerent un grand fecours 
de Croiíéz, il s'en íervit avec beau
coup de bonhcur & de conduite, pour 
reduire les Places qui ne fe vouloient 
pas rendre. Le fort Cháteau de Me-
rierbe, qui le premier avoit ofé refifter, 
fút le premier qui fut emporté de for
cé , tout ce qui s'y trouva fut paífe au 
fil de Pepee- La Ville de Lavaur eut v 

enfuite le mefme fort, elle fut aífíegee, 
prife & faccagée; le maílácre y hit ' 
general comme áMenerbe. ToutréúfV 
iiíToit au Comte de Montfort, la vi-

ctoü» 
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ctoire Je fuivoic par tout, & tout fem-
bloit confpirer a l'entiere ruine des A l -
bigeois i lorfque deux évenemens auf-
quels on s'attendoit le moins, penfcrent 
rétablir leurs affaires, & ruiner le partí 
Catholique. 

RaymondComte deTouloufe étoit 
alié a. Rome pour fe reconcilier avec 
le Pape , & l'avoit fait eífectivement. 
Entr'autres conditions, Ton avoit exige 
de lui qu'il chaíferoit les Albigeois de 
fes T e n e s ; il l'avoit promis: mais lorf-
qu'il fut de retour, & qu'on le fomma de 
l'execution de fa parole, il ufa d'abord 
de délais; & lorfqu'il vit qu'il ne pou-
voit plus reculer , il declara nettement 
qu'il ne s'y pouvoit rcfoudrc, parce que 
ce n'ctoit le moyen que de dépeupler 
fon país, & de refter Seigneur íans fu-
jets. 

Sur ce refus, le Legat du Pape l'ex-
communia, & lui fit declarer la guerre 
par leComte deMontfort. L e C o m t e 
deFoix fut compris dans la mefme de-
claration, & l'on promit au General de 
l 'Lglile les grands domaines de ees deux 
Pr nces, en cas qu'il paivinft a les en dé-
poüiller. 

L e Comte dé Montfort animé par 
de fi grandes promeífes, dont l'effet 

auroit 
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auroit íatisfait une ambition encoré 
plus vafté que la fienne, puifqu'il ne-
s'agiffoit de rien moins que de lerendre 
maiftre de la plus grande partie de la 
France Meridionale , fe met auffi-toft 
en campagne. II enleve d'abord tout 
ce qui ne fe trouva pas en état de d é -
fence. II contraignit les deux Comtes 
a quitter la campagne , & les reduifít 
a" fe renfcrmer dans les Places fortes 
pour lgs cféfendre. Mais comme il 
n'eft point de Places que Ton n'cm-
porte á la fin quand i l n'y a point 
d'armée en campagne pour les íécou-
rir , la perte de ces deux* fcrinces étoit/ 
inevitable fans cet accident fort impre-
vü . 

" L e R o y d'Arragon , qui avoit efté 
jufques alors ou Mediareur de la 
p a i x , ou dans le partí des Cro i í ez , 
foit qu'il ne put iouffrir qu'on dé-
poüillát le Comte de Touloufé qui 
eftoit fon beau - frere, foirqu'il fe CTUJs 
obligé d'empécher l'opreffion d u G o m -
te de Foix qui étoit fon VaíTal, ou qu'il* 
fuft mécontent de ce que dans le par-
tage qu'on propoíbit de la dépoüille-
de ces deux Princes, on l'avoit ou-
feíié, fe declara pour eux loríque 
Boh s'y attcndoit le moins , & aban* 

donna: 
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donna le Comte de Montfort. 

Cette démarche du P¿oy d'Arra-
gon , arrefta tout le fucccz des Croi-
fez , & rétablit les affaires des Alb i -
geois. En tres-pcu de temps ils mi-
rent fur pied une armée de cent mil-
le hommes, compofée d'Arragonnois, 
de Languedociens & de Proveníame. 
Comme ils fe crurent alors en eftat 
de tout entreprendre , ils n'attendi-
rent pas que le Comte de Montfort 
les vinft chercher, ils furent au devant de 
lu i , & lui prefenterent fierement la ba-
taille. 

L e nombre ni le bon ordre des 
ennemis n'étonna point le Comte de 
Montfort , il accepta la batailic qui 
lui eftoit prefentée. L 'on combattit 
de part & d'autre avec toute l'ani-
moíité que la Religión , jointe a l'in-
tereft, a couftume d'infpirer a des Par
tís oppofez; mais le R o y d'Arragon-
ayant efté tué au fort de la mélée, 
la confternation fe mit parmi les Albi-
geois ; elle y cauíá le defordre , & le 
defordre fut fuivi de leur défaite: 
Car leComte de Montfort profitant de 
leur étonnement , les attaqua de tous 
coftez avec tant de vigueur , qu'il 
les mit en déroute, aprés leur avoir 

tué 
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tttévingt mille hommes íúr la place. 

Les Albigeois défáits, le Comte de 
Montfort ne fongea qu'á profiter de ía 
vi&oire. 11 feWefenta devantToulou-
íe , qui íé rendít aufli- tót a diícretion. 
Narbonne fuivit Texemplede Tpuloufé. 
Et pendant quatre ans que le Comte de 
Montfort vécut aprés cette grande vi-
ct.oire, il eut tous les fuccez qu'il pouvoit 
attendre. 

Mais enfin par un retour de fortune 
inefperé, le Comte Raimond repnt 
Touloiífe. Le Comte 'de Montfort l 'y 
vint au(Ti-toft aííicger avec plus de cent 
mille Croifez. Ce fut-la que la Provi-
dence difpoíánt autrement leschofes, 
tous les Croifez furent défaíts; & le 
Comte de Montfort aprés avoir reçuun 
coup d'épée dans lacuiífe, fut tuéd'un 
coup d'arbalefte , lachee de dcíTus les 
remparts. 

Cette mort penfa ruiner fans reífour
ce les affaires des Catholiques. Les 
Comtes de Touloufc y de Foix & de 
Comminges reprírent en peu de temps 
tout ce qu'on leur avoit enlevé. l is 
conferverent quelque temps ees avan-
tages; mais la mort du Comte Rai 
mond changea encoré la face des affai
res. 

Le 
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Lejeune Raimond fon Fils luiayant 

fuccedé , & continuant la guerre avec 
desforces inégales a cclles de íes enne-
mis , n'eut que de mauvais fuccez , & 
fut enfin obligé de fe rendre. II fut 
conduit prifonnier á Pavie. Pour ra-
cheter fa liberté , il accorda & íigna 
tout ce qu'on vou lu t , & entr'autres 
chofes des arréts tres-feveres contre les 
Albigeois. 

D'un autre cote les Comtes de Foix 
& de Commingcs fe trouvans trop foi-
bles pour foútenir les forces de tant 
d'ennemis qui leur tomboient inceí-
famment fur les bras, fe rendirent aux 
meMleurcs conditions qu'ils purent 
obtenir. Ainíi finit la guerre des Albi
geois, qui avoit coüté plusd'hommes, 
de íáng & de dépeníé , qu'il n'en eüt 
fallu pour conquerir un Empire. 

A cette guerre ouverte contre les A l 
bigeois, fucceda celle de l'Inquiíition,' 
qui acheva de détruire les reíles mal-
heureux de ees heretiques. Elle avoit 
été établic quelque temps auparavant 
par l'autorité d'Innocent I I I . & les foins 
deS.Dominiquc. 

C e Pape confidcrant, que quoique 
l'on pút faire contre les Albigeois a 
forcé ouverte, il en refteroit toüjours 

un 
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un fortgrand nombre qui perfífteroient 
•dans leurs fentimens, & qui feroient . 
en párticulier profefSon de leur do
ctrine , crut qu'il falloit établir contre 
ce mal & contre toute autre hereííe 
qui pourroit naítre, un remede fubíif- -
tant; c'eíl-^-dire, un Tribunal de gens 
uniquement appliquez a la recherche des 
heretiques , & qui n'auroient point 
d'autre íbin que d'en procurer lapuní-
tion, 

II falloit pour cela qu'ils fúflent dans 
une parfaite dépendance de la Cour 
R órname , & abfolument de'voiiez á • 
fes interéts. II falloit des gens de loi-
íír , point diftraits par d'autres em-
plois. II les falloit d'une condition peu 
confiderable aux y eux du monde, afín 
qu'ils püíTent fe faire honneur d'un 
employ, qui ne confiftoit alors que 
dans une (imple perquiíition des here
tiques. II les falloit fans párente, íáns 
alliances & fans liaifon , afín qu'ils 
n'euffent ni égards pour qui que ce foit, 
ni confideration ou relation. II les fal
loit durs, inflexibles, fans pitié&fáns 
compaflion ; parce qu'on avoit á éta
blir un Tribunal le plus rigoureux & 
le plus fevere dont l'on eüt jamáis oüi 
parier. Enfin, il les faloit zelezpour 
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la Religión , mcdiocrement ou peu 
hábiles , mais intereflez par quelques 
vües particuliercs a la ruine des hereti
ques. 

Innocent, qui d'ailleurs n'étoit pas 
fatisfait des Evefques & de leurs Offi-
ciaux, dont le zele á fon gré n'alloit pas 
aíTez vite contre les heretiques, crut 
trouver dans IesReligieux desdeuxOr-
dres de íaint Dominique & de íaint 
François nouvellement inftituez, toutes 
les qualitez que nous venons de repre-
fenter. 

Ils avoient pour la Cour Romainé 
un attachement, qui ne pouvoit aller 
plus loin; lafolitude & l a retraite dont 
ils.faifoient profeííion, &don t comme 
ilparutdans la fuite, ils commençoient 
deja de s'ennuyer, leurdonnoient tout 
le temps neceífaire pour s'appliqucr 
íansrelache a cette pourfuite. La pau-
vreté de leurs habits & de leurs M o -
nafteres bien diíferens de ce qui en eír, 
aujourd'hui, & fur tout la mendicité 
6c l'humilité publique, a laquelle ils 
eftoient engagez ne pouvoient leur fai
re regarder la Charge d'Inquifiteurs, 
que comme un emploi qui flattoit 
agreablement ce qui leur pouvoit étre 
refté de l'ambition naturelle. La re-

non-* 
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nonciatión genérale qu'ils faifbient, 
jufques aux noms des familles done ils 
eftoient fortis, eftoit une grande difpo-
íition á n'étre touchez d'aucuns de ces 
íéntimens , que les liaifons naturel-
les & civiles ont couftume d'infpirer. 
D'ailleurs , Paufterité de leur Regle, 
& la feverifé dont ils ufoient conti-
nuellement a l'égard d'eux-mefmes; 
n'avoient garde ae leur infpirer pour 
le prochain plus de fenfibilité qu'ils 
n'en avoient pour eux-mefmes. Enfin > 
ils eftoient zelez, comme on l'eft d'or-
dinaire dans les Religions .nouvelle-
ment établies, ícavans á la maniere de 
ce temps-Iá, c'eft a diré, fort ver fez dans 
la Scholaftique & dans. la connoiflan-
ce du nouveau Droit Canon. Et de 
plus, ils avoient un interét particulier a 
la ruine des heretiques, qui declamoicnt 
fáns ceííe contr'eux , & n'epargnoient 
lien pour lcsdécrediter dans l'efprit des 
peuples. 

Le Pape les ayant done trouvez tels 
qu'il s'eftoit propofé qu'ils devoient 
eftre pour la Charge d'Inquifiteurs de 
Ja Foi, ne fir point difficulté de la leur 
confier. Ils s'en aquitterent de leur co
te d'une maniere qui répondoit égale-
ment aujugement que le Pape en avoit 

F fait, 
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fait , & a Pattente de la Cour R o -
maine. 

Ccpendant, comme les ctabliflemens 
les plus importans n'ont pas tout d'abord 
leur derniere forme, & q u e le temps& 
lesoccafions y ajoütent tousjoursquel-
quc chofe, & leur donncnt enfin leur 
derniere perfección. Les ínquifiteurs 
n'eurent pas d'abord toute 1'autorité que 
les fieclcs fuivans leur ont v ü , & qu'ils 
ont encoré áprefent. Leur pouvoir fut 
borne d'abord á travailler á la conver-
íion des heretiques , par la voye de la 
predication & de 1'inftrucCion: A ex
hortarles Princes & les Magiftrats á pu
nir méme dudernier fupplice, ceux qui 
perfiftoient avec obftination dans leurs 
erreurs : A s'informer du nombre & 
delaqualité des heretiques: Duzeledes 
Princes & des Magiftrats Catholiques 
á les pourfuivre : Du foin & de la 
diligence des Evefques & de leurs Offi-
ciaux á en faire la perquifition. Ils en-
voyoient enfuite ces Informations a 
R o m e , pour y eftre pourvü par le Pape 
comme il le jugeroit le plus á propos. 
C'eft de ces Informations & de ces re-
cherches , que le nom d'ínquifiteur á pris 
fon origine. 

L 'on augmenta quelquc temps aprés 
leur 
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leur autorité, & on leur donna lepou-
voird'accorder des Indulgences, depu-
blierdesCroifades, d'animer lesPeuples 
& les Princes, de fe mettre a la tete des 
Croifez, & de les conduire a Pextirpation 
des heretiques. Les chofes durerent en 
cet eftat environ cinquante ans; c'eft á 
diré, jufques á l'an mil deux cens env* 
quante. 

L'an mil deux cens quarante - quatre, 
l'Empereur Frederic 1 1 . augmenta en
coré de beaucoun Içur autorité par qua
tre Edits qu'il donna a Pavie. Par cec 
Edits il recevoit les Inquiíiteurs fous fa 
protection , attiibuoit aux Ecckfiafti-
ques la connoiflance du crimed'hereíle; 
& laiífant aux Juges feculiers la charge 

' d e faire le Procez aux heretiques, quand 
les Ecclefiaftiques auroient jugéde The-
Tefie: 11 ordonnoit la peine dufeu pour 
les heretiques obftinez, & celie de la pri— 
fon perpetuelle pour ceux qui fe repen* 
tiroient. 

Les querelles des Souverains avec 
les Papes , ont par l'évenement efté 
tousjours fatales aux heretiques, foit 
qu'en effe-t ceux qui ont eu ees que-
rel'es ayent efi í vrayement zelez pour 
la Religión, & que metnnt a part les 
interefts d Etat , ils fe foient portez 

F i d'eux-
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d'eux-mémes a la proteger ; (bit qu'ils 
ayent voulu par ces demonftrations ex-
terieures deCatholicité, reteñir dans le 
devoir les peuples, d'ailleurs trop fáci
les a fe feandalifer dans ces fortes d'occa-
fions. 

Frederic avoit d'autant plus de fu jet 
de montrer du zele fur le fait de la R e 
ligión que les Papes , avec leíquels il 
avoit de fort granas dérhélcz , pour le 
decrediter & foülever contre lui tous les 
Chreíliens, l'avoient aecufé dans tou-
tes les Cours catholiques de l 'Europe, 

M*tk. de vouloirabandonner IaReligionChré-
P.trif. MÍ . C R . . . , D „ 

am.iii<a. tienne pour ie taire Manometan. C e 
fut peut-étre ce qui le porta a lededa-
rer contre les heretiques plusfortemcnt 
qu'aucundsfcsPredcceífeurs; car avant 
lui aucunn'avoit foümisaudernier fup-
plice tous les heretiques fans diílin-
¿Hon. 

Mais quelque motif qu'ait eu ce 
Prince d'agir contr'eux avec tant de 
levente , il eft certain que s'il en tira 
quelque avantage , cela nuifit extré-
mement aux interefls de fes fucceííeurs; 
& l'on fe fervit depuis avec avantage 
contre les Partiíáns de l'Empire en 
Italie & ailleurs, de I'autorite qu'il 
avoit donnée aux ínquifiteurs. L ' o n 

cuc 
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eut auííi grand (oin de l'accroitre pour 
les rendre plus redoutables & pour s'en 
fervir plus utilement, fous pretexte de 
Religión, contre ceux qui ofoient entre-
prendre de choquer la puiífancc tem-
porelle des Papes. Les faits fur ce point 
font trop conftans pour pouvoir en dis
convenir. 

L'an l o n j e a n X X I I . fit informer 
par les Inquiíiteurs contre Mathieu Vif-
conti Seigneur de Milán. II fut declaré 
herctique, & cette declaration fut fui-
vie d'unc Bulle des plus rigoureufes, 
parlaquelle il défendoit a tous les Prin
ces d'Italie tout commerce avec lui & 
avec fes Su jets. L'on fçait pourtant que 
lá pretendué herefie fe reduiíbit toute 
auzele qu'il avoit & qu'il devoit avoir, 
comme Vaífal de l 'Empire, pour le par-
tide 1'EmpereurLoüisdeBjviere, dont 
le Pape pour des pretentions tres-mal 
fondees, s'étoitmis en tete de fe faire un 
ennemi. 

La mefme annéeGuy RangonEveG-
que de Ferrare , & Frere Bon Inquiíi-
teur , aprés avoir informé contre les 
Princes de la Maifon d'Efte, & les avoir 
deelarez heretiques, publiercnt con-
tr 'cuxunMonitoirc, parlequel ileftoit 
défendu á toute perfonne de quelque 

F 3 qua-r 
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qualíté qu'elle fút, d'cntretenir avec eux,-
leurs adherans & leurs Sujets , aucun 
commercemcme civil. Cependantleur 
crime n'étoit autre que d'avoir repris 
Ferrare, dont les Papes s'étoient empa-
rez. 

L'an 1 5 5 5 . Tnnocent V I . traita de 
meme les Malatefte , François Ordela-
f e , & Guillaunu Manfredi. II fit mef
me publicr contr'cux une Croifade, 
comme contre deslnfidelles & des H e 
retiques, fculemcn»- parce que les pre
miers s'étoient emparez de Rimini; & 
les autres de Faenza, que ce Pape pre-
tendoit lui appartenir. En effet, fans 
qu'ils eulTenc changé de fentimens ni de 
doctrine, ils cetTercnt d'étreheretiques 
des qu'ils íc furent foúmis a teñir ces 
Villes en qualité de Vicaires du Saint 
Siege. 

Ma i s , fans aller chercher des exem-
ples íi loin, Ton fçait que fur la fin 
du fiecle paífé , tant que durerent les 
diíFerens entre Paul I V . & Philippe 1 1 . 
R o y d'Efpagne pour des interéts pure-
ment temporels. Ce Pape ne faifoit 
point difficulté de diré hautement, foit 
en Confiftoire, ou en traitant avec les 
AmbaíTadeurs , & en toute autre oc-
cafion, que le R o y d'Efpagne étoit hc-

retK 
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renque , & que l'Empereur fon pere Ck*rU r. 
lavoit cftc comme lui. Mais comme il 
n'étoit pas en eftat de faire valoir cette 
accufation contre un fi puiífantPrince, 
ees reproches ne fervirent qu'á faire voir, 
que c'eft étreherctique á R o m e quede 
choquer les interéts temporels de la Cour , 
Romainc. 

C'eft dans la mefme vüe de matnte-
nir & d'augmenter des pretentions pu-
rement civiles, & qui n'ont aucun rap-
port avec la Religión, qu'on fe íert de 
l'inquifition pour cenfurer comme hc-
ret'ques lesLivres qui pouffent un peu 
trop loin au gré de la Cour Romainc, 
les droits des Princes & des puiflanccs 
tcmporclles. C'eft ce qui fut fait en-
tr'autres occafions au commencemeat 
de ce fiecle, lorsdes differens furvenus 
entre Paul cinquiéme & la Republique 
de Venife. Ces differens, comme tout 
le monde fçait, ne regatdoicnt que 
des pretentions temporelles, aufquel-
les la Religión n'avoit aucune parr. 
L 'on écrivit de part & d'autre pour les 
fouftenir. Mais tout ce qui fut ccrit en 
faveur de la Republique , fut cenfuré 
comme heretique par toutes les Inqui-
fitions d'Italie , quoiqu'il ne contint-
qu'unc doctrine tres-fainc & approu-

F 4 vée 
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vée de tous les hábiles gens de tous les 
autres Etats Chrétiens. L'on pretendí: 
mefme que ceux qu'on foupçonnoit 
d'étre les auteurs de cesEcrits en de-
voient repondré a l'Inquifition, c'eft a 
diré y eftre condamnez comme hereti
ques, ce qui arriva en effet a ceux qui 
curent aífez peudeprecaution pour s'y 
foümettre. 

En confequence de ces pretentions 
le Cardinal Belarmin écrivit environ 
ce meíme temps en faveurde l'aurorité 
du Pape. II pretend dans ce Livre que 
tous les Princes Chreftiens font íbúmis 
au Pape pour le temporel aoffi bien 
que pour le fpirituel , & il ne fait pas 
de dificulté de traiter d'hcrctiques 
ceux qui fouftienncnt que les Princes 
pour les chofes temporclles, n'ont 
point d'autre Superieur que Dieu. A p -
paremmcnt que ce Cardinal n'étoit pas 
perfuadé lui-méme de ce qu'il ccrivoit, 
puifqu'il eftoit trop habile pour ignorer 
que h do&rine qu'il condamnoit d'he-
reíie, eftoitcelle de l'ancienneEgüíe, & 
de toutes lesEglifesCatholiques de ion 
temps, exceptó celles de l'Etat Ecclefia-
ftique. 

Ces faits font voir invinciblement 
que Frideric 1 1 . ne connut pas fes ve-

rita-
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ritablcs interefts, ou qu'il ne les fuivit 
pas, lorfqu'il augmenra comme il íit le 
pouvoir des Inquiíitsurs. 

Cependant cette Loi de Frideric fi 
favorable aux Inquifiteurs, & fi con-
traire aux heretiques, fut de tres-peu 
d'eífet pendant plufieurs années. 

Les differens qui continuoient tous-
jours entre le Pape & l'Empcreur , & 
qui eftoient pouífez de part & díiutre 
aux demieres extremitez , en furent la 
cauíe. 

Ils avoient commencé des le temps 
d'Innocent I I I . qui avoit été Tuteur de 
Frideric , ils continuerent fous Hono— 
ré 1 1 1 . fucceífeur dTnnoccnt: mais G r e -
goire I X . ayant fuccedé a Honoré, de 
part & d'autre l'on ne girda plus de 
mefures, Frideric fut excommunié juf-
ques a trois diferentes fois. L'on fit 
foülever contre lui tome la Lombl i 
die, &unepartiede l'Ailcimgnc. L 'on-
pubüa contre lui une Croifade , com
me on auroit pü faire contre un Piincc 
infidelle ou manifeítement herctique:. 
Et il y a mefme des Hiftoricns qui di-
fent, qu'on fit revolter contre lui fon'"* 
proprc fus* 

L'Empereur vint a bout de tous fes 
ennemis j Gregoire I X . qui avoit été á 

B 5 fon* 
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fon égard ce que Gregoire V I T . avoit cié 
á l'Empereur Henri l V . mourut. Celc-
ftin I V . qui lui fucceda, vécut 11 peu , 
qu'il n'eut pas letempsderenouvellerla 
querelle. Aprés fa mort le Saint Siege vá-
qua deuxans , &fut enfin rempli parle 
Gardinal Sinibalde, qui prit le nom d'In-
nocent I V . 

Tou t le monde croyoit que fon ele
cción tcrmineroit enfin de figrands dif-
ferens, & rétabliroit la paix entre le 
Sacerdoce & l E m p i r c ; parce que le 
Pape n'étant que Cardinal, avoit fait 
profefíion d'une amitié fort étroite 
avec l'Empereur: Mais il n'y a point de 
liaifons qui puiífent teñir contre l'am-. 
bition , & l'cmportcr fur des interéts 
aulTi delicats que ceux dont il s'agiffois 
entre ía Sainteté & fa Majcfté Impe-
riale. 

Innocent ne voulut rien rabatre des 
pretentions de fes PredeceíTeurs con
tre l'Empereur; & fit bien voir par cet
te conduite , que la Cour Romaine 
va tousjours invariablement a fes fins, 
& que rien n'eft capable de la faire 
revenir quand elle eft une fois embar-
quée dans une entreprife oü elle croit 
qu'il y va ,de ía gloire & de fes inte-. 

Fxi-
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Frideric de fon cóté períiila a" nerien 
reláchcrdc fesdroits, & á ne rien raire 
contre laMajeítédel'Empire. Lesdiffe-
rens recommcncerent avec toute l'ani-
moíité qui a coütumc d'eftre entre des 
amislorfqu'il ontccílcde l'étre, ¿V que la-
hainc a pris la place de Tamitié. 

Les chotes furcnt d'abord fort vite 
&avec beaucoup de fuccez du coftéde 
l'Empereur. Comme il eftoit períiíadé 
q.u'il falloit profiter de la conjonclure 
d'un nouveau Pape, & le reduire avant 
qu'il eut pü amafTer de l'argent, & lui 
fufciterdenouveauxennemis. II le pouíl' 
fa par tout avectant de vigueur, qu'il le 
contraignitdefortirdel'Italie. . 

Le Pape pour ce mauvais fuccez n'cn 
rabatit rien de íes pretentions. II fe retira 
enFrance; & s'etant arreftc áLion , a 
caufe de fa fituation avantageufe, pour-
avoir communication avec Títalie, & les 
autresEtats del 'Europe. I lyconvoqua 
un Concile General, pour y traiter de 
Texcommunication, & d e ladépoíition 
de l 'Empereur.. 

Les Rois de Fránce & d'Angleterre 
folliciterent en vairj en ía faveur pour 
détourner le coup. Frideric lui - mefme 
qui en prévoyoit les facheufes fuitcs, 
nenegljgca rien pour le parer. II fe 

F- 60 foúmití: 
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foúmít a des conditions qui ne pou-
voienc eítre ni plus onereufes aun Hm-
pereur , ni plus fatisfaiíantes pour un 
Pape; car il offrit de conduirc lui-mef-
me une puifiánte armée dans la Terre 
Sainte, & de n'en revenir jamáis, pourvü 
qu'on le laiííát joüir paifiblementdela 
qualitéd'Empcreur. 

Les follicitations de la France 6V de 
l'Angletcrre furent inútiles. Les ornes 
de l'Empereur furent rejettécs, il fut fo-
lemnellement cxcommunié& dépolede 
l'Empire. 

L'excommunieation & la dcpoíition 
de Frideric eurent toutes les fáchcufcs 
fuites qu'il avoit prévúes, & qu'il s'é-
toit en vain effórcé de dc'tourner; la plus 
grande partie de l'Allemagne fe re-
volta contre lui. Sa dépoíition faite 
au Concile de Lion fut confirmée; 8c 
Henri Landgrave de Turinge & de He(-
fefut é\ú en ía place. Ilnejoüitpaslong-
tempsde l 'Empire; caril leperditquel
que temps aprés avec la vie dans un com-
bat , qu'il donna contre Conrad Fils de-
Frideric, qui faifoit la guerre en AUe-
magne, pendant que fon pere la faifoit 
lui-mefme en Italie avec beaucoup de 
fuccez. 

La mort. du.Landgrave, qui felón-
te 
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Tes apparcnccs devoit finir leSchifmede 
l 'Empire, nelefinit pas pourtant; parce 
que le credit du Pape en Allemagnc fe 
trouva aííez grand pour lui faire donner 
un Succefl"eur,qui fut Guillaumc Comte 
de Hollande. 

Ce nouvel Empereur ne fut pas d'a-
bord plus beureux que le Landgrave. 
Conrad le combattit par tout oü il 
le rencontra , & < e fut tousjours avec 
avantage. Mais la mort de Frideric qnfg 
arriva quclque temps aprés; & Ten- 1 2 

gagement indiípcníable oü fe trouva 
Conrad fon F i l s , qui avoit pris lenom 
d'Empereur, d'abandonner l'Allema--
gne pour conferver en Italie les deux 
Royaumes de Naplcs & de Sicile qu'on 
lüi vouloit enlever , le laifferent joüir-
de l'Empire pendant quclques annécs, 
avec une tranquilité plus grande qu'il 
n'avoit efperé, & que l'état desaffaires 
d'Alkmagne ne fembloit lui promet-
tre. 

Aprés íá mort, les Princes de l 'Em
pire qui avoicnt tout Tintereft poífible 
de s'unir pour donner a l'Allemagne le 
tems de fe remertre aprés tant de per— ^ 
tes , fe partagerent de nouveau. L'on-
élut deux Empereurs qui ne durerenr 
suero , & qui dans la verité ne le fu

tí 7 ren:? 
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rentquede nom. Leur mort fut fuivic 
d'un interregne d'environ zo.ans, par
ce que pendant tout ce temps les Prin
ces de TEmpire partagez en factions 
diíferentes , & extrémement animez 
les uns contre lesautres, ne purent ja--
mais s'accorder pour convenir d'un 
Ghef. 

Une fi longue vacance de l'Empire 
arrivée fi á contre-temps, ne pouvoit 
avoir que des ilutes tres-funeítes. Elle 
les eut en effet, tellcs qu'clles les pou
voit avoir, car il fut déchiré tant que 
dura l'interregne ,• par les guerres civi
les les plusfanglantes. 

Mais pendant que les Papes & les 
Empereurs ne fongeoient qu'á fe faire 
la guerre , & que les Princes & les 
Evéques qui fuivoient leur parti , ne 
fongeoient rien moins qu'aux affaires 
de la Religión, les heretiques profi-
toicnt d'une conjoncture qui leur étoit 
fi favorable. L e progrés qu'ils firent 
en peu de temps furprit lePape, qui y 
avoit lui feul plus d'interét que tous 
les autres enfemble. 11 refolutdoncd'y 
apporter celui de tous les remedes qu'il. 
croyoit le plus efficace, & il le fit en 
reprenant le deííein de l 'fnquifition,. 
& en établiíTant un Tribunal perpe--

tuel . 
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tucl & indépendant , pour connoítrc 
uniquement du ci imc d'herefic. 

L'interrcgne duroit toüjours, & 1c 
Pape qui dans la conjoncture oü 
étoient les affaires de l 'Empire, pou-
voit feul le faire ceífer en procurant 
rélectiond'unEmpercur n'avoit gar-
dc de le faire. II en tiroit deuxavanta— 
ges coníiderables , l'un que pendant 
la vacance , ií prctendoit dans l'Empi--
re tous les droits que l'Empereur le 
plus autorifé eüt pü pretendre lui-
méme. L'autre , que l'interregne 1c 
mettoit en état d'agir dans la Lombar-
die, comme s'il en eüt été le maítre, & 
le rendoit en efFet l'arbitre abíblu de 
toutes les affaires d'Italie. Innocent 
étoit trop habile pour ne pas profiter 
d'une difpoíition íi favorable , & les 
Religieux des deuxOrdres deS. Domi
nique & de S. François l'avoient trop 
bien ícrvi, ¿V avoient fait paroítre trop 
de courage centre les heretiques, en 
s'expoíánt aux plus grandsdangerspour 
faire leur Charge d'Inquifiteurs, pour 
confier á d'autres le Tribunal d 'In-. 
quifition , qu'il avoit refolu d'erigcr 
dans l'ltalie , & par tout ailleurs , oü . 
il auroit aíTez d'autorité pour le faire re- -
ccvoii. . 

L'afíai-,-
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L'affaire mife en déliberation , lé 

Confeildu Pape s'apperçut d'abord de 
deux obftacles qu'il n'eftoit pas aifé de 
furmonter; l'un que tous les Evefques 
s'oppoferoient iníailliblement a Teta» 
bliflcmcnt de l'Inquifition , puifqu'il 
ne fe pouvoit faire fans leur óter le 
pouvoir de connoiftre ducrime d'here-
íie , dont la connoiííance leur appar-
tenoit de droit, & dont ilsavoient tous
jours efté & eftoient encoré en poíTeP-
íion. Qu'ils ne manqueroicnt pas de 
prétendre qu'ils eftoient au moins aufll. 
propres a eftre Juges des Hereti
ques , que des Moines nouvellcmcnt 
établis, qui n'avoient ni leur autorité 
ni les moyens de la faire valoir. E t 
qu'on leur avoit deja fait aífez de tort 
en les fouftrayant á leur Jurifdiftion, 
á laquelle tous les anciens• Canons &> 
l'ufage perpetué! de l'Eglifé les foü-
mettoit, fans les rendre encoré les J u - -
ges de leurs Troupeaux, & peut-eftre. 
d'eux-mefmes, dans un point auííideli-
cat & d'une aufiíi grande etendüe que. 
celui de la doctrine & de la croyance;. 
qu'ainíi il n'y avoit pas d'apparencc. 
qu'ils confentiííent á l'éreftion de ce. 
Tribunal. Qu'il y auroit trop de vio
lence á pafler par dcíTus leur oppofit 

t ion -v 
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t ion, & á l'établir malgré eux. Que 
quand Ton pourroit s'y refoudre , & 
qu'on feroit aífuré d'y réuflir, cet éta-
bliífement ne pourroit fubíifter, & 
que les Evefques le ruineroient enfin. 
Qu'a la venté le rcfpect des peuples 
pour le Saint Siege étoit fort grand; 
mais qu'il n'étoit pasmoindre pour l 'E -
pifcopat ; & qu'on en avoit une preu-
ve incontcftabledans l'autorité fupréme 
de l 'Eglife, que tous lesChrétiensattri-
buoient aux Conciles generaux. Qu'en-
fin le S. Siege eftoit redevable de la plus 
grande partie de fon autorité & de fon 
credit aux Evefques, qui l'avoient fcü 
faire valoir fort £» propos dans les oc-
cafions: Qu'ils avoient mefme pour ce
la cede une partie de la leur; & que com
me les chofes ne fe confervoicnt d'ordi-
naire que par lesmefmes moycns qu'on 
les avoit aquiíes , le principjl intereft 
du S. Siege confiftoit dans l'union la plus 
étroitc avec les autres Evefques. Qu'ainfi 
le plus grand de tous les inconveniüns 
étoit de les choqucr par unendroit fi ícn-
fible. 

L'autre obflacle , qui n'eftoit ni 
moindre, ni plus facile a furmontcr, 
confifioit en ce que l'Inquifition ne 
pouvoit étre établie de la maniere done 

011 
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on le projettoit, fans privcr les Juges 
la'ícs, du pouvoir qu'iis avoient toü
jours eu de faire le Procez aux hereti
ques , & qui leur avoit été confirmé 
par les dernieres Ordonnances de Fri
deric I I . En effet, cet Empereur en 
augmentant l'autorité des Inquiílteurs, 
& les prenant íbus fa protección, avoit 
pourtant ordonné que les Magiftrats 
procederoient a la condamnation & & 
l'execution des heretiques, fur le rap-
port des Inquiílteurs. 

II étoit aifé de conclurede l a , qu'iis 
ne s'oppoferoient pas avec moins de 
vigueur que les Evéques á l'erection 
d'un Tribunal, qui devoit ruiner une 
partie de leur Jurifdic"tion. II étoit aifé 
de prévoir encoré que tous les Souve-
rains de la Chréticnté ne fe croiroient 
pas moins intereífez a empécher l'éta-
bliífement de l'Inquiíition , puifque 
d'un cóté ils étoient obligez de mainte-
nir les Magiftrats dans toute 1'autorité 
qu'iis leur avoient donnée , & que de 
l'autre , en confentant qu'elle fut éta-
blie, ce feroit confentir au partage de 
l'autorité fouveraine , álaquelle le droit 
de vic & de mort , qu'on pretendoit 
donner aux Inquifiteurs ctoit infepara-
blcmentattaché. 

Ges 
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Ces obftacles qui paroiííbient invin-

eibles, auroient fait quitter le deífein 
d'ctablir le Tribunal de l'Inquifition, 
au moins tel qu'on le projettoit alors,. 
fi le Pape qui n'ábandonnoit pas facile-
ment ce qu'il avoit une fois entrepris, 
¿V qui avoit une paífion extraordinaire 
pourrctabliifement de l'Inquifition , ne 
fe fút avifé de deux expediens qui ía-
tisfaifoient au moins en apparence aux 
deux dificultes qu'on lui avoit propo-
fées. 

L e premier de ces expediens confiC 
toitá declarer que les Evéques feroicnt 
Jíiges des Heretiques conjointement 
avec les Inquifiteurs, qu'on ne feroit 
rien fans leur participation : & qu'ils 
affiíleroient á ces Jugemens toutes les 
fois que bon leur fembleroit; íauf á faire 
enforte dans la fuite par des moyens que 
le temps ne manque jamáis defournir, 
quelaprincipale autorité demcuruttou-
te entiere entre les mains des Inquifi
teurs, & que les Evéques n'én euífent" 
quel'ombre, & fecontentaíícntderap-
parence & du íéul nom dejuges. Qii'il 
arriveroit de l a , ou que les Evéques qui 
pour la plüpart avoient plus d'attache-
ment á l'honneur qu'aux Charges de leur 
Miniílcre,. fe contenteroient dupartage 

qu'on 
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qu'on leur avoit fait ; ou que s'apper-
cevans qu'ils n'avoient que la moindre 
part dans unejurifdicrion, qui de droit 
leur apartcnoit toute entiere, ils l'aban-
donneroient a la fin aux Inquiliteurs, 
qui pourroicnt enfuite agir en toute 
liberté, avec une dépendance abfolue 
de la Cour de Rome. 

Pour ce qui eft des Magiftrats & des 
Princes dont ils dépendoient, ce qui 
faifoit le fecond obftacle, qu'il feroit 
d'autant plus aifé de les obliger de ne 
fe point oppofer auxdelfcins du Pape, 
qu'il avoit alors une autorité prefque 
abíblue dans toute l'Italie. Qu'il fal
loit de quelque maniere que ce fut , 
profiter d'une conjoncture fi favorable, 
qu'on ne recouvreroit peut-étre jamáis 
fi on la laiífoit échapcr fans en profi
ter. Que cependant, comme pour fai
re un établiflfcment folide , il ne funS-
foitpas qu'ils ne fiífent point d'oppofi-
tion , mais qu'il falloit encoré avoir 
leur confentement. Qu'on travailleroit 
á les contenter de l'apparcnce comme 
on auroit fait les Evéques. Que pour 
cet effet , on lailferoit aux Magiftrats 
le droit de choifir les Officiers Subal
ternes de 1'Inquifirion , quine pourroit 
fe fervir que de ceux qui auroient été 

nom-
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nommcz par cux. Qu'ils pourvoicnt 
donncr un AííeiTeur aux ínquifiteurs, 
loríqu'ils i-oient faire la vifite par les 
lieux du reífort des Magiftrats. E t qu'ils 
pourroient appliquer aux befoins pu-
blics, un tiers des confifcations des 
condamnez. Qu'enfin, felón que les 
oppofitions feroient plus ou moins 
grandes, plus ou moins difíciles á 
furmonter , l'on pourroit fe reláchcr 
fur plufieurs autres points peu impor-
tans , par lefquels il paroítroit que les 
Magiftrats partageroient l'autorité de 
l'Inquifition , mais qui en effet ne les 
rendroient que de limpies executeurs 
de íes ordres. 

Ces difBcultez furmontées, il s'en 
prefenta une nouvelle d'autant plus 
forte , que Tinterét y avoit le plus 
de part. Cette dificulté confiftoit a 
trouver le moyen de fournir aux frais 
de l'Inquifition; fçavoir, aux appoin-
temens des ínquifiteurs , aux gages 
des Officiers fubalternes , á la garde 
des prifons, nourriturcdes prifonniers, 
execution des Sentences , & autres 
dont Ton ne pouvoit fe paífer pour fai
re fubfifter l'Inquifition avec hon-
neur , & d'une maniere capable de 
fervir aux fins qu'on fe propofoít, & 

au 
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au Fruit qu'on pretendoit en tirer. 

L 'on propoíá fur cela pluíicurs 
moyens; mais enfin l'on refolut qu'on 
engageroit les Gommunautez des 
lieux á fournir a ces frais; ce qu'on 
leur perfuaderoit d'autant plus aife-
ment, qu'on leur laiíToic la difpofition 
d'une partic des amendes & des con-
fifcations. 

Les chofes ayant étéainfi arrétces, 
Ton envoya des pcrfonnes adroites 8c 
affidées dans les Provinces , pour les 
difpofer au nouvel établiffement que 
l'on y vouloit faire; & l ' o n choifit les 
Religieux de Saint Dominique pour 
faire la Charge d'fnquifiteurs dans la 
Lombardie , la Romagne, & la Mar
che d'Ancone. 

Comme les motifsde l'établifíement 
de l'Inquifition ne pouvoient étre plus 
fpecieux qu'ils l'étoient , qu'on n'en 
avoit pas encoré éprouvé les inconve-
niens , & que méme on ne les pré-
voyoit pas, elle fut reçue' aííez-paifible-
ment. Cela donna lien au Pape, qui íca-
voit admirablemenr profiter des conjon-
ctures favorables a fes dcífeins, d'adrefc 
fer une Bulle aux Magiftrats, Reftcurs 
&Communautcz des Villesoül 'Inqui
fition avoit éte' établie. 

Cette 
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Cette Bulle contenoit trente & un 

Chapiti es, qui étoient autant de R e 
glemens pour l'établiíTement de l'Inqui-
fition. L e Pape yajoütoit deuxOrdres 
tres-exprés; le premier: Que fans au-
cun delayles Reglemens feroient enrc-
giftrez dans tous les Greffes publics, 
pour étre inviolablement obfervcz, 
nonobítant oppoíitions quclconques; 
ferefervant a lui feul de jugerde la validi-
té de ees oppoíitions. L e íecondpor-
toit pouvoir aux Inquiílteurs d'interdire 
les l ieux, & d'excomrrunier les per-
fonnes qui refuferoient de le conformer 
á ees Reglemens. 

Cepéndant, comme le Pape , quel
que entreprenant qu'il fut , apprehen-
doit fur toutes chofes de mettre ^en 
compromis fon autorité, il n'entreprit 
d'établir l'Inquifítion que dans les 
Provinces que nous avons nommées. 
II difoit en avoir ainíi ufé , parce que 
ees Provinces étant plus proches de 
R o m e , & lui étant d'ailleurs plus che-
res que les autres, il étoit obligé d'en 
avoir un foin plus particulier. Mais la 
veritable raifon étoit qu'il avoit dans 
ees trois Provinces plus d'autorité que 
par tout ailleurs; ce qui venoit de ce 
que ees Provinces n'avoient point 

d'au-
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d'autre Souverain quelui, ou qu'étant 
des Fiefs de l'Empire , l'interregne lui 
faifoit y preñare hméme autorité, que 
s'il en eut été le maítre; ou enfin par
ce que les Villcs de ces Provinces ctant 
independan tes les unes des autres , & 
fe gouvernant par des loix particulic-
res, elles en étoient plus foibles, & 
moins en ctat de refifter aux entrepri-
íes d'une puiíTancc célíe que le Pape 
l'étoit alors. Dailleurs, comme dans 
les dernieres guerres que les Empereurs 
avoient faites en Iralie , le Pape s'é
toit foüjours declaré pour la plüpart 
de ces Villes, il y avoit dans toutes un 
parti confiderable inviolablcment at-
taché a fes interéts , & ca pable de fai
re executer fes volontez, dememeque 
s'il en éut été le Souverain. ¿fe*?: 

Cependant, quelque autoritéqu' eüt 
le Pape dans ees Provinces, la Bulle 
dont nous venons.de parler, reçuttant 
d'oppofitions pendant fa vie & aprés 

A» 1259. ^a m o r C » qu'Alexandre IV. fon Suc-
cefícur, fept ans depuis, fut obligéde 
la renouveller; mais ce ne fut qu'en y 

. apportant des modifications aufquelles 
d'abord on n'avoit jamáis voulu con-
íéntir« Ni ces adouciíTemcns, ni les 
Cenfures que l'on permettoit aux In-

qui-
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quiíiteursde fulmincr contre les contre-
venans & les oppofans, n'empéchercnt 
pas encoré de nouvellcs oppoíitions. 
Elles donnerent lieu a Clcment IV. de Enl**s> 
renouveller ees Bulles fix ans depuis. C e 
fut avec prefque auíTipeudcfuccez; les 
quatre Papes qui lui fuccederent n'ou-
blicrent rien pour les faire recevoir. L 'on 
continua larefiftance, & i l fallut a la fin 
fe relacher. 

Ccs oppoíitions eftoicnt fondees fur 
l'excelfive feverité des Inquifiteurs, qui 
eftoit d'autant plus infupportablc, que 
l'on n'y étoit point accoutumé. L'on fe 
plaignoit encoré de la rigueur extraor-
dinaire dont ils ufoient pour lever les 
revenus qui leur avoicnt efté aílignez; 
on les aecufoit mefmes d'avoir fous ce 
pretexte fait des exactions tres-confi-
derables; & le Public ne pouvoit íe 
rcfoudre á y étre plus long- temps ex-
pofé. 

Ccs plaintes eftoient accompagnécs 
d'unc declaration précife des Villcs & 
Communautez , de ne vouloir plus 
fournir les frais neccífaires pour la 
fubfiftance de l'Inquiíition, defesOf-
ficiers, Ik pour les autres dépenfes fans 
lefquclles ce Tribunal ne pouvoit étre 
maintenu, 

G Cette 
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Cette proteftation fondee fur l'im-

puiíTancc dcfournir a de parcillcs con-
tributions, Ton alleguoit fur cela les 
guerres qu'on avoit efté obligó de íbu-
ftenir pour les intereftsdu S.Siege con
tre les Empereurs. L 'on difoit que ces 
guerres avoient épuifé le treforpublic ; 
quJon avoit mefme été'obligé d'engager 
une partie de les revenus á des parti-
culiers, qui fans cela n'auroient pas 
voulu fournir l'argent dont alors on 
n'avoit pú fe paífer ; qu'il falloit avant 
toutes chofes retirer ces revenus enga-
g e z ; que cela ne pouvoit fe faire fans 
de nouvelles impofitions aufquelles 
les peuples n'avoient coníenti que dans 
la vüé de l'avantage qui leur revien-
droit par le recouvremcnt des revenus 
publics ; que d'en faire de nouvelles 
eftoit le moyen infaillible d'aliener les 
peuples du Saint Siege, & de les faire re-
volter contre les ínquifiteurs, & peut-
cftre mefme contre leurs propres Magi
ftrats. 

Soitque ces oppofitions & les plain
tes fur leíquelles elles eftoient fondees 
paruífent juftes , ou qu'il n 'y euft pas 
d'autre moyen de maintenir l'Inquifl-
tion, que les Papes confideroient com
me leur Chef-d'ceuvre; l'on refolutde 

ceder 
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ceder & d'ufer de condeícendance en 
quelque chofe pour accoütumer iníén-
íiblement les peuples au nouveau joug 
qu'on leur vouloit impofer. 

L'on declara done qu'a Tavenir les 
lieux ou l'Inquifition feroit recué , & 
ceux mefme oü elle avoit deja été intro-
duite, ne íeroient plus tenus de fournir 
aux fraisde l'Inquifition, aufquels Toa 
pourvoiroit d'une maniere qui ne feroit 
point á charge au Public ; & qu'ainíi 
les plaintes que l'on faifoit contre les pre-
tendues exactions des Inquifiteurs ceíTe-
roient. 

Pour ce qui eft des plaintes, que fur 
la rigueur exceífive dont ufoient les In
quifiteurs , en fáífánt les fonctions de leur 
Charge, l'on yremediat endonnantaux 
Evéquesdans lesprocedures de l'Inqui
íition, un pen plus de pouvoir qu'ils n'en 
avoient auparavaht. 

La Cour Romaine tira deux avan-
taees coníiderables de la coridefeen-
dance qu'elle eut en cette occafion. 
L'un fut que les Inquifiteurs nedépen-
dant plus des peuples pour leur fubfi-
ftance lui devinrent plus attachez , de 
n'eurent plus d'égard que pour fes in-
teréts. L'autrequi n'étoit pas moindre 
fut, que l'Inquifition fut recué fans 
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contradicción dans la Lombardic , la 
Romagne , la Marche d'Ancone , la 
Tofcane, l'Etat de Genes , & genera-
lement dans toute l'Italie, a la referve 
du Royaume de Naples & de l'Etat de 
Venife. 

Les Venitiens ne la rcjetterent pas 
abfolument ; mais pre'voyant qu'iis fe-
roient cnfin obligcz de la recevoir avec 
dépendance de l'lnquiíition de Romc & 
des Papes, i!s en établirent une de leur 
autoritc'. Cette Inquiíition eft mélée de 
Juges Eccleliaftiques & de Seculiers: 
Elle a des loix particulieres & differcntcs 
de celles que fuivent les autres Inquifi-
tions d'Italie, & n'eft pas á beaucoup 
prés íi rigoureufe : Mais comme l'on en 
doit faire l'Hiftoire particulicre dans la 
fuite, il feroit inutile d'en párler ici da-
vantage. 

Pour ce qui eft du Royaume de Na
ples, llnquifition n'y a jamáis eíté re-
çue, & mefme encoré á prefent elle n'y 
eft pas établie. Les diíFcrens prefque 
continuéis des Papes & des Rois de 
Naples en furent d'abord la caufe. De
puis que les Rois d'Efpagne fe font 
emparez de ce Royaume , quelque 
bonne intelligence qui ait pü eftre en-
tr'eux & l a Coür Romaine, les chofes 
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íbnt tousjours demeurécs fur le mefme 
pied par une raifon aíTezfinguliere , c'eft 
que les Papes eux-mémes s'yiont oppo-
fez. 

Cela vient de ce que lesRoisd 'Eípa-
gne ont tousjours pretendu que les ín
quifiteurs du Royaume deNaples, íe-
roient fujets á Tínquifiteur General qui 
reíide enEfpagne, &n'auroient aucune 
dépendance de l'Inquifition genérale de 
R o m e , dont toutes les Inquifitions d'I-» 
talicdépendent. 

La Cour deRome n'y a jamáis vou-
lu confentir, & s ' y eft tousjoursoppo-
fée par une prétention toute contrai
re , qui eft que le Royaume de Naples 
relevant du Saint Siege, l'Inquifi
tion qu'on y établiroit devroit relever 
de celle d e R o m e , & n o n pas de cel-
le d'Efpagne. Ils n'ont jamáis pú s'ac-
corder la - deífus; & ainfi les Evefques 
de ce Royaume íbnt demcurez en pof-
feffion de juger les Heretiques. II ar-
rive pourtant quelquefois des cas 
dans lefquels le Pape envoye desCom-
miífaires extraordinaires pour juger 
du crime d'hcrefie : Mais outre que 
ees cas font fort rares, ces Commif. 
íaires ne peuvcnt faire aucune proce-
dure, s'ils n'en ont premierement ob-
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tenu la permiífion du Viceroy. 

L'an mil cinq cens quarante-quatre , 
D o m Pierre deTolede Viceroy deNa-
ple pour l'Empereur Charle-Quint , 
voulut faire une tentative pour y éta-
blir rinquiíition. L e peuple fe foúle-
v a , la fedition dura plufieurs jours, 
quantité d'Efpagnols y furent maíTa-
crez ; & ils auroient apparemment efté 
chaííez de ce beau Royaume , fans es
perance de retour comme le peuple en 
avoit le deífein , fans les Cháteaux de 
Naples dont ils eftoient les maitres, & 
oü ils maintinrent malgré les eíforts 
du peuple , qui n'épargna rien pour 
les reprendre. Les Revoltez avoient 
mefme refolu de fe donner á laFrance. 
Ils envoyerent pour cet effet a R o m e 
demandcr a Du Mortier Ambaífadeur 
deFrançois I . un homme demainpour 
íe mettre a leur tefte. Lui qui eftoit 
homme pacifique, comme íbnt d'ordi-
naire les gens d c R o b b e , répondit qu'il 
en écriroit au R o y . Cepéndant il en 
perdit Toccafion , & celle de recouvrer 
le Duché de Milán; ce que fon Maiftre 
íbuhakoit avec paífion. E t cela fait 
voir l'importance qu'il y a de choU 
fir des gens d'épée pour Ambaífa-
deurs. Car í l D u Mortier en eüt efté, 
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il eüt píi lui-meíme fe mettre a la tefte 
des Revol tez , comme fit depuis Ter 
mes AmbaíTadeur de France a Rome. II 
quitta fon caractere pour défendre Par-
me & la Mirandolle, qui s'étoient deda-
rées contre l'Empereur; & il les conferva 
malgré toutes les forces d'Efpagne & du 
S.Siege. 

Depuis ce temps-la" la crainte d'utr 
nouveau íbíilevement, qui nemanque-
roit pas d'arriver , & les oppofitions 
reiterées de la Cour Romaine , ont 
empéché les Efpagnols de faire de nou-
veaux eíforts pour y établir l'Inquifi
tion : Mais ils n'ont pas abandonné le 
deífein d'y reüffir un jour ; ni la Cour 
Romaine celui d'y mettre des obftacles 
invincibles, a moins que lesRois d ' E C 
pagne ne confentent qu'elle depende de 
l'Inquifition genérale de Rome , com
me celle du Duché de Milán, quoique 
le R o y d'Efpagne n'y foit pas moins 
maiftre qu'á Naples, & dans fes autres 
Etats. 

L'on a fouvent citél'exemplede l'In
quifition de Milán, pour perfuader le 
R o y d'Efpagne , qu'il n'y avoit point 
d'inconvenient que celle de Naples fut 
fur le mefme pied ; mais comme l'In
quifition eftoit établie dans le Milanés 
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avant qu'il en fut le maiftre, & qu'il a 
efté obligc de laiífer les chofes comme 
il les avoit trouvées, il n'y a pas lieu 
d'cfperer que cet cxcmple le perfuade, 
¿V le porte á confentir que l'établiíle-
ment s'en falle á Naples de la mefme ma
niere. 

L'Inquifition fe trouve encoré éta-
blie dans la Sicile & la Sardaigne ; 
mais comme ce n'eft que depuis que 
ces deux liles font unies a laCouronne 
d'Eípagíie , elle eft fujette a 1'I.nquifi-
teur general de c e R o y a u m e , & n e dé-
pend nullement de l'Inquificion d e R o -
me. 

. L'Inquifition ayant efté ainfi établie 
dans l'Italie , la Cour Romaine qui la 
vouloit faire recevoir dans toute la 
Chreftienté , entreprit de Tétablir en 
Allemagne; mais l'humeur libre & ge-
nereuíe des Allemans ne s'accommo-
dant pas des rigueurs exceílives de ce 
Tribunal , ils s'y oppoferent avec une 
férmeté qui obligea cette Cour d'a-
bandonner cette entreprife. Elle s'é
toit perfuadée que le temps & les mé-
nagemens dont l'on pourroit uíer, fe-
roient enfin réüflir le deíTein : Mais le 
temps ne lui íervit qu'á lui apprendre 
que les Allemans nefubiroient jamáis ce 
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joug. Elle en fut cnfin tout a fait con-
vaincue , lorfqu'elle vit l'Inquifition 
cliaífée de quelquesVilles oü l'on avoit 
cutoutes les peines du monde aletablir, 
quelque foin qu'euífent pris les ínquifi
teurs de traiter ces peuples avecdouccur,. 
dont ils n'avoient pas accoúturné d'ufer 
ailleurs. 

Rebutée done du cóté de l'Allema-
gne , elle entreprit de Tétablir en 
France ; elle y réüflit en partie, car 
elle fut recué dans le Languedoc, 8c 
dans quelques Provinces voifines, &> 
l'occafion des Vaudois & des Albi 
geois, que l'on ne croyoit pas p o u 
voir exterminer par d'autres moyenso-
Mais l'on reconnut auÜi que lhumeur 
des François libre & ennemie de la 
violence & de la contrainte , ne s'ac-
commoderoit pas mieux de ce joug. 
qu'avoient fait les Allcmans. L'In— 
quifition fut chaífee de quelques Vil— 
les par des íbúlevemens populaires; & . 
les Ínquifiteurs de leur bon gré aban— 
donnerent les autres faute d'occupa— 
tion ; ou pluftoft parce que bien loin; 
d'y eftre en quelque confideration c o m 
me ils le. defiroient ils n'étoient que 
Çobjet de la haine 8c de raverfiom 
publique , qu'ils iugerent bien qu'ils. 
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ne pourroient jamáis furmonter. 

L 'on voit encoré a CarcaíTonne & a 
Touloufe , les Maifons de l 'Inquifi-
tion. II y a mefme dans ees Villcs des 
Dominiquains qui portcnt la qualité 
d'Inquifíteurs; mais c'eft un titre tout 
pur , & fans fonction : lis pretendent 
neanmoins , que s'il s'élevoit de nou-
veaux heretiques, aufquels l'on n'euft 
pas accordé la liberté de confcicnce,. 
ils feroient en droit de proceder con
tr'eux. L'on ne voit pas furquoi cette 
pretention pourroit eftre fondee, puiG-
que les Evéques en France font en une 
poífeífion inconteítable de juger les he
retiques auííi bien que les Magiftrats en 
celle de les condamner & de les faire 
executer. 

L'on peut ajoüter, qu'avant que les 
Calviniftes euffent obtenu la liberté 
de confc'ence par les Edits des Ro i s 
donnez en leur faveur, Ton ne voit 
pas que les Inquiílteurs fe foient mé-
lez de les juger, & qu'iis ayent excrcé 
á leur égard aucune foncCion de leur 
Charge. Quoiqu'il en foit, il n'cíl re-
fté en France aucune mirque de l'In-
quifition , que celles qu'on vient de 
rapporter; & il n'y a pas d'apparence 
qu'elle y retourne iamais , les Rois & 
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Jes Peuples eftans également ennemis 
de la violence & de la contrainte , 8c 
ne manquans pas d'ailleurs d'autres 
moyens d'y conferver 8c d'y rétablir 
la pureté de la foy. Ces moyens quoi-
que plus doux & plus accommodez au 
genie de la nation 8c á 1'ancien efprit 
de l 'Eglife, n'en font pas moins efica
ces. 

L 'on en voit une preuve inconteni
ble dans la conduite de L o ú i s L E 
G R A N D , á l'égard des heretiques de 
ion Royaume,.puifqu'il eftnotoircque 
quoiqu'il foit en eftat de tout entrepren-
dre contr'eux, & qu'il puiflé fe faire o-
beír par tel moyen qu'il lui plairoit de 
ohoifir : Neanmoins íans répandre de 
fang, íans employer les genes, les tor
tures , & tous ccs moyens violens qui 
rendentl'ínquiíition fi odieufe par tout, 
il a gagné lui feul plus d'heretiques á 
l 'Eglife, qu'elle n'a fait depuis pluíieui s* 
íiecles qu'elle eftétablie, enemployant 
toutes les rigueurs que nous allons dé-
crire. 

A u refte , quoique l'on ait dit qu'il 
ne refte en France aucune marque de 
l'Inquifition , il eft pourtant vray 
qu'elle fubíifte- & qu'elle exerce cóma
nle, elle pourroit faire en Italie fa J u -
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rifclícCíon dans la ville d'Avignon 8c 
dans tout le Comtat V enahTin, qui font 
une partie coníiderable & Ja plus bellc 
de la Proveríce : Mafif'll'eft vray aufíi 
que cette Ville & le Comtat appar-
tiennent au Pape; & que quoique l'un 
& l'autre foietft en France , & qu'iis 
ayent autrefbis appartenus aux Com-
tes de Pro vence, ils ne íbnt plus» (bus 
lá domination du Roy. Cela ne durera 
que tant qu'il plaira i Sa Majefté, 
parceque le Pape na l'un & l'autre 
que par engagement pour argent pré-
té aux ancicns Comtes de Pro vence: 
Mais comme la fomme n'eft pas con* 
íiderablé , le rembouríement en íeroic 
tres-faeile. En ce cas , l'un & l'autre 
eftans réünis a la Couronne , feroit 
obligé d'en íuivre les loix & les coütu-
mes, comme il eft arrivc á la Franche* 
Comté. 

L'ínquiíítion íbrtie de France rega-
gna en Eípagne plus qu'elle n'y avoit 
perdu. Les Rois d'Arragon lareçurent 
& l'ctablirent dans tous les Etats 
dépendans de leur Couronne. Cet 
exemple qu'on croyoit devoir étre fui* 
vi, ne le fut point. L'on fit de vains 
eíforts pour la ^aire recevoir dans les 
au tres Etats de cette partie Deciden.-

tale 
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tale de l'Europe. L'on s'y oppofá par 
tout avec une fermetc, a laquelle bien 
que conforme augenie de la Nation, on 
ne s'cftoit point attendu. Elle ne con-
ferva pas mefme long-temps l'autorité 
qu'on lui avoit donnee dans l'Arragon. 
Elle devint comme enFrance Pobjetdu 
mepris & de l'averfion des grands & 
du peuple; & apparemment elle auroit 
eíte obligée d'cn fortir avec aum* peu 
de fátisfa&ion, fi Ferdinand d'Arragon 
óVIfabelle deCaíti l le, qui avoient réii-
ni fous une mefme Monarchie prefque 
tous les Etatsd'Efpagne, nelui avoient 
rendu fa premiere autorité dans l'Arra
gon , & ne l'avoient enfuite répandue 
dans toute l'Efpagne, á la referve du Por
tugal. Ainfi aproprement parler, cene 
fut qu'environ en 1484. que l'Efpagne 
fut tout á fait aíTujcttie au jougde i'In-
quiíition. 

L 'on peut diré qu'clle en eut tou
te l'obligation a Jean de Torque-
mada de l'Ordre des Dominiquains, 
Confefleur de la Reine Ifabelle, & qui 
depuis fut Cardinal. Il avoit fait pro-
mettre a cette PrinceíTc avant qu'elle 
parvint a la Couronne, que fi Dieu. 
l'clevoit jamáis fur le T r o n é , elle n'c--
pargneroit rien pour exterminer les 
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Heretiques & les Infidelles. Elle par-
vint en effet á laCouronnc dcCaftille, 
qu'elle porta pour dot a Ferdinand Roí 
d'Arragon. 

Ce furcroít de puiflánce fíe concevóír 
a ees deux Princes le deíTein de conque
rir le Royaume de Grenade, & de rea* 
voy er au déla du Detroit les Maures, qui 
avoient fi fouvent fait trembler l'Efpa-
gne, & qui en avoient conquis la plus-
grande partie. 

Ce deíTein réüflit encoré plus heu-
reufement qu'on ne l'avoit efperé. Les 
Maures furentfubjuguez, tout ce qu'ils 
pofledoient en Efpagne leur fut enlevé; 
& on les contraignit enfin de fe fbü-
mettre ou derepaffer en Afinque. Les* 
Guerres civiles & les étrangeres les y ont 
depuis tellement- oecüpées-, qu'ils ont 
perdu ou l'envie ou les moyens de reve
nir en Europe. 

Cependant, quoique fa- plus grande 
partie des Maures euft efté contrainte 
de repaífer en Affrique, il ne laiífa pas-
d'enrefter un fort grand nombre énEí--
pagne , ils y furent retenus oü par les» 
mariages qu'ils y avoient contractez 9 , 
ou par les differens établíffemens qu'ils-
y avoient faits r ou par des raifons de-
eommercej.ou enfin parce que lesbiens; 
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qu'ils y avoient acquis n'étoient pas de 
nature á eftre tranfportez; 

Ferdinand&Iíabclle, qi#?irentbieti* 
qu'ils ne pouvoient les obliger a quit-
ter l'Efpagne , fans dcpeupler les Etats 
qu'ils venoiént de conquerir, coníen-
tirent qu'ils y demeuraífent. Mais ils-
fe obligerent enfin eux & les Juifs qfifc 
étoient en fort grand nombre en Eípa-
gne , de renoncer a leur Religión , 8 t 
d'embraíTer le Chriítianifme. 

Ces miferables qui ne fe pouvoient 
diípenfer de WecevonlTa loy du Vaiá¿ 
queur, confentirent Itout ce que l'on 
exigea d'eux, c'eft a diré, qu'ils fe firenfr 
Chrétiens enapparencej &ils conferve-
rent la plufpart dans le cceur leur premie» 
re Religión. Mais comme on ne fepari* 
pas aiíément les íéntimens interieurs de.» 
ía Religión d'avec le cu! te, ils ne les quit— 
terent point, & ne s'abftinrent pas de ce~ 
lui - ci de's qu'ils crurent le pouvoir im--
punément. 

Torquemada qui* prévit le prejucfi— 
' ce que cette diílimulation porteroit: 
enfin a la Religión & \ l'Etat, en prit: 
occafion de folliciter la> Reine d'exe-
«Uter la>parole qu'elle lui avoit donnée. 
de perfecuter les heretiques & les infU-
delies, lorfqu'elle íéroit en stat,. 
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U luí repreíénta que la politique na 

l'y engageoit pas moins que la con-
Súence : Que tant que les Maurcs & 
Jes Juús íeroient attachez a" leur pre-
miere Religión, ils íeroient auííi a 
leurs premiers Maiftrcs: Que cette in-
dination fccrette ne pouvoit manquer 
de produire cnfin des intelligences au 
dehors, des confpirations au dedans 
de l'Etat; & enfin des foúlcvemens de
clare z , qui íeroient. infailliblement. 
foütenus par les Maurcs d'A fFrique: 
Qu'ils avoienttropd'intcreft de retour-
ner en Eípigne , pour ne pas profiter 
de toutes les conjonctures qui pour-
roient favorifer leur retour : Que le 
moyen de les rendre irreconciliables,. 
eftoit de les obliger a changer tout de 
bon de Religión : Que comme il n'y 
avoit pas lieu d!efperer qu'ils le fiíTent 
d^eux-mefmes, il n'y en avoit pas non-
plus de douter qu'on ne düt y employer. 
la forcé: Que ce moyen á la veri te di-
minueroit le nombra de fes Su jets;, 
mais qu'il valoit mieux- en avoir moins. 
qui fuííent- fidelles & affc&ionnez á. 
l'Etat & a la Religión , qu'un plus, 
grand nombre, de la fidelitc' deíquels. 
IfOn auroit tousjours íicu de douter: 
Qu'enfin4'£tat & la Religión avoient 
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une liaiíbnfiétróite, qu'on ne pouvoit 
manquer d'arTe&ion pour Tun , qu'on» 
n'en manquát auffi pour 1'autre. 

Ces raifons ayant fait injpreffion Tur 
l'eíprit de la Reine, il lui remontrav 
que le meilleur moyen pour faire réu£ 
fir ce qu'il lui propoíbit, eftoit de fái-
re recevoir rfnquifition dans tous les 
Etats qui dependoient des deux Cou-
ronnes d'Arragon & de Caftille : Que 
ce moyen á la verité eftoit plus lent 
qu'une guerre ouverte? mais auífi qu'il' 
eftoit plus ftur: Que ceferoit un reme
de perpetuel pour un mal, qui appa-
remmcnt ne finiroit pas fí-tót : Que 
l'Italie devoit a l'Inquifition la pureté 
de la foy dont eHe fiiíbit pEofeflion j 
Qu'enfin la plus glorieufe circonftance 
de fon Regne, feroit de n'avoir pas 
íeutement pourva pendant ía vie a la 
confervation de la veritable Religión, 
mais d'avoir laiífc des moyens infailli-
blesde, íaconferver danstoute íapureté, 

\fM long-temps que dureroit la Monar-
çhie*»$ 

La Reine períliadée par les raiíbns 
deTorquemada, lui promit de ne rien 

^épargner pour porter Je Roy á érablir 
l'Inquifition dans tous. íes Etats. Les 
raifons de Torqucmada firent fur fon 
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étyrit le meíme effet qu'clles avoieÉf.. 
feit fur celui de la Reine. Ainfi d'un» 
commun accord en 1483. ils demande-
rcnt & ils obtinrent des Bulles du Pape 
Sixte IV. pour l'établiflement de Yin-
quifitkttí, dans les Royaumes d'Arra
gon &de Valence, & dans le Comte 
de Catalogne. Elle fut établie enfuite 
dans la Canille 8c dans tous les Etats 
des Rois Catholiques , Ferdinand & 
Ifabelle; ceft á diré dans toute l'Efpa-
gne, a lá referve du Portugal, oü elle 
ne fot reçue qu'en Tan 1557. par le Roy 
j ean l l l . 

Torquemada avoit trop bien íervi 
pour n'en eftre pas récompeníe, le Pape 
le fit Cardinal; & les Rois Catholi
ques ajoüterent á cette quatité celle 
d'Inquifiteur general. II répondit par* 
faitement au jugcment qu'on avoit fait 
de lui, qu'il n'y avoit point d'homme 
dans toute l'Efpagne plus propre pour 
remplir une Charge íi importante» 
pulique dans l'efpace de 14. ans qu'il 
fot Chef de l'Inquiíition , Ó fit le Pro-
cez a plus de cent mille perfonnes, 
dont fix mille furent condamnez avt 
íeu. 

Depuis cetemps-la l'Inquiíition fui-
vit les progrez de l'Efpagne & du Por* 
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tugal, & partagea, pour ainfi diré , leurs 
conqueftes. En efFet, les Efpagnols & les 
Portugaisen ayant fait de fort grandes 
dans les Indcs Orientales & Occidenta
les, ils établirent par tout l'ínquifition de 
la mefme maniere &fous lesmefmesloix 
qu'elle avoit efté érigée dans leurs Etats 
de l'Europe. 

11 ne reftoit plus que 1'Angleterre 8c 
les Pais-bas oü l'on n'eüt point tenté 
d'introduire l'Inquiíition. Pour ce qui 
eft de l'Angleterre, rhumeur despeu-
ples de cette grande lile., encoré plus 
ennemis des remedes violens , 8c plus 
fáciles á foülcver que les Allemands 
& les François, parut íi oppofée á l ' ín
quifition , qu'on crut que tous les ef-
forts qu'on feroit pour cela feroient 
inútiles; Se que quand meímc le Pape 
qui y avoit plus d'autorité que dans 
les autres Etats de la Chrétienté , au-
roit aífez de credit pour la faire rece-
voir , elle n'y pourroit pas fubfiftcr 
long-temps. L 'on abandonna done cet
te entreprife avec d'autant plus de re-
gret , que les Anglois étant de toutesles 
nations celle qui aime le plus á parler 
en public, & á dogmatiíer, l'on eftoit 
perfuadé qu'elle en avoit plus de be-
íbin. 
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A l'égard des Pa'is-bas, lá confbiv 

" ' irrité de 1'humeur de ces Peuples avec 
celle des Allemands & des François, au 
milieu defquels ils font íitucz, ayant fait 
juger ou que l'on ne viendroitpas a bout 
d'fntroduire l'Inquiíition parmi eux, 
ou qu'elle n'y pourroit jamáis fubílfter, 
fut caufe ou que l'on ne fit fur cela aucu
ne tentative, ou qu'on nelapouífapas 
loin. Áiníi les Evéques demeurerent 
en poíTeflion du droit de juger lesherc-
ti'ques, auffi bien que les Magiftrats en 
celle dé les condamner & de les faire exe-
cuter¿ 

Mais depuis la naiííance de l'hereíie 
de Luther , un grand nombre d'he-
retiques s^tant venus ctablir dans ces 
grandes Provinccs , íbus pretexte de 
commerce, l'Empereur Charles-Qiiint 
qui n'en étoit pas aimc & quipeut-érre 
auífi ne les aimoitpas, ou du moins 
qui les apprehcndoit , craignit qu'ils 
ne fe rendiífent enfin les plus fons dans 
tes Pais tiereditaires. Cette crainte 
jointe á la negligence des Magiftrats, 
que le grand nombre d he retiques qui 
s'étoient jcttez dans ces Provinces 
avoit obligé de fe rallentir dans leur 

Van pourfuite, le porta a donner un Edit 
* w * \ r*01*0** l'établiflément de l'Inqui
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fition , comme elle eft en Efpagne, 
dans toutes les Provinces des Pais-
bas. 

Cet Edit fut publié : Mais Marie 
Reine de Hongrie , focur de l 'Empe-
reur , & Gouvernante de ees Provin
ces , lui ayant remontréque fi cet Edit 
étoit executé, tous les Marchands 
étrangers & une partie des naturels du 
Pa'is , l'abandonneroient infaillible-
ment, pour aller chercher ailleurs la 
liberté de confeience qu'on leur auroit 
ótéc ; ce qui ruineroit le Commerce 
qui étoit alors le plus florifTant de tou-
te l 'Europe. L'Empereur donna deux 
Declarations, par Iefquelles il exemp-
toit les étrangers de la JurifdicCion *4le 
l'Inquifition , & en adouciífoit les 
procedures á l'égard des naturels du 
País. 

L 'Edi t de l'Empereur ainfi adouci, 
ne fut pourtant point executé, foitque 
ce Prince qui ne vouloitpas toüjours 
ce qu'il paroifíbit vouloir, n'en preífa 
pas depuis Texrcution ; foit que les 
Peuplcs , les Evéques & les Magif
trats , qui y ayant le principal interét, 
en prévoyoient les confequences mieux 
que perfonne , & qui fçavoient d'ail-
leurs que l'Empereur n'étoit pas en 
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étatde les forcer á fubir ce joug contre 
leur gré, y firent de íécrettes oppofi-
tions. Quoiqu'il en foit , tant que 
Charles-Quint vécut , l'Inquiíition ne 
fut point e'tablie dans les Pais-bas , & 
les choíés demeurerent dans leur premier 
état á l'égard des heretiques. 

Cm Aprés la mort de l'Empereur, Phi-
1 . lippe I I . fon ííls a" qui les País-bas 

étoientéchús en partage, n'oublia rien 
pour y établir une Inquifition auífi ri-
goureufe que celle d'Efpagne. Les 
Etats s'y oppofercnt d'abord par des 
remontrances qui ne pouvoient étre 
ni plus refpccCucufes ni plus fortes. Phi-
lippe I I . qui vouloit étre obe'i n'y eut 
point d'égard , & les Peuples qui ne 
vouloient pas étre forcez dans un point 
auífi delicat & d'une aufli grande éten-
duéquc celui de la Religión, fefoüle-
verent. 

C'eft á ce foülevement des Pa'i's-bas 
que la Republiquc de Hollande doit 
la naiflancc & ion ctablilíement. J a 
máis revolte ne fut foútcnue ni plus 
long-temps ni avec plus d'opiniátreté. 
L a guerre dura plus de íbixante ans 
avec une animolité qui n'eut jamáis 
d'égale. L e fuccez en fut fort diffe-
rent. L e R o y d'Lfpagne fe vit fouvent 

en 
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en état d'y établir une autorité plus ab-
folue qu'aucun de fes Predeceífeurs ne 
l'avoit eue ; & les Peuples foülevez de 
leur cóté, furent fouvcnt prés ou de 
changer de Maítres , ou de recouvrcr 
entierement leur liberté, en établiflant 
un Gouvernement populaire á peu 
prés fur le modele de celui de l'ancienne 
Rome . 

Enfin les deux partís fe laíferent d'u
ne guerre auffi longue& fi cruelle, qui 
les avoit également épuifez de forces 
& d'argent. La paix fe fit; mais il en 
coüta au R o y d'Efpagne la plus belle 
partic des Pais-bas , dont fe forma la 
Republique des fept Provinces-Unies, 
& il fe vit obligé de la reconnoítre li
bre & indépendante. Ilneconferva le 
refte qu'en confirmant & augmentant 
les Privilegcs des Provinces , au nom
bre deíqucls l'on mit qu'il ne feroit 
jamáis parlé de rétabliíTemcnt de l'In
quifition , & que les Caufes d'herefie 
fe traiteroient felón l'ancien Dro i t , & 
a la maniere áccoútumée. 

Ainfifinitla longue guerre des Pa'is-
bas, dont l'Inquifition avoit été ou la 
caufe ou le pretexte. Depuis elle n'a 
point fait de nouveaux progrez. Les 
lieuxauil'avoient reçue y font demeu-

rez 
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rez foümis; & ceux qui avoient refufé 
de s'y íbúmettre , en íbnt demeurez 
exempts. Deforte qu'eüe eft h prefent 
reduite á l'ítalie , & aux Etats dépen-
dans des deux Couronnes d'Efpagne 8c 
de Portugal. Cepcndant l'étendue de 
fa Jurifdiction n'eft point 11 reflerree, 
qu'elle n'occupe plus de pais que n'en 
contient toute l'Europe. 

Toutes les Inquiíltions d'Italie, a 
la reíerve de cellede Venife, & d e l ' E 
tat Ecclefiaftique, quelque part qu'il 
foitíltué, dépendentde celledeRome, 
dont le Pape eft le Chef: C e f t lui qui 
nommc tous les Cardinaux qui compo-
fent la Congregation du Saint Office; 
( car c'eft ainfi qu'on nomme l'Inquiíi
tion.) II nomme encoré tous les Inquifi
teurs des Inquifitions d'Italie & de l 'E 
tat Ecclefiaftique. Ces Inquifiteurs font 
amonibles, & peuvent étre deftituez 
toutes les fois & quantes qu'il plait au 
Pape; & Ton n'eft point obligó pour 
cela ni de leur faire leur procez, ni de 
leur rendre raifon de leur deftitution. 
Cela n'empcche pas que quand ils ont de 
l'intrigue & du credit, ils ne foient con-
tinuez dans leur Charge auífi long-temps 
que bon leur femble. 

L'Inquiíition de Rome ou la Con-
gre-
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gregation du S. Office; car c'eft la meí-
me chofe a une autorité fupréme fur 
toutcs les Inquiíitions particulicres; 
on lui rend conté de toutcs les affaires 
importantes ; on la confulte fur tout 
ce qui arrive de confidcrable; & l'on 
fuit fes ordres &fcs réponfes avec tou-
te l'exaclitude poffiblc. Hile regle les 
Procedures. Elle prefcrit la forme des 
Jugemens. Elle abolit les loix ancien-
nes , & elle en prefcrit de nouvelles 
quand elle le juge a propos. Comme 
les inquiílteurs font indcpcndanslcs uns 
des autres, elle juge des differens qui 
pcuvent naiftre cntr'cux : Elle rcçoit 
les plaintcs que Ton fait contr'eux; 
& quand leursfautcs & leursexcez neíc 
pcuvent dilTimulcr, elle en ordonne la 
punition & les juge en dernier reífort. 
Enfin les Inquiíitions particulicres font 
comme des Cours Subalternes, á Té-
gard des Cours Superieures & Souve-
raines. 

L'Inquiíi t iondeRome cftcompofée 
des Cardinaux , qui tiennent la place 
de J u g e s , & de Confulteurs, qui font 
prefquc tous des Canoniftcs & des 
Regulicrs. Ils tiennent lieu d'Avocats, 
& fervent a examiner les Livres , les 
dogmes , les fcntimcns & les a&ions 

H des 
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des períbnncs déferées au Tribunal de 
l'Inquifition. C'eft fur leur fentiment 
que les Cardinaux Inquifiteurs for-
ment leurs Jugemens & leurs Decrets. 
II y a encoré deux Secretaires & un 
Procurcur Fifcal , qui eft la feule par-
tie connue de tous les aecufez. Le 
nombre des moindres Officiers eft fort 
grand ; parce que tous les Officiers de 
l'Inquifition ont de grands privileges; 
& que n'ctant Jufticiables que de ce 
Tribunal, ils fe mettent par ce moyen a 
couvert de la Juftice ordinairc qui eft 
fort fevere. 

En Efpagne & en Portugal, il y a un 
Confeil fupréme de l'Inquifition, qui 
a la mefme autorité que la Congrega-
tion du S. Office de Rome . Toutes les 
Inquifitions particulieres qui font éta-
blies dans les Etats qui appartiennent a 
ces deux Couronnes, en dépendent, a la 
referve de celles du Duché de Milán, 
qui relevent de l'Inquifition genérale de 
R o m e . 

Ce Confeil fupréme eft compofé du 
grand Inquifiteur , qui eft nommc par 
le R o y d'Cfpagne , & confirmé par le 
Pape. C'eft le feul droit qu'il a fur l'In
quifition d'Efpagne ; car quand il a 
confirmé ce premier Officier , il ne fe 
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méle plus des aflfaires de l'Inquiíition. 
L'Inquiíiteur General nomme* & con
firmé, a lepouvoir denommer tous les 
Officiers de l'Inquifition dans tous les 
Etats íbümis au R o y d'Efpagne. Ainíi 
l'on peut aífurer qu'il eft une des plus 
confidcrablesperfonnes de l'Etat. 

Outre 1'lnquifítcur General , ce 
Confeil fupréme eft encoré compoféde 
cinq Confeillers , dont l'un doit étre 
Dominiquain par un Privilege accordé 
par Philippe I I I . d'unProcureurFifcal, 
d'un Secretaire de la Chambre du R o y , 
de deux Secretaires du Confeil , d'un 
Algoüazil ouSergent Major , d 'unRe-
ceveur, dedeux Rclateurs, ¿Vdcdcux 
Qualificateurs. Le nombre des fami-
liers & des moindres Officiers, comme 
a R o m e , eft extrémement grand, par
ce que leurs privileges y font encoré 
plus grands , & qu'ils ne font jufticia-
blesque de l'Inquifition; cequilcsfou-
ftrait á lajuftice ordinairc, encoré plus 
fevere en Efpagne qu'en Italle. Ces 
Privileges íbnt fi coníiderables , que 
les plus grands Seigneurs d'Efpagne fe 
font honneur d'eftreOfhcieTS de l'Inqui
fition. 

L e Confeil fupréme de l'Inquifition 
d'Efpagne , a une entiere autorité fur 

H 2 les 
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les autres Inquifitions, qui ne peuvent 
faire d'^itU de Foy ou d'Execution ge
nérale fans ía pcrmuTion : C'eft Jeieul 
de tous les Tribunaux de l'Inquifition 
qui juge fans appel. II peut faire des 
Loix nouvelles quand il le juge á pro-
pos. 11 vuide les Procez qui naiífent 
éntreles Inquifiteurs de quelque nature 
qu'ils foient. Il chátie les Miniftres íc 
les Officiers de l'Inquifition. II reçoit 
toutes les Caufes par appel. Enfin fon 
autorité eft íi grande , qu'il n'y a pcr-
fonne dans tous les Etats du Roy Catho
lique , qui ne tremble au feul nom de 
l'Inquifition, & que le Roy méme n'o-
íeroir entreprendre de la choquer: Auífi 
perfonne ne la-t'il jamáis fait impune-
ment. 

L'on ícait fur ce fait ce qui arriva 1 
Dom Carlos Prince d'Eípagne, a Dom 
Jean d'Autríche, & au Prince de Par-
me. Philippe 1 1 . fut obligé pour fatis-
faire les Inquifiteurs, de les éloigner 
pour long - temps de fa Cour, quoique 
l'un fut fon fils unique, l'autre fon fre-
re fils de l'Empereur Charle-Quint, & 
le dernier fon neveu. Cependant ils 
n'avoient point fait d'autre crime, que 
de diré queíques paroles cmporte'cs 
contre l'Inquifition, pour un fu jet qui 

pa-
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paroilToit fort legitime. 

Les Inquiíitions particulicres íbu-
raifes au fouverain Tribunal d'Efpa-
gne, font celles de Seville, de Tolede , . 
de Grenade, de C c d o i i e , deCuença, 
de Valladolid, de Murcie, de Lerena, 
de Longrono, de S. J aques , de Sara-
goffe, de Valence, de Barcelonne , de 
Majorque, de Sardaigne, dcPalerme, 
de Mexique , de Cartagene , & de 
Lima. 

Chacunede ees Inquiíitions efteom-
pofée de trois Inquifiteurs, detroisSe-
cretaires,d'un Algoüazil ou Scrgent Ma-
jor, & de trois Receveurs, Qualiíicateurs 
ou Confulteurs. 

Les Inquiíitions particulieres d'Italie, 
qui font en aufli grand nombre qu'il y a 
deVilles coníiderables, ont á peu prés-
les mémesOfficiers. Aufli lTnquifition 
d'Efpagne a-t'elle étéforméc fur le mo
dele d'Italie. 

CesOfHciers fontunlnquiíiteur, un 
Vicaire, un ProcureurFifcal,un Notaire, 
plufieurs Confulteurs, un ou plufieurs 
Geoliers,outre un grand nombre d'Offi-
ciers Subalternes. 

Tous les Officiers de l'Tnquifition 
íbnt obligez de faite preuve de Cafa 
Limpia; e'eft á diré, de prouver qu'iis 
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defcendent de vieux Chrcítiens, & 
qu'aucun de leurs Ancétres n'a efté re-
prisde l'Inquiíition pour crime d'infide-
litéoud'herelie. Outrecclaon lesobligc 
a unfecret inviolable, quiconíifte á ne 
rien reveler de ce qui fe paífe a l 'Inqui
íition , fous quelque pretexte que ce 
puiííe eftre, les promeífes ni les mena-
ees en cela ne fervent point d'excufes; & 
c'eft eftre fujet a 1'Inquiíition qued'en 
avoir revele le fecret. 

Tcllc eft la forme de ce Tribunal. II 
faut maintenant en rapporter les Proce-
dures; on les peut reduire htroisChefs. 
i . Aux cas & aux perfonnes foümis au 
Jugement de l'Inquiíition. z. Aux Pro-
ceduresdont elle uíé dans fesjugemens. 
3. A l a maniere dont fe font fes execu-
tions. 

Quant au prertrier chef, il y a íix cas 
principaux foümis au Jugement de l'In
quiíition. 1. L'hereíie. 2. Le foupçon 
de l'hercfie. 3. La protección de l'herc-
íie. 4. La Magie noire, les malefices, 
les fortileges , & les enchantemens. 
5. Leblafpheme, qui contient quelque 
hereíie, ou quelque chofequi y a rap-
port. 6. Les injures faites a l'Inquifi
tion, á quelqu'un de fes membres, ou 
de fes Oríiciers, & la rcíiftancc qui Ce 

commec 
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commet quand on exccute fes ordres. 

Ainíi l'Inquiíition eft en poífeífion 
de juger de íix fortes de perfonnes. 
1. Des Heretiques. 2. De ceux qui ont 
donné lieu d'étre íbupconnez d'Here-
íie. 3. De leurs Fauteurs, ou de ceux 
qui les protegent, ou les favorifent de 
quelque maniere que ce foit. 4. Des 
Magiciens , Sorcicrs, Enchanteurs, 
& de ceux qui ufent de maleficcs. 
5- Des Blalphcmatairs. 6. De ceux 
qui refiftent aux Officiers de l'Inqui
íition , & qui troublent ía Jurifdi
ction de quelque maniere que ce puiíTe 
étre. 

Anciennement, l'Inquiíition ne ju- CeUntfe 

geoit que ees íix fortes de perfonnes. ten¿7¡T 
Depuis environ un fieclc,GregoircXIH. ¡ ) ¡ ¡ ? J ^ 
Pie V . Clement V I I I - & Gregoirc X I V . jpyni,p*¡. 

ont étendu fa Jurifdiction , & y ont foü- d " £ / ¿ A t 

mislcsjuifs, lesMahomctans, tous les f "•»/•'<-
Infidelles de quelque Religión qu'ils tíu contre 

fáffent profeífion; & generalement tous l e ¿ J / j j , . 
ceux qui font quelque tort aux membres 
& aux Officiers de l'Inquiíition, íbit en 
leurs períbnnes , leur honneur, leurs 
biens, & dans tout ce qui leur appar-
tient, mefme hors l'exercice de leur 
Chargc. 

Ces cas qui font du reífort de Fin
id. 4, qui-
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quiíltion, n'ont pas fi peu d'étendue, 
qu'on pourroit fe l'imagi ner. Car pre-
mieremcnt, pour ce qui eft des Here
tiques , l'on comprend fous ce nom dans 
Tlnquifition, tous ceux qui ontdit , 
écrit, eníéigné, ou préchéquelque cho-
ié de contraire á l'Ecriture Sainte , au 
Symbole, aux Artklcs de la Foy, & aux 
traditions de l'Eglifé. Ceux encoré qui 
'éíto renié la Religicto Chtétífenne pour 
embráfler quelqu'autre R eligion que ce 
puiíTe étre, ou qui íáns changer de Re
ligión loüent les couftumes & les cere-
monies des autres,ou en pratiquent quel-
qu'unc, ouqui tiennent qu'on peut fai-

- re fon féut dans toutes fortes de Reli-
gions, pourvu qu'on y foit engagé de 
bonne foy. 

Si l'on s'en tenoit a cela dans l'In-
quifition, il n'y auroit rien de fort ex-
traordinaire; mais Ion y comprend en-
corefous le nom d'heretiques tous ceux 
qui deíapprouvent quelque ceremo-
nie, quelque ufage , ou quelque cou-
tume rccué non íéulement dans l'Egli
fé univerfelle , ce qui íeroit une teme-
rité biámable, mais mefme dans les 
Eglifes particulier es oü l'Inquifition 

. eft reçue. Quelque dificulté qu'il y 
ait de faire des Heretiques de ces for

tes 
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tes de gens dans les principes de la 
bonne Theologie, ils paflent au moins 
pour fufpe&s d'hercfie dans l'Inquifi-
tion. 

L 'on comprend encoré fous ce nom 
tous ceux qui tiennent, difent ou en-
feignent quelque choíe de contraire aux 
fentimens reçus a Rome & en Italie, 
touchant l'autorité fouvcraine & illimi-
tée des Papes, . leur fuperiorité fur les • 
Conciles mémes generaux, ¿V le pouvoir 
qu'iis ont fur le remporel des Princes. 
Aufli bien que ceux qui tiennent, difent, 
enfeignent, ou qui écrivent quelque cho-
fe contre lesdéterminations faites par les 
Papes fur quelque fujet que ce foit. A 
prendre les chofes fur ce pied, il y auroit 
bien des Heretiques en France. Auffi efl-
il vray que la plúpart des François & des 
Allcmans mefmes Catholiques, paflent 
pour Lutheriens dans les país d'Jnquiii-
tion. 

Le foupçon d'herefie a encoré plus 
d'étendue, car pour l'cncourir, i! ne faut 
qu'avancer quelque propofition qui 
fcandalife ceux qui l'entendent, oumé-
mc ne pas declarer ceux qui en avancent 
de parcilles. 

L 'on eft encoré fufpecC d'herefie 
quand l'on abufe des Sacremens ou¡ 
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des choíes fiantes, qu'on méprííe, qu^n? 
outrage, ou qu'on déchire des Images» 
qu'on He, qu'on retíent, ou qu'on donne 
a lire á d'autres des Livres condamnez 
par l'Inquiíition. 

II fuffit encoré pour tomber dans ce 
foupçon, de s'éloigner des uíáges ordi-
naires des Catholiques en matiere de pié-
té, comme de pafler une année fans fe 
Confeífer & Gornmunier , de manger 
de la viande les jours défendus, $c de ne-
gliger d'allcr a la Melle les jours com-
mandezpar l'Eglifé. 

L'on foupçonne encoré d'herefie ceux 
qui íbnt aítez impies pour diré laMeífe 
ou en tendré les Confcílions fans eftre 
Prétres, ou qui l'étant, diíent laMeífe 
fans confacrer,ouré"íterent les Sacremens 
quine feréítercnt pas, ouqui étant en-
gagez dans les Ordres facrez, ou étant 
Profés de quelque Religión, entrepren-
nent de fe maricr. Ceux encoré qui 
étant mariez epouíent une ou plufieurs 
femmes. 

finfin, pour étre foupconné d'here
fie , il fuffit d'aíTifter une feule fois 
auxScrmons des heretiques >.ou aquel-
qu'autre de leurs exercices publics , de 
negliger de comparoítre a l'Inquifition 
lorfque fon a été cité, ou de íe faire 

ab-
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abfoudre dans l'annéc quand Ton a efté 
cxcommunié. D'avoir quelque hereti-
que pour ami , d'en faire eftimc, de le 
loger, de lui faire des prefens, o u m é -
me de lui rendre v i í i te , & fur tout 
d'empécher qu'il ne foit mis a l'Inqui-
íition, & de lui donner les moyens de 
s'eníáuver, quelque raifon d'amitic, de 
devoir, de reconnoiífance, de pitié, d'al-
liance, & de párente qui ait porté á le 
faire. 

L 'on porte fur cela les choíés fi loin 
dans l'Inquiíition , que non íéulement 
il n'eft pas permis de fauver un hereti-
que j mais l'on eft méme obligé de le dé-
noncer,quand ce feroit un frere, un pcre, 
un mari & une femme; & cela fur peine 
d'excommunication , de fe rendre foi-
mémc fufpeétd'herefie, & d'étreexpofé 
aux rigueurs de l'Inquifition , comme 
fautcur d'heretiques. 

C'eft le troifiéme chef foümis au 
[ugement de ce Tribunal. L 'on com-
prend fous ce nom tous ceux qui favo-
rifent, défendent ou donnent confeil 
ou fecours en quelque maniere que ce 
foit á ceux contre lefquels le S. Office 
acommencé de proceder. Ceux encoré 
qui fçachant que quelqu'un eft hereti-
que, ou fugitif des prifons de l'Inqui-
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íition>.eu qu'il aye cté cité, & qu'il" ne.; 

veut pas comparoltre, lelogent, le ca-
client, ou lui donnent confeil ou íécours 
pour éviter íes pourfuitçs, ou fuppoíe1 

4^ i l ait été empriíbnné^ident^for-
cer les prifons, lui fourniífent quelque in-
firument pour le faire; ou empechent-
par des menaces ouautrement lesOffi-
ciers de lTnquifítion , de faire leur Ghar-
gejOuquifans lesempécher eux-mémes, 
aident & favoriíent ceux qui í*y oppo-
fent. 

L'on comprend encoré íbus le notn-
de fauteurs d'heretiques, ceux qui par» 
lent láns permiffion aux prifonniers de 
l?fñquiíition, ou qui leur écrivent, {bit-

que ce fóicpourleur donner coníeil, ou 
iimplement pour les confoler. Geuxen
coré qui gagnent lestémoinspar argent-
ou autrement, pour les obliger de fe tai-
rc,ou du moins de íavorifer les aecufez-
dans leurs dépofrtiqns, 011quicachent,, 
dérobent, brulént, ou s'émparent de< 
quelque maniere que ce foit, des pa--
piersqui traitent des affaires de l'íuqui-
fition. 

Enfin, ce qu'il y a de plus extraer-, 
dinaire, c'eít que tout commerce anec
ies heretiques, ne- fur-il que pour le 
trafic, rendfufpeél d'herefie, & qu'on*' 
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ne peut leur envoyer des Marchandi-
fcs, de l'argcnt, ou quclqu'autre cho-
fe que ce foit , leur écrire , ou mefme 
recevoir de leurs Iettres fans tomber 
dans ce foupçon. L 'on ne peut l'évitcr 
encoré, fl connoiffant des heretiques, 
ou feulement des perfonnes fufpcclcs, 
onne les va pas déferer au Saint Office, 
quelque raifon que Ton ait de ne le faire 
pas. 

Le quatrieme chef, qui comprend 
les Magicicns , les Sorciers, les E n -
chanteurs, les Devins, & autres fem-
blables gens, a encoré plus d'ctendue 
für tout en Italie, oü la nation eft fort: 
fuperftitieufe , oü les femmes font en
coré plus curieufes cV plus crcdulcs 
que par tout ailleurs, & oü les plus* 
hábiles font perfuadez de toutcs les 
extravagances que l'on dit des Ma
gicicns, de toutes les folies qu'on pu-
blie du fabat, & d e toute la part qu'on-
peut donner au Dcmon fur les ac"hons 
Humaines. L'on ne s'arrétera pas aY 
rapporter le détail des aecuíations 
qui fe peuvent faire fur un parcil 
fujet ; parce qu'outre quelques cri-
mes enormes que l'on peut commet-
tre , & qui font aííez connus , parce 
qu'iis font lesmefmespar tout , lerefte-

H 7 n©: 



i S o Htftoire 
ne comprend quedes fuperftitions ridi-
culcs, qui font plütót l'effet d'une ima-
gination bleífée, & d'une baífe credulité, 
que d'une volonté déreglée & d'un cceur 

corrorapu. 
L 'on íé contente de diré, que de tous 

les cas foümis au jugement de l'In
quiíition , il n'y en a point qui rempliífe 
fes prifons d'un plus grand nombre de 
femmes de toutes conditions ; & que 
l'Aftrologic judiciaire y eft foümife, 
quand l'on s'en ícrt pour prédire lescho-
íes futures. 

Quoiqueleblafpheme, quieftlecin-
quiéme chef, foit fort commun, & qu'il 
foit un des plus grands crimesqui fepuif-
fe commettre , l'Inquiíition ne prend 
point connoiífance que de ceux qui con-
tiennent quelque herefie. L 'on n'en ra-
portera point d'exemple, parceque ce 
font des chofes qu'il vaut beaucoup 
mieux ignorer que fçavoir. 

Pour ce qui eft des J u i f s , des Maho-
metans & des au tres Infidelles, quoi-
qu'ils ne foient pas fu jets á l'Inquiíi-
rion en beaucoup de chofes, ik le font 
ncanmoins pour tous les crimes qui o£-
fenfent la Religión Chrcticnne. Ccs 
crimes font premierement ceux que les 
Chrétienspeuventcommettre, comme 

ftu-
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fauteurs d'heretiques, blafphemateurs,. 
Magiciens, & c . ou ens'oppoíánt al 'exc-
cution des ordres de l'Inquifition. Ces 
crimes ne font non plus fouíferts dans les 
Juifs & autres Infidelles, que dans les 
Chrétiens. 

Outre cela ils fontiujets a l 'Inquifi-
tion quand ils publient,. écrivent, ou; 
avancent de quelque maniere que ce 
foit, quelque chofe de contraire aux 
articles de Foy qui nous íbnt communs 
avec eux. Ainfi fi un Jui f ou un Maho* 
metan nioit l'unité de Dieu ou fa Provi-
dence, l'Inquifition en prendroit con-
noifl~ance,& le puniroit comme un Here-
tique. 

lis font encoréfoümis a l'Inquifition^. 
quand ils cmpéchent quelqu'un de leur 
Sede de fe faire Chrétien; ou qu'ils per-* 
fuadent ou engagent quelque Chrétien á 
quittcr ía Religión pour embraíTer ta 
leur , ou qu'ils le favorifent dans ce. 
changement. 

II ne leur eft pas permis non plus de 
vendré, debiter, ou méme garder le 
T a l m u d & autres Livres défendus par 
l'Inquifition , ou qui refutent ou trai-
tcnt avec mépris la Religión Chré-
ticnne. 

Enf in , il ne leur eft pas permis d'a-
VOÍír 
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voir des nourices Chrétiennes , ni de. 
faire quoi que ce foit au mépris de no-
ftre Religión. L'Inquifition prend con-
noiflance de tous ees cas, . & les punit 
avec d'autant plus de fcverité , que 
l'envie d'cviter les fupplices aufquels. 
ils font condamnez, eílfouvent unmo-
tif a ees raifcrables de changer de Rel i 
gión. 

Comme l'une des principales máxi
mes de l'Inquifition, eít de fe rendre ter
rible, & d e f e faire craindre des peuples 
qui lui font foürnis, elle punit tres-fe-
verement tous ceux qui oífeníent de 
quelque maniere que ce foit fes Supóts. 
ou fes Officiers. II n'y a fur ce fujetau-
cuneoífente legere, toutert crime capi
tal ; & il n'y a ni naiííance, ni caracrere, 
niemploi, ni rang,nidignitcquipuiífe 
mettre perfonne á couvert; & les moin-
dresmenaces que l'on feroit au moindre 
de fes Officiers, ouméme desdélateurs 
& d e s temoins, íeroient punis a lader-
niere rigueur. 

Voilá en peu de mors tous les cas qu i 
font du reíTort de l'Inqu.fition. Ils vien-
nent á ía connoiííancc pour l'ordinaire. 
de quatre manieres dirferentes, ou par 
le bruit public , qui aecufe quelqu'un. 
d'-un ou dcpluíicurs des crimes que l'on 

vicnt 
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vicnt de rapporter; ou par le témoi-
gnage des témoins qui le viennent dé-
noncer; ou parce que les ínquifiteurs, 
par le moien des efpions qu'ils entre-
tiennent par tou t , l'ont eux-mefmes 
découvert; ou enfin par le témoigna-
ge des coupables mefmes, qui dans la 
crainte d'eftre accufez par d'autres , & 
dans l'efperance d'eftre traitez plus 
douccment, viennent quelquefois s'ac-
cufer eux - mefmes des chofes dont ils 
fçavent bien qu'on lespourroit convain-
cre. 

Quand les ínquifiteurs ont décou
vert de l'unedes trois premieres manie
res qu'on vient de décrire , quelque 
criminel, ou mefme fur un limpie fbup-
çon , qui eft quelquefois aífez leger,. 
il eft cité dans les formes jufques a trois 
diverfes fois á comparoiftrc; aprés lef-
quelles s'il ne comparoit point , il eíl 
declaré excommunié & condamné par 
provifion á de groflTes amendes, fans 
prejudice d'unecondamnation plus feve-
re, qu'il ne peut éviter fi on le peut attra-
per. 

Le plus feur eft d'obei'r des la pre-
miere ciration ; plus on difiere , pms 
on fe rend coupable; & quand Ton fe-
roit d'ailleurs innocent, c'eft eftre cri

minel 
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minel que de n'avoir pas déferé aux 
ordresdel'Inquiíition. Les délais, & 
les remiíés'en cette occaíion , ne íér-
vent qu'á augmenter les préjugcz de-
íávantageux que l'on a conçus contre 
ün accüfé prevenq; & l'on croit que 
l'on ne manque plus de preuves contre 
lui , 8z qu'il fe défie de ía caufe des 
qu'il fait paroítre qu'il craint decom-
paroítre devantfes Juges. Quand l'on. 
eft tombé dans ce malheur , il n'y a 
qu'un banniífement yolontaire & 
perpetué!" qui puifle íáuver un accü
fé. R ien ,ne s'oublie á lTnquifítion; 
le temps n'y abolít aucun crime , & 
l'on n'y reconnoít point de preferip-
tion. 

Ce moyen tout violent qu'il eft n'eft: 
pas aifé á prendre; rien n'eft fi difficile 
que d'échaper ala pourfuite des Inqui-
fiteurscar des qu'un aecufé s'eft mis 
en fuite, toutcs les Inquifitions font 
averties en fort peu de temps de fon 
évafion. On le fait fuivre par tout i & 
Ton ne manque guere de l'attraper. 
L'on enuíédememe al'égard de ceux, 
qui par quelque maniere que ce puiífe 
étre , sen font enfuis des prifons de 
rínquiíition ; s'ils pcuvent étre r'at-
trapez 1 ils font perdus íáns reífource, 
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le moins qui leur puiíTe arriver eft une 
prifonperpetuellc. 

En Efpagne, la fuite eft encoré plus 
difficile; parce qu'outreque l'Inquifi
tion y eft plus fevere , & plus exacte 
que par tout ailleurs , l'Hermandad 
pourfuit ces malhcureux avec une opi-
niátrcté a qui rien n'échappe. C'eft 
une efpece de focieté répandue par 
toute l'Efpagne ; les Vi l les , lesBourgs 
& les Villages en font également 
remplis. Ce font des efpions infati
gables, qui écoutent tout & qui ob-
fervent tout pour en faire leur rapport. 
Mais leur principale occupation , eft 
de pourfuivre les criminéis qui íbnt 
échapez J lajuft ice, & de les rcmet-
tre entre fes mains. lis n'épargnent 
pour cela, ni foins , ni fatigues, 
ni dépenfes. Ces gens fuivent un cri-
minel par tou t ; & par tout oíi ils le 
trouvent , s'ils pe peuvent s'en faifir 
par forcé, il n'y a artífices qu'ils n'em-
ployent pour l'avoir en leur pouvoir. 
Pour en venir á bout , ils font amitic 
avec l u i , l'invitcnt íbuvent a manger, 
lui font des prefens & lui prétent de 
l'argent. Ils l'aífiftent encoré dans fes 
maladies, & gcneralement dans tous 
les bcfoins qu'il peut avoir. Ils dcgui-
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íent leurs íentimens, & font íemblane: 
d'entrer dans les fiens. Enfin, ils luf 
font mille fcrmcns de la plus fincere 
amitié. Quand. par ees moyens ils 
croyent s'étre-aquis fa confiance , ils-
l'attirent en quelque lieu oü ils le font 
íaiíir. & enlever par des gens apoftez. 
Si celui que l'on pourfuit de la forte, 
vit, comme ilarrivequelquefois, dans 
une défiance que l'on ne peut íiirmon-
ter, ils trouvent moyen de i'engager 
inienfiblement dans quelque partie de 
dívertíífément fur la Mer dans un-
VaiíTeau , ou. dans un Bateau fur une 
Riviere , ou dans un Carroífc á la 
campagne ; & lorfqu'il s'y atteod le 
moins ; il fe trouve que les gens du 
VaiíTeau , du Bateau &. du Carroñe 
fontgagnez, qu'on l'cnlevc & qu'on le 
mene en Efpagne. De cette forte l'on 
aenlevé des gens juíquesdansConítan* 
tinople. 

Quoique ^Hermandad ne foit pas 
un membre de l'Inquiíition-, elle ne 
laiffe pas de s'en fervir utilemcnt, lorf-
quequclqu'un refuíé de fefoümettre á 
fon jugement, ou tache de l'éviter par 
la fuíte. Et comme d'ailleurs de tous 
les Tribunaux d'Eípagne,. il eft le plus 
eftimé & le plus reípefté , il n'y en a 

point-
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point aufíi au fervice duquel l'Hcr-
mandad fe dévoüe avec plus d'attache-
ment. 

La Croifade ou la Cruciata , com
me l'on dit en Efpagne, eft une autre 
focietéde gcnsdont l'Inquiíition ne ti
re pas moins d'avantagc ; Elle n'eft 
pas établie comme l'autre pour pour-
fuivre les criminéis , mais feulement 
pour veiller fur les mceurs des Catho-
liques, & les déferer s'ils manquent á 
faire leur devoir de Chrcticns. Cette 
focieté eft cxtre'mement riche , & fon 
pouvoir é'ga le fes richeffes, parce que les 
Evéques, les Archevéques, & prefque 
tous ies-Grands d'Efpagne font de cette 
Confrairie. C'eft une autre forte d'cf-
pionsrepanduspas tout, qui fe mélent 
de tout & á qui rien n'échape. Les Ef-
pagnols font perfuadez que c'eft a l'In
quifition & a la Croifade qu'ils font 
redevables de ce que l'Efpagnc eft de-
meuréc exempte d'heretiques , pen-
dant qu'ils ont penfé íe rendre maítres 
des autres Royaumes& Etats de l 'Eu-
rope. 

Etant done auífi difficile que Ion 
vient de le faire vo i r , d'échapcr á l 'In
quiíition, il eft certain qu'une perfon-
ne fage ne l'cntreprcndra jamáis íans 

avoir 
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avoir bien pris fes mefures ; & qu'en 
casdecitation, le meilleur partí eft de 
comparoítre au plütot. 

11 arrive fouvent que les Inquifi
teurs, foit qu'ils croyent avoir des té-
moignages luffiíans, foit que le crime 
dont un criminel eft accufé foit enor
me , foit qu'ils apprehendent qu'il ne 
ne leur échape , fans s'arréter aux for-
malitez de la citation , ordonnent tout 
d'un coup la prifc de corps, & la font 
executer quelque part que l'accufé fe 
trouvc. Dans ees occaíions, il n'y a 
ni azile ni privilege qui le puitfent 
mettre a couvcrt, ni retarder d'un mo-
ment la procedure , ni en adoucir la 
rigueur. 

C e f t une chofe étonnante que l'a-
bandon ou íe trouve une períbnne qui 
eft tombée dans ce malheur. On l'ar-
réte en la compagnie de fes amis , au 
milieu de ía famille ; un pere au cote 
de ion fils, un fils en la compagnie de 
ion pere , une femme en celle de ion 
mari, fans que non feulement Ton en-
treprenne de faire la moindre refiftan-
ce, mais que l'on ofe méme prendre le 
moindre délay, pour donner ordre aux 
affaires les plus preífantes, ou diré feu
lement un mot en faveur de l'accufé. 

Quand 
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Quand il eít une fois entre lesmains 

de l'Inquifition, la rigueurdevienten
coré plus grande; alorsil n'eít permis ni 
de lui aJJ^r rendre vifite, ni de lui donner 
confeil, ni de lui écrirc, ni de follici-
ter pour lui , ou méme de travailler á 
faire voir fon innocence. Dans un 
moment tout commerce ceífe avec lui, 
& un malheureux fe voit íans amis, íáns 
parens, íans confeil, fans appui, & íans 
la moindre confolation , abandonné á 
fes Juges & a lui-méme, íbuvent á fes 
plus grands ennemis , fans fçavoir ce 
qu'il deviendra; l'innocence méme dans 
ces occafions eft un íécourstres-foible, 
puifqu'il n'eft ríen de plus aife que de 
faire perir un innocent, comme on le 
verra. 

AuíTi-tót que les Inquifiteurs ont 
entre leurs mains un aecufé , on le 
foüille avec la derniere exactitude, 
pour voir fi l'on ne trouvera rien qui 
puiffe fervir á le convaincre, ou dont 
il puifle fe fervir lui-méme pour íe nui-
re , & íe délivrer des rigueurs de l'In
quifition , en fe donnantune mortvo-
lontaire. Ces fortes de violences ne 
font pas íáns cxemple, & l'on a vú 
fouvent des prifonniers de l'Inquifi
tion , que le defeípoir a porté ou a 

s'em-
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•s'empoHbnnereux-mémes, ouaíetuer 
avec des ÍHlets qu'iis avoient cachez 1 
dans leurs cheveux, ou dans les en-
droits les plus cachez de leurs corps; 
ou enfin a s'écraíer laptéte contre les 
murs, faute d'autres moyens de íédé-
faire. 

LTnquifitew Ce tranfporte eníúite 
chez l'Accufé, -accompagné de fes Of-
fíciers; Ton y fait un Inventaire fort 
exad: de fes Livres, Papiers, Effcts, 
& gencralcment de tout ce quifetrou-
vechezlui. On le joint a celui qu'on a 
deja fait de ce qui s'eft trouvé fur lui. II 
n'y a perfonne qui /bit aflezhardipour 
s'y oppofer , ou pour détourner la 
moindre choíe. A cet Inventaire Ton 
joint íouvent une íaifie de tous les biens, 
ou du moinsd'une partie, pour au be-
Ibin fervir de caution des frais & des a-
mendes aufquelles l'accuíe pourra étre 
condamne; car il eft rare qu'on forte \ 
de l'Inquifition, íáns étre plus qu'i 
demi ruine, a moins qu'on ne (bit fort 
riehe. • 

Les chofes étant ainfi difpofées, le 
Procez commence; mais il n'y a rien 
de íi lent que les procedures. Un aecu-
fé eft fouvent plufieurs mois dans les 
prifons, fans qu'on parle feulement 
- ¿ de 
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de lui donner audiance. 
Ces prifons font horribles, ¿Vil n'y a 

rien de plus capable de jetter laterreur 
dans l'amedes prifonniers, & d e lesdif-
pofer a paroiftre dcvant le Tribunal du 
monde le plus terrible, que ces triftcs de-
meurcs oü l'on loge d'abord ces malheu-
reux. 

C e font des lieux foüterrains ¿V in
fecís, i!s font fitucz dans des lieux éloi-
.gncz de tout commerce; l 'onydécend 
par quantité de détours, de pcur que 
les cris & les plaintes des malheureux 
qui les habitent, ne puiíTcnt eftre en-
tenducs & toucher quclqu'un de pitic. 
Le jour n'entre jamai¡> dans ces fom-
bres lieux, afín que ceux qui yfontdé-
tenus ne puiflent lire , ni s'occuper 
d'autre choíe que de leurs peines, & de 
la trifte pcnfée des maux qui leur font 
prepares. II ne leur eft permis dans 
cet état de voir ni de parlcr a perfon-
ne. Si laproximité d'un cachot a l'au-
tre leur permettoit de s'eotretenir, on 
leur défcnd toute communication; & íí 
on les entend parler ou fculs ou avec 
quelqu'un, Ton entre & Ton les dé-
chireá coups de foüct. L 'on dit que ces 
malheureux n'ofant fe parler d'un ca-
cliot a l'autre, ont trouvé l'invcntion 

I de 
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de íe parler avec íes doigts en frapant 
un certain nombre de coups fur la mu-
raille , felón le nombre de la lettre de 
l'alphabct dont ils ont befoin , pour 
exprimcr le mot qu'ils veulent faire 
comprendre. Par exemple , s'ils. vou-
loient íignifier ce mot , Pain , parce 
que la premiere lettre de ce mot eft la 
quinziéme de l'alphabct, ils frappent 
quinze coups; parce que celle qui fuit 
eft la premiere , ils frappent un feul 
coup > & ainíi des fu i van tes. Cela les 
occupe; car laconveríátion ne va pas vi
te avec de tels organes, & il faut bien du 
temps pour diré peu de chofe. L'on affu-
re queíi ceux qui les gardent pouvoient 
leur ó ter cette trifte confolation » ils le fe-
roient. 

Quand un crimine! a ainíi pafíéplu-
íieurs jours, & quelqucfois pluíicurs 
mois íans fçavoir íéulement le crime 
dont on l'accuíé, ni les tcmoins qui dé-
pofent contre lui. On lui fait diré par 
le Geolier qu'il ait a demander audien-
ce; mais il paroift diré cela de ion raou-
vemcnt & par compaffion, fansórdre des 
Tuges; car c'eft une máxime confiante 
dans ce Tribunal, que l'accuíéíbit tous-
jours demandeur. 

Loríque 1'accufé paroift devant fes 



de l'lncfuijition, Liv. 1 1 . 195 
Juges pour la premierc fois, on lui de
mande, comme fi on ne le connoiííoit 
pas, & qu'on ne fçut rien de fon crime, 
qui il eft, ce qu'il veut , & s'il a quelque 
chofe á diré. Le plus feur ou le moins 
dangcreuxeftd'avoücr tout ce que l'on 
veut, quand mefme l'on n'en feroit pas 
coupable, parce que l'on ne fait pas 
mourirl'accufé lapremicre fois qu'il eft 
défere á l'Inquifition. Ccpendant la fa- » 
millc eft taxée dinfamie; & ce premier 
jugement rend les perfonnes incapablcs 
de toutes charges dans l'Eglifé & dans 
l'Etat. 

Un autre moyen de fe tirer de l'In-
quifition, la premierc rois qu'on y eft 
defere eft de diré conftamment qu'on 
n'a rien a diré, & qu'on ne feftnt cou
pable de rien : Sur cela fi les preuves 
ne font pas fortes, l'on renvoye l'ac-
cufé. 

Mais la pluspart du temps il ne va 
pas loin ; car les Inquifiteurs lui met-
tent aux trouíTcs deux ou trois de ces 
efpions qu'on appclle les Famlliers de F¿m«7ú> 
flnquilition. Ces gens s'attachent a , e í ' 
lui avec une obftination inconcevable; 
ils le fuivent par tou t ; ils obfervent 
toutes fes démarches, tout ce qu'il dit 
& tout ce qu'il fait; rien ne leur ccha-

I 2 pe; 
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pe; car le plus fouvent ils font femblant 
d'étre des amis du prevenu, & íe mettent 
le plus avant qu'ils peuvent dans íacon-
fidcnce, ou mefme ce font íes propres 
domcítiques, ou de fes parens les plus 
proches. 

Surlemoindre Índice ou fur uníbup-
çon des plus legers, on l'arrctede nou-
veau. T o u t fe paífe comme la premie-
re fois, excepté qu'on en ufe avec en
coré plus d'cxaclitude & de rigueur. 
C'eft alors qu'on peut diré tout debon 
qu'un malheureux eft perdu fans ref-
íburce; car fon ne fçait á l'Inquifition 
ce que c'eft que de pardonner deux 
fois. 

L'on fçait fur cela ce qui arriva a 
Marc-Antoine de Dominis. II eftoit 
d'une famille tres-illuftre dans l'Etat 
de Venife. 11 avoit efté Jefuite. II fut 
enfuitc Evefque de Segni, puis Archc-
•vefque de Spalatro & Primat de Dal-
matie. Cette dignité, quelque grande 
qu'elle fut, n'eftoit pas ce qui lui atti-
roit le plus de confideration dans le 
monde & dans l'Eglifé. Marc-Antoine 
de Dominis paífoit pour le plus fça-
vant homme de ion fícele dans toute 
forte de fciences, fur tout dans la 
Thcologie & dans l'Hiftoire facrée & 

pro-
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prophane. Cétoi r l 'homme du monde 
qui avoit le plus lü , & qui avoit le moins 
oublic. II étoit confulté fur toutes fortes 
dematieres, & i l répondoitfurchacune, 
comme s'ilne fe fut jamáis appliquéqu'á 
elle feule. 

Ce grand fçavoirne l'empécha pas de 
s'cntétcr des opinions des Lutheriens & 
desCalviniíles. II les foütint avec toute 
la forcé dont il eftoit capablc dans fon 
grand Ouvrage de la Republique E c 
clefiaftique. Mais il le fit avec tantd'ai-
greur contre le Pape & I a C o u r R o m a i -
ne,que fes plus grands ennemis n'ont ja
máis écrit contr'ellc d'une maniere plus 
outree. 

La paffion qu'il eut de publier cet 
Ouvrage de fon vivant, & le peu d'ap-
parence de refter en Italie en le pu-
bliant, le firent d'abord retirer en A I -
magne , & enfuite en Angleterre, oü 
il cítoit invité par les offres les plus 
avantageufes que lui fit Jacques I . Roi-
de la Grande Bretagne. Comme il étoit 
íui-mcfme un Prince tres-habille , il 
n'cpargnoit rien pour attirer auprés de 
lili de tous lesendroitsderEurope tout 
ce que la reputation lui avoit fait con-
noiftre de perfonnes fçavantes. D e 
Dominis en fut reçu de la maniere du 

I 3 monde 
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monde la plus obligeante, il lui donna 
dequoi fubfiíter avec honneur, & d'u-
ne maniere conforme a íadignité, & i l 
n'épargna rien pour l'engager á rompre 
tout a fait avec Rame & avec Í'Eglife 
Catholique. 

JLaCourRomaine de fon coílé, foit 
qu'elle ne voulut pas lauTer une per
enne de fon cara&ere entre les mains 
de fes ennemis , foit qu'elle ne voulut 
pas avoir pour ennemi un homme ir 
rcdoutable, ou pluftoít, comme il pa-
rut depuis, qu'elle voulut s'en vanger 
& en faire un exemple. Qupiqu'il en 
íbit» elle n'épargna ríen pour le renga-
ger dans fon partí , elle lui fit écrire 
par tout ce qu'il avoit d'amis & de pa-
rens en Italie. Enfin Dom Diego Sar- ; 

miento de AcunaAmbaífadeur ¿TEípa-
gne en Angleterre, lui fit de fa part des 
offres ü avaroageules, qu'il fe laifia 
premierement ébloüir , & eníúite ga-
g n e r ' £> 

Ce malheureux Prélat oublia dans 
cette occafion, a fon grand malheur, 
les máximes qu'il avoit fi fouvcnt re-
petées dans íes Ouvrages, qu'on h'of-
fenfoit jamáis impunément la Cour 
Romaine; qu'elle ne fçavoit ce que 
c'eftoit que de pardonner une injure;. 

&que 
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¿V que quand Ton avoit une fois tire 
l'épce contr'clle , il en falloit jetter le 
foureau. 

II partit pour Rome malgré les op-
pofitions de fesamis d'Anglcterre, qui 
ne ceífoient de lui prédire le malheur 
qu'il pouvoit prevoir mieux que per-
fonne. 11 n'y fut pas pluftoft arrivé, 
qu'il s'apperçut, mais trop tard, de la 
faute qu'il avoit faite. On ne lui tinc 
rien de tout ce qu'on lui avoit promis, 
& o n lui fit faire publiquement abjura*» 
tion des herefies qu'il avoit répandues 
dans fes Livrcs. On lui laiffa au moins 
en apparence la liberté ; mais on le fie 
fuivre par tant de gens, &obferver de 
fi prés, qu'on découvrit,ou qu'on votilut 
bien fuppofer qu'il avoit des liaifons 
avec des Ang lo i s , & qu'il cntretonoit 
des correfpondances íécrettes en Angle-

- terre. Sur cela l'Inquifition s'en íaifit: 
Mais comme elle travailloit a fon Pro-
cez avec íá lenteur ordinaire r ce grand 
homme mourut en prifon, ou de cha
grín des fáuíles demarches qu'il avoir 
faites, ou de l'apprchenfion du fuppli-
ce honteux & cruel , qu'il fçavoit bien 
qu'il ne pouvoit éviter; ou comme bien 
des gens ont cru, par le poifon que luí 
fit donner quelque ami ou quelque pa-

I 4 rent 
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i*nt ofEcieux, qui /§achantque fa perie 
eftoit inevitable , Voulut au moins lui 
épargneria honte &larigueurd'un fup-
plice , dont l'infámie auroit rejailli fur 
ibn illuftre famille. 

M ais pou r revenir a moníii jet, quand 
quelqu'un retombe pour lafecondc fois 
entre Jes mains de l'Inquifition, aprés 
avoir languidans íes prifonspendant plu-
fiçurs mois, avec les mémes rigueurs .& les 
mimes ciiconítances que l'on a dçcrites^ 
on lui fait fuggerer comme la premiere 
ibis de demande? audience. Aprésfjuel-

• ques jours de delay rYoñ fait venir le prir 
íbnnier. 

Quoique les Maiíbns de l'Inquifi* 
tion íbient toutes fbrt magnifiques, 8t 
que le marbre & les ornemens de l'Ar-
chiteéture n'y íbient pas épargncz, 
l'on ne prefcnte rien aux yeux des ac-
cuíez , que ce qui eft capable de leur 
inípirer de l'effroy, tout eft lúgubre 
dans les lieux oü ils comparoiífent , & 
les ínquifiteurs 8c leurs OfBciers aflfé-
¿tent également un air trifte & fevere> 
qui ríe leur hiñe rien a efperer de la 
bonté & de la compaffion de leurs 

> g e s . 
Quand le prifonnier eft en Jeur pre-

fcnce, les ínquifiteurs lui difent qu'ils 
ont 
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ont appris du Geolier qu'il fouhaitoit 
d'étrc oüi« Le prifonnier répond qu'il 
fouhaite que l'on connoifle de fon affai-
re, afin qu'il puiffe étre juftifié s'il eft in-
nocenr. Sur cela les Inquifiteurs l'exhor-
tent vivement de confcíTer fon crime. 
S'il le nie, on lerenvoyc en prifon, en-
lui diíant qu'on lui donne dutems pour 
y penfer & pour r'appeler fa memoire. 
Aprés l 'y avoir laiííé aífez long-temps, 
s'ilneveut rien avoüer, on le fait jurer 
fur le Crucifix & fur le faints Evangi-
les, qu'il dirá laverité fur tout ce dont 
il fera intcrrogé. S'il refufe de préter 
ferment, on le condamne fur lechamp 
íáns autre forme de Procez, parce qu'on 
jugeou qu'il ne fait pas profeffion déla 
Religión Chréticnne, puiíqu'il ne veut. 
pasen faire un acte aum autentique que 
celui du ferment exige par les Juges legi
times ; ou qu'il craint de fe parjurer, & 
qu'ainfi il eft coupable de ce qu'on lui 
impute. 

Aprés avoir pris fon ferment, onl'in— 
terroge fur toutes les circonftances de 
fa vie depuis le commencement jufqu'a 
la fin, 6¿ mefme fur celle de fes Aneé-
tres, pour fçavoir fi quelqu'un d'eux 
n'a jamáis efté repris de l'Inquifition. 
Quelqucs perfonncllés que foienc de 

1-5). p a -
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pareilles fautes, elles fcrvcnt d'un fá -
cheux préjugé contre un accufé, parce 
que l'on fuppofc qu'il y a de Tapparence 
qu'il n'aura pas moins hcrité des fenti-
mens de fes percs,que de leur fang; & que 
tenant d'eux fon éducation, ils lui auront 
communiqué leurs erreurs, comme les 
chofes aufquelles ils avoient le plusd'at-
tachement. 

Jufques-la on ne lui donne aucune 
connoiífancedu crimedont il eft accufé, 
ni des aecufations, ni de ceux qui té-
moignent contre lui. On eífaye feule-
ment par mille détours a tircr quelque 
chofe de fa bouche , fjr laquelle on le 
puiífe condamner. 

Ce piege eft des plus adroits, & en 
méme temps des plus difhciles a éviter: 
Car comme d'un cóté l'onarrefte quel-
quefois les gens fur des bruits aífez va
gues & aífezconfus, ou fur des preuves 
fort legeres, & q u i ne fuffifent pas pour 
fbrmerune condamnation, ileftccrtain 
que íbuvent lesjuges feroient fort em-
barralfez, íi les aecufez en parlant trop 
ne fourniííoicnt cux-mefmes dequoi les 
condamner. 

Mais au(Ti d'un autrecofté, comme 
les Inquiílteurs leur promettent un 
traitement plus doux , tk quelqucfois 

mime 
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mcme de leur faire grace , fi íans attcn-
dre qu'on les convainque, ils avoüent 
d'eux-mémcs leur crime, & donnentcn 
faifant cet aveu la marque la plus fen-
fiblc d'un repcntir íinccrc, cesmalheu-* 
rcuxquine fçavent pas íi l'on a en effet 
desmoyensde les convaincre, ou fi on 
ne les a pas , & qui fe trouvent d'ail-
leurs doucement flatez de l'efperance 
d'une prochaine liberté, leur en appren-
nent fouvent plus qu'ils n'en fçavent,. 
& qu'ils n'en pourroicnt jamáis fçavoir, 
fans ces aveux imprudens & précipi-
tez. 

Si l'accufc, ou parce qu'il eft inno-
eent, ou parce qu'il eft trop habile 
pour donner dans le piege qu'on lui* 
tend, períifte ánier , on lui délivre par 
ícrit l'accufation portee contre lui: 
Ceft une piece compofée par les In
quifiteurs , dans laquelle ils ont melé 
plufieurs crimes faux & des pius enormes 
avec ceux dont il eft veritablement ac--
cufé. 

Ge mélange du vray & du faux eft 
un autre piege que l'on tend a ce mal-»-
«eureux; car comme il nemanquegue-
? c de fe récrier fur les crimes horribles* 
qu'on lui impute, l'on enprend occa-
Goa de condurc que ceux fur leíquels 

1 6 il fe-



toi- Hiftotre 
il fe recríe le moins font veritables.. 
Quelque equivoque que puiíTe étre 
une pareille preuve, elle ne laiffc pas-
d'etre d'un facheux préjugé contre un 
aecufé. 

Lorfquel 'on a délivré a un prifon-
nier fon aecufation, on lui donne un 
Avoca t ; c'cft á diré, qu on lui nom
me certaines gens-dont il en choifit un 
pour défendre fa Caufe. Cct Avocat 
lui eft d'un tres-foible fecours *> car non-
feulement il ne lui eft pas permis de 
donner confeil á l'accufé, mais il ne 
peut pas mefme conferer avec luiqu'en* 
prcfcnceduGreffier &des Inquifiteurs, 
ni s'en fervir pour défendre fa Caufe. 
Car comme dans ce Tribunal tous les 
ajournemens font períbnnels , & qu'il ' 
n'eft pas permis de comparoiftre par 
Procureur; de mefme il faut qüun aecu
fé íédéfendelui-mefme contre des aecu-
íateurs inconnus; carón ne lui nomme 
jamáis ni les aecufateurs ni les témoins. 
Pour la Partie elle eft aífez connue, par* 
ce qu'il n'y en peut avoir d'autre que le 
Procureur Fifcal de l'Inquiíition. Les 
Délateurs ne paroiíTenr jamáis comme 
Parties, parce que l'on veut qu'ils íbiénO 
témoins. 

Quclqucs jours aprés que l'on a déli
vré-
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vrc a l'accufé la copie de fon aecuía* 
tion, on le fait venir a l'Audiance avec 
fon Avocar, maisil vaudroitautantpour 
lui qu'il fút feul, puifqu'il n'eft pas per-
mis a I' Avocat de parler; ous'il parle, ce 
n'cftqu'aprés avoir confulté les Inquifi
teurs fur ce qu'il doit diré, & feulemenf 
pour preíTer vivement l'accufé d'avoüer 
un crime dont fouvent il n eft pas cou-
pable. 

C'eft en vain qu'il faitinftance, poup 
ícavoir les témoins qui ont dépofé con-
tre lui, l'on continué tousjours a les 
luicele'r. II lui eft feulement permis de 
lesdeviner, 8c de demander fi ce ne 
font pas tels 8c tels qui font fes enne-
mis. On ne luí répond rien, ou fon-
répond ce que l'on veut, fans pour-
tant avoüer qu'il a bien rencontré, 
L 'on continué enfuite l'Interrogatoire». 
s i l continué ánieron le rcmene en pri-
fon. 

Enfin , aprés avoir ainfi trainé urr 
miferable quelquefois pendant plu-
fieurs annécs de la prifon á l'Audian
ce , 8c de l'Audiance en prifon, l'on 
inftruit tout de bon fon Procez. II 
commence en le faifant comparoiftre 
devant les Inquifiteurs. On lui donne 
pour la premiere fois les vcritables dc-

1 .7 poíi*-



204 Hijloire 
pofitions des témoins (car la premieré 
accuíátion qui lui avoit efté communi-
quéc eftoit une piece compofée par les 
Juges mefme, &mclée de crimes vrais 
&faux . ) On lui fait done voir les veri-
tables dépofitions des témoins, mais-
tronquées; c'eft á diré, dépoüillccs de 
toutes les circonftances des lieux & des-
períbnnes qui pourroient taire connoi-
ftre á l'accufé ceux qui ont depofé con
tre lui. 

D e plus, fi les témoins ont melé dans 
leur dépofition, quelque chofe a la d é -
charge de I'accufé,cela demeure dans l 'O-
riginal. Mais on ne le délivre point 
dans la Copie qu'on lui fournit : Ainíi 
ces dépofitions quoique veritablcs, ne 
fervent bien fouvent qu'a embarraífer un• 
aecufé, & a le jetter dans d'étranges per-» 
plexitez. 

Les dépofitions ayant efté ainfi c o m -
muniquées, fi l'accufé ne veut ou ne peut 
pas donner fes reproches & fes réponíes 
fur le champ , on lui donne trois ou qua-
tre jours pour y penfer, & on le remene 
en prifon. 

II faut la-deífus qu'il faífe fes conje
t u r e s , & qu'il tache de deviner queb 
peuvent eftre fes aecufateurs 8c fes en-
nemisi car. l'on refufe conftamment de 

les-
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les lui faire voir , & mefme de les lui 
nommer. L e temps qu'on lui avoit 
donné pour faire fes rccufations eftant 
expiré, on le rappelle, & on Técoute 

' dans tous les reproches qu'il veut faire 
contre fes témoins, dont Une connoift 
ni le nom ni les qualitcz; par coníc-
qucnt íi par hazard il les rencontre, & 
qu'il leur reproche quelque chofe de 
valable, c'elt un bonheur pour lui, & 
les Juges lui font valoir dans le J u g e -
ment du Proccz ees reproches ce qu'il 
leurplaiít, & fouvent rien , quoiqu'ils 
foient tres-bons; oupourmicux diré , 
de tout ce qui peut étre appellé pour 
reprocher des témoins, rienne fertque 
de prouverque ce font des ennemisde-
clarez. Cela n'aneantit pas leur témoi-
gnage , mais au moins cela l'affoiblit; 
car pour les reproches de crime & 
d'infamie notoire, ils ne fervent de 
rien. 

Sur le fujet des témoins , il ne fera 
pas hors de propos de remarquer cer
taines regles particulieres que l'on fuic 
$ l'Inquifition , ¿V qui ne font point en-
uíage par tout ailleurs. i . L'on n'y don-
nc jamáis ou rarement a un aecufé le 
nom des témoins qui ont dépofé contre 
lui , foit pour empecher qu'il ne les-

gagne 
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gagne ou ne les intimidé, /bit pour ne 
pas donner lieu* au» reproches qu'il 
pourroit faire 3 ou afín-que l'aflhrance 
qu'ont les teímoins de ñ'étre jamáis 
connus, facilite les aecuíations.- 2 . Par 
la mefme raiíbn Ton n'oblige point des 
teímoins á prouver leurs dépofitions.• 
a> Par la meíme raifon encoré , il n'y 

i a jamáis, ou du moins tres» rarement, 
eonfrontation de tefmoins. 4 . Dáns ce 
Tribunal, a cauíe de l'énormité du 
erime d'hereííe, tous témoins- íbnt re-
cus de quelque lieu qu'ils viennent, & 
quelques infames & reprochables 
qu'ils puiífent eftre, des parjures,, des 
fcanda)cux , des infames , des hereti
ques , des Juifs , des Mahometans,-
tout y eft reçu ; & le témoignage do 
ces gens íipeu dignes de.foy, fuffit pon r 
perdre un hommc, &pour le faire con-
damner au feu. 5.. Deux- témoins par 
oüi diré Vallent un témoin qui a vü 
& o ü i , & fufhfent pour faire donner 

. la-queftiomquieft tres-rude dans l'In
quifition. 6. Les Délateurs meme pak 

' íent- pour témoins , & c'eft pour cela 
qu'on ne veut pas qu'ils foient partiese 
Enfin , un fils peut témoigner contre 
fon pere,. un pe re contre fon fils ,.un-
domeftique contre ion maiílre, .un mari • 

contre; | 
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contre ía femme, une femme contre 
ion mari ; ce qui renveríé toutes les 
loix , & donne lieu a une infinité de 
trahifons& de vengeances. 

Aprés qu'un accufé á donné fes re
proches & íes réponíes, fi elles ne íá-
tisfont pas , & que d'ailleurs le crime 
ne foit pas fuffiíamment prouvé, on le 
condamne a la queftion ou á la torture, 
comme l'on parle dans l'Inquifition. II 
y en a de trois íbrtes qui íbnr. toutes 
tres-rigoureules. La premiere eft la 
corde, la feconde l'eau, & la troifié-
mc le feu. La torture de la corde íé 
donne en liant un crimincl á une corde 
par les bras renverfez parderriere, en-
fuite on le leve en haut avec une pou-
l i c ; & aprés l'y avoir laiífé quelque 
temps fulpendu , de toute la hauteur 
du lieu, on lelaiífc-tomberademi-pied 
de terre , avec des íécouíles qui diflo-
quent toutcs les jointures, & font jet-
ter au patient des cris horribles. Cette 
torture dure une heure & quelquelois 
clavantage , felón que les Inquiílteurs 
qui font prefens le jugent ápropos, & 
que les forces du patient le permet-
tenr. 

Si. cette torture ne fufnt pas , l 'on 
emploie celle de l'eau.. L'on en faic 

aval-
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aval ler quantité au criminel, puis ori 
le couche dans un banc creux qui fe fer-
me & ierre tant qu'on le veut. . Ce banc 
a un báton qui le traverfe , & tient le 
corps du patient comme fufpendu , & 
íui rompí repine du dos avec des dou-
leursincroyables. 

La torture du feu eft la plus rigou-
reufe de toutes. On allume un feu fort 
ardent, enfuite Ton frotte la plante des 
píeds du criminel de lard ou autres ma* 
rieres -penetrantes & combuftibles. Oír 
I'étend enfuite par terre les pieds tour-
nez vers le feu, on les lui brule ainfl , 
Juíquesa ce qu'il ait confeífé tout ce que 
Fon veutfçavoir. Ces deux dernieres 
tortures'dureRt comme lapremierel'eí-
pace d'une heure, & quelquefois davan-

Quand done un criminel eft condam-
né á la torture, on le conduit dans uñ 
lieu"deftiné a cela, que l'on appelle le 
lieu des tourmens. C'eft une grotte 
foüterraine oü l'on deícend par une 
infinité de détours, afín que les cris» 
horribles que jettent ces málheureux 
ne puiffent étre entendus. 11 n'y a dans 
ce lieu que des íieges pour les Inquifí-
teurs, qui iont toüjours prefens quand 
Fon donne la torture > auffi bien que 

L'Evé* 
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ÍEvéque du lieu ou fon Grand Vicaire , 
ou du moins un Dcputc de ía part. I I 
n'eft édairé que par deux flambeaux 
fombres qui ne jettent qu'une tres-foi-
ble lumiere, mais qui fuffit pourtant pour 
faire voir au criminel les inftrumens de 
la torture , avec un ou plufieurs bour-
reaux , felón qu'il en eft befoin. Ces 
bourreaux font vétus a peu prés comme 
les penitensd'unegranderobe de trcillis 
noir, & ils ont la tete & levifagecou-
vert d'une maniere de capuchón noir , 
qui a des trous aux endroits des yeux , du 
nez& delabouche. 

Ce fpeétrevientfaifir l'accufé & le dé-
poüüle tout nud , excepte les patties que 
fa nature veut que Ton cache. Avant 
quede lui donnerla torture, les Inqui
fiteurs l'exhortent de leur mieuxacon-
feíTcrce dont il eftaecufé. Si l'exhor-
tation ne íért de rien & qu'il perfiftc á 
nier, onluidonne la torture a laquelle 
il a été condamné, de l'une des trois ma
nieres que nous venons de decrire. Quel-
quefois elle eft fi violente , que le cceur 
8c les forecs manquent au patient, & 
qu'on eft obligo de faire entrcrle Mcde-
cin de Tlnquifition, pour fçavoir s'il la 
peut fupporter plus long-tcmps fans 
oiourir. 

Quand 
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Quand Ton a tiré de la boliche de 

Faccufé á forcé de tourmcns, tout ce 
que l'on veut fçavoir ; c'eft-á-dire, ce 
dont il eft innoccnt aufii bien que ce 
dontileftcoupable, lemalheureuxn'en 
eft pas quitte, il faut qu'il fouffre en
coré une íeconde torture , fur l'inten-
tion & le motif qui lui ont fait faire ce 
dontil eft demeuréd'accord; par exem-
pie , íi un hommea époufé deuxfem-
m e s , ou une femme deux maris, ou 
fi un Religieux ou une Religieuíé fe 
font mariez aprés leur Profeílion. A -
prés étre demeurez d'accord du fait dans 
la torture, quelque apparcncc qu'il y 
ait que le defir de íatisfaire une palfion 
violente ou l'interet, ont été les feuls 
motifs qui les ont portez a ees actions 
illicitcs, on leur donne une féconde 
torture, pour leur faire avoüer s'ils n'ont 
pas crú que le Mariagc ne füt pas un Sa-
erement, ou que les vceux n'obligeoicnt 
pas en confcicnce , ou qu'il füt impof-
fible de garder la Continence. Aprés 
que ees malheureux, qui ont agi la plú-
part du temps plútót par fentiment que 
par railon , en ont avoüé plus qu'ils 
n'en fçavent , il faut eífuyer une troi-
fiéme torture pour avoir la revclation de 
leurs cómplices, ou de ceux qui les ont 
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aidez ou favorifcz dans ces fortes d'ac- * 
tions. 

Quand l'on a tiré d'eux tout ce que 
l'on en pretend ícavoir, tout le foulage-
ment qu'ils reçoivent, c'eft d'étrerecon-
duits dans ces affreufes prifons que nous 
avons décrites, oü ces miferables font 
abandonnez a leur defefpoir, & á tout 
ce que la douleur des fupplices qu'ils ont 
fouíferta de plus fenfible. 

Mais íi par tantdc tourmenson n'en 
peut rien tirer , on les remene en pri
fon. L a l'artifice & les pieges fucce-
dent aux fupplices. L'on fait entrer 
des hommes apoftez, qui feignant de 
les coníbler & de les íecourir, ou mé
me d'étre prifonniers & coupables 
comme e u x , s'emportent contre l 'In
quifition , la traitent de tyrannie in-
fupportable , du plus grand de tous les 
fleaux dont Dieu ait jamáis affligé les 
hommes, & les font ainíi tomber dans 
des pieges d'autant plus inevitables, 
qu'il eft plus difticile de fe défendre de 
l'amitié , la compaflíion , & les fervi-
ces rendus dans les maux les plus extre
mes. 

Les Inquifiteurs eux-mémes fecon-
dent ces artífices de tout leur pouvoir; 
ils confolent-ces malheureux ; ils té-

moi-
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moignent qu'ils font touchez de leurs 
maux; qu'ils ne veulentpas leur pcitc, 
mais leurconveríion; & que le moindre 
aveu qu'ils leurferoicnten particulier, & 
pour lequel ils leur promettent un fe-
crct inviolable, fuñirá pour les tirer de 
tant de peines, & pour leur faire recou-
vrer leur liberté. 

La conclufion de tout ceci eft, que 
íi l'accufé demeure convaincu au J u g e -
ment des Inquifiteurs , ou par des té
moins , ou par fa propre confeífion, il 
eft condamné felón l'énormité des cri
mes , ou a la mort, ouála prifonper-
petuelle, ou aux Gal eres, ou au foüet, 
ou á quelqu'autre femblable chati-
ment. 

Quand une mort» également cruelle 
& honteufeeft inévitable,le plütót qu'on 
la peut donner eft une efpece de foulage-
ment, parce que tous les momens qui 
íe paífent entre la condamnation & le 
fupplice, font mourir autant de fois un 
condamné, d'une maniere qui pour 
n'étre que dans l'imagination, n'en eft 
bienfouvent pas moins fenfible. Cef t 
cequiaobligélesjuftices les plus rigou-
reufes á ne condamner les criminéis que 
Je plus prés qu'il fe peut de leurexecu-
tion, 

Ce 
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C e foulagcmcnt tout foible qu'il eft 

n'eft point en ufage dans l'Ioquiíition, 
& l'on y difFere fouvent Pexecution aprés 
lacondamnation, d'une, ou méme de 
pluíieurs années, afín qu'en puniflant 
tout á la fois un plus grand nombre de 
coupables, le fupplice en foit plus horri
ble , & en méme temps d'un plus grand 
exemplc. 

Le fpedacle de pluíieurs criminéis 
ainíi condamnez au dernier fupplice, 
fans avoir égard a leurfexeni á leur qua-
lité, confirme a ce que l'on croit les peu-
ples dans la Religión Catholique; & l'on 
eft perfuadé dans les paVsd'lnquifition, 
qu'elle feule aempéché lesderniereshe-
rcfiesdes'y répandredansle tems qu'el-
les ont infe<5té toute l'Europe. C'eft 
une des raifons qui a fait donncr a ce 
Tribunal le titre du Saint Office , & 
l'autorité exceífive qu'il a par tout oü i l 
eftétabli. 

De la vicnt encoré que les Actesge-
neraux de l'Inquifition, qui font con-
fiderez par tout ailleurs comme une 
fimple execution des criminéis, y font 
confidcrez comme une ceremonie reli-
gieufc, dans laquelle l'on donne des 
preuves publiques & éclatantes du ze-
le que l'on a pour la Religión. C'eft 

pour-
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pourquoi en les appelle des Actes de 
Foy . Ils fe font ordinairement en £f» 
pagne a l'avencment des Rois á la 
Couronne , á leur majoritc , á leur 
Mariage , ou a la naiífance du Succef» 
feur de la Couronne , afín qu'iis en 
foient plus autentiques. L e dernier íé 
fit dans l'année du Mariage de Sa Ma-
jeíté Catholique qui regne a prefent, 
& il ne s'en étoit point fait depuis l'an 
1 6 5 2 . au commencemcnt du Regne de 

PhilippelV. -
Cepéndant comme il íé fait toüjours 

de temps en temps des condamnations, 
l'on peut juger de la combien les con-
damnez ont a languir jufques áleur exe-
cution. Comme les ccremonics qui íe 
pratiquent dans ces fortes d'occaíions, 
íbnt á peu prés les mémes par tout , je 
raporteray fculcment celles quifefirent 
lors du dernier A d e ou Execution ge
nérale de rinquiíition , l'année du 
Mariage du R o y d'Efpagne qui regne á 
prefent. 

U n mois devant l'Execution genéra
le , les Miniítres de lTnquifítion pre-
cedez de leur Banniere , fe ren íirent 
en Cavalcade du Palais du S. Office á 
la grande Place; la en prefence d'une 
infinité de peuple qui y e'toit acc;uru, 
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ils publierent au fon desTrompettes & 
desTimballes, qu'aunmois de la ápa-
reil jour fe feroit un A & e de Foy ou E x c -
cution genérale de l'Inquiíition. 

Comme il ne s'en étoit point fait de
puis prés de cinquante ans, Ton fit de 
grands preparatifs pour rendre celle-ci 
auífi folemnelle & auífi magnifique que 
le peuvent eftre ces fortes de Ccremo-
nies. 

L'on dreífa dans la grande place de 
Madrid un Theatre de 5 o. pieds de long. 
II eftoit elevé á la hauteur du Balcón 
deftiné pour le Ro i fous lequcl il finif-
foit. 

A l'cxtremite & fur toute la largeür 
de ce Theatre , s'élevoit á la droitc du 
Balcón du R o y un Amphitheatrcdc25. 
ou 30. degrez deftiné pour lcConfcii de 
1 Inquiíition , ¿V pour les autres Con-
ftils d'Efpagne. Au deífus de ces degrez 
l'on voyoit fous un Dais la Cha'tíe du 
grand ínquifiteur, beaucoup plus clevée 
que le Balcón du R o y . A la gauche du 
Theatre & du Balcón, l'on avoit drefle 
Un fecond Amphithcatrc de meme gran-
deur que le premier, oü les Criminéis de-
Voient eftre placcz. 

Au milicu du grand Theatre il y en 
avoit un autre foit pet i t , plus long 

K que 
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que large , qui íoutcnoit deux manie
res de cages ouvertes par le haut, oü de-
voicnt eftre mis les Criminéis pendant 
lalecturc de leur Sentcnce. 

11 y avoit encoré fur le grand Thea-
tre trois Chaifes preparées, deux pour 
les Relateurs ou Lecteurs des Juge
mens , & la troificme pour un Predi-
catcur; & l'on avoit enfin dreífé un 
Autel auprés de l'Amphitheatre des 
Confeils. 

Les places de leurs Majeftez Catholi
ques étoient difpoíecs, en forte que la 
Reine étoit a la gauche du R o i , & a la 
droite de la Reine Mere. Toutes les 
Dames des Reines oceupoient le refte de 
fe longueur du Balcón de part & d'au-
tre. II y avoit d'autresBalcons preparez 
pour les AmbaíTadeurs, les Seigneurs & 
les Dames de la Cour & des Echafaux 
pour le peuple. 

U n mois aprés la publication de 
1'Aéte de Foy , la Ceremonie com-
mença par une Proceílion , qui partie 
en cet ordre de l'Eglife de Sainte Ma-
rie. Cent Charbonniers armez de pi
ques & de Moufquets marchoient les 
premiers , parce qu'ils foumiíTent le 
bois qui fert au fupplice de ceux qui 
font condamnez au feu. Enfuite ve-

noicnt 
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noicnt les Dominicains précedez d'une 
Croix blanche. L e Duc de Medina Ccli 
paroiífoit enfuite, il portoit l'Etendart 
de l'Inquiíltion felón le privilege here-
ditairede fafamillc; cetEtendart eft de 
damas rouge, furl'un descoftez cftre-
prefentce une epée nué dans une cou-
ronnedelaurier, & f u r l'autre les armes 
d'Efpagne. 

L'on portoit enfuite une Croix ver
te entoure'e d'un crepé noir. Pluíieurs 
Grands & autres perfonnes de qualité 
familiers de l'Inquifition , marihoicnt 
aprés couverts de mantcaux, ornez de 
croix blanches & noires, bordees d'un 
fil d'or. La marche eftoit fermée par 
5°- halcbardiers ou gardes de l'Inqui
fition vétus de blanc & de noir, qui 
eftoient commandés par le Marquis 
de Poijar , protefteur hereditaire de 
l'Inquifition du Royaume de T o l e -
de. 

La Proceífion aprés avoir paífé en cet 
ordre devant le Palais fe rend.t a la 
P'acc, l'Etendart & la Croix verte fu-
r e nt places fur le Theatrc. Les Domi
nicains feuls y refterent , les autres s'é-
tant retires. Ces Rcligieux pafleicnt 
Ur>e paitie de la nuit a pfalmod:er , & 
des la pointe du jour ilscelebrerem fur 

K a l'Autel 
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l'Autel plufieurs Melles, jufqu'a fix hcu-
rcs du matin. 

L e R o í , la Reine d'Efpagne, la Reine 
mere, & toutes lesDames parurent fur 
lesBalcons une heure aprés. 

A huit heures la marche de la Pro-
ceffion commença comme le jour prc-
cedcnt par la compagnic des charbon-
niers, qui fe placerent a la gauche du 
Balcón du R o y : ladroite eftóit occupéc 
par fes gardes.Trente hommes portoient 
enfuitte des Efigies de cartón grandes 
comme nature, les unes rcprefentoient 
ceux qui étoicnt morts enprifon , dont 
les os furent aufli apportés dans des cof-
fres avec des flammés pcintes á l'entour: 
& les autres figures repreíentoient ceux 
qui s'eftant íauvez des mains de l'In-
quiíition , avoient efté condamnez par 

contumacc. Ces figures furent placees 
dans une des extremitez de l'Amphi' 
theatre. 

Douze tant hommes que femmes ar-
riverent aprés eux la corde au col, la tor-
che a la main avec des coracas ou bon-
nets de cartón hauts de troispieds, fut 
lefqucls leurs crimes étoicnt écritsourc-
prefentés de diífer-entes manieres. 

Cinquante autres fuivoient ces prc* 
miers une torchc á la main , convertí 

d'un 



Je l'Iñejuifition, L iv . I I . 2 T$> 
d'un fanbcnit ou cafaque fans manche 
de couleur jaune , avec une grande 
croix rouge dcS. André , devant&der-
rierc; c'étoit des Juifs pris pour la pre
firiere fois & repentans , on les con-
damne d'ordinaire á quelques années 
deprifon, ou aporter lefanbenic, cha
qué coupable de ees deux ordres eítoit 
conduit par deux familiers de l'Inquiíi
tion. 

Derriere cux venoient vingt Ju i fs 
hommes ou femmes relaps pour la 
troiíiéme fo i s , & condamnez au feu. 
Ceux qui avoient témoigné fe repentir 
devoient étre étranglez felón la coutu-
me avant que d'y étre jettez. Les au
tres obítinez dans l'erreur , devoient 
étre brülez vifs, ils portoicnt des ían-
benits de toile peinte qui reprefen-
toient des diables & des flammes, leurs 
bonnets étoient peints de lámeme ma
niere; cinq ou fix d'entre cux plus ob-
ítinez que les autres avoient desbaillons 
3 la bouchc pour les empécher de blaf-
phemer. 

Ceux qui étoient condamnez auder-
nier fupplice , outre lcícorte des deux 
familiers étoient entourez de quatre ou 
c ¡nq Religieux de divers ordres qui les 
rxhortoientpendant lechemin. 

K 3 Ces 
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Ces criminéis palTerent en cet ordre 
au deífous du Balcón du R.oy d'Efpagne, 
& aprés avoir fait le tour du Theatre, 
ils furent placez, fur l'Amphitheatre de 
main gauche chacun entre les familiers, 
& les Keligieux qui les avoient accom-
pagnez. Quelques Grands du nombre 
des familiers fe placcrent fur deux bañes 
qui leur étoient deflinez aubas del 'au-
tre amphitheatre. 

L e Clergé de la Paroiffe de S. Mar
tin, arrivant enfuite fe placa pres de 
l 'Autcl ; les Officiers du Confeil fu
préme de l'Inquifition, les Inquifiteurs, 
Qualificateurs, les Officiers de tous les 
aut! es Confeils, & pluficurs autres per
fonnes confiderables feculiers K regu-
liers qui formoicnt une longue cnval-
cade, arriverent enfuitte & fe placcrent 
fur l'Amphtheatre demiin droite, aux 
deux coftez de !a chaire preparée pour 
le grand Inquifitcur. II marchoit le 
dernier vétu de violet accompagné du 
Prefidcnt du Confeil deCaítiüe, quand 
ilfutmonté a fa place le Prcfident fe re
tira. 

Alors l'on commença la Mcífe, au 
milieu de laquelle le Celebrant quitta 
l 'Autcl , & s'aílit fur un fiege qui lui 
étoit preparé; le Grand Inquifitcur deC-

cendit 
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ccndit de fa place , & s'étant fait revé-
tir d'une Chape laMytre en tete aprés 
avoir falué l 'Aute l , il s'avança vers le 
Balcón du R o y ; il y monta les degrefc 
du bout de l'Amphitheatre avec quel-
ques Officiers de l'Inquifition qui y 
porterent la Croix , les Evangiles , & 
un livre qui contenoit le ferment par 
lequel les Rois d'Efpagne s'obligent de 
proteger la Foy Catholique, d'extirper 
les herefies, &d'appuycr de toute leur 
autorité les procedurcs de l'Inquifi
tion. 

Le ROÍ d'Efpagne debout &: tete míe, 
ayant a fes coftez un Grand qui tenoit 
l'épée Royalle élevée , jura d'obferver 
le ferment dont tfn Confeillcr du Con
feil Royal & de l'Inquifition venoit de 
fáire la lefture. II demeura en cette po-
fture jufqu'á ce que le Grand Inquifitcur 
fut retoui né a fa place, oü il quitta fes 
habits Pontificaux. 

Alors un fecrctaire de l'Inquifition 
monta dans un Chaire preparé^, & lúe 
un fembbble ferment qu'il fit preter 
aux Confeils & a toute l'aflembléc: 
enfuitte un Dominicain monta dans la 
mefme Chaire & fit un Sermón remply 
des loüanges de l'Inquifition & contre 
l'hcrefie. 

K 4 U 
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11 cítoit prés demidi lorfqu'on com-

mcnça a lire les Sentences de ceux qui 
avoient étécondamnez. Onlütd'abord 
celle des coupables qui eftoient morts 
dans la prifon , ou qui avoient été ju-
gez par contumace; leurs effigies fu
rent portees fur le petit Theatre, & mi-
fes dans les cages: enfuite Ton conti
nua la leclure des Sentences á chaqué 
criminel qu'on fit entrer l'un aprés 
l'autre dans les mefmcs cages, afin 
qu'iis fuTent reconnus de tout le mon
de. 

Parmi les vingt perfonnes condamnées 
au feu, fixhommes &deux femmes ne 
voulurent jamáis reconnoiftre leurs er-
reurs, ni fe repentir deleur impieté; une 
jcune femme fut renvoyée en prifon, 
parce qu'elle proteftoittousjours de fon 
innocence, & qu'on crüt devoir encoré 
examinerfon procés. 

Enfin l'on fit la le&ure des Sentences 
rendués contre ceux qui eftoient con-
vaincus de bigamie, de fbrtilcge, de pro-
phanation des chofes faintes, & de plu
fieurs autres crimes,auífi bien que contre 
lesjuifs repentans; ce qui dura jufqu'a 
ncuf heures dufbir. 

Enfuitte l'on acheva la Meífe, & le 
Grand Inquifiteur revétu de íes habits 

/ Pon-
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Pontificaux donna l'abfolution íblem-
nellc a ceux qui fe repentirent. L e 
ROÍ s'cítant retiré les criminéis con
damnez au feu furent livrez au bras fc-
culier , ¿V conduits fur des anes á trois 
cents pas hors la porte de Foncaral. 
lis furent executez aprés minuit, les 
obftinez furent brülez vi fs , & les re-
pentans furent eftranglcz avant que 
d'cítre jettez aufeu. Ceux qui eftoient 
condamnez au foi iet , furent le lendc-
main projuenez par les carrefours, 
montez fur des anes, & furent foüetcz 
par toutes les rúes & places publi
ques. 

Outre ces executions generales dé-
l'Inquiíition , il s'en fait tous les ans 
de particulieres fur la fin du Caréme, . 
le Vendrcdy qui precede immcdiate--
ment le Vendredy. Saint ; les ínquifi
teurs dans ces occafions íbnt aceompa--
gnez des- Magiftrats, des Oíficiers de 
Juítice,de ceux du Roi,du Gouverneur,, 
de la Noblcífc , de lT.vcquc, & de tout le 
Clergc feculier & regulier. Enfin tout fi 
paííe ápeuprés avec les mémes ceremo--
nics. 

Mais pendant que rinquiiition fait" 
ees executions terribles , fes prifons ne 
demeurent pas vuides , car elles font' 
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encoré remplies de gens de tout fexé, 
& de toutes conditions ; ce font ceux 
dont les crimes n'ont pü étre prou-
v e z , ou ne meritent pas d'ctre punis de 
peines publiques &corporelles. Avant 
que de fortir des prifons de l 'Inquiíi
tion , ils doivent tous faire abjuration 
de lev i •> ou de vebemtnti, c'eft-á-dire 
du leger ouduvehement foupçond'he-
reíic ; ceux qui ont fait abjuration du 
vehement foupçon, s'ils viennent a re-
tomber font cftimez relaps, cV doivent 
mourirfans refource. Ceux qui font feu
lement tombez dans un leger foupçon, 
ne íbnt pas fujets á la mort quoi qu'ils re-
tombent. 

A u refte tous ceux qui ont fait abju
ration fur tout de vcl ementi, doivent 
porter le fanb^nit , les uns toute leur 
vie , les autres un certain nombre d'an-
nées; c'eft la dernicre marque & infa-
mie pour les perfonnes, & memes pour 
les familles. 

Ceux a qui l'Inquifition alaiífc quel
que bien de refte, s'en ftrvent quand ils 
peuvent pour fe racheter de la nccelTué 
de porter un habit fi diffamant. 

Ces forres de difpenfes s'accordcnt; 
fort rarcment, parcequ'outre que ceft 
une chofe. diruale de leo obtenir, c'eft: 

qu'elles> 
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qu'elles coutent beaucoup , & que le 
moindremal qui arrive á ceux qui font 
une fois tombez entre lesmainsde l ' ín-
quifirion , eft la perte de leurs biens. 
Car premierement l'on confifquc tous 
les effcts mobiliers, & immobiliers de 
ccuxqui íbnt condamnez ala mort, & 
pour ce qui eft des autres leurs biens 
ayant efté faifis des le commencemcnt 
de leur prifon, íétrouvent preíquetout 
confumés avant qu'ils en fortent par la 
mauvaife adminiftration desSequeftrcs, 
par les pilleries, par les confifcations &• 
par les amendes. 

Tellesfont les procedurcs de l'Inqui-
íition, mais avant que de les finir il nc 
fcra pas hors de propos de raportcr 
quclques-unes de íes principales máxi
mes, qui neferviront pas moins a juger 
defonefprit & d e faconduite, que tout 
ce que nous en avons rapportc jufqua 
prefent. 

L'on ticnt dans l'Inquifition pour 
máxime inviolable , qu'il ne faut ja--
mais difputer de Religión avec les he
retiques , fur tout devant le peuple; 
qu'ainfi ils doivent cftre inftruits par la 
voye de l'autorite', non pas par cclle . 
des éclairciífemens. Que ceux qui re-
celent un heretique, ou qui le favori--

K . 6 fent-
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fent de quelque maniere que ce íbitv 
par quelque motif qu'iis y foient por-, 
tez doivent eftre excommuniez, & ne 
peuvcnt eft re admis au nombre des pe-
nitens fans paílér par l'Inquifition , el
le les traitte tousjours comme gens 
íbupconnez d'herefie, c*eft-a-dire fort 
feverement, comme fi l'on ne pouvoit 
donner fecours alaperfonneíans favori-
fér Pérreur. Un-heretique quoiqu'ab* 
íbus par le Pape mefme, ne laiffe pas 
d'eftre fujet á l'Inquifition &peut-eftre 
condamne á mort. Quand un heretique 
a efté une fois condamne, l'on ne doit 
jamáis- lui permettre de parler devant 
le peuple; L'on ne doit point donner 
lá vie á- un heretique quoíqu'ii íé re
tracte, parce que tous les heretiques fe 
íauveroient par de feintes retracla-
tións. Qu'on ne doit jamáis interroger 
un accufé fi on doutoit de fon crime, 
mais qu'il faut tousjours fuppoíér le fait* 
comme ,veritable,1 & l'interroger íeule-
ment fur les circonftánces; Qk'en exa--
minant un heretique, jl faut tousjours-
lúi : mettre la mort devant les yeux; 
Qu'ón ne doit pas efperer ni méme ten-
terde le convertir par l'Ecriture la inte, 
ou parladifpute. Qu'il faut lui pro met
tre en des termes ambigú s de lui faire 

gracej 
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gracc s'il confeífc fon crime, & ne lui rien 
teñir de ce qüon lui a promis quand il 
Ta confcífé. 

A ces máximes l'on peut encoré a joü-
ter cellesqui fuivent: que les biens d'un 
herctique font aquis de droit á l'Inqui-
íition auprejudice mefme defcsenfans, 
& autres fes heriticrs Catholiques. 

Que la mort ne fouftrait pas un cri
minel au jugement de l'Inquifition; 
qu'on lui doit faire fon proccs aprés fá 
mort, & l'executer en effigie. Qu'on 
ne laiffc pas d'étre fufpeét d'herefie, & 
fujet a l'Inquifition , quoique l'qnn'air 
avance une herefic qu'en raillant, ou 
que l'on n'ait imité les heretiques que 
pour fe divertir. Qu'en fait d'hei\fie 
& d'apoftafie il n 'y a point de preferi-
ption. Qu'on ne doit point faire la cor
rección fraternclle avant que de defe-
rer a l'Inquifition. Qu'il n 'y a raifonni 
depárente, ni d'alliance, ni de recon-
noi(fancc,fut-cc méme de la vie,qui puií-
fe difpcnfcr de deferer un criminel qui 
eft devenu fujet a l'Inquifition. Qu'un 
fauteur d'heretique reconnu pour te l , 
doit aprés fa mort étre privé de la íepul-
turc Ecclcliaft¡que. 

Qu'on nHaüfe pas d'ctre fujet a l'In
quifition pour avoir avancé quelque 
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herefie quoíqtie ce foit par ignorance 
& fáns connoiftre pour herefie , parce 
que tout fidele eftobligé de fçavoir ce 
qui a efté condamné par l'Eglifé. Que 
les Magiftrats Laiqucs font obliges de 
préter main forte á l'Inquüition fous pei
ne d'excommunication. Qu'un Magi-
ítrat excommunié pouravoir refuféfon 
íécours á l'Inquifition, s'il difiere de fe 
faire abfoudrc doit eftre condamné com
me heretique. 

Enfin Ion eft perfuadé a l'Inqui
íition , qu'un heretique caché & íceret, 
qui ne divulgue point íes erreurs , Se 
auíli qui ne nuit qu'a lui-mefme doit 
étre deferé á l'Inquiíition & condam
né. Qu'un relaps quoique repentant 
enfuitte doit eftre condamné a lamort. 
Qu'un heretique qui a fait abjuration 
d'unc herefie, s'il retombe enfurte dans 
une autre doit paffer pour relaps. 
Qu'un heretique caché qui n'a point 
pafTc pour tel pendant ía vie, Se qui 
n'eft reconnu telqu'aprés íamort , doit 
eftre condamné Se executé en effigie. 
E t qu'un aecufé qui avoue qu'il a tenu 
de bonne foy une herefie, croiant que 
ce fut un fentiment Catholique, doit étre 
mis á la torture pour fçavoir s'il dit 
vray. , 
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Si a tout cela l'on ajoúte ce qui a efté 

deja dit , que les Parties & les dénon-
ciateurs peuvent eftrc témoins. Qu'on 
ne donne jamáis leurs noms , & qu'on 
ne les fait jamáis connoiftre aux accu-
fez, afín que les reproches en foient 
plus diíficiles. Qu'il n'y a prefquc ja
máis de confrontation. Que les parju-
res & les perfonnes les plus infames y 
font reçus en témoignage. Que les pu-
pillcs & les mineurs a l'áge de quator-
Ze ans, fans l'aveu de leurs Tuteurs 8c 
Curatcurs, peuvent eftre témoins, l'on 
fera forcé d'avoüer que le Tribunal de 
l'Inquifition eft le plus fcvere , le plus 
terrible, &leplusredoutabledetousles 
Tribunaux. 

Les Inquifiteurs demeurent eux-
mefmes daccord, que par lesProcedu-
resqui font en uíágedans l'Inquifition,. 
il eft bien difficile que beaucoup d'in-
nocens ne periílent avec les coupables. 
Mais cette difficulté ne les embacaífe-
pas beaucoup ; car c'eft encoré une de 
fes principales máximes , qu'il vaut 
Blieux faire perir cent Catholiques ir
reprochables dans leur foi , que de 
laiflcr échaper un heretique. La raifon 
qu'ils en rendent, fi elle n'eft fuffifan-
te nepeut ctreplus convaincante, c'eft 

qu'en: 
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qu'cn donnant la mort aun Catholique 
innocent, l'on ne fait que lui aífurer le-
Paradis; au lieu qu'cn laiífant aller un he-
rctique, il pourroitperdrc& infecxcr un 
grand nombre d'amcs. 

II n'eít pas méme permis a ces inno-
cens injuftement opprimez de fe plain-
drcde l'injuítice qu'ils ont foufTerte; le 
faire , feroit un nouvcau crime que 
rinquiíition puniroit avec d'autant 
plus de feverit.é , que ía reputation y 
feroit engagée , ¿V que dans ce Tribu
nal l'on n'avoüe jamáis que l'on a mal 
jugé. 

11 faut done qu'üs s'en tiennent a la 
coníblation que donne le Directoire 
des Inquifiteurs. Oueperfonne, dit-il, 
ne dife qu'il eft condamneinjujlement, 
& ne fe plaigne ni des Juges Ecclef/afli*-
ques, ni du Jugcment de l Eglife. Mais 
sil eft injuftement condamne , qu'il niet--
te fa joje en ce qud fiuffre pour la ju--

ftice. 

L'on prétend que cette trille confo--
lation doit fuñiré pour fatisfaire des 
gens qui fe voyent dépoüillez de tous 
leurs biens, ou que l'on a condamne 
aux Galeres , au banniííement , á la 
prifon pcrpetucllc , ou mefme á la 
mort la plus cruclle & la plus infa

me»-
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me. Ileftvray qu'elle eft d'autant meil-
leure, que la dure neceffité a laquel-
le ces malheureux fe voycnt reduits, 
ne leur en permct pas d'autres. 11 y a 
bien de l'apparencc pourtant que les 
ínquifiteurs eux-mémes dans des occa-
fions moins rudes ne s'en contenteroient 
pas. 

II n'y a point de doute qu'un Tribu
nal auífi fevere que celui de l'Inquifi
tion , n'oblige les peuples parmi' \ef-
quels il eft établi de vivre dans une 
grande contrainte. Mariana le plus ce
lebre de tous les Hiftoriens d'Lfpagne > 
raporte qu'au commencement de ion 
erection , les Efpagnols regardoient 
comme la derniere fervitude, de n'avoir 
plus la liberté ni de parler, ni d"écoutcr, a 
caufe des efpions appelez Familiers de 
l'Inquifition, qui font répandus dans les 
Villcs, dans les Bourgs & dans la Cam
pagne. 

Le temps qui adoucit toutes chofes, 
& qui rend fupportables les plus 
grands maux , n'a pü encoré accoútu-
rner les peuples á ce terrible joug. Ils 
regardent avec envié ceux qui n'y font 
pas foümis ; & quelque forte impref-
fion que la R eligion ait accoütumé de 
faire fur les cfprits, il eft certain qu'ils 
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donneroient toutes chofes pour s'en dé-
faire. 

II faut avoüer que la confervation de 
la Religión dans fa pureté eíl un fort 
grand bien, & que la politique n'a pas 
moins d'interét que la picte a empé-
cher les heretiques de s'ctablir dans 
les Etats. Pour éviter un íi grand mal > 
Ton ne fçauroit prendie trop de mefu-
res : Mais comme l'on peut y remedier. 
par des moyens plus doux , ainfi que 
l'exemple de la France & la fage con-
duite de L o ü í s L E G R A N D qui 
la gouverne avec tant de gloire & de 
bonhcur, fufhTcnt pou,p en convaincrc 
tout le monde. L'on ne peut pas nier 
non plus que lesombrages, les défian-
ces, les trahifons, les vengeances les 
plus cruel les qui s'exercent fous pretexte 
de zele & de Religión , ¿V la pe: te 
d'une infinité d'innocens, ne foient des 
maux que Ton ne peut éviter avec trop 
defoin. 

L 'on pourroit diré pourtant qu'ils 
feroient en quelque maniere fuppor-
tables , ( car quel établiífement fi faint 
&¿ fi urile a-t'on jamáis fait qui ne foit 
fujet á quelque inconvenient) fi en mé-
mc temps que l'on conferve la Rel i 
gión exempte des foüilleures qu'elle 
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pourroit contraéter par le mélange des 
opinions pernicieufes, les peuples en 
étoient micux inftruits en la foi , & 
dans les máximes de la Morale de I 'E -
vangile. Mais l'experience convainc 
que les país d'Inquiíition íbnt ceux de 
tout le Chriftianifme oü l'on vit avec 
plusdereláchement ; oü l'on eft moins 
inftruit des chofes de la foy ; ou l'on 
trouve plus d'hipocrites ; Se oü Ion 
rencontre moins de cette pieté íincere Se 
folide, qui fait le veritable cara&erc des 
Chrétiens. 

L 'on ne peut pas nier que rTmuii í i -
tion ne foit au moins l'occaíion de 
tous ccs maux , puifqu'il eft certain 
que la crainte que Ton a qu'il n'é-
chapo quelque mot qui puiiíe étre mal 
interpreté , & dont l'on prenne occa-
fion d'ydéferer les gens, eft caufe que 
Ton ne parle prefque jamáis des cho
fes qui ont raport á la Religión ; Se 
qu'on y peníe encoré moins , á taule 
que Ja lia,(on naturelle qui fe trouve 
entré la penféc Se le difcours , engage-
roit infailliblement a cnparler, íi l'on 
s'attachoit a y penfer un peu forte-

.nicnt. 
Ce qui rend Tlnquiíition encoré plus 

terrible , c'eft qu'au lieu que par tout 
ail-
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ailleurs les fucceífeurs des Couronnes," 
& ceux que leur naiífancc, leur cara ¿te
r e , & les premieres dignitcs de l 'Egli
íe & de l'Etat élevent audeííus des au
tres font exempts des pourfuites publi
ques de la juftice , ou que fi l'on eft 
obligé de les pourfuivre , cela fe fait 
toújours avec beaucoup de circonfpe-
ction & de menagement; ce Tribunal 
au contraire pour fe rendre plus redou-
table , affeéte de n'épargner quique ce 
foi t , & de choquer les perfonnes les 
plus relevées, comme les moindres du 
peuple. 

L 'on ícait que'.rinquifítion de Rome 
a fouvcnt condamné des Cardinaux , 
quoique l'on y tienne leur caractere 
tellement inviolable, que l'on pretend 
que les Rois méme nepeuventpascon-
damner á la mort ceux de leurs fujets 
qui font revétus de cette dignité; Hen-
ri troiíiéme en aiant ufé comme on 
fçait a l'égard du Cardinal de Guife , 
pour des raifons qui ne pouvoicnt étre 
r.i plus prcííantes , ni plus indifpénfa-
bles, puifqu'il étoit aifé á ce Prince de 
le convaincrc de rebellion & de crime 
d'Etat : Sixte V . en prit occafion de . 
l'excommunier & de le dcpoíer; nous 
avons rapporté cy-deífus comme elle 

en 
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en uíá á l'cgard de Marc-Antoine de 
Dominis, quoiqu'il fut Archevéque & 
Primar, & le plus fcavant homme de 
fon fícele. 

L'Inquifition d'Arragon a éte bien 
plus loin, car elle entreprit de faire le Mm* 
proecs á Dom Orlos Prince de Viennc, ¡j!juÍ, 
filsainé de Domjuan I I . R o y d'Arra
gon , & le fit efté&ivement. 

Ccllc de Caftille fit encoré quelque 
chofedeplus, car elle entreprit de faire 
le procés á la memoire de l'Empereur 
Charles Quint, & de condamner au feu 
fon Teftament comme heretique aufli 
bien que les perfonnes qui avoient eú le 
plus de parta la confiance, & a l'amitié 
de ce grand Prince. 

ÍTomme cette Hiftoire a quelque cho-
íé de prodigieux, le lecleur fera fans dou-
te bien aife de la voir icy un peu au long; 
je la donne fur la foy de trois bons au-
teurs, Mr . de T h o u , Aubignc, & Mr . 
le Laboureur. 

Entre les bruits qui avoient couru 
dans le monde fur la retraite de l 'Em
pereur Charles Quint , le plus étrange 
fut que le commcrce continuel qu'il 
avoit cu avec les Proteftans d'Allema-
gne , lui avoit donné quelque inclina-
tion pour leurs fentimens, & qu'il s'é-
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toit cachédans une folitude pour Jrvoir la 
liberté de finir íes jours dans des exerci-
cesdepieté, conformes a fes difpoíitions 
íécrettes. 

L'on diíbit qu'il ne pouvOit íé par-
donnerle mauvaístraitement qu'il avoit 
fait aux bra ves Princes de ce partí, que 
le fort des armes avoit mis fous íá pujk 
fance ; leur vertu qui dans leur mal-
he ur failbit honte a íá fortune , avoit 
fait naitre infeníiblement dans ion ame 
quelque forte d'eftime pour leurs opi-
nions. 

Cette eftime parut par le choix qu'il 
fit de períbnnes toutes fufpe&esd'here
fie pour íá conduitc fpirituelle, comme 
du docteur Caculla fon Predícate ur, de 
1'Archevéque de Tolede, 8c fur tout de 
Conítantin Ponce Eyéque de Dreífe, 8c 
ion Direéteur. 

L'on a ícu depuis (á mort quelacel-
lule oü il mourut a S. Juft , étoit rem-
pliedetous cótez d'écriteaux faits de íá 
main fur la j u fti fica tion 8c la grace, qui 
n'étoient pas fort éloignés de la doctrine 
dcsnovateurs. 

Mais ríen ne confirma tant cette opi
nión que fon Teftament. II n'y avoit 
preíque point de legs pieux ni de fonda-
tion pour des prieres, & il étoit fait 

d'une 
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d'une maniere fi difFerentc de ceux des 
Catholiques zelés, que l'Inquifition crut 
avoir droit de s'en formalifcr. 

Elle n'oíá pourtant éclater avant 
l'arrivéc de Philippe I I . fon fils, parce 
qu'on n'étoit pas aflez informé de fes 
fentimens , & de quelle maniere il 
pourroit prendre les chofes. Mais ce 
Prince ayant fignalé fon arrivée en E £ 
pagne , par le fupplice de tous IesPar-
tifans de la nouvelle opinión : l'Inqui
fition devenué plus hardie par fon 
exemple attaqua premierement l 'Ar-
chevéque de Tolede Primat d'Efpa
gne , Caculla Predicateur de l 'Empe
reur , & enfin Conftantin Ponce fon 
Directeur. 

Le R o y les ayant laiífé emprifonner 
tous t rois , le peuple regarda cette pa-
tience comme le chef-d'ceuvre de fon 
zele pour la Rel igión: mais lereítedu 
monde vit avec horreur, le Confeífcur 
de l 'Empereur, entre les bras duquel 
ce Prince étoit mort, & qui avoit coro» 
mc'rccú dans fon fein cette grande ame, 
livrc au plus cruel & au plus honteux 
de tous les fupplices, par les mains mé
me du R o y fon fils. 

En cffet dans lafuittedel'inftruétion 
de ce procés, l'Inquifition s'étant avi-

fe'e 
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fée d'accufcr ccs trois períbnncs d'a« 
voir eu part au Tcftament de l 'Empe-
rcur , elle eut la hardieffc de les con-
damncr au feu avec ce Teíramcnt. 

Le Roi fe rcveillaaubruitquece ju-
gement fit dans le monde ; d'abord ta 
jaloufie qu'il avoit contre la gloire de fon 
Pere , lui fit trouver quelque plaifir a 
voir ía memoire expofce a cet affront. 
Mais enfuitte ayant confideré la confe-
quence de cet attentat, il en empécha 
Pexecution par les voycs les plus douces, 
& les plus fecrettcs qu'il put choifir pour 
ne pas aigrir les Inquifiteurs, & n e faire 
aucune breche a l'autorité de leur T r i 
bunal. 

Dom Charles fils unique du R o i , ne 
prit pas les chofes avec tant de modera-
tion , il en conçut une indignation 
proportionnée a l'amour qu'il avoit 
pour rLmpereuríbn ayeul, & a l'cxtré-
me veneration qu'il coníérvoit pour ía 
memoire. 

Comme il étoit trop jeune pour com-
prendre que les Rois les plus abfolus, 
n'ont point de droits qui foicnt fi fa-
crés dans l'efprit des peuples, que ceux 
de la Religión, il blama hautement la 
foiblcífe du R o i , ¿V parla enfuitte pu-
bliquement de Pentrcprife de l'Inqui

fition , 
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fition, avec un cmportemcnt propor-
ttonné á fa jeuncíTe & á fon grand 
cceur , & a un attentac qui n'avoit ja
máis eu d'exemplc. II menaça mefme 
d'cxtcrmincr un jour l'Inquifition & 
les Suppóts d'une violence íi qualifiée. 
Cet emportcment, comme nous le ver-
rons dans la fuite , lui coúta eber; & 
lTnquifition offenfée ne put étre fatis-
faite que par la mort de ce genereux 
Prince. 

Cependant ce grand different s'ac-
commoda , Caculla fut brúlé vif , ac-
compagné d'une Effigie de Conftantin 
Ponce, mort quelques jours aupara-
vant en prifon. L'Archevéque d e T o -
ledc appcla á R o m e , & n c fe tira d'af-
faire qu'á forcé d'amis & d'argent; & 
fon ne parla plus du Teftamcnt de l 'Em-
pereur. 

Si cet accommodcmcnt calma le 
Prince d'Efpagne , il n'appaiía pas les 
Inquifiteurs. Comme c'eft une de leurs 
máximes de ne pardonner jamáis, ils 
exciterent de fi grands murmures par-
mi le peuple, que l e R o i fut obligéde 
1 ¿loigner de ía Cour avec le Prince 
Dom Juan fon ficre , & le Prince de 
Parmc fon neveu , qui avoient témoi-
gué d'cntrer dans le jufte relfcntimcnt 

L de 
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de fon fils contre l'Inquifition. 

La vengeance de ce cruel Tribunal 
n'en demeura pas l a ; mais quelques 
années aprés, a l'occafion des troubles 
des Pais-bas, ils firent un crime a ce jeu-
ne Prince de la compaífion qu'il avoit 
tefmoignce pour ces peuples malheu
reux. La Religión fut á leur ordinaire 
de la partie, & entra dans leur reífenti-
ment. L 'on fuppoíaque tous ces peu
ples étant heretiques, ce Prince n'avoit 
pü former ledeííein de les proteger fans 
íe rendre coupabledu méme crime. En-
fin ils agirent fi puiífamment fur l'efprit 
du ROÍ , que ce Pere dénaturé le con
damna a la mort; toute lagrace qu'on 
lui fit fut de luilaiííerlc choixdugenre 
de fa mort. II choifitunbainchaud, oü 
s'étant fait ouvrir les veincs des bras & 
des jambes, il perdit infenfiblement la 
vie. 

Aprés des exemples fi terribles, il 
n 'y a pas lieu de s'étonner fi l'Inquifi
tion eft fi redoutablc; & fi les perfon-
nes les plus puiífantcs la craiqnent au-
tantque lesmoindrcs du peuple. Aulfi 
quand les ennemis du Comte D u c d ' O -
livarez, qui eftoit en Efpagne ce que le 
Cardinal deRichelieu eftoit enFrance, 
eurent conjuré fa perte, ils ne trouve-

rent 



(JelIyicjuifitionilAv.il. 241 
rcnt point dcmoyen plus feur pour en 
venir áboutque de ledéferer a l'Inqui
fition. La faveur ¿V la puiíTance de ce 
premier Miniftre d'une Monarchie fi re-
doutable, neTcmpéchapasde s'enfaifir. 
De tant de gens qu'il avoit comblczde 
biens, & dont la fortune étoit attachée 
a la fienne , perfonne n'oía fe declarer 
pour lui, ni folliciter en fa faveur, ¿V ce 
grand hommc perit abandonné de tout 
le monde. 

Mais fi lTnquifition en ufe avec tant 
derigueur aveclesperfonnes, ellen'agit 
pas avec moins de fcverité a Tcgaiddes 
Livres. C'eft encoré un des piincipaux 
chefs de fajurifdidion. 

Comme il y a tousjours dans ce T r i 
bunal parmi fes Supóts & fes Familiers 
quantité de gens oififs, cVdans lcsMo-
nafteies ou l'on fait profefiion d'ttre 
auífi dc'voüé a l'Inquifition que fes Su
póts mefme , des qu'un Livre paroit il 
eft lü & examiné, mais tousjours avec 
les préjugez qui regnentdans ees licux-

> qui fouvent font ailleurs des má
ximes bien recués. Pour peu qu'on y 
trouve á rediré , le Livre eft déferé á 
1 Jnquifition. On l 'y examine de nou-
yeau , & cet examen eft prefque tous
jours fuivi d'une cenfure. L 'on a en ce 
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País-la de grandes delicatefTcs fur les 
Livres, & la moindre chote fuffit pour 
en tircr une cenfure. 

Cette cenfure fe fait de trois ma
nieres differentes. Quelquefois un L i -
vre eft condamné abfolument&íáns re
serve. D'autrefois il eftfeulement con
damné jufques á ce qu'il foit corrige. 
Enfin l'on fait quelquefois un Extrait 
des propofitions condamnées, & l'on 
marque expreífcment íiirquoi tombc la 
cenfure. 

Tous les ans Ton public un Index ou 
une Tablc , qui contient tous les L i 
vres qui ont efté condamnez pendant 
l'année. L'on y voit les Livres cenfu-
rez de quelqu'une des trois manieres 
que l'on vient de raporter. Cette T a 
blc eft enfuite affichée dans les Places 
publiques; & depuis ce temps-la il 
n'eft plus permis a qui que ct foit de 
garder les Livres condamnez: C'eft un 
des cas íbúmis á l'Inquifition que de 
les lire ou reteñir chez fbi. Et fi quel-
qu'un s'en trouvoit íaifi aprés la con-
damnation, il n'cn faudroit pas davan-
tage pour lui attirer de grandes arlai-
rcs. 

L'on peut juger par la comme les 
Auteurs feroient traitez s'ús eftoient 

con-
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connus. Auííi a-t'on grand foin en ce 
País-la ou de ne rien écrire qui puiíTc 
étre cenfuré; ou fi l'on ne peut vain-
cre la demangeaifbn d'écrire ; c'eft un 
íécret que l'on ne confie a perfonne. 
Souvent mefme un Auteur qui s'y eft 
laiífé emporter, ne trouve point d'au-
tre fu reté qu'cn fe banniífantlui-mefmc 
volontairementde fon País pour toute ía 
vie. 

Pour ce qui eftduLibraire qui a fait 
imprimer, ou qui a vendu ou debité 
des Livres fuípeets , il croiroit eftre 
traite favorablement s'il en eftoit quite 
pour une groífe amende , & la confiC 
catión des Exemplaires. On nc lui fáit 
fur cela aucun quartier, la compofi-
tion n a point de lieu ; on ne lequitte 
point qu'on ne l'áit ruiné íáns reíTour-
ce. Souvent mefme il paye de ía li
berté 5 & íe voit redüit a paífer plu
íieurs années , Se quelquefois mefme 
toute íá vie dans lesprifonsde l'Inquiíl-
tion. 

La delicateífe va fi loin dans l'In-
Huiíition fur le fujet des L i v r e s , que 
les Peres mefme de l'Eglifé n 'y ont pas 
efté épargnez. Nous en aVons pluíieurs 
de l'impreffion de l'Inquifition , 011 
Ton voit des pages entieres rctran-

L 3. chéess, 
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chées, parce qu'elles contenoient des 
fcntimcns ou des ufeges oppofez áceux 
qui ont cours dans les país d'Inquifi-
tion. 

L'on ne voit pas comme l'on peut 
cxcufer une liberté íi extraordinaire, 
pour ne diré rien de plus fort : Mais 
l'on peut diré que íi Ton en ufoit ainíi 
dans les País qui ne font pas foümis á 
l'Inquifition , l'on n'auroit bien-toft 
plus de preuves de i'antiquité & de la 
tradition, qui a tousjours eílé & qui eft 
encoré a prefent d'un fi grand ufige 
pour convaincre les heretiques d'inno-
vation , ou du moins l'on n'en auroit 
que de fuípectes. Les plus grands enne-
mis de l'Egliíe pourroient-ils faire rien 
de plus fort contr'elle que de la priver 
d'un tel fecours? C'eft ainfi que le zele. 
qui n'eft pas conduit par lafcience a fort 
fouvent un eífetcontraire a ce qu'il prc-* 
tend. 

II faut avoücrque comme il y a peu 
de chofes plus contraires aux bonnes 
mceurs que la leéture des mauvais L i -
vres, ce ne peut étre qu'un fort grand 
bien d'cmpé' her le debit de ceux qui 
péúvent cprrompre les peu pies dans la 
f .i ¿Vdan^ les mceun.. Y trnir lamain 
eft un, deyoir des plus eífenticls des 

Prin» 
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Princes & des Magiftrats Chrétiens. 

Mais d'un autre cote, comme il n'y a 
rien de íi utile que la leéture des bons 
Livres,l'on ne peut apporter trop de foin 
álesdiftinguer desmauvais, niufer trop 
de precaution pour ne les pas enveloper 
dans leur condamnation. 

II eft vray que pour en bien juger, "il 
faut de la fcience , du difcernement, 
du bon goút , & fur tout une certaine 
étendué d'efprit, qui eft la chofe du 
monde la plus rare , & qui fe rencon-
tre moins dans l'Inquifition que par 
tout ailleurs; tous ceux qui la compo-
fent font des gens qui n'ont des matie-
res de fcience que des idees étroites & 
extrémement bornc'es; le bon goüt n'y 
eft point demifc; l'on n'y fçait ce que 
c'eft que de l'antiquité: Eníin l'on n'y 
juge que fur les préjugez reçus , bons 
ou mauvais; & l'on ne s'y pique pas de 
fçavoir autre chofe que la Scholafti-
que ou le Droit nouveau. T o u t ce qui 
»e s'accorde pas avec les idees que 
peuvent fournir ees deux Sciences," qui 
ne font pas d'une fort grande étendue, 
ne peut manquer d'y eftre defaprouvé. 
Quel pourroit eftre le fort d'un bon L i 
vre entre les mains de parcils Juges ? 
Cependant l'on y juge, l'on y decide 
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de tout; mais c'eft laplufpart du temps 
fans confequence. Et une Cenfure de 
l'Inquifition ne fait bien fbuvent qu'a-
crediter un Livre; & s'il en devientplus 
rare, i1 n'en eft que plus eftimé. 

Mais il n'eft point de pa'ís Catholi-
que au monde oü les Jugemens rendus 
par l'Inquiíition contre les Livres, 
íbient moins eftimczqu'enFrance; l'on 
y fait profeífion publique de n'y point 
déferer. Un Livre- preciíement pour y 
avoir efté proferit n'en a pas moins de 
debit; & les Auteurs qui les ont compo-
fez , n'en perdent rien de leur reputa-
tion* 

Quatre chofes contribuent au peu 
d'égard que l'on a pour ees íbrtes de 
Ceníüres. L'on pretend que l'Inquiíi
tion n'y a aucune jurifdiction, mefme 

, celle de Rome , nonobftant le vain ti-
tre qu'elle prend d'Univerfeüe* 2. L'on 
a en France quantité de máximes dire-
¿fcement contraires á celles de l'Inqui-
Ftion. Ccs máximes y ont efté fouvent 
condamnées; & c'eft ce qui a accoütu-
mé á ne faire aucun cas de fes juge
mens. 3 . L'on y eft convaincu que la , 
politique , l'intrigue & Pinterét, ont 
íbuvent plus de part aux condamna-
tions qúi s'y font que toute autre cho

fe.. 
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fe. Et comme la politique & les inte-
réts de France ne s'accordent pas tous
jours avec ceux de Rome , c'eft un au-
tre motif de ne point défercr á íes 
Geníures. 4. Enfin l'on y eft perfuadc 
de fon mauvais goüt , le genie & les 
quaiitez de ceux qui la compofent n'y 
font pas ignorez. La France au con
traire , fous l'heureux regne de L o ü 1 s 
L E G R A N D eft pleine de gens fca-
vans. L'accueil que leur fait ce Prin
ce veritablement grand en toutes cho-
fes, & les liberalitez dont il ufe en 
leur endroit, les y attirent de toutes 
parts. Le difeerncment & le bon goüt 
qu'il a pour toutes chofes, femblcnt 
répandus par tout. L'antiquité y eft 
eftim»e • l'on s'applique continuelle— 
ment á fa recherche ; & bien loin de 
faire de ces retranchemens fi dange-
reux dans les SS. Peres, on les aug
mente tous les jours par de nouvelles 
découvertes que l'on communique au 
Public , avec une fidelité á iaquellc 
li critique la plus exacte & la plus 
fe veré , n'a encoré pü trouver a r e 
diré. 

La liberte dont on y joüitdedire & 
de publicr íes fentimens-, eft auíant 
éloignée de la licence qui regne da?» 

L 5 queU-
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quclques Etats voifins, que de la con-
trainte tirannique á laquclle font affu-
jettis lespcuples foúmis á l'Inquifition. 
C'eft une liberté regléeque lafageífe& 
la vigilance du Prince fçait reteñir dans 
des bornes fi juíles, que le Public n'cn 
reçoit aucun prejudice. Comme il eft 
difficüe de juger de la mefme maniere 
avec des qualitczfioppofécs, il n'y a pas 
lieu de s'étonner fice qui eft condamne 
par l'Inquifition eft fouventapprouvé en 
France, & íi l'on y a fi peu d'égard á fes-
Ce n fu íes. 

Tels ont efté les commencemens & 
le progrez de l'Inquifition. La politi-
que eut d'.ibord pour le moins autant 
de part a fon établiffement, que le ze-
le de conferver la Religión dans í? ptí
rete. Comme elle doit fa naiífance a 
ia politique ,' c'eft elle depuis qui l'a 
tousjours maintcnué, & qui l'a enfin 
élevée a ce comblede puiífance & d'au-
torité , qui la rend aujourd'hui fi ter-
r ib 'c La Cour Romaine regarde l'In-
quíttion comme fon Chef-d'ceuvre , & 
comme l';ippui le plus ferme & le plus 
folide de fa puiífance fpirituelle & tcm-
po relie. 

En effet, il n'y a rien a quoi elle veil-
}e avec plus de foin qu'á la conlerva-

Úom 
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íion de l'une & de l'autre joüiífance. 
Aufli a-t'elle mis les chofes fur ce pied 
dans les País qui lui font foümis, que 
quelque loin que l'on veüille les por
ter , il n'y a perfonne qui ne favorife 
fes pretentions, ou du moins qui y ofe 
contredire. L'on va fur cela auífi loin 
que l'on veu t , rien n'arréte, tout ploye, 
tout fait ioug; les máximes les plus ou-
trécs paífent pour inconteítables, & les 
pretentions les moins fondees pour 
confiantes ; ainfi l'infaillibilité pour 
les faits, la fuperioritc des Papes fur 
les Conciles generaux, fon domaine 
fur les biens de toutcs les Eglifes du 
monde, le pouvoir d'cn difpofer com
me il lui plaít , fa pretendué puilfance 
fur le temporcl desSouverains, le droit 
tout á fait infoütenable qu'iis s'attri-
buent de les dépofer , d'abíbudre leurs 
Sujets du ferment de fidelité, & de 
difpofer de leurs Etats, font des máxi
mes dont fi Ion ofe douter dans les 
País d'Inquifition, du moins on n'oíe 
les combattre , fans s'expofer á t o u 
tes les rigueurs de ce terrible Tribu— 
nal. 

L'attachement aveugle & paflionné 
qu'a l'Inquifition pour tous les interéts 
de la Cour Romaine, l'ardeur avec la— 
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quellc elle appüye toutes íes pretentiensj-
¿c l'application contiouelle qu'elle a a 
faire valoir- l'autofité laris bornes qu'elle 
s'attribue, font caufe que l'on a fi fbrt ' 
étendufa Jurifdiétion, qu'on lui a attri-
bné de fi grands droit s, & qu'on Taren-
dué fi puilfante, qu'elle eft devenué I 
redoutable aux Princes mefme qui l'ont 
reçne dans leurs Etats. ' 

Ea Gour Romaine íóuhaiterok aves 
, paffion qu'elle fut reçue dans tous les ¡ 

R oyaumes & Erats qui n'ont pas encoré 
vouhi s'y foümettre. Ellen'épargncroit 
rien pour cela fi elle croyoit y reüífirj. 
& ce feroit en eífet le plus grand coup 
qu'elle pourroit faire. 

'Mais comme l'on eft períuadéque la 
Religión fe peut mairitenir comme elle 
a fait & fait encoré en bien des endroits 
íansun moyen fi violent; & qu'un Corps 
'& puíílant qui a tant de Supóts 8c de per
ennes dans fa dépendance> tant de m'axí— ] 
mescontraires aux Droits, Srtantd'en-
gagemens oppofez aux interéts des Sou
verains; ¿V qui d'ailleurs tient les peuples 
attachez' par.des-iiens aufli fosts & auíti 
índiífolubles que ceux de la Religión 8c 
de laconfeience, nemanqueroit pas dans 
certaines conjonétures, de troubler a ' 
ion gre'Icrepos des EtatSjil y a apparer.ee I 

qu'elle-

http://apparer.ee
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qu'elle ne fera pas de plus grands pro-
grez. 

L'on pourroit pretendre qu'il fcroit 
aifé de lui preferiré des lo ix , de borner 
fon autorité detelle forte , . & de prendre 
desmefures íi fuftes, qu'elle feroit utile 
a la Religión, fans pouvoir nuire au re-
pos de l'Etat. 

Mais l'éxperienceapprend qu'a quel
ques conditions qu'on la reçoive,& quel
ques loix qu'on lui preferive, ellegagne 
a la fin un pouvoir fans bornes. La Cour 
Romaine qui a interét qu'il foit tel fe 
met tousjours de lápartie; elle ne man
que jamáis de prendre Tinterét de l'In
quifition contre les Souverains. Les loix 
les plus fagement érablies, &dont l ' exe-
cution importe fi fort au repos des Etats, 
deviennent avec l'Inquifition des fources 
perpetuelles de differens,& des occafions 
qui ne manquent jamáis de gourmander 
les Souverains. C'eft ce que l'on va voir 
dans l'Hiftoire particuliere de l'Inquifi
tion de Venife, qui fera le fu jet dutroi* 
fieme Livre de cette Hiftoire.. 

E 7 H I -
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L'INQUISITION. 
LIVRE TROISIE'ME. 

Qtd conticnt VHifloire particulierede l'In
quifition de l'Etat de Venife. 

QU o i Qjj E la Ville de Venife 
foit fort ancienne , & qu'elle 
ait fait profeflion du Chriftia-

nifme des fanaiífance parunegrace par-
ticulieredu Cie l , elle fe conferva exem-
pte d'herefie jufques environ l'an mil 
deux cens trente-deux. 

11 n'en faut point d'autrepreuve que 
l'acte meme de la promotion du Doge 
JacqncsThiepolo. L'on y voit lesPro-
cedures dont l'on doit ufer dans la pu-
nition des criminéis. L'on y nomme 
mefme plufieurs &differentes fortes de 
crimes. 11 n'y efi point parle de l'here
fie, ce qui efi: une marque que cette Vi l 
le & l'on Etat en eftoient alors tout a 
fait exempts. 

L'an mil deux.cens trente-deux le 
meme 
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mémeDoge donna une Dcdaration fur 
le méme fujet de la punition de divers 
crimes. II en nommc pluíieurs qui ont 
beaucoup de raport á í'hereíie, comme 
les fortileges & les malefices. II ne fait 
aucune mentionde l'herefie, ce qui eft 
une prcuve indubitable qu'on ne fçavoit 
alors ce que c'étoit; car il n'eüt jamáis 
manqué d'ordonner des peines contre 
les heretiques, comme contre les autres 
criminéis. 

Mais depuis que le Pape Innocent I V . 
fe fut broüillé avec l'Empereur Fride-
ric 1 1 . de la maniere qu'on l'a raportc 
dans le fecond Livre de cette Hiftoire, 
Tltalie s'eftant partagée en deux fa-
ctions, dont l'une tenoitpour le Pape, 
& l'autre pour l'Empereur , les hereti
ques fous pretexte de teñir le partí defa 
Majefté Imperiale , fegliífercnt par tout. 
Ven fe en fut dautant moins exempte, 
qu'ils cfpererent que le Gouvcrnemcnt 
yétant plus douxquepar tout ailleurs, 
ib y joüiroient d'une plus grande li
berté. 

Le Doge & le Senat dans la jufte 
appreheníion qu'un fi crand concours 
de gens infeñez de dirTerenteshcrcfics, 
ne corrompít a la fin la Religión qu'ils 
avoient cu íoin depuis tant de fíceles 
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de conferver dañs toute ía pureté, com-
mencerent Tan mille deux cens quaran-
neuf deprendredesmefures pourfepre-
ferver d'un fi grand mal. 

Pour cet eííct l'on choifit des gens há
biles , & zelés pour la Religión Catho-
lique qui furent chargez de taire la re-
cherche des heretiques. L'on ordonna 
enfuitte qu'ils feroient deferés au Patri-
arche de Grade, & aux autres Evefques 
de l'Etat de Ven i fe, qui cftoient lesju— 
ges naturels de l'herefie ; ¿te que ceux 
qui par le jugement des Evéques feroient 
convaincusd'enétrecoupables, íéroieot 
remis entre les mains de la [uftice Sccu-
liere pour étre á la p!uralité des voix , 
condamnés au feu par le Doge V on 
Confeil; ees rcglemcns furent faits fous 
le gouvernemcnt du Doge Morofini 
l'an 1249 . 

Maisdepeur que la mort de quelque 
Evcque furvenant la pourfuittc des he
retiques n'en fut interrompue, le Doge 
Jacques Contai ini ordonna l'an 1 1 7 5 . 
que les Vicaires Gencraux, le Siege va* 
can?, auroient la mefme auteritéque les 
Evéques de juger , & d e condamncrlcs 
heretiques. 

Ccs Reglcmcns furent executés dans 
tout l'Etat de Veni fe , avec d'aunnt 

plus 
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plus d'exactitude qu'iis ne contenoient 
rien que de tres-conforme au droit C i 
vil &Ecclefiaftiquc, qui avoit toüjours 
étéenufagedans l 'Empire, & chacun y 
trouvoit tout ce qu'il pouvoit prcten-
drc , fçavoii* la connoilTance du Droit 
auxjugesEcclefiaftiques, celle du fait, 
&lacondamnationaux Laíques, com
me il a été expliqué plus aulong dans le 
premier Livre. 

Mais ni le Doge ni fes Confcillers, 
n'ont jamáis pretendu, comme Ton ver-
racy-aprés que le pretend la Cour R o -
maine , étre fimples executeursdes ju-
gemens Ecclefiaftiques; c'eft en efFet, ce 
que montrent évidemment les paroles 
de la loi du Doge Morofini , que ceux 
qui aurontété trouvés coupables d'here
fie par le jugement des Evéques, íéront 
condamnezau feu a la pluralicé des voix 
duDoge&defesConfeil lers, ce quine 
fe peut diré que des Juges qui ont cfrec"ti-
vementvoixdeliberative, ce que n'ont 
pas de fimples executeurs desjugemen* 
d'autruy. 

Les chofes ne demeurcrent pas long-
temps en cet état fans que la Cour R o 
mainc , toüjours attentive á l'avance-
mcntdefesinterefts, fit fes cfforts pour 
faire recevoir a Venife l'Inquifition 

qu'elle 
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qu'elle avoit eftabtíc depuis peu de 
temps, & qu'elle avoit fait recevoir 
dans la plufpart des Etats d'Italie, parles 
moyens qui ont efté rapportés. 

Mais les Veniciens qui font les hom-
mesdu monde qui connoiffent lemieux 
leurs veritables interefts, & qui fça-
vent prevoir & avec plus de jufteífe les 
fuites & les confequences des chofes, 
n'y voulurent jamáis confentir. Inno-
cent, Alexandrc, Urbain , Clement, 
& les fept Papes qui leur fuccederent, 
flrent pour en venir ábout tout ce qui 
fe peut faire, & ce qu'ils firent fut inu«» 
Ule* 

LTnquifition contribua elle-méme au 
refus obftiné qu'on fit de la recevoir a 
Venife, l'on ne parloitpar tout que des 
defordres, & des fedítions caufécs par 
les Predications, & la conduite impru
dente &emportéc des Inquifiteurs; au 
premier capricc qui prenoit a ces faux 
zelés, ils publioieñt des croifades con
tre les heretiques, & ces croifés faits a la 
háte au lieu de fervir la Religión, ne s'oc-
cupoient qu'á fe vanger de leurs enne-
mis & á dépoüiller de leurs biens une 
infinité d'innocensfous pretexte de l'he
refie dont ils n'ctoient rien moins que 
coupables. 

Milán 



ete nnqtitfitwn, L i v . I I T . 257 
Milán & Parme avoient penfé perir j£ 

par les feditionsqui s'y étoient ainíl ex- u 
citées, & l'on n'entendoit par toute 1'Ita- " 
lie que des plaintes contre l'Inquifition 
&lcs Inquifiteurs. L e Senat de Veniíc 
fe fervit avantageufcmcnt de ccs defor-
dres pour juftifier le refus qu'il faifoit 
fi perfeveramment de rccevoir l'Inquifi
tion. 

Tant de tentatives inútiles ne rebu-
terent cependant point les Papes, & N i 
colás quatriéme a la fin obtint ce que 
íes predeceífeurs avoient en vain follici-
té fi long-temps; pourgratifier íaSain-
teté, le Senat réfolut & rccevoir l 'Inqui-
íition. Mais ce fut avec toutes lespre-
cautions qu'on crut les plus capables 
d'empécher les (cándales, ¿V les defor-
dres qu'elle avoit caufe preíque dans tous 
les lieux, oüjufques alors elle avoit cité 
recué. 

L'on convint doneque l'Inquifition 
n'auroit point d'autres Officiers pour 
l'cxecution de fes procedures, que ceux 
de la Republique ; qu'afin d'eviter les 
Vcxations, les revenus neceífaires pour 
jÇçntretien de ce Tribunal , ne feroient 
point levez par íes Officiers; que la 
Republique lui afligneroit un fonds, & 
noüimcroit un Receveur pour en re-

cueillir 
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cueillír les fruits, payer les gages des 
Inquiílteurs & de leurs Officiers,. & 
faire toutes les dépenfes neceífaires, 
& que les amendes , les confilcations, 
& generalement tous les "profits ^ u í 
pourroient revenir de la condamna-
tíon des heretiques ,,feroient mis entre 
íes ttiaihs pour en rendre conté au Se-
nat > & étre employez a ce qu'il luy 
plairoit d'en ordonner; ce qui eft' bien 
different de l'uíage de lToquifition des 
autres Etats oü tout l'argent va aux In
quiílteurs. 

La refolution de recevoir l'Inquiíi-
tion syánf ¿teprifc dans íe Senat, l'a&e 
en fut dreíTé dans la forme la plus au then-
tique, & envoyé au Pape. Quoique 
fírSaintetéhegoutaft point les modifica-
tions du Senat, & qu'elle eut bien fou-
haitté que l'Inquifition eut été recué a 
Venife fans conditions, comme elle I'a-
voit été dans les autres Etats d'Italie; 
elle ne laiífa pas d'agréer 1'acte qui luy 
étoit preíénté, & de le confirmer par 
une Bulle datée du 28. Aouft 1289. oü 
elle iníéra le decrct du Senat en date 
du 4. Aouft de la mémeannée. Ain-
fi fut étab!i a Venife le Tribunal de l'In
quifition. 

Quoiqu.'elle y eut une auto rite aflez 
bor-
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oornée , la Cour, Romaine cruc avoir 
beaucoup íait de l'y avoir établie, d'au-
tant plus qu'elle fe üatoit de l'eíperan-
ce d'obliger a la fin les Venitiens de fe 
relácher , & de laiífer a l'Inquifition 
Une Jurifdi<5r.ion auífi libre que celle 
dont elle joüiflbit dans les autres Etats 
d'Italie. 

Cette efperance pouitant íé trouva 
Vaine dans la fuite. Le Senat perfuadé 
peut*étre qu'il n'en avoit que trop fait 
en recevant l'Inqfliíition de quelque 
maniere qu'il l'eutrecué, demeura fer-
rae a ríe vouloir point fouffrir d'inno-
vation, & á maintenir íes chofes íiir le 
mied qu'elles avoient d'abord été éta-
Biies: bien loin de coníéntir á l'abro-
gation des loix anciennes, de temps en 
temps il en a étabii de nouvelles, 
qui toutes enfemble font les 39. fameux 
çhapitres ou reglemens, felón leíquels 
Tnquifítíon íé gouverne encoré au-
ourd'huy dans tout l'Etat de Veniíé: 

les voicy tousdefuitte , afín que les le-
deurs puiífent en juger s'ils íbnt auffi 
infuportables que la Cour Komaineie 
pubíie. 

£ 
II y aura toujourstroisSenatóirsdé-

putez pour affifter á Veniíc, a tous 
les 
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lesjugemcns, ac"tions & procedurcs de 
l'Inquifition: & comme les villes de ía 
dépendance fe doivent reglerfur la Vi l -
ledominante; par tout oül'Inquifition 
fe trouvera ctablie, a la place des trois 
Senateurs, les Rccteurs des Villes fe-
ront contés deputés-nés pour inter
venir á tous les jugemens de l'Inquifi
tion. Outre l'uíáge perpetuel & plu
íieurs delibcrations du Senat qui con-
firment ce reglement, le Senat en eft 
expreífement convcnu dans un concor-
dat paííé entre Jule I I I . & la Republi-
que , l'an 1 5 5 1 . 

I I . 
A u cas que dans les Villes fujettes ¥ 

la Capitale , aucun des Re&eurs ne 
puñTc aftifter aux jugemens de l'Inqui
fition ; le Vicaire du Podcftat y aftiftera 
en leur place, & au cas qu'il ne puiíTe s'y 
trouver, le Recteur feratenudedépu-
ter quelqu'un des Confcillers, ou quel-
qu'autreperíbn»e publique pour y aífi-
íter. Ainíi delibere' dans le Confeil des 
dix, le 29. Novembre 1548. 

I I I . 
Si quelqu'un des aífiftans a quelque 

affaire, ou quelque intereft á menager 
avec la Cour de R o m e , il ne íé doit me-
ler en aucune maniere des affaircs de l'In-

qui-
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quiíition; en ce cas cette charge eft de-
volue áfon collegue, ou au plus ancien 
Carmelingue, au cas qu'il n'y eút qu'un 
Recteur dans la Ville, & qu'il eüt quel
que affaíre avec la Courde Rome. Ainfi-
deliberé au Confeil des da , le 9. 
J U Í 1 1 1 5 7 4 . 

I V . 
Ceux qtíffont commis pour aílifter 

aux jugemens de l'Inquiíition, neíe doi
vent méíer en aucune maniere, ni de 
l'inftruftion, ni du jugement des procés, 
mais veiller feulemant avec toute l'e-
xactitude poffible á tout ce qui s'y pafc 
fe, & ils ne doivent agir qu'cn quatre 
o ccaíio ns differ c n tes. 

1 . S'il s'agit de quelque affaire im
portante a l'honneur de Dieu, au bien 
de l'EgHfe, á l'extirpation des hereíies, 
ou a la punition de quelque grand crime, 
ils doivent fans aucun delai procurer 
l'execution des jugemens de l'Inquifi-
:ion, lui donner fecours, & la feconder 
le tout leur pouvoir. 

2. En cas que les rnquiíiteurs fous 
iretexte de faire leur charge, & de pu
l u l e s cñmes qui font de leur reíTort, 
iflent quelque chofe au préjudíce de 

1'autorité temporelle, ou de la tranqui-
lité publique, ou qui allaft au (cánda

le 
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le & a ropprcffion des fu jets de la R e -
publique; ceux qui affiftent de fa part 
á leurs jugemens doivent leur faire en-
tendre raifon , & les reduire aux ter
mes de l'équité ; que s'ils n'en peuvent 
venir á bout , ils doivent empreífer 
qu'on ne paííe outre a l'execution, 
juíqu'áxe que le Prince ait été averti 
de ce qui fe paíTe, & qu'on ait reçu fes 
ordres. 

3. S'il arrive qu'on mette endelibe-
ration quelque chofe qu'ils foupçonnent 
devoir aller á ladiminutiondel'autorité 
temporclle, ou áT'oppreífion publique, 
ils feroient en forte qu'on en differe 
l'execution jufqu'á ce qu'ils en ayent in
formé le Prince, & qu'ils ayent recü íá 
repon fe. 

4. S'ilarrivoit que les Inquifiteurs fe 
portaffcntnegligcmmcnt dans l'exercice 
de leur charge, & fuífent trop lents a pu
nir les heretiques , enfortc qu'on eüt 
licu de craindre qu'ils n'en priífentocca-
íion de fe multiplier, il eft du devoir des 
ailiflans de les exhorter á faire leur devoir, 
& en cas que ce ne fut pas faute de vo-
lonté, mais de pouvoir en informer le 
Prince pour rccevoir fes ordres, & s'il eft 
befoin de plus grands fervices que de cou-
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V . 

II eft defTcndu a ceux qui afíiftent de 
la part de la Republique aux juge
mens de l'Inquiíition, de préter le fer-
ment de fidelité ou de fecret, ou de 
quelqu'autre chofe que ce puifte eftre 
entre les mains de l'Inquiíiteur ouautre 
Jugc Ecclefiaftique , quoiqu'ils foient 
obligez a l 'un&ál 'autre, mais envertu 
de la fidelité & du fecret qu'ils doivent 
au Prince. Ainfi deliberé dans le Senat le 
J.Septembre 1609. 

V I . 
En confequence du precedent Regle-

ment comme Oíficicrs de la Republique, 
ils doivent de temps en temps rendre 
conté au Senat de tout ce qui fe fera fait a 
l'Inquifition, fur tout des chofes les plus 
importantes. Ainfi deliberé dans le Senac 
l e n . A v r i l 1543. 

V I I . 
Si quelque Inquifiteur vient a mou-

rir , ou que pour quelqu'autre raifon 
Sue ce foit l'on parle de le changer, ils 
en donneront auífi-toft avis au Prince 
& a TAmbafíadeur de la Republique 

R o m e , afin qu'il puiífe donner l'ex-
clufion aux perfonnes fufpeétes. Ainfi 
deliberé dans le Senat le i 8 . 0c lob re 
KS12. 

M V I I I . 
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V I I I . 

Ils n'admetront aucun nouvel Inqui-
íitciir s'il n'eft. approuvé du Prince, & 
n'ait en main une patente qui le témoi-
gne. Ainfi deliberé dans le Senat lejour 
& an que deífus. 

I X . 
Les afliftans doivent fe trouver a 

tous les proecs qui fe font á l'lnquifi-
tion , non-feulement contre les La'ícs, 
mais aufli contre lesEccleiiaftiqucs, & 
lcsReguliers de quelque lieu que vien-
ne la denonciation , & devant qui qfie 
ce foitqu'elle aiteftéfaite. Ainfi arrefté 
premierement par le Confeil des dix 
le^o.Juin 1568. ¿V par le Senat le pre
mier de Septembre 1607. le 5.Séptem-
bre 1609. & le 9. Aouft 1 6 iy 

X . 

Les afliítans ne doivent pas fcule-
ment étre prefens au jugement de tous 
les procés; mais a tout ce qui y a quel
que raporr, comme aux citations, de-
crets de priíé de corps, emprifonnement, 
audition de témoins, torture, abjura-
t ion, abfolution > & seneralement a tout 
ce qui s'y paíTe depuis la denonciation 
jufqu'au jugement definitíf. Ainli arre
fté dans le Senat le 9. Aouft 1605. & l e 
5. Septembre 1 6 0 9 . 

XI. 



de Vlnquiption, L iv . I I I . 26*5 
X I . 

Lesafliftans ne fe pourrontdifpeníer 
d'aíTiíter íl toutes les proccdures de l 'In
quifition, fous quelque pretexte que ce 
puidé étre, & quelque peu importantes 

l qu'elles leur paroiífent', & ils ne pour-
ront pcrmcttre que l'on fiífc quoique 
ccíoit en leur abfence. L e Senat a de
claré que de pareilles permiflions exce-
doient leur pouvoir par dclibcration pri-
fc le 5. Septcmbre 16 ©9. 

X I I . 
Que s'ilarrive qu'on infiruife quelque 

proccs, ou qu'on falTe quelque proce-
dure en leur abfence, ils la tiendront 
pour nulle , & empécheront qu'on ne 
palTe outre a l'exccution; tout ce qu'iis 
pourront permettre eft que les proce-
dures foient recommencéesen leurpre-
fenec. Ainfi arrété dans le Senat le 18.Jan-
vicr 1591. & fignifié au Nonce du Pape 
le S.Juin 1592. 

X I I I . 
Ils ne fouffriront pas que Ton faífe 

en leur abfence des informations pour 
fervir a quelque procés hors l'Etat de 
Venife. Le Pape ayant demandé qu'on 
luy accordafteetartide, il lui fut refufé" 
par le Senat le p . Mars 15 60. 

M t N o n -
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X I V . 

N o n íéulement ils ne foufTriront pas 
que l'on falléquelque procedureque ce 
íbit en leur abfence; mais ils aurontfoin 
qu'on mette cette formule au commen-
cement de tous les Actes, prefens& aífi-
flans, tres-illuftres & tres-excellens Sci-
gneurs N . N . C'eft un article exprés du 
concordat paífé entrejules I I . & la R e -
publique l'an 1 5 5 1 . 

X V . 
Les Afíiftans prefidront garde que les 

Inquiílteurs n'inferent dans les procés 
des Statuts faits hors de l'Etat. Mais 
s'il vient de Rome ou de quelqu'autre 
endioit , quelque reglement qu'il foit 
bon d'obferver, & qui n'intereífe point 
la Juridiction tcmporelle , les Inquiíl
teurs de l'Etat le peuvent mettre en 
execution, pourvü qu'iis y procedent 
fuivant le ftile & la couftume du país, 
en formant le nouveau decret au nom 
de rinquiíítion du lieu en prefencedes 
AlTiftanspublics, fans faire mention que 
le Decret vienne de R o m e , non plus que 
fi les Inquifiteurs du lieu en eftoient les 
propres auteurs. Ainfi arrétédans le Senat 
le 7. Septembrc 1590. 

X V I . 
Ils empecheront que les procedures 

&Ies 
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& les prifonniers foient envoyez hors 
de l'Etat, quand mefme leurs cómpli
ces y feroient, fans en avoir donné 
avis au Prince , & recü íes Ordrcs. 
Ainíi arrefté touchant les prifonniers 
par le Confeil des dix le 27 . Juin 1 5 6 7 . 
& touchant les procés par le Senat le 
8.Juillct 1589 . 

X V I I . 
Les Aífiftans ne pourront eftre C o n -

fultcurs de l 'ínquiíition, parce que ce 
font deux charges incompatibles. 

X V I I I . 

Les Aífiftans ne pourront permettre 
que les Inquifiteurs donnent des de-
crets de prife de corps contre qui que ce 
foit, s'il ne paroit par les informations 
faites en leur prefence , que le crime 
dont il s'agit, eítdureífortdel'Inquifi-
tion. Ainíi arrété dans le Senat le 5. Jui l -
lct 1597. Si le cas eft douteux, ils en don-
neront avis au Prince, ¿Vattendront íes 
Grdres; cependantil y aura furfeancede 
procedurcs. Ainíi arrété dans le Senat le 
2 3 . A o u f t i 5 9 7 . 

X I X . 
Es empécHcrontque Tlnquifition ne 

procede contre les forciers &lcsdevins, 
s'ils ne font manifeftement coupablcs 
d'hcrefie; ce reglemcnt eft conforme 

M 3 aua 
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au Droit Canonique , & a la delibcra-
tion expreíTc prifc fur ce fujet dans le 
Senat le i o . O & o b r e 1598 . Si le cas eft 
douteux, il fera renvoyc aux Juges or-
dinairespour endecider: ce qui eft con
forme au Droit Canon, & a u fentiment 
des Do&eurs. 

X X . 
l is en uferont de meíme a l'égard des 

enchantements & des malefiecs , dont 
ils ne pcrmettront point le jugement 
aux ínquifiteurs a moins qu'il n'y ait 
abus des Sacremens, & par confequent 
Índice d'hereíie; quefioutre lefoupçon 
d'herefie, la mort, la maladie, ou le ren-
verfement d'cfprit de quelqu'un s'en 
eft enfuivi; l'Inquifition jugera du foup-
çon d'herefie, & la Juftice fcculiere du 
mal que le malefice aura caufé , & les 
deuxSentences feront executées par les 
deux Tribunauxqui lcsauront rendues. 
Ainfi aírete par le Grand Confcil le 
280c"tobre 1 4 1 0 . 

X X L 
L'Inquifition ne jugera point auífi 

les blafphemateurs, parce que le juge
ment en apartient au Magiftiat fecu-
lier, fuivant la difpofition des Loix ci
viles & canoniques, &Tufage de tout 
1c Chriftianifme. Mais fi le blafplicme 

donne 
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donne quelque Índice oufoupçon d'he-
refie contre celui qui l'a prononcé, les 
Inquifiteurs jugeront de l'indice , & le 
Magiftrat du bíafphcme. Ainfi il y au
ra deux Sentcnccs contre le criminel, 
l'unc du S. Office pour la peine fpiri-

. tuel le , l'autre du Magiftrat pour la 
peine corporelle. Ainfi arreté par le Se
nat le n .Novembre 1595. L 'onenufe-
ra de méme á l'égard de ceux qui frap-
peront les íaintes Images , ou qui leur 
jetteront des pierres, & contre ceux qui 
feront des raillcrics publiques des cho
fes íaintes. Ainfi arréte dans le Senat les 
8. & 15. May, 1599. 

X X I I . 
L'Inquifition ne jugera point encoré 

ceux qui ont deux- femmcs, a moins 
qu'il n'y ait Índice & foupçon d'hcre-
fie ; en ce cas les Inquifiteurs jugeront 
de l'indice , & le Magiftrat fecuÜcr de 
la bigamie, que s'il eft fans Índice & 
foupçon d'herclie, le fcul Magiftrat fe-
culier en pourra juger. Ainfi arrété dans 
le Senat le 8.Juin 15.91. le S.d'Aouft 
1591 . le 31. Juillct 1598. & le 2j.Mars 
1602. 

X X I I I . 
II ne fera permis en aucunc maniere 

aux Inquifiteurs de juger des ufuriers, 
M 4 parce 
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parce que les loix canoniques renvoient 
ces fortes de caufes au Magiftrat íeculier. 

X X I V . 
Les Juifs & generallement tous les 

autres infideles de quelque Religión 
qu'ils puiífent eítre ne feront point ju-
íticiablcs de l'Inquifition; Mais quel
que crime dontrns puiíTent eftre cou-
pables l'on s'adreífera au Magiftrat 
íeculier , qui les punirá plus ou moms 
ícverement , felón la grandeur du cri
me commis. Ainfi arrétcpor le Senat les. 
28.Janvier, & r2. Oclob. 1501 . confor-
mément aux decrets des íbuverains Pon-
rites. 

Les ínquifiteurs neleront point ju-
ges desGrecs, ni de toute autre nation 
qui demeure dans les ferres de la R e -
publique , & auíquelles l'on a accordé 
d'avoir hSrfs Prelats, & de vivre íéloli 
leurs uíáges particuücrs; en cas de 
crime méme en matiere de Religión, le 
Magiftrat íeculier en fera le feul juge, 
il les punirá plus ou moins, feveremént 
íélon l'exigence du crime conformé-. 
ment á I'uíáge perpetuel de la Repu
blique , & a la reponfe qui fut faite au 
Nonce du Pape par le Senat le 4. Sep
tembre 1609. 

x x v t 
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X X V I . 

Si quelque fujet de la Republique 
foit pour trafiquer , ou pour d'autrcs 
affaires eft alié s'établir delá lcsMonts, 
& qui ayant commis quelque faute il 
foit deferé a Rome ou ailleurs. Les af
íiftans ne permettront point qu'il íbit 
cité par cry public , ou par ac1:e íigni-
fié a la maifon dé íes parens. Mais Ton 
en laiífera le jugement aux Juges des 
lieux , fur lefquels le crime aura été 
commis. Ainíi arrété dans le Senat le 
3.Septembre í d i o . 

X X V I I . 
Lesbiens deceuxquiauront ctécon-

damnez á l'Inquifition pour caufe d'he
refie ne luy ícront point confifquez, 
rnais feront laiífez á leurs enfans & autres 
heritiers legitimes, avec deffenfes tres-ex-
prelfes d'en faire aucune part aux con-
damnez. Ainíi arrété par le Confcil dc3 
dix,le5.Novembre 1568. 

X X V I I I . 
• Les Inquiíitcurs ne pourront faire 

publier aucune Bulle des Papes, ni au
cune Ordonnance de l'Inquiíition de 
Rome , ancienne ou nouvelle fans la per-
miífion du Prince. Ainfi arrété par le Se-

le 2. Aouft 1607. 
M f Pour 
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X X I X . 

Pour ce qui regarde les Livres def-
fendus par la Cour de Rome. Les aífi
ftans ne fouflfriront point que les Inqui
fiteurs publient dans l'Etat de la R c -
publique, un autre Catalogue de livres 
deíFendus que celuy de Tan 1595. con-
form Jment au concordat paííé entre le 
Pape Clcment V I I I . & la Rcpublique 
le 24. Aouft 1596. 

X X X . 
L'Inquifition ne pourra juger les 

Doüanniers, "les Cabareticrs, les H ó -
tcliers, ni les Bouchcrs qui vendent de 
la viande en Carémc. Tous ces gens 
íéront jufticiables du Magiftrat fecu-
lier , auquel l'on s'adrelTera en cas de 
befoin. Ainíi arrété dans le Senat le 5. Se-
ptembre 1609. 

xxxr. 
En vertu de la mefme deliberation, 

les Inquifiteurs ne pourront exiger au-
cun ferment de quelque artifan que ce 
foit, ni les punir pour des fautes com-
mifes dans leur Ar t , parce que ees cho-
fes font du reífort du Magiftrat feculier. 

X X X I I . 
II ne fera pas permis aux Inquifiteurs 

de faire aucuns Monitoircs conrre les 
Communautez, ni contre les Magiftrats 

pour 
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pour ce qui regardc l'adminiftration de 
la Juftice; s'il y a contre eux quelque 

ftfujet de plainte , les aífiftans en feroiar 

les Jugcs. Ainí i arrété par le Senat le 
3.Septembre 1568. 

' X X X I I I . 
La Forme & la teneur de l 'Edít que les 

Inquifiteurs ont coutume de faire pu-
plier quand ils prenncnt poífeífion de 
Jeur charge, íéra reduite á íix chefs auP 
quels les Inquifiteurs ne pourront rien 
ajoüter. 

Le 1. contre ceux qui font heretique^ 
ou qui connoiíTent des heretiques ne les 
denoncent pas.. 

Le 2. contre ceux qui trouvent des 
eonferences, &des aílémbléesaupréju-
dice de la Religión Catholique. 

Le 3 . contre ceux qui celebrent. Já-
Meífe , ou qui s'ingerent d'entendreleST 
Confeflfions fans avoir cara&ere. 

Le 4. contre les blaíphemateurs, qui i 
donnent quelque íóupcon d'-herefie. 

Le 5. contre ceux qui empéchent & 
troublent la jurifdi&ion de l 'Inquifi-
tion, ' qui en oífenfent les Miníftrcs, & 
qui au íujet de la fonfhon menacent 
ou maltraitent les délateurs & les té-
moins, au fujet: carfi c'eft pour un au
tre fujet, comme par exemple d'avoir 

M d : oí*. 
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offenféin Offieierde l'Inquiíition ,hors 
d¡i casdesfonc"tions, cela fera juge par le 
M giftrat ordinaire. 

L e 6*. enfin eft contre ceux qui tien-
nent, impriment ou font imprimerdes 
livres d'herctiques & contre la Rel i 
gión. 

Si 1'Inquifiteur veut paffer plus 
avant, &ajoüter quelque nouveau de-
cret, ou iníérer quelque chofe de plus 
que ce qui eft exprimé dans les fix árd
eles qu'on vient de raporter , les Aífi-
ftans l'cmpécheront & en donneront 
avis au Prince. Ainfi arrété dans le 
Senat du confentement du S. Siege le 
23. May 1608. 

X X X I V . 
S'il fe commet quelque crime fujet au 

jugr-ment de í'Inquiíuion dans lesCha-
teaux, & les Villagcs oíi elle n'eft point 
établie, l'Inquifition de la Villc dont de-
pendent ees lieux, en jugera en la prefen-
ce des Aífiftans des lieux. 

X X X V . 
S'il s'en commet quelqu'un dans des 

lieux foumis a des juridiclions fituécs 
en diftérens endroits pour le fpirituel & 
le temporel, le jugement apartiendra a" 
l'Inquifition fituéedanslc licuoürefide 
la Juftice fpirituelle, & ce fera á Tafliftant 

du 
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du niefme lieu de íé trouver au juge
ment. Ainíi arrété par le Confeil des dix 
le 1 3 . M a r c o s * 

X X X V I . 
Si unaecufé cité á l'Inquiíition refuíe 

obftinement d'y comparoíti e , & que fe
lón l'ufage dü S.Office, il foit declaré 
heretiq ue & livré au bras feculier, le Ma-
giítrat fera obligé de lebannir oupour 
un temps, ou pour tousjours de toutes 
les tenes & lieux apartenans a la Repu
blique. Ainíi arrété par le Confeil des 
dix le 2-,. Decembre 1 5 6 3 . 

x x x v i r . 
Ceux qui ayant été condamnez par 

Tínquifition a garder la prifon pour un 
temps on pour tousjours fe feront eñ-
fuitsde fesprifons, feront bannis parle 
Magiftrat pour un temps, ou pour tous
jours felón qu'en confeience ii le jugera 
plus a propos. w Ainfi reglé par le Confeil 
des dix le 7. Avril 1564. 

x x x v i i r . 
Ceux qui ayant été citez pour crime 

d'hereíie hors l'Etat de la Republique 
s'y feront retirez^ feront condamnez 
par le Magiftrat á quatre ans de. pri
fon , & enfuitte bannis de toutes les 
terres & lieux de la dependance de la 
Republique 5 ce qui n'empéchera pas 

M 7 que. 
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que l'Inquiíition ne les puiífc condam
ner á de plus grandes peines. Ainíi arré
té par le Confeil des dix le 22. Avril 
1568. 

X X X I X . 
II fera dureífortde l'Inquiíition, de 

punir les calomniateurs , & les fáux 
témoins qui auront dcpofc faux devant 
fon Tribunal, íi on les peut convain-
crc de fauífeté , par le procés m.fme 
qui aura efté fait; mais fi pour cela il 
faut faire de nouvelles proccdures, les 
aífiftans empécheront qu'elles ne 
foient faites par les Inquifiteurs, & 
feront renvoyer ce nouveau proecs de
vant les Juges ordinaires, cftant jufte 
qu'on en uíé ainíi fuivant le fentiment 
des Doclcurs confultez fur cet arti-
cle. 

Voila les trente-neuf fameux Cha-
pitres , ou Reglemens felón lefquels 
l'Inquiíition fe gouverne encoré au-
jourd'huy dans tout l'Etat de Venife, 
& íclon lefquels elle y a une Juridi-
ction beaucoup moins étendue que par 
tout ailleurs: en vain elle en a fait fou-
vent des plaintes, & en vain la Cour 
Romaine les a appuyées, & a fait tous 
fes cfforts pour les faire revoquer en 
tout ou en partie j le Senat perfuadé 

que-
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que s'il fe relachoit la-deflus, lajuridi-
clion Ecclcfiaftique détruiroit a la fin la 
feculiere, les a tousjours maintenus )w(-
qucs au moindre avec la derniere fer-
meté. 

II n'y a qu'un feul point fur lequel 
il fcmble que la Republique s'cft relá-
chée avec trop de facilité. C'eft d'avoir 
foufFert que la Cour Romaine envoyát 
des ínquifiteurs étrangers. Ses propres 
fujcts pouvoient exercer cette Charge 
avec plus de difcretion & de charité 
que les premiéis, qui ne fçavoient pas 
fi bien les coútumes & les uíagcs du 
pa í s , & qui n'y font pas fi affeétion-
nez. Mais c'eft pour cela méme que la 
Cour Romaine , qui ne veut point s'ác-
commoder des ufages locaux, & qui 
voudroit que fes loix fulfent la feule re
gle que Ton fuivít par tout, n'y ajamáis 
voulu coníentir. 

En TEfpagne les ínquifiteurs íbnt 
tous Efpagnols, & dans le Milanez 
les naturels du País ne font pas ex-
clus du Saint Office. Ainfi les Veni-
tiens fi jaloux d'ailleurs de leurs in-
teréts, fcmblent ou ne les avoir pas 
fibien entendus en ce point que le R o i 
d'Efpagne, ou neles avoir pas fçu fi bien 
íoútcnir.. 

Mais 
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Mais fi Ton confidere que les Inqui

fiteurs ne peuvent étre reçus , ni faire 
aucune fon&ion de leur Charge dans 
les lieux oü ils font envoyez íáns avoir 
obtenu du Prince des Lettres Patentes 
adreífées aux Reéteurs des lieux , l'on 
trouvera qu'ils ont en quelque facón 
remedié h ce mal; puifque fi unlnqui-
íiteur n'eft pas agreable , le Prince n'a 
qu'á teñir le Suppliant en attente pour 
lelaífer, ou méme lui refufer fesProvi-* 
íionsyfans quoi celles du Pape lui font 
inútiles. 

C'eft unmoyen íeurde dégoütcr les 
Moincs étrangers de ees emplois, & l e 
veritable fecret d'obliger quand Ion 
voudra la Cour Romaine á nommer 
des Inquifiteurs fujets de la Republi» 
que. 

Quoiqu'i! en foit, il paroit par les 
Reglcmens que l'on vient de raporter, 
que l'Inquiíition de Venife eft mixte, 
c'eft a diré compofée d Ecc!efiaítiquC3 
& de Seculiers. Les premiers font [u-
g e s , & les feconds Affiftans feule
ment ; au licu que c'eftoit eux qui ju-
geoient auparavant les heretiques, fur 
le rapert & la condamnation des pre
miers. Ainfi comme il y avoit eu á Ve» 
nife des Inquifiteurs laiques. contra 

l'he-
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rherefic avant l*fec"Hon du Saint Offi
ce , cela donna lieu de le compeler d'Ec-
clefiaftiques & de Seculíérs> parce qu'il 
n'e'toit pas raiíbnnable que les Inquifí-

.teursquel'on recevoit par grace'chaflaC-
fent.Iesancicns qui étoientles veritables 

II paroit encoré par les mémes R e 
glemens , que l'Inquifition de Venifé-
ne dépend point de la CourRomaine* 

vmais feulement de la Republique & du. 
' Senat, qui Ka établie fous cette condi-

íítíon , comme H paroit par les accords 
paíTez entre la Republique & le Saint 

' Siege. D'oü il s'enfuit qu'elle ne dbít 
point recevoir d'ailleurs les Loix felón 
kfquellcs elle fe doit gouverner, mais; (e 
condúire par fes propres coütumes & 
ufáges. Ce qu'il eft aifé de prou
ver par. buatre rañons égalcment 1¡fr*~ 
lides. 

Lapremiére, que quelque íoin qifeu£ 
fent pris Innocent IV. & íes Succefleurs, 
d'établir rinquiíTtión partoutel'Italiej 
& quelques Bulles qu'iis euflent pü don-

; ner pour en procurer I'eredtíon , elles 
rent íáns execution dans toutl'Etat de 
enife. 
La feconde , que l'Inquifition n'a 
int été établie á Ven iíé en ver tu des 

Bul-
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BiílJes des Papes, mais par Ordonnance 
expreííe du Senat. 

La troifiéme , que le Pape Nicolás 
I V . fur les inftances duqucl ITnquifition 
fute'tabliea Venifc, ne fit que donner 
fon confentement aux déüberations du 
Senat, fans fe meler de lui preferiré & 
forme, &lanspretendred'en étrel'Au-
teur. 

Enf in , ce qui prouve invinciblement 
que l'Inquifition de Venifeeft indépen-
dante de celle de R o m e & de toute au-
tre, c'eft que c'eft la Republique & non 
pas l'Eglifé qui fournit tout ce qui eft 
neceifaire pour l'entreticn de ce Tribu
nal. 

L'indépendance de l'Inquifition de 
Venife fe peut encoré prouver par ce 
qui fe paita entre le Dogc Picnc Gra-
denique , & l'Inquifiteur Frere An-
thoine. 

Cet Inquifiteur s'avifa de prctendre 
que fa Sercnité étoit obligée de jurcr 
lobfervation des Conftitutions Papa
les & Imperiales contre les heretiques; 
& fur cette prétention il lui fit fignifisf 
un Monitoire. 

L e Dogc répondit par ccrit, qu'a-
pres le ferment qu'il avoit pretc a fon 
élcdion , fuivant le Concordat de la 

Rcpu-
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Republique avec le Pape Nicolás I V . 
il ne devoit ni jurer une feconde fois, ni 
s'obliger a d'autres Ordonnances Eccle-
fiaítiques & Imperialesaudeládü C o n 
cordar:. L e Doge s'en tint á cette ré-
ponfe, & le diíferent n'alla pas plus 
loin. 

L'on ne trouve point quand les Afli-
ftens ont commcncé de fe trouver au 
nom de la Republique a toutes les 
Procedures de l'Inquiíition ; ce qui 
donne un jufte fujet de croire que les 
chofes furent ainíi établies des le 
commencement de Pérection de ce 
Tribunal a Venife. C'eft pourquoi il 
eft dit dans le premier des Reglemens 
que l'on a raporté, que comme il y a 
toújours á Veniíe trois Senateurs qui 
amftent au nom de la Republique a 
toutes les procedures & deliberations 
de l'Inquiíition , les Reóteurs des Vi l -
Íes de fa dépendance ont le méme droit 
d'y affifter ; parce que c'eft une máxi
me inconteftable dans le Droit , que 
les Villcs fujettes á une Capí tale, doi
vent fe gouvemer felón les Lo ix qui y 
font recues, excepté les cas qui font 
cxprefi"ément exceptez dans les Privi-
kges'accordez par le Prince a chaqué 
^ille en particulier. Liles doivent 
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joüir auffi des privilcges &immunitcz de 
laCapitalcalaqucllcellcsfe font aífujet-
t i cs , parce que toutes enícmble elles 
ne compofentqu'unmémeEtat. Ccft 
1'uGgc de tous les Royaumes & de 
tous les Etats du monde; ce qui fuffit 
pour juftifier le droit qu'ont les R e -
¿teurs des Villes de l'Etat de Venife, 
d'affiítcr a tout ce qui fe paffe dans l'In
quifition. 

Cette affifiance des Senateurs & des 
Recteurs a toüjours extrémement dé-
plü a la Cour Romaine. Elle fachoit 
infiniment le Pape Paul V . qui avoit 
une paffion inconcevable d'accroitie la 
puiífance Ecclefiaftique. Car comme 
l'Inquiíition eft le principal nerf, & le 
premier reííort du Pontificat, comme 
le difoit ordinairement Paul I V . il pa' 
roiífoit bien dur á Paul V. qui difoit 
que Dieu l'avoit fait Pape pour morti-
fier la prefomption des Seculiers , de 
voir les Venitiens humilier celle des 
Ecclefiaftiques , & teñir les Inquifi-
teurs dans la dépendance des Aífi-
ftans. 

L e Pape Ju le I I I . ne put cacher le 
reífentiment qu'il en avoit. II en fit de 
grandes plaintes á l'Ambaífadcur de la 
Republique , pretendant que cette af-

fiftan* 
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íiftance étoit directement contraire aux 
décrets des fouverains Pontifes. E t il 
ajoúta qu'il vouloit faire une Bulle ex-
preífe pour abolir cet uíáge. 

L'AmbaíTadeur répondit que l'affi-
ftance des Senateurs & des Re&eurs 
n'étoit point une choíe nouvellement 
introduitc; qu'elle étoit aufli ancienne 
que l'Inquiíition méme. Que la R e -
publique s'étoit crue indifpenfablemcnt 
obligee de l'établir pour conferver fon 
autorité, mais qu'ellepretendoit íi peu 
diminuer par la la Jurifdiction Eccleíia-
ftique , qu'au contraire ce concours 
des deux Puiífances a une méme fin é-
toit le moyen le plus feur de la faire va-
loir. 

Cette réponfe íátisfit le Pape , & [il 
répondit- a l'Ambaífadeur en propres 
termes : Que fi le Senat ne vouloit 
qu'aider l'Inquifition , qu'il lui don-
noit de bon coeur fa benediction; mais 
que fi les Aífiftans pretendoient partager 
avec elle la qualité de Juges , qu'il ne 

- pourroit fe refoudre a le fourTrir , & 
qu'il fe ferviroit pour l'empéchcr de 
toute l'autorité qu'il avoit reçue de 
Dieu. 

Ccpendant, comme il avoit fur ce 
point une fort grande delicateífe , & 

qu'il 
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qu'il étoit encoré animé par les plaintes 
continuelles que les Cardinaux lui fai-
foient a cette occaíion , il refolut de 
ne s'en pas teñir á la réponfe de l 'Am-
balTadeur, & d'envoyer un Nonce ex
prés fur les lieux pour aprofondir cette 
aífaire. 

II choiíit pour ceteífetAchilleGraf' 
fi nommé a l'Eveché de Montefalco. 
SaCommiíliondattéeduó". Aouít 1551-
portoit en termes exprés que Sa Sain-
teté l'envoyoit pour traiter de la ma
niere dont on procederoit dans la fui-
te contre les heretiques. Que s'il trou-
voit aprés avoir bien examiné toutes cho-
fes , que Taífiítance des Senateurs & 
des Rectcurs fut neceííaire , & que le 
Senat ne voulüt pas fe relacher fur ce 
po in t , non feulement Sa Saintcté ne la 
defaprouveroit pas , mais méme qu'el- . 
le y confentiroit volontiers , pourvú 
qu'ils ne pretendiífent point la qua-
lité de Juges , & qu'ils n'en fiíTent au
cune fon&ion. Sa Sainteté avoit ajoíi-
té de íá main au basde laCommilfion: 
Nous nous contenterons de tous les expe-
diens agreables a la Republique , pourvff 
qu elle declare e¡ue les djfiftansqut la repre
séntente ne pretendent point la qualitéde 
J»g«> 

Le 
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Le Noncc ctantarrivé á Venife, n'eut 

pas de peine de concluiré un accord, 
parce que l'Ambaffadeur de la Repu
blique n'avoit rien avancé au Pape qui 
ne füt conforme á fes veritables fenti
mens. 

L'accord contenoit quatre chefs. 
1. Que les Senateurs & les Reétcurs 
continueroient a aífiíter a toutes les 
Procedures de l'Inquiíition. 1 . Que 
felón l'importance des affaires, ils pour-
roient appcller tel nombre dcDoóteurs 
qu'il leur plairoit pour prendre leur 
*Y*s. 3. Que les crimes du reífort de 
l'Inquiíition qui íéroient commis dans 
1 « lieux oü-il n'y auroit point d'Inqui-
frion , feroient jugez par les Inqui
fiteurs établis dans la Ville dont ees 
lieux dépendoient, avec les formali-
tez ordinaires. 4. Que les Senateurs 
& Redeurs s'aífembleroient au moins 
Ur>e fois la Semainc avec les Inquifi
teurs. Qu'on ne feroit aucune AíTem-
btée > & qu'on ne traiteroit de rien en 
Kurabfence. 

Les jours d'AíTcmblée ont été re-
gkz depuis á deux par Semaine , & 
l'AfTcmblce fe tient dans le Palais de 
S-Marc. 

Lnfin l'on ajoúta un cinquiéme ani
de , 
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ele, par Icquel la Republjque declaroit 
que les Aífiftans ne prctendoient point 
la qualité de Juges , & qu'ils n'cn feroient 
aucune fondtion. 

L'accord ainíi conclu fut en voy é 
á Rome oü le Pape l'approuva. Le Se
nat en envoya une Copie a" tous les 
Recteurs des Villes. Sa Sainteté de 
fon cote écrivit a l'Evéque de Ravelle 
ion Noncc ordinaire. a Veniíc , qu'il 
le fift fignifier a tous les Inquifiteurs 
de l 'Etat; qu'il leur ordonnát de íá 
part de faire mention dans tous les 
A ¿tes, Dccrets , & Jugemens de l'In
quifition de l'afliftance des Senateurs 
& des Rcíteurs; & que pour ceteffet 
l'on y infercroit toüjours cette claufe. 
Trefens & ajpfians les tres-illujkes Seh 
gneuYs N. N. 

Si la Republique éút fujet d etreíá-
tisfaite de ce Concordat qui affermií-
foit les chofes dans l'état oü elle pre-
íendoit qu'ellcs demcuraiTent, Sa Sain
teté crut en devoir étre d'autant plus 
contente , que par la claufe Trefens 
& ajfifttns y &c. il paroiífoit évidem-
nient que les Deputez de la Republi
que n'étoient pas Juges dans les Cau
fes de l'Inquifition. Cependant la 
Cour Roraainc a reconnu depuis 

com* 
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combien cette aífiftance eft prcjudicia-
ble a fon autoritc; ce qui lui paroiífoit 
auparavant une viftoirc remportée fur 
Tes Venitiens, lui a paru depuis uneperte 
veritable. Elle a fait tout ce qu'elle a 
pü pour abolir cet ufage comfne inju-
ricux á fon autorité. Mais leSemt a 11 
bien leu fj maintenirdans fapoíTcíTion , 
que les Papes ne fongent plus á la lui con-
tefter. 

Le foin que les Afliftans ont cu de ne 
point laiííer paífer d'Aftcs fans laclau-
fe : Prefens & affift^s > &c> qui plaifoit 

d'abord fi fort auxRomains , a produit 
1 effet qu'ils en pretendoient, & ils s'en 
font ícrvis depuis pour ptouver lacoü-
tume de 1'alTiftance a laquelle les Papes 
Vouloicnt déroger, nonobftant l'accord 
d e i 5 5 r . 

Gregoire X I I I . entreprit en vaind'a-
bolir la coütumede TaíTiftance, en de
clarara par Bulle expreífe que le c r i - . 
^ e d'hercfie ctant purement de la J u 
rifdiction Ecclefiaftique , le Magiftrat 
fceuljer ne devoit pas s'enméler, non-
°bítant toutes les coutumes contraí
a s , approuvées méme par le S. Siege. 
Le Senat foütint avec raifon , que la 
"ature du concordat renfermant en foi 
fe confentement des Parties qui ont 

N traite 
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traite enfemble, ilnepeut étre revoqué 
par l'un des Contraclans, & qu'il y avoit 
contradicción, qu'unechofearrétée en
tre deux Princes fousdesobligations re
ciproques dépendiíl neanmoins áladif. 
pofition d'un des deux. Les chofes en 
font demeurées-la, & l'on n'a pas fait de
puis de nouveaux effbrts pour abolir l'af-
fi fian ce. 

Mais quand elle íéroit moins fondee 
en droit, l'experience qu'a la Republi-
que de l'abusque l'Inquifition fait fou-
vent de fon autorité contre lesCom-
munautez & les Princes, qui n'ont pas 
le bonheur de plaire á la Cour Romai-
ne, auroit fufft pour l'engager á main-
tenir ce droit contre tous les eíforts 
qu'on eüt pü faire pour l'abolir. L 'on 
fçait fur cela ce que l'on a rapporté au 
Livre 1 1 . de la maniere dont l'on en 
avoit ufé pour des interéts purement 
temporels á l'égard de Mathieu Vif-
conti Seigneur de Milán ; des Princes 
de laMaifond'Efte, des Malateftes, des 
Ordclafes, des Manfredes, de Char-
lequint, & dePhilippe 1 1 . R o y d'Efpa
gne. 

Mais quand l'on n'auroit pas ees 
exemples qui ne font pas fort anciens, 
ce 'qui fe paífa á Milán l'an 1580« 

fuft-
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fuffiroit pour convaincre tout le mon
de , qu'il eft fouvent neccíTaire que le 
Magiftrat Politique fe méle des affai-
res de 1'Inquiíition. Le Cardinal Char
les Borromée Archevéque de Müan , 
qui fut depuis canonifé, étant alié faire 
lavifitedans quelques lieux defonDio-
cefe, quidependoientde lui pour le fpi-
rituel, & des SuilTes Proteftans pour 
le temporel, crut que le bien de ces 
Eglifcs demandoit qu'il fit pluíieurs O r -
donnances, comme c'eft l'uláge des E v é 
ques d'en faire dans le cours de leurs vi-
fites. 

Les SuiíTes crurent avoir lieu d e n 
prendre de lombrage; mais comme ils 
étoient perfuadez que ce íáint Cardi
nal n'auroit pas grand égard á leurs re-
montrances, ils envoierent au Gouver-
neur de Milán pour le prier de faire en-
forteque TArchevéquene continuat pas 
íá vifite dans les lieux de leur depen-
dance , & pour lui protefter qu'en cas 
de refus il ne pouvoit manquerd'arriver 
bien de chofésqui troubleroient la paix 
que leurs Maltres avoient tant d'intcreíc 
de conferver. 

L'Ambaííadeur eftant arrivé a M i 
lán, alia loger chez un richc Marchand 
de fa connoilfance. L'Iqquifueur de 

N 2 M i -
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Milán ne l'eut pas plütoft ícü , que 
fans aucun rcfpeér, du droit des gens 
qu'il alloit violcr , ni des fuittcs fa-
cheuíes dont une a&ion auífi violente 
que la íienne ne pouvoit manquer d'é-
trc fuivie, il fe rendit au logisde l 'Am-
baííadeur avec tous fes Officiers, & 
l'ayant fait lier en íá prefence , il le fit 
conduire dans les prifons de l'Inquifi
tion. Quelque horreur que put cau-
fer á tout le monde une pareille vio
lence , perfonne n'oía s'y oppofer. 
Mais le Marchand n'abandonna pas 
fon hote; il fot trouvcrle Gouverncür 
de Milán , pour lui apprendre ce qui 
s'eftoit paífé á l'égard de l'Ambaíla-
deur ; le Gouverncür envoya querir 
aufii-toít Pínquifiteur , & l'obligea de 
relacher fur le cbamp l'AmbaiTadcur; 
il lui fit cnfuitc tous les honneurs pof-
fibles, & Iuy accorda tout ce qu'il eftoit 
venu lui demander; ainfi les SuiíTcs 
n'curent pas plütoft fcü la detentionde 
leur Ambaífadcur , qu'ils en apprirent 
la delivrance : Cette nouvellc vint foit 
a propospour le Cardinal; car les Suif-
les eftoient refolus de l'arretcr, 
& de le traitrer de la mefme maniere 
dont on traitteroit leur Ambaífa
dcur. 

L e 
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L e Gouverneur de Milán écrivit en

fuitte au Cardinal, qu'il importoit au 
fervice de Sa Majefté Catholique fon 
Souvcrain, en qualité d'Archevéque de 
Milán, qu'il interrompit fes vifites; L e 
íáint Cardinal qui fçavoit accommoder 
fon zele au bien de l'Etat fit ce que le 
Gouverneur lui avoit demandé, lesSuif-
les furent fatisfaits, & les chofes demeu-
rerent paifibles.. 

Cet exemple fait voir que le zele mal 
reglé peut quelquefois caufer de fort 
grands inconveniens, qu'ainfi il eft du 
devoir d'un Prince íáge , & qui veut 
maintenir lapaixcbns fonEtat, deveil-
ler á tout ce qui s'y paífe. II le doit faire 
avec d'autant plus d'exaétitude fur ce 
qui regarde la Religión, qu'elle fait des 
imprcííions plus fortes fur l'efprit des 
peuples, & qu'il eft plus aifé d'cn abu-
fer. C'eft ce qui juftifie le foin que la R e -
publique a eu de coníerver le droit d'aíli-
ftance, & l'injuftice des plaintes que font 
l'Inquifition, & la Cour Romaine fur ce 
fujet. 

Cette juftification du premier regle-
ment ainfi établie; ilne peut rcfter au-
cunc difficulté confiderable fur le fecond, 
& fur le troifiéme. 

Le quatriémc qui reduit á quatre chefs 
N 5 prin-
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principan* ce que les Afíiftans font 
obligez de faire, merite quelque refle
xión. Le premier eft fans dificulté, pui£ 
qu'il eft évidentqu'il n'y a rien de plus 
jufte que de procurer l'execution des J u -
gemens de l'Inquiíition quand ils font 
conformes á l'équité, & qu'iis vont & 
l'avanrage de Í'Eglife íáns étre prejudi
c ia les a l'Etat. 

L e 2. & le qui portentqueles Af-
íiftans empécheront de tout leur pou-
vo i r , que les Inquiílteurs n'ufurpent la 
jurifdiciion temporelle , & ne rendent 

» des Jugemens précipitez, & q u i aillent 
a l'opprcílion des fujets de la Republi
que , & que dans les cas douteux ils en 
feront furfeoir l'execution, en donne-
ront avis au Prince , & attendront íes 
O d r e s , íbnt aufli tres-juftes &tres-ne-
ceífaires. II n'en faut point d'autre preu-
ve que les excés que les Inquiíiteurs 
commettent tous les jours en portant 
leur Jurifdiótion au delá de fes juftes 
bornes. L 'on ne peut alleguer fur cela 
de témoignages moins reprochables que 
ceux des Papes. 

Clement V . dans le Concile deVien-
ne fe plaint hautcmentdes excés des In
quiíiteurs qui portoient leur autoritc 
au delá de fes juftes bornes, il avoue 

qu'on 1 
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qu'on lui en faifoit foüvent desplaintes 
tres-juftes, & que fi les chofes conti-
nuoient a aller de la forte, il arriveroit 
que ce que l'on avoit établipour le bien 
de l 'Eglifé, tourneroit á la fin á fon pré-
judice. Ilajoütequepour remedieraces 
defordres, il étoit befoin de faire de bons 
reglemens, dont l'obfervation fit ceífer 
tous les fujets de plaintes. II les fit en 
effet, & o n les voit encoré aujourd huy 
dans le corps du droit Canon. Capta de 
hereticü. 

C l e m e n t V I . donnaune commiífion 
particuliere a Bernard Cardinal de S. 
Marc, & fon Legat dans tout l'Etat E c -
clefiaítique , pour informer des excés 
commis parles Inquifiteurs, & pour ren-
dre juftice a tous ceux qui fe plaindroient 
d'en avoir été opprimez. Ces deux exem-
ples ne font que trop fufiifans pour 
prouver que les Inquifiteurs font capa-
bles decommettre des excés que fon a 
intereft d'cmpécher. 

Mais quand il feroit vray que les Inqui
fiteurs n'auroient jamáis abufé de leur 
autorité, comme il eft certain qu'ils le 
peuventtoüjoursfaire, & qu'il eftd'ail-
Icurs bien difficile qu'unc Puiífance (bit 
fi bien regléc qu'elle n'ait quelquefois 
befoin d'étre retcnue & ménagée avec 

N A pru-
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prudence, Ton nepeut pas douter qu'il 
ne foit fort á propos de teñir des reme
des tout pi es pour empécher l'abus qu'on 
en pourroit faire. 

LaCourRomaine clle-mefmeen de-
meure d'accord , ¿V Ion peut lire en
coré aujourd'huy dans le diredoire de 
l'Inquifition,imprimé a R o m e l'an 15 84. 
que files Inejuifitcurs'vouloient uferdetout 
leur fowvoir , ce feroit le njray mojen de 
faire foulever tous les peuples qui luí font 
foumis. 

II eft vray qu'elle fait cet aveu pour 
en conclurreque les Inquiílteurs, quel
que part qu'iis foient ctablis, doivent 
frcquemment confulter la Cour R o -
maine; mais comme elle eft íbuvcnt 
tres-éloignéc des lieux qui auroient be-. 
íbin de íes reponfes , & qu'elle eft 
d'ailJeurs accablée d'une infinité d'af-
faires; combien eftoit-il plus juftc de 
conclurre que tout Prince qui veut con-
ferver fon Etat pailible , doit avoir 
chez lui des moyens tout prés pour 
empécher que l'on n'abufe d'une auto-
rité que les- intereífez avoüent eux-mef-
mes cftre execífive, & dont Pexpericn-
ce apprend qu'on a tres-fouvent abu-
í e . 

L'an 1 5 1 8 . l'on decouvrit un grand 
nombre 
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nombre de íbrciers dans le territoirede 
BrelTe. Les Reóteurs de ces quartiers, 
foit par negligence , íbit qu'ils f u t 
fent pcríiíadczquc leur crime eftoit dú 
renortdesfugcsEcclefiaítiques, leur en 
laifferenc le jugement; mais il s'enfui-
vit des extorfions, & des oppreflions fi 
criantes , que le Confeil des dix fe vit 
obligé de caífer toutes leurs procedu-
res; de citer á Venife les Grands V i -
caires des Evéques , & les ínquifiteurs 
qui les avoient faites, ¿V de commet-
tre d'autres Juges avec les Afliítans-
ordinaires, pour revoir les procés qui 
avoient eftc jugez , & rendre juftice á 
tous ceux qui fe plaindroicnt des ínqui
fiteurs. Avec tout cela fon eut bien de la 
peine á empécher les Peuples de fe r e -
volter. 

L'on n a pas encoré oublié les ctran-
ges feditions excitécsdans R o m e , aprés-

la mort de Paul quatriéme , qui avoit 
porté fi loin les rigueurs exceflives de. 
frnquifition. Scs Statues furent ren* 
verf 'es, & traínécs honteuíément par 
W Ville durant pluficurs jours» L e 
Pcuplc qui en vouloit fur tout a 1 ínqui-
ntion rompit fes prifons , en tira par 
forcé les prifonniers dont elles eftoienr 
rcmpHcs, il mit enfuite le- feu au Palais 

M 5 éüfi 
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du S. Office, & ne s'appaifa qu'aprés en¡ 
avoir pillé & bridé tous les papiers l'an 
1568. Mantoue penfa étre bouleverfée 
par une fedition pareille excitéeáTocca-
íion de l'Inquiíition. 

Comme les mefmes accidens arrive-
roient tres-fouvent , fi on laiflbit agir 
l'Inquifition avec toute la liberté qu'el
le pretend : il eft certain que le Magi
ftrat qui eft obligé de veiller a la tranqui
laré de l 'Etat, ne peut ufer de trop d'ex-
aélitude pour empécher qu'il ne s'y 
prenne des deliberations, ou violentes ou 
precipitéesqui iroient á loppreffiondu 
Peuple. 

Pour ce qui eft de faire furfeoir l'exe-
cution des jugemens, quand l'on croic: 
avoir fujet de douter s'ils font prejudi
c ia les au repos public; il eft certain. 
que cette furfeance ne peut porter au-
cun préjudice a la jurifdidion Ecclefia
ftique : car d'un cote plus on a de temps 
pour deliberer, plus les deliberations-
font exa&es , & de l'autre rien n'em-
péche que ce qui a efté furíis, ne foit 
executé enfuite avec d'autant plus de 
füccés que la refolution en aura efté 
priíe avec plus de précaution. Au lieu 
que fi Ton executoit ees jugemens íans 
en,avoir prévü les fuites ?.,l'on s 'cxpo-

feroisr 
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fcroit a des inconvcniens d'autant plus 
irremediables qu'on auroit plus neglige 
d'y preparer les remedes qu'on auroit eu 
en main. 

Le quatrieme chef du Reglement 
qui porte , que íi les Inquifiteurs 
íbnt negligens á faire leur charge , Jes 
Aífiftans les exhorteront a la faire , & 
les y engageront par tous les moyens 
honnétes dont ils fe pouront aviíer, n'a 1 
rien qui ne foit tres-conforme au de-
voir , & aux obligations des Magiftrats 
feculiers. Car outre que faint Augu--
ftin dit pofitivement qu'une de leurs 
principales obligations, eft de procurcr 
la punition des crimes qui offenfent di-
reftement la Majefté D iv ine , comme 
les blafphémes, les parjures, & les he--
refies, avec encoré plus de foinque cel-
Ie de ceux qui ne troublcnt que la fo-
cicté civile; c'eft que l'hercfie a laquel-
le l'Inquifition doit particulierement 
veiller, n'oífenfe pas feulement D i e u , . 
mais trouble d'órdinaire le repos de 
l'Etat que les Magiftrats font obligez de 
maintenir. 

II eft vray que les Inquifiteurs font 
obligez d'empécher le progrés des he-
refies, parce que le foin de lapurctéde-
•a Religión leur a étécommis. 

Less 
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Les Magiftrats , outre ce motif qui 

leur eft commun avec les Inquiílteurs, y 
font obligez par une autre raifon qui-
leur eft particuliere, qui eft la tranquil-
lité de l'Etat dont le foin leur a été 
confié. 

C'eft pourquoyl'on ne peut pas dou
ter que l'cxtirpation des hereíies ne les 
regarde d'une maniere encoré plus par
ticuliere que les Inquiílteurs: ainfi Yon 
ne doit pas trouver étrange qu'on leur 
recommandc d'en procurer la punition, 
en portant lcsOfficiers dufaint Office á 
faire leur charge. 

Cesraifons font fi fortes & f i eviden
tes, qu'on ny apü oppofer juíqu'á pre
fent que de purs fophifmes pareils á celuy 
dont ufent les Inquifiteurs, & la C o u r 
Romaine. 

Dans la Republique Chrétienne, di-
fent-ils, les Magiftrats ¿V les Princes ne 
peuvent pretcndre qu'á la qualité d'en-
fans, au lieu que les Ecclefiaftiques ont la 
qualité, & les droits de Peres : Or ce 
n'eft pas aux enfans d'avertir leurs pe
res, & encoré moins de les reprendre* 
Ainfi les Princes & les Magiftrats fecu-
Hcrs n'ont point de droit d'exhorter leí 
Inquifiteurs á faire leur charge, mais ils 
doivent abfolument fe repofer fur cux de 
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h punition des crimes qui font de leur 

reífort. 
Ce raifonnement n'cft qu'un pur íb-

pliifme qui ne confifte que dans une 
fauffc fubtilité ; car il fe peut faire que 
dans une Vi l l e , unpere lera particulier, 
& que le fils aura la fouverainc Magi-
ftraturc ; il eft certain que pour ce qui 
regarde les chotes domeftiques , le fils> 
tout Magiftrat qu'il eft, doit étre foumis. 
afonpere; mais pour les publiques & les 
civiles, le pere eft fujet, & doit dependre 
de fon fils. 

II en eft de mefme dans le fujet dont il 
s'agit, les Ecdefiaftiques font peres, c'eft: 
pourquoi dans les chofes qui regardent 
le fervice de la maiíbn dé D ieu , comme, 
la Predication de la parole , l'admini-
ftration des Sacremens, & tout I'ordre 
du fervice Divin , le Prince & les Magi
ftrats en qualité d'enfans doivent eftre. 
foumis. 

Mais pour ce qui regarde leGouver-» 
nement temporel & politique, comme 
la punition des crimes , l'obíervation 
des loix civiles. & les moyens de con-* j 

ferver la paix ¿V la tranquilité de l ' E 
tat , ees peres fpiwtuels font á leur 
tour fu jets a leurs enfans fpirituels á 
parce que cette qualité ne les empeche 

N 7 . 
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pas d'étre leurs Superieurs, pour ce qui 
rcgardele civil & le temporal. 

Cette máxime eftd'autant plus vraye 
que les Ecclefiaftiques tous peres qu'ils 
font, n'ont partagc la puiífance fouvcrai-
nc en ce qui regarde la punition des he-
retiques,& des autres criminéis qui offen-
fent directement la Majefté Divine, que 
parce que les Princes & les Magiftrats á 
qui elle appartient de droit ont bien vou-
lu les aífocier. 

Anciennement comme on l'a fait voir 
dans les premiers livres de cette Hiftoire, 
le jugement du droit en cas d'hereíie ap-
partcnoit feulement aux Ecclefiaftiques. 
Celui du fait &l 'Arref t de condamna-
tion oud'abfolution n'apartcnoitqu'aux 
Princes & aux Magiftrats; dans la fuit-
te ils s'en font dépoüillez enfaveurdes 
Ecclefiaftiques: quel inconvenient peut-
il done y avoir qu'ils veillent á ce que les • 
ínquifiteurs s'acquittent d'une charge 
qu'ils leur ont confiée, & qu'ils le pro--
curent par toutes les voyes d'honnéteté, 
& de bienfeancequi pourront s'accorder 
avec l'autorité des uns & la dignite' des 
autres. 

L e troificmeRe^lement, quide'fend 
aux Alfiftans de préter le ferment de 
fidelité ou de fícret entre les mains des 

Inqui-
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Inquifiteurs, ne contient rien qui ne 
foit tres-jufte. Car pourquoi le prcte-
roient-ils, puifqu'ils ne font pas Offi
ciers de l'Inquifition, & qu'ils n'y font 
pas appellez par les Ecclefiaftiques;; 
qu'au contrairc, ils y font envoyez par 
le Prince pour obíerver les dcmarches 
des Inquifiteurs, ¿Vinformer enfuite le 
Senat de tout ce qui s'ypaífera, fuivant 
lé ferment qu'ils prétent dene riencelcr 
au Prince, & de ne rien faire que par fon 
ordre. 

L 'on fçait aífczque quiconque préte 
le ferment de fidelité ou de fecret entre 
les mains de quelqu'un, fur tout fi ce 
ferment eft fans cxception , eft obligé 
de Iegarder a celui áqui il l 'afait, íans 
avoir égard aux interéts de qui que ce 
foit. Si done les Affiftans faifoient un* 
pareil ferment, il eft certain qu'ils ne 
pourroicnt íans y contrevenir, ni s'op-
pofer aux entreprifes de l'Inquifition, 
loríqu'elle attenteroit quelque chofe 
contre l'autorité du Prince, niavertirle 
Prince de tout ce qui s'y paífe; ce qui 
eft directement contraire á la C o m -
miífion qu'ils reçoivent de la Republi
que, lorfqu'ils font nommez pourafiífter 
sU'Inquiíition. 

Dam les.lieux oül 'Inquifi t ion eft* 
puré*-
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purement Eccleíiaftique , il ne Iaiffe 
pas d'y intervenir des Seculiers , foit 
en qualité de Confulteurs, foit en cel-
lé de Notaires, de Greffiers , ou de 
Procureur Fifcal , tous ces Officiers 
prétent le ferment dont il s'agit , par
ce qu'iis ne font pas Officiers du Prin
ce , mais feulement de l'Inquiíition; & 
que dans ces lieux, ce Tribunal n'eft 
pas mixtc, mais purement Eccleíiafti
que. 

A Venife les choíés font tout autres 
ment; car l'Inquiíition eft mixte, c'eft 
á diré compofée d'Eccleíiaftiques & 
de Seculiers. Cela ne vient pas des 
Confulteurs, Notaires, Greffiers,Pro-
cureurs Fifcaux , ou autres Officiers-
qui font feculiers pour l'ordinaire, 
mais feulement a caufe des Affiftans, 
qui quoiqu'ils ne foient pasju^cs ne 
laiflent pas de partager l'autorité de 
rinquiíition, puifqu ils ont le pouvoir 
defurpendre fes del-bcrations, ¿Vd'em-
pécher l'execution de fes jugemensr 
C'eft ce qui arrive non- feuiefflcnt 
quand elles íbnt contraires aux !oix de 
aux couftumes du pa í s , mais encoré 
lorfqu'ellcs íe trouvent onpoíées aux 
inliructions fecrettes que le Senat 1cur 
m donnecs, ou qu'eücs ne s'accordcnt 

m 
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pas avec les máximes particulieres du 
Gouverncmenr. 

II eft certain que depuis pluíieurs íie
cles les Ecclcfiaftiques n'ont rien en-
trepris avec plus d'ardeur que d'ufur-
per la Juriídiction tcmporelle. Ils y 
ont reüífi en bien des chofes au grand 
prejudice de ríEtat. Ils táchent en
coré a prefent d'en venir a bout par 
toutes fortes de moyens; & l'Inquifí-
tion l'emporte en cela fur tous les autres. 
Ellen'a point trouvé de moyen plus ca-
pable dcl'y faire reüffir, que d'obliger 
les Aífiftans á lui préter ferment de fi-
delité ; & il eft vray qu'elle ne s'eft 
pas trompee , parce qu'alors d'Oífi-
ciers du Prince qu'ils font, ils dcvien-
droientles íiens. Ainíi la Republique 
n'ayant plus connoiífance de tout ce 
qui s'y paífe , ne pourroit plus s'op-
pofcr a íes entrcpriíes, ni reteñir ion au
torité dans les juftes bornes qui lui ont 
été prefcrites. 

• Les Inquifiteurs répondent á ce!a 
qu'on pourroit évitcr tous ces incon-
Veniens en infcrant dans le ferment: Sauf 
1" inter'ets du Prince ejr de la Republi-
jue. 

Mais cette clauíé ne fuífiroit pas 
pour lever tous les fcrupules qui pour-

roient 
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roientnaitreal'occafion duferment, & 
qui ne manqueroient pas d'étre augmen-
tcz par les ConfeiTeurs dans le fecret de 
la dirección. E t puis il feroit toüjours 
queftion de fçavoir fi une telle ou une 
telle deliberation eft contraire ou non 
aux interéts du Prince & de la Republi
que. E t c'eft ce que bien des gens ne 
font pas capables de decider fur le champ, 
comme il feroit fouvent necefláire de le 
faire, pourobligerde furíeoir les delibe-
rations, ou empécher l'exccution des 
Jugemens. 

Les ínquifiteurs oppofent. a cela 
deux chofcsj Tune que l'Empereur Fre-
deric I I . qui connoiífoit bien les inte
réts de TEtat , n'a pas laifle d'ordonner 
que les Confuís & les Re&eurs des 
Villes fiífent le ferment dont il s'agit: 
L'autre , que les Rois d'Efpagne mé
me , quolqu'ils foient les plus fins po-
litiqucs du monde, ¿V d'une condition 
fans comparaiíbn plus relevée que cel
le des Aífiftans, ne font aucune dif i
culté de préter ferment aux ínquifi
teurs , comme on l a fait voir au L i -
vre fecond , dans le recit de la manie
re dont fe font en Efpagne les Aítes de 
foyou les Executions generales de l'In
quifition.. 

L 'on 
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L'on repond a cela que Frederic II. 

n'a jamáis ordonné que ce ferment fe fk 
entre les mains des ínquifiteurs. Et it 
n'avoitgardedelefáire, puifque leTri-
bunal de l'Inquifition n'étoit pas encoré 
établi; mais il íé devoit faire en íes 
mains, & les Magiftrats s'obligeoient 
par ce ferment a ne point IbufFrir que 
les heretiques s'ctabliíTent dans íes E-

E tats. 
Alors l'Inquiíition n'étoit pas com-

pofée d'Inquifiteurs & de Magiftrats» 
' mais ces derniers avoient íéuls le droit 

de punir les heretiques, & les Ecclefiafti
ques ne fe méloient en aucune maniere 
de leur punition. Cependant cette Or-
donnance de l'Empereur ne s'obferva pas 
long-temps, puifque Jean André cele
bre Canonifte témoigne que de fon 1 
lemps elle n'étoit plus en uíage. 

Pour ce qui eft du Roy d'Efpagne, 
eft vray que depuis Philippe II. qui 

le premier fit ce ferment , ils font 
tous ferment de ne point íbuffrir que 
les heretiques s*etabliífent dans leurs 
Etats, & de ne jamáis accorder la li
berté de confcience a 1 eurs fuj ets. - Mais 
ce ferment fe fait a Dieu & au Public, 
& ils n'ont garde de le faire auxlnqui-
"teurs, piiifque cela les tendroit fu jets-

da-
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de l'Inquiíition, dont cependant ils íont 
les Souverains , non feulement parce 
qu'ils l'ont ctablie, ÓVlui ont donné les 
loix par leíquelles elle fe gouverne, mais 
encoré parce que íelon les diíferentes 
conjonétures qui fe prefentent, elle eft 
obligce de recevoir leurs ordres, & de 
les executer. 

II en eft de méme desanciensDoges 
deVcniíé. II eft vray qu'ileur promo-
tion ils faifoient ferment de pourfuivre 
les heretiques, mais c'e'toit ^ Dieu & au 
Public, & non pas aux Inquifiteurs que 
ce ferment fe faifoit. * C'eft pourquoi 
loríque flnquifitcur Frerc Anthoine 
pretendit que le Doge Picrre Gradeni-
que devdit faire le ferment dont nous 
parlons, ilréponditparunécrit public, 
qu'aprés le ferment qu'il avoit prété i 
fon elección, il n'étoit plus obligé d , en / 

faire d'autre. Or il eft certain que ce 
• ferment n'avoit été fait qu'á Dieu & au 

Public. 
Ainfi tout ce que difent les Inquifi

teurs pour appuyer leur pretention ,' 
n'eft fondé que fur une puré equivo
que ; puiíqu'il y a bien de la difference 
entre jurcr abfolument & jurer entre 
Tes mains de quelqu'un. Le premier ju-
cement n'oblige celui qui le fait, qu'a 

lui-
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lui-méme pour la confcience. Mais le 
fecond eft une reconnoiííance de fuje-
tion á l'égard de celui a qui on le fait. 
Ainfi comme les Aífiftans ne font fujets 
que du Prince & de la Republique , il 
eft de la derniere importance de ne 
point fouffrir qu'ils faiTent le ferment 
que pretendent les Inquifiteurs, puiíl 
qu'il les rendroit fujets de l'Inquifi
tion. 

Cependant les Inquifiteurs ayant 
perdu l'efperance de fe faire préter le 
ferment de fidelité parles A'fliítans, ont 
tenté de les obliger au moins de garder 
le fecret, par l'apprehenfion des cen-
fures & des excommunications. Mais 
les Aífiftans en confequence du fixié-
me Reglcment, qui leur ordonne d'a-
vertir le Prince de tout ce qui fe paífe 
a l'Inquifition , n'y ont jamáis voulu 
confentir. 

Usfefondentacet égard fur ce qu'ils 
ne doivent rien aux Inquifiteurs; qu'ils 
n'en font pas les Miniftres; que le 
Prince doit ícavoir tout ce qui fe paf-
fe dans fes Eta ts , puifque cette con-
noiífance lui eft neceífaire pour bien 
gouverner, qu'il a plus d'interét á 
maintenir la Religión dans fa pureté 
que les Ecclefiaftiques méme, qui re-

gar-
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gardent en cela feulement le íérvíce de 
Dieu , au lieu que le Prince le fait & 
pour Dieu & pour fes fujets, dont le re-
pos eft troublé par l'herefie. 

Ils pretendent encoré que íi le Prin
ce" fe méle des affaires de la Religión, 
il ne fait en cela qu'obeír a D i e u , qui 
en plufieurs endroits de 1'EcriturcSain-
te en recommande le foin aux Souve-
rains. Ils ajoütent que David , Salo
m ó n , & les Rois d'Ifrael les plus reli-
gieux en ont ufé de la forte ; que Con-
ftantin, Theodofc, Charlcmagne,Loüis 
le Debonnaire, S Loüis , en ont fait 
autant; que bien loin d'avoir pafTé pour 
des ufurpatcurs de la puiífance Eccle
íiaftique , comme Ton traite á prefent 
ceux qui les imitent , ils en ont été 
loüez & remerciez par les Papes , les 
Evéques & les Conci les ; que les Pa
pes & les plus faints Evéques de l'Egli-

iritrt rfe íé ont fouvent exhorté les Souverains 
d'i'Emp * P r c n d r e connoiífance des affaires de 
Lton. l'Egliíe , & qu ils en ont repris quel-

ques-uns , quoiqu'avec le refpccl; qui 
leur étoit dü , Iorfqu'ils s'en dcchar-
geoient fur les gens d'Egüfe , comme 
Ja Cour Romainc voudroit qu'iis le fif-
fentaujourd'hui. 

Ils ajoutent encoré que íi les Eccle-
fiafti-
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líaíliques font a prcícnt feuls Juges 
dans lescaufesd'herefie, c'eft une con-
ceílion des Princes, qui pour cela ne 
fe font pas dépoüillez de leur droit qui 
eft inalienable, ni d'une puiíTance le
gitime dont ils font également refpon-
íables á Dieu , foit qu'iis l'exercent 
par eux-mémesou par autrui; que par 
confequent ils doivent veiller fur la 
conduite de ceux auíquels ils ont con
fié cette partie de leurpouvoir; ó r n e 
me les en priver s'ils n'en font pas ua 
bon uíáge; qu'iis font d'autant plus en 
droit de le faire, que les Inquifiteurs 
dcmeurent eux-mcmes d'accord que la 
Religión eft un des principaux fonde-
mens des E ta t s , & qu'il n'y peut arri-
ver de changemcnt, íáns y caufer des 
rcvolutions tres-dangereufes ; que ce
la fuppofé , c'eft fe moquer des Prin
ces , & impofer aux peuples, que de 
diré , comme font les Partiíáns de la 
Cour Romaine , que les Princes en 
doivent laiífer le foin entier aux E c 
clefiaftiques , tant parce que les af
faires fpirituelles font abíolument de 
leur rcífort, que parce que les Prin
ces étant oceupez h des affaires qui 
exigent tous leurs foins, n'ont ni le 
tems ni les moyens de pourvoir á tout 

ce 



3 1 0 Htfloire 
ce qui fe pafle dans leurs Etats. 

L'onfçait bien que comme le Prince 
n'eft ni Magiftrat, ni J u g e , ni Treíb-
rier; il n'eft aulíi ni Prétre, ni E v é q u e , 
ni Inquifiteur : mais cela n'empeche 
pas j que comme il eft le Souvcrain des 
uns&des autres, il n'ait droit de veil-
ler fur eux , Se de faire enforte que 
chacun falfe fon devoir. II eft bien vray 
que le foin parriculier & immediat de 
la Rel igión, Se les fonctions qui font 
neceíTaircs pour cela, ne regardent pas 
le Prince ; non plus que l'adminiftra-
tion immediate de la Juftice , des Fi-
nances , & de la Guerre. Mais cela 
n'empeche pas qu'il n'ait , pour ainfi 
diré , la furintendance de tout ; qu'il 
nedoivc donner ordre a ce que chacun 
fafíe ía charge , Se rcmedier aux fautes 
qu'il pourroit commettre dans l'admi-
niftration de ce qui lui a été confié, auífi 
bien pour ce qui regarde la Religión, 
que pour ce qui a rapport aux affaires po-
litiques. 

Mais de méme que le Prince ne peut 
pas apportcr l'ordre a ce qui regarde la 
Juft ice, la Guerre Se les Finances, s'il 
n'eft exaétement informé de tout ce 
qui s'y pafíe ; il eft certain qu'il en eft 
de méme de la Rel ig ión , ¿V qu'il nc 

peut 
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peut pas y pourvoir comme ilcftobligé 
de le taire, s'il n'eftavertidetout ce qui 
s'y fait. 

Les Inquifiteurs d'Italic ont grand 
foin d'écrirc \ Rome tous les ordi
nales, les moindres chofes qui fe paf-
íent dans les Inquifitions particuiícrcs; 
combien feroit-il plus avantageux au 
bien public, que lesSouverains de cha
qué État en fuífent exa&ement infor-
mez? 

II eft vray qu'il feroit bien plus a 
propos que toutes les affaircs d'un Etat 
tellcs qu'clles fuífent s'y terminaífent 
fans en donner avis au dehors. C'eft 
comme fon en ufe enEfpagne oíi l 'In
quifition n'a aucun rapport á R o m e , & 
ou le R o y fcul eft informé de tout ce 
qui s'y fait. Mais puifque l'on ne peut 
obtenir de la Cour de Rome un point 
fi important & fi neceífaire, il eft bien 
juíle au moins que le Souverain foit 
auüi privilegié que les étrangers , & 
Su'il fçache aufli bien qu'eux ce qui fe 
paffe dans fon Etat , puifque l'intereft 
qu'il y a eft fans comparaifon plus 
grand que eclui qu'ils y peuvent pre
vendré. 

Le feptiéme Reglement eft fondé 
& í i'inteict qu'a la Republique de fai-

O re 
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re donner l'exclufion aux perfonnes 
fufpcctes, & de procurer par le moyen 
de fon Ambafladeur, que les Sujets de 
la Republique foienc pourvús de la 
Charge d'Inquifiteurs. L'on a déjirap-
portc les raifons qui les y rendroient 
plus propres que les autres ; & Ion a 
fait voir que quand fur ce point l'on 
donneroit fatisfaction a la Republi
que , l'on ne feroit que ce qui fe prati-
que en Efpagnc , & dans le Duché de 
Milán. 

JMais la Cour Romaine non feule
ment n'a point cu degard jufques a 
preíént a une pretention fi jufte, mais 
mefme elle a exclus les Sujets de la R e -
publique de toutes les Inquifuions d'I
talie & de l'Etat Ecclefiaftique , du 
moins ellenc les y a point admis jufques 
a prefent, dont l'onne peut rendre de 
raifon plus vray- fcmblablc , finon 
qu'elle fe veut venger par ce refus de 
la rermeté que la Republique a témoi
gne a maintcnir les Alfiftans; & qu'el
le eft perfuadée d'ailleurs que les Vc-
nitiens font imbus de quelqucs máxi
mes qui ne s'accordent pas avec les 
fiennes. 

11 eft certain que les Veniticns ont 
fait á cette occafion une faute irrepa

rable, 
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rabie , en ne demandant pas l'cxecu-
tion de cet article lorfque l'Inquifition 
fut établie ; car s'ils 1'cuííent deman-
déc , il n'y a pas de difficulté qu'ils ne 
l'cuífent obtenué. Quoiqu'il en foit, 
ils ont en quelque facón remedie a" cet 
inconvenient par le huitiéme Regle-
ment. 

II porte que l'on n'admettra point 
d'Inquiliteur a l'exercice de fa Char-
ge , s'il n'a premiercment obtenu des 
Patentes du Prince. II n'y a rien de 
plus juílc que ce Reglcment, puifqu'il 
n'y a rien de plus dú aux Princes que 
d'avoir leur agrément, quand il s'agit 
d'cxerccr quelque Jurifdiction dans 
leurs Etats. Autrefois les Papes mefme 
en étoient fi perfuadez, que les Provi
fions des ínquifiteurs neportoicnt autre 
chofe, (inon que Sa Saintetc prioit les 
Princes des Etats oü elle les envoyoit, 
de les agréer, de les favorifer, & de les 
proteger. Et c'eft ainfi qu'on en ufe en
coré aujourd'hui dans les Provifions des 
Hv cche2. 

A l'égard des ínquifiteurs, la Con-
' gregation de R o m e le prend á preícnt 

d'un ton plus haut, & leurs Provifions 
font conçues dans des termes qui ne 
pourroient étre ni plus abfolus ni plus 

O 2, indé-
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indcpendans quand elle les envoyeroit 
dans des lieux foumis immediatement 
á l'autorité temporelle du Saint Siege. 
L'on a fait en vain ce qu'on a pü pour 
leur faire corriger un ftile fi injurieux 
á l'autorité des Souverains. L'on ne 
fçait á Rome ce que c'eft que de recu-
ler, quand une foison s'eítaccommodé 
a fes pretentions imaginaires; & il ne faut 
qu'une íeule dcmarche pour lui fervir de 
titre. 

C'eít done avec beaucoup de railon 
que la Republique, pour coníerver au 
moins unepartiede fon autorité, obli-
ge les Inquifiteurs á prendre des Pa
tentes du Prince, avant que de per-
mettre qu'ils entrent en exercice de 
leur Charge. Cette precaution fert 
premierement a conferver au Prince 
le refpect qui lui eft dú malgré les 
entreprifes de la Cour Romaine , qui 
traite , fi on la Iaiífoit faire , tous les 
Souverains du monde comme fes Su-
jets. Cela fert encoré áempécher qu'on 
ne glilfe dans les Provifions des Inqui
fiteurs , des claufes qui foient contrai-
res a la forme rcçue , & aux coutumes 
du país. Enfin,c'eft un moyen feur pour 
obliVer á la fin la Cour de Rome a nom-
mer des Inquifiteurs fujets de laRepu-

. blique, 
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blique, en rebutant par des longueurs 
affe&ées les étrangers qu'elle y nom
ine. 

Les Inquifiteurs preten^nt que les 
Seculiers n'ont pas droit d'aífiftcr au 
Procez des Ecclefiaftiques, fuppofant 
ftuíTemcnt que Taffiftance feculiere 
n'a efté introduite que pour ce qui re-
garde les laí'ques. C'eft pour obvicr 
á cette pretention que leneuviémeRc- . 
glement a efté fait. II porte expreífé-
ment que les Afiiftans fe trouveront » 
tous les Procez, mefme a ceux qui fe fe
ront contre les Ecclefiaftiques & les R e -
guliers. 

Ce Reglement eft fondé fur ce que 
les Venitiens prctendent que l'Aífi-
ftance n'eft point établie par rapport 
auxperfonnes, mais aux caufes. II s'en-
fuit déla que l'herefie cftant un crime 

' eedefiaftique & feculier, puifque d'un 
cote elle atraque la foy , & que de l'au
tre elle trouble la tranquilité publi
que; il faut que toutes les Caufes d'he
refie foient jugées par les Ecclefiafti
ques , avec l'intervention des Secu
liers , fans avoir égard' fi les aecufez 
font gens d'Eglife ou la'iqucs; autre-
rnent il ráudroit que l'Ecclcfiaftique 
ne jugeát que lesClercs, & l c Seculier 

O 3 les 

• 
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les Seculicrs; ce qui eft contre la cou-
tume de tous les país, oü JeSeculier 
eft jugé par l'Ecclefiaftique fi la Cau-
fe eft fpirituelle , & l'Ecclefiaftique 
par le Secuner fi l'affaire eft tempo
relle. 

Cette reflexión eftd'autant plus im
portante , que felón la prétention des 
ínquifiteurs , la Caufe d'un Prétre ou 
d'un Moinc heretique qui auroit des 
cómplices fcculiers, devroit eftre jugée 
fans les Alíiftans, parce qu'elle feroit Éc -
.clefiaftique ; ce qui ouvriroit une por
te par ou les ínquifiteurs chaíTeroient 
bien-tót les Afliftans. 

L'an 1610. Tínquifiteur deBreífc , a 
Toccafion du P. Averolde Capucin de 
cette mefme Vi l le , de'noncé a Rome fur 
quelques opinions fufpec~r.es touchant 
rAntechrift, fit une tentativepouroter 
aux Aífiftans la connoiffance desCau'es ' 
que les ínquifiteurs de Rome avoient 
commencé d'inftruire. 

L'Aífiftance laíque cüt efte' abolic fi 
ce point eut paffc , parce que les ínqui
fiteurs de l'Etat de Venife euffcnt aifc-
ment trouvc Je moyen d'cngagcr lesdé-
nonciateurs par promeífes, ou par motifs 
de Religión, a envoyer leurs de'pofitions 
par écrit á R o m e ; aprc's quoi cette 

C o u r 
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Cour cút commencc d'informcr pour 
renvoyer enfuitc leProcez fur les lieux, 
oü les Inquiliceurs fuífent enfin devenus 
les maírres. 

La prudence du Semt rompit eccoup, 
l'ordrc fut donne á tous les Reéteurs 
des Villes deveillcr encoré de plus prés 
fur la conduitc des Inquifiteurs, & de 
leur faire obferver exaetcment tous les 
Statuts & tous les Rcglemens de l'In-

• quifition de Venifc, íans fe relácher 1c 
moins du monde , quelque raifon que 
les Inquifiteurs leur puífent allcguer. 
Lt afin d'empéchcr á l'avenir de pa-
teilles entrepriíés, l'on renouvella le 
neuviémeRcglcmcntdont il s'agit, & 
dont la feconde partie porte expreífé-
ment que les Aííiítans fe trouvcront a 
l'inftruétion de tous les Procezdequcl-
.°,ue lieu que vienne la denonciation, 
&devantqui que ce foit qu'elle ait efté 
faite. " r . 

Plufieurs abus qui comrjaençoicnt a 
íegliífer, obligerent de faire ledixieme 
Reglcment, qui porte que lesAfíiftans 
nefe trouveront pas feulement aujuge-
ment des Procez, mais feront prefens a 
t o u s les A ¿tesqui y auront quelque rap-
port. 

Ces abus étoient qu'cn certains lieux: 
O 4. les 



3i 8 Hijtoire 
les Inquifiteurs n'avertiífoient les Aí
fiftans qu'aprcs 1 Information faite ; en 
d'autresjorsfculemcntq'i'on commín-
çoit aexamincr les t 'moins; end'autres 
enfin, quand il s'agiífoit de rcndre la Sen-
tcnce. 

II s'enfuivoit de la deux inconve-
niens également a éviter, l'un que 
comme la Cour Romaine etabl t fes 
plus grandes cntreprifes fur les fonde-
mens les plus foibles, & qu'i! ne lui • 
faut íbuvent qu'un feul excmple pour 
lui fervir de titre, fices abus euífentpris 
pied , elle euc tout áfaitexclus les Aífi
ftans de la connoiííance des Procez , & 
leseút enfin reduits an'étrequc de lim
pies executeurs des Jugemens de l'In-
quiíition. 

L'autre inconvenient n'eftoit pas 
moins confiderable. II confiftoit en ce. 
que la Charge des Aífiftans les obli-
geant d'avcrtir le Prince de tout ce qui 
fe paífe á l'Inquifition , & d'cmpécher 
que les Sujets de la Republique ne 
foient vexez mal á propos par les In
quifiteurs , ils n'auroient pú s'aquiter 
de ees deux points également impor-
tans; puifque d'un cote .pluíieurs cho-
fes fe íeroient paífées íi leur inícu , & 
que de l'autre la moindre procedure 

bien 
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bien ou mal faite eft fuffiíante pour per-
dre un innocent ou pour juftifier un cou
pable. 

L'onziéme Reglcment n*ajoütc rien 
de confiderable au dixieme, finon que 
lesAlTiftans ne pourront permettrcaux 
Inquiílteurs de faire quoique ce foit 
en leur abfence; & cela pour plufieurs 
raifons. r. Parce que les Aíliftans n'ont 
pas le pouvoir de donner de pareülcs 
permiífions, le Senat qui les a commis 
le declarant ainfi expreííémcnt. 2. Par
ce qu'il eft important de ne les pas don
ner, &qu'ellcs tircroient áconfequen-
ce; puifqu'apres les avoir accordéesune 
&deux fois, il n'y auroit pas lieu deles 
refufer toutes les fois qu'il prendroit 
fantaifie aux Inquifiteurs de les deman
dar. 5. Parce que ces permiífions ne va-
lent pas la prefence; puifque d'un cóté 
l'on nepeut pasfçivoir fi l'on n'en abu-
fera pas; & q u e de l'autre clles ne peu-
V e nt pas fupple'er á l'obligation qu'ont 
les Aíliftans de fçavoir toutcequi fe pal
ie á l'Inquifition , pour pouvoir en aver
ia le Prince, & empécher les Sujcts d'étre 
Vexez. 

Mais comme les mefmcs raifons qui 
Opus portent a conferver noftre fantc, 
nous portent encoré á chercher des 

(X 5 reme-
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remedes pour la rétablir quand* on Ya: 
une fois perdue; ainíi la raifon d'Etat 
qui a porte' a établir l'AíTiftance , & á 
la maintenir avec tant de fermeté,. 
oblige encoré á établir les remedes ne-
celfaires pour reparer le prejudice qu'on 
lui pourroit faire. C'eft ce qui a donné 
lieu au douzicmc Reglement, qui con-
tient ce que les Afliftans doivent fai
re pour obliger les Inquifiteurs a reparer 
ce qu'iis auroient püentreprendre con
tre les loix recues, ¿V les coütumcs du 
país. 

Comme le treiziéme Reglement eft 
d'une tres-grande importance, il doit 
eftre executé avec toute l'exactitude-
poflible. Les Inquifiteurs eux-mcfmcs 
y ont donné lieu par des entreprifesqui 
auroient efté également prejudiciales 
& l'Etat & aux Particuliers fi elles cuf-
fent efté fouffertes. Ces entreprifes 
confiftoient en ce que les Inquifiteurs 
par des vues & des interéts qui font 
aífez connus , faifoicnt des informa-
tions fecretes contre des gens d'hon-
neur & de reputation , qui n'avoient 
pas le bonheur de plaire a la Cour de. 
Rome . Elles étoicnt fondees la plúpart 
du temps fur la dépofition de témoins 
tout á fait reprochables, qu'iis quali-

fioicnt 
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fioient dans leurs informations de per
fonnes d'honneur & excmptes de tous 
reproches. Sur ees informations íé-
crettes & informes, l'on rendoit a R o -
me ou ailleurs hors de l 'Etat,. des Ju 
gemens fecrets tout 3 fait préjudicia-
bles a l'honneur, aux biens, & a la vie 
de pluíieurs Particulicrs que fon fe re-
íervoit de faire valoir en temps & 
licu. 

L'an 1590. a l'occafion des guerres 
civiles de France , pluíieurs Sujets de 
la Republique étant allez en France 
porter les armes pour le R o y contre la 
Ligue , qu'on fçavoit eftre un parti bien 
moins forme' pour y maintemr la R e 
ligión , que pour appuyer les deifeins 
ambitieux de la Maifon dcGuifc; F ie -
re Albert Inquifitcur de Verone, fut 
aflez hardi pour faire de pareillcs in
formations contre le Doge & le Senat, 
comme contre des fauteurs d'hcreti-
ques. 11 reçut fur cela les dc'poli-
tions de pluíieurs perfonnes perdues 
& noircies de divers crimes. II les 
connoiífoit bjen pour telles. Cepcn-
dant dans le Procez qu'il dreífa , il les 
íaiíoit palícr pour cThonneftes gens 
exempts de tous reproches. Ccs infor
mations n'eurcnt pas toutes les f a -

O 6 cheu-
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cheufes fuitcs que ce faux zelé prcten-
doit, carlcSenat avertide cctattentatle 
fit faifir, & l e punit lui-meme nonpas 
comme il le meritoit, mais comme le 
tcmps &lcs circonftances lepurent per-
mettre. 

L'an 1606. a l'occafion des difterens 
furvenus entre le Pape Paul V . & la R e -
publique : les ínquifiteurs firent de pa-
reilles informations contre plufieurs Se-
nateurs Afliftans, & autres perfonnes pu
bliques: l'on y remedia comme l'on put; 
mais tout le monde fut perfuadé que 
les ínquifiteurs faifoient un tres-grand 
abus de leur pouvoir , & le Senat eut 
tout lieu de fe repentir d'avoir changé 
l'anciennc forme de l'Inquifition, pour 
recevoir des étrangers qui ne peuvent 
manquer dans les occafions d'avoir des 
liaifons, & des interefts contraircs á ceux 
de l'Etat. 

Mais comme Ton peut fuppofer avec • 
raifon que les ínquifiteurs font toüjours 
difpofez a abuferde leur pouvoir contre 
les Souverains, mefme qui le leur onc-
confié , les Afliítans ne peuvent vciller 
ayec tropd'exa&itude fui tout ce qui fe 
paííe a l'Inquifition , ni avoir trop de 
fermeté pours'oppoíer au moindre abus 
qu'ils voudront faire de leur pouvoir. 

Le . 
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Le quatorziéme Chapitre qui porte 

que la prefence des Aífiftans fera expri-
mée au commencement de tous les Acates 
de l'Inquifition, nefoufTre aucunediffi-
culté, puifque les Papes en vertu du con-
cordat pafle l'an 1 5 5 1 . en demeurcnt 
cux-mémes d'accord. 

La Courde Rome avoit fouhaitéd'a-
feord que la prefence des Aífiftans fut 
exprimée, parcequ'elle regartloit cette 
expreífion comme une preuve fubfiftan-
te qu'ils ne pretendoient pas la qualité 
de juges : mais depuis qu'elle a fait 
deífein de I'abolir, elle a cu le loiíir de 
reconnoitre combien elle étoit contrai-
re a fes pretentions t & combien elle, 
eftoit favorable a cellcs de la Republi
que qui a par ce moyen des preuves 
tousjours prétes de l'antiquité , & de 
l'ufage non interrompu de l'Alfiftan-
ce. 

Par le quinziémeReglement, le Se
nat ordonne aux Afliftans de prendre 
gardc que les Inquifiteurs n'inferent 
dans les procés des Statuts faits hors 
de l'Etat. Le motif de ce Reglement eft: 
d'empécher la Cour Romaine , qui ti
re avantagedetout ce qu'on lui permet, 
d^ntroduire des nouveautez dans l'Inqui
fition de Venilé. Elle doit étregouver-

O 7 néc 
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née par íes propres couftumes, Se mil» 
lement par celles de l'Inquifition de 
Rome dont ellencdepcnd point, puik 
qu'elle n'a pas cílé inftituée par le 
Pape. 

En effet,fi la Congregation des Inqui
fiteurs Generaux de Rome , fe meloit 
d'cnvoyer des Ordres aux Inquifiteurs 
particuliers des Villesdc l'Etat de Veni-
íe , commt elle fait en beaucoup de lieux 
d'Italie, ilvaudroit autantque tous les 
proecs s'inftruifiífent á R o m e , puifque 
les autres Tribunaux nepourroient rien 
faire que fuivant les inftructions de cette 
Cour. 

Outre cela, fi les A ¿tes faits par les 
Inquifiteurs fans les Afliftans, fontnuls 
a Venife , á plus forte raifon les Actes 
faits hors de l 'E ta t , Se par confequent 
fans aucune participaron des Afliftans, 
font denullevalleur. 

II eft vraypourtant que fi la Congre
gation de Rome envoye quelque R e 
glement qu'il foit bon d'obferver, Se 
qui n'intcreífc point la jurifdiction 
temporelle , rien n'empéche que les 
Inquifiteurs des Villes le reçoivent 
avec rcfpecl:, &: ne le puiífent mettre a 
execution ; mais il faut qu'iis y procc-
dent fuivant le ftile & la coutume du 

país, 
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pa'is, en formant le nouveau Decrec 
au nom de l'Inquiíition du lieu , & 
en prcfence des AlTiftans publics , fans 
faire mentían que le Decret vienne 
d e R o m e , non plus que íi les Inquifi
teurs du lieu en étoient les propres au-
teurs, afín qu'il ne femble point que l'In
quifition de Venife foit fujette ácellede 
R o m c , dont en effet elle eft indepen-
dante. 

Cet inconvenient une fois evité, il im
porte peu que le Reglement vienne de 
cette Cour , pourvü que dans la publi-
cation Ton ne reconnoiífe point d'autre 
autoritéque celle du Senat. C'eft cette 
autorité qui eft l'ame du Decret, puif-
que fi le Prince ne vouloit pas le recevoir 
comme il arrive fouvent a Venife , le 
Decret feroit fans forcé &: de nulle val-
leur. 

A u refte quand les Inquifiteurs exe-
cutent un mandement de R o m e , les 
Aífiftans n'examinent point s'il en 
vient, ou s'il n'en vient pas : mais 
feulement fi ce que les Inquifiteurs font 
eft utile au public & conforme a l'u-
fage du país: cela fuppofé ils ne s'in-
fcrment pas s'ils le font de leur mouve-
ment , ou par l'inftruélion d'autruy, 
puifque l'on n'cmploye point d'autre 

nom 
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nom dans les Acles que celuide l'Inqui
fition de Venife. 

Quelque contradicción qu'ait íbuf-
fert du cote de R o m e , le feízicmeRe-
glement qui porte que les prifonniers, 
& les procés ne feront point envoyez 
hors de l'Etat, il n'y a cependant rien 
de plus jufte : car l'on ne renvoyc ja
máis un prifonnier d'un lieu \ un au-
tre, linón quand ees deux lieux depen-
dent d'un mefme Souverain, & que 
la Juftice le demande ainíi : ce ren-
voy fe fait auífi quelquefois hors de 
L'Etat d'un Souverain , pour gratifier 
un autre Prince qui le demande ainíi , 
ou parce que les deux Souverains ont 
fait entr'eux quelque traitté qui le 
porte expreífément ;.mais de quelque fa
cón que cela arrive, c'eft toújours la mé
me raifon qui faitagir, c'eft a diré, une 
raifon de Juftice afin que le crime foit pu-
nidans le lieu méme oüil aura etc com-
mis. 

11 n'en eft pas de mefme de l'herefie,. 
ce crime n'afTe&e point de licuparticu-
lier pour fa punition , mais peut & 
doit étre puni par tou t : Prcmiere-
ment , parce que Dieu qu'il oífenfe-
direclcmcnt, & á qui par confequent 
la premicrc & la principale farisfi-

áioa 
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étion eft dúé , n'eft pas plus dans un 
lieu que dans un autre. Sccondement, 
parce qu'un heretique tant qu'il de-
meure heretique , porte par tout fon 
crime & le commet par tout; ainíi 
quelque part qu'on le puniíTe , il eft 
toújours puni dans le lieu méme ou 
il a été commis; dclá vient l'opinion 
commune qu'un heretique ne doit 
point étre renvoyc d'un lieu a un autre 
pour étre puni : & en effrt l'uíáge & 
la coutume font de punir les heretiques 
par tout ou ils fe trouvent, íans arTe&cr 
plútót un lieu qu'un autre pour leur pu
nition. 

II eft vray que la Gour R omaine pour 
íes interefts particuliers evoque fou-
vent á foy les caufes, & fe fait rcn-
voyer les prifonniers par les Inquifi
teurs qui font de ía dependance, quoi-
que le crime n'ait pas été commis á 
Rome. 

La Republique pour des interefts tout 
contraires, ne permet ni l'un ni l'autre; 
mais prctend que les prifonniers foient 
retcnus, &• les caufes vuidees fur les lieux, 
parce que fi l'on en ufoit autrement l'In
quifition de Venife perdroit bien-tót 
toute fon autorité. 

Les pretcntions de la Republique 
font 
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font d'autant micux fondees que les 
procés de quelque importance qu'ils 
puiífent eftre, y peuvent cftre vuidez 
auífi bien que par tout ailleurs , puik 
que d'un cote les Inquifiteurs y font 
envoyez par le Pape mefme qui les peut 
choifir auífi gens de bien , & auífi há
biles qu'il lui plaira ; & que de l'au
tre les Evéques de l'Etat de Venife font 
auífi fçavans & auífi vertucux qu'il y 
en ait par tout ailleurs, ¿V qu'il y a en
coré une infinité de perfonnes Cavan
tes que Ion peut prendre pourConful-
teurs, & par l'avis defquels Ton peut 
rendre des jugemens auífi authentiques j 
que l'on en pourroit rendre á Rome 
méme. 

II eft vray qu'il n'y a point d'intereft 
particulier qui ne doive ceder au fervi
ce de Dieu , & á l'intereft de la Rel i 
gión ; mais l'on fcaitque ce ne font pas 
tousjours ces deux vúesqui font agir la 
Cour Romaine. L 'on n'cn raportera 
qu'un exemple, mais fi public & fi connü 
qu'il n'y a pas le moindre lieu de le revo-
quer endoute. 

L'an 1596 . fur les inftances de l'In-
quifiteur de R o m e l'on arreta á Pa-
doue, unnomméLoüis Petrucci, cou-
pable difoit-on de pluíieurs crimes 

énor-
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enormes qui étoient du reflbrt de l 'In-
quifition. 

La raifbn & l'uíage demandoient 
que l'Inquiíiteur de K orne envoyaft á 
Padoiie , les informations faites concre 
leprifonnier; au lieu de cela il deman
da qu'il lui fut renvoyé, Ton en íit plu
fieurs inftances a l'Ambaífadeur de la 
Republique á R o m e , & le Nonce de 
Venife n'épargna rien pour Tobtenir du 
Senat. 

Comme il étoit aifé de prévoir les 
confcquences d'une parcille demande íi 
elle étoit accordée , le Senat répondit 
avec fa fermcté ordinaire, que les loix 
de l'Etat ayant été bien établies & ap-
prouvées des Papes meme, il ne voyoit 
pas qu'il fut befoin de les violer dans l 'oc-
calion dont il s'agiffoit; que plufieurs 
chofes s'oppofoicnt au renvoy du prifon-
nier á R o m e , & qu'il n'y avoitaucun 
inconvenient a envoyer les informations 
aTlnquifiteurdePadoue, que la Juf i i -
« , les loix, Sí l'uíage perpetuel d'e la 
Republique le vouloient ainíi, & que 
sil le prefentoit quelque autre occafion 
le Senat lui temoigneroit avec j oye , la 
confideration qu'il avoit pour la períbn-
nedu Nonce. 

II fe fit fur cela plufieurs allées & 

venué'sv 
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vermes ] mais le Senat fe tint toü jours" 
fcrme a íá premiere reponfe; cette nego-
ciation dura cinqansíansqu onpüt rien 
obtenir, & pendant tout ce temps-la 
Petrucci parproviíion gardatoújours les 
prifons de Plnquifition. 

Enfin 1'Inquiíition de Romeperfua-
déequ'ellen'obtiendroit rien, manda a 
l'Inquifiteur de Padoue de delivrer Pe
trucci ; cet homme coupable de tant de 
crimes fortit ainfi de prifon fans avoir 
fubi aucune condamnation, laiflant tout 
le monde perfuadé, ou qu'il n'étoit pas 
fi coupable qu'on lefaifoit, ouqueíbn 
crime étoit d'unenature a demcurer plü
toft impuni que d'étre communiqué á 
l'I nquifition, ou plütót aux Afliftans de 
Padoue. 

Comme les raifons qui prouvent que 
les prifonniers ne doivent pas étre cn-
voyés hors de l'Etat de Venife, prouvent 
auffi que les procés ne doivent pas étre 
renvoyez, l'on ne s'arrctera pas plus 
long-tcmps á faire des reflexions fur ce 
Reglement. 

Parle dix-feptiéme Reglement, il eft 
défendu aux Vicaires du Podeftat, qu'on 
appclle Vicartt Pretorio, & a tous au
tres Officiers Curiaux qui auront 
droit d'Afliftance, de fervir de Con

fuí-
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fulteurs á Tínquifíteur comme il le fait 
au Podcftat. La raifon eft, que les fon-
¿hons de Confulteur , & celle d'Aífi-
ftant íbnt incompatibles, puiíque le 
Confulteur eft Miniftre de l'Inquiíi
tion , & que par confequent il en de-
pend. L'AíTiftant au contraire en eft 
independant, parce qu'il reprefente le 
Prince. Ainfi fi rAífiftant devenoit 
Confulteur, l'Aífiftance qui eft un droit 
de fuperiorité fe trouveroit changée en 
Confulte qui rend la perfonne fujette a 
l'Inquifiteur , ce qui feroit d'un tres-
grand préjudice á rAílíiftancefeculiere, 
quelaCour Romaine tache de détruire 
par toute forte de moyens direéts ou in-
direds. 

Le dix-huitiéme Reglement qui or-
donne que les Aífiftans ne fouífriront 
point que les Inquifiteurs paífent les bor
nes de leur Jurifdiction , & q u e dans les 
cas douteux l'on confultcra le Prince , 
n'a pas befoin de preuve , puifque les 
loix Canoniqucs ordonnent que l'Inqui
fition ne pourra juger que de l'herefie 
Jnanifefte. v 

II faut feulement remarquer que 
tjuoiqu'il n'y ait point de Juge qui dans 
les cas douteux n'ait le pouvoir de de-
cider fi celui dont il eft queftion eft, ou 

n o n , 
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non de fonreflbrt, laplufpart dcsDo-
fteurs convíennent que les ínquifiteurs 
n'ont pas droit de le faire, & qu'en cas 
de doute c'eft au Jugeordinaircadeci-
der fi un crime eft, ou n'eft pas de leur 
reffort, ce fentiment eft appuyé fur ce 
que l'on vientde rapporter que les loix 
Canoniques ordonnent que l'Inquifi
tion ne doit juger que de l'hercfie ma-
nifefte, d'oii il eft aisc de conclurre que 
les cas doutcux ne font pas de fon 
reffort. 

Mais fi d'un cote la juftice de ce R e 
glement eft fi evidente, qu'elle n'a pas 
befoin de preuve, l'on doit de l'autreap-
porter d'autant plus de íbin a le faire ob-
fervcr, qu'il eft plus ordinaire aux J u -
rifdic"tionsinferieures & limitéesd'entrc-
prendre fur les Superieurs de quelque na-
ture qu'elles foient, Ecclefiaftiques ou 
Seculieres. 

L e defir naturel qu'ont tous les hom-
mes de dominer fur leurs cgaux, & le 
profit qui revient de l'étcndue delaju-
rifdidion , font des motifs perpetuéis 
qui folliciteront éternellement les in-
tercíTcz á faire de pareilles entreprifes; 
c'eft ce qui doit porter ceux qui ont 
droit de s'y oppofcr, á le faire avec 
d'autant plus de fermetc que pouvant 
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les empécher, ils font, s'ils les permtr-
tcnt, plus coupables qué ceux qui les 
font. 

II y a bien des gens qui s'imaginent 
qu'il eft dufervice de Dieu , & de l'a-
vantage de la Religión d'étendre le plus 
qu'il fe peut l'autorité de l'Inquiíi
tion ; déla vicnt que dans la plufpart 
des lieux oü elle eft établie ; les uns lui 
ont attribué la connoiífance du Blaf-
phtme , d'autres celle des fortilcges, 
& d'autres enfin celle de l 'Ufure, pre-
tendans que la feverité de ce Tribunal 
rendroit res crimes moins communs: 
mais l'experience a fait voir qu'il arri-
voit tout le contraire. En effet ces con-
ceQirns ont caufé tant d'inconveniens, 
& ont été fuivies de tant de defordres, 
qu'en bien des lieux, les Magiftrats ont 

• été obligez de reprendre cette partie de 
leur autorité dont ils s'étoient dcpoüil-
lez avec plus de zele que de pru-
denec. 

11 ne faut pas croire pourtantquc ce 
foit détruire rinquifitión , ou rendre 
fon autorité méprifable que de la rete
ñir dans fes juftes bornes, ou deveiller 
a ce qui s'y paífe, de peur qu'elle n'a-
hufe de fon pouvoir, au contraire c'eft 
fe vray moyen de la faire rcfpeéler , de 

la 
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lamaintenir, & de la rcndre perpetuel-
l e , puifqu'elle n'a été chaífée des lieux 
oü elle avoit été autrefois reçue , qu'á 
cauíé de la trop grande étendué qu'elle 
avoit donnéá ía Jurifdiction, ¿V de l'a-
bus qu'elle en faifoit. Car enfin il ne 
faut jamáis pouífer a bout la patience des 
peuples; ils fupporteront volontiers une 
autorité reglée; mais des que l'on vou-
draufurperfurcuxunpouvoir fans bor
nes, il n'y a rien qu'ils ne faífentpour 
s'endélivrer. 

C'eft ce que vouloit marquer cet an
den , qui avoit embaraíTé de telle for
te le nceud Gordien , que ne pouvant 
étredénoüé, l'on fut obligé delecou-
per. II en eftainfi des Lojx & des Puif-
íánces qui reíferrent trop la liberté des 
peuples. Quand l'on ne peut pas s'en 
délivrer autrement, il n'y a defordres, 
feditions, & moyens violens aufquels 
l'on n'ait recours. 

II eft done certain qu'il eft de la gloi-
re de Dieu, de favantage de la Rel i 
gión & du bien de l 'Etat, d'empécher 
par toutes fortes de moyens honnétes 
que l'Inquifition n'abuíe de ion pou-
voir á l'oppreífion des peuples. La R e -
publique de Venife l'a toüjours fait; 
& l'on peut diré que tant qu'elle le fe

ra, 
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ra, elle maintiendra fon Etat en paix, & 
la Religión dans fon luftre. 

Les Reglemens qui fuivent, ícavoír 
le 1 9 . l e 2 o . & l e u . ordonnentqucTIn-
quiíition ne jugera point les Sorciers, 
les Magiciens & les Blafphematcurs, 
parce que ce Jugement appartient au 
Magiftrat feculier , fuivant la difpoíi-
tion des Loix Civiles & Canoniques, 
& l'ufage de tout le Chiiftianifme. » 
Mais fi ces crimes donnent quelque 
índice oufoupçon d'herefie contre ceux 
qui les commettent par l'abus qui s'eft 
fait des chofes faintcs ou autrement, 
ITnquiíition juge de l'indice & le Ma
giftrat du crime, qui par ce moyen ne 
demeurc jamáis impuni. Ainli il y a 
deux Scntenccs contre lecriminel, Tune 
du Saint Office pour la peine fpirituelle; 
l'autre du Magiftrat pour la peine cor-
porellc. 

Les Inquifiteurs qui jugent ailleurs 
de ees crimes, difent fur cela que c'eft: 
Une trop grande feverité que de punir 
Une méme perfonne pour un méme cri
me , par deux f ugemens difterens. E t ils 
aJoütent que c'eft une máxime reçue 
dans la Jurifprudcnce, qu'il ne faut pas 
deuxjuges pour un meme crime. 

Les Venitiens répondent qu'il n'y a 
P- point 
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point d'inconvcnient qu'on rende deux 
jugemens dans une mefme caufe, 
quand les peines á impofer ne font pas 
du mefme genre, & que la fin des J u 
gemens eft differente. Ainfi dans les 
crimes que l'on vient de rapporter, 
lorfqu'ils fentcnt l'herefie , la fin natu-
relle de l'Inquifiteur doit étre d'enfci-

• gner la verité , & d'abíbudre des Cen-
íúres encourues. A u lieu que la fin du 
Magiftrat eft de punir l'injure faite ala 
Majcfté Divine, dont les Princes & les 
Magiftrats fontd'autant plus obligez de 
procurer l'honncur, qu'elle leur a donné 

^ittxRom. l 'épée, comme parle S.Paul , pour étre 
ch*p.n. j c s Miniftres fa c o i e r e & ¿ Q fa v c n -

gcance. 

II faut conclurre de lá , que les Souve-
rains étant chargez ydu foin de la Reli
gión, que Dieu leur arecommandétant 
de fois dans l'un & dans l'autre Tcfta-
mcnt,ilsdoivcnt en confeience employer 
leur autorité contre les Sordera, les Ma-
giciens & les Elafphemateurs , puifque 
l'Inquifition n'a pas des peines propor-
tionnées á la grandeur de ces crimes, puif
quc celles qu'elle impofc nc vont pas i 
la mort ; & que n'étant pas aífez appre-
hendées, les impies retombent fouvent 
dans les mémes excez. 

Ainfi 
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Ainfi il eft abfolument neceífaire pour 

1c fervice de Dieu & du Public, que le 
Magiftrat feculier foit J u g e dans lesCau-
fes de cette efpece, afin qu'il retienne un 
chacun dans le devoir, par la craintedes 
peines corporelles. 

Le 22,. Reglcmentordonne aux AíTi-
ftans de ne point fouffrir que l'Inquiíi
tion fe méle de juger lesbigames, par
ce que c'eft un fait qui appartient fans 
contradicción á la Jurifdiction Ia'ique; 
quoique les Inquifiteurs pretendent 
qu'il eft de leur reífort , parce que ce 
crime eft unabus-duSacrement d e M a -
riage. 

L'on répond a cela que le premier 
Mariage qui fubfifte , rendant le fc-
cond nul, il n'y peut avoir d'abus dans 
le Sacrement; ainfi il n'appartient pas 
aux Inquifiteurs d'cn connoiftre, mais 
au Magiftrat qui doit punir l'injureque 
lemari fait á fafemme, parce que c'eft 
une oífenfe contre la focieté civile; ainfi 
que l'adultere que l'on fçait n'étre pas fu
jet a l'Inquifition. Ceux qui ontépoufé 
deux femmes font jugez parles fixSei-
gneurs criminéis de nuit , comme auífi 
'es Juifs qui abufent des femmes chré-
üennes. 

Les Inquifiteurs ajoútent qu'cn TLC-
P 2 pagne 
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pagnc ou les Magiftrats feculicrs íbnt 
auífi jaloux de leur autorité qu'ils le 
peuvent eftrc a Venife ; le crime dont 
ils'agit nelaiíTe pas d'étre fujet á l'Inqui
fition. 

A quoy fon répond que quand ce que 
les Inquifiteurs avanccnt feroit auífi 
generalemcnt vray qu'il ne l'eft pas, ce 
qui fe fait en Efpagne, ne tireroit pas 
á confcquence pour Veniíequi n'en dé-
pend point, puifque chaqué Souverain 
peut ceder plus ou moins de l'autoritc 
qui lui appartient de droit, felón qu'il 
le juge plus a propos pour le bien de fon 
Etat. 

L'on ajoüte que ce que les Inquifiteurs 
avanccnt n'eft pas auífi generalement 
vray qu'ils le pretendent,puifque ce n'eft 
qu'a l'égard des defeendans des Juifs & 
des Mahometans, qui croient la pluralitc 
des femmes permites que l'Inquifition 
juge de ce crime; a l'égard de tous les au
tres le Magiftrat Laíque eft en droit d'en 
juger, & en juge effectivement. 

C'eft ainíi encoré que l'on en ufe 
dans tout leMilanez; car quoique l'lo* 
quifitions'y foitaequisune autorité ex-
traordinaire ; le crime dont il s'agit ne 
laiíTepas d'y ctredu reífort du Magiftrat 
laíque. 

Le 
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Le vingt-troifiéme Reglement por

te lui-mefme la juftification, en diíant 
que les loix Canoniques renvoient la 
connoiífanccdci'Ufure au Magiftrat íe
culier. Cela eft íí vray que les Papes 
eux-mefme, quoique d'ailleurs fort íoi-
gneux d'augmenter la Jurifdiction de 
l'Inquifition, l'ont ainfi decide. Cette 
decifion fe voit encoré aujourd'huy 
dans le droit canonique. Mais quand 
elle n'y feroit pas , il eft certain que íi 
le Tribunal du íaint Office veut con-
ferver fa reputation, il fe doit méler le 
moins qu'il fe poura des affaires pecu-
niaires, Se Ce teñir dans les bornes qui lui 
ont efté d'abord preferites, qui font de fe 
méler feulement de Juger de l'herefie 
manifefte. 

Le vingt-quatrieme Reglement or-
donne que les Ju i f s , & les Infideles qui 
vivent fur les terres de la Republique 
ne feront point jufticiables de l'Inquifi
tion , mais feulement du Magiftrat fe-
culier pour quelque crime que ce puiffe 
étre. 

Ce Reglement eft fondé fur la do
ctrine de faint Paul, qui dit que l'auto-
rité de l'Eglifé ne s'étend point a ceux 
"lui n'ont jamáis eftéducorps del 'Egl i -

fur une decifion d'Innoccnt III .qui 
P $ de-
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declare que Icsjuifs n'étant point fujets 
á la loi desChrétiens, nepeuvent eftre 
jugez par cette loi. C'eft pourquoy en 
Pologne ils font jugez par les Palaiins, 
& non pas par les Ecclcfiaftiques., 
D'ailleurs l'on ícait que les Papes Six-
te V. & C l e m c n t V I I I . ontaccordédes 
faufs conduitsaux Marañes pour demeu-
rer &trafiquer dans laVille d 'Ancone, 
fans pouvoir étre inquiétez ni moleftez 
par les Inquifiteurs, voulans bien en ce-

L'M la déroger á la Bulle de Gregoire X 1 1 L 
qui foumettoit les Juifs & tous les au
tres Infideles au Tribunal de l'Inquifi
tion. 

Le peu d'égard que l'on a a la Bulle 
de Gregoire X I I I . paroit encoré en ce 
que dans^ les provifions que les Cardi-
naux de l'Inquifition de Rome don-
nentaux Inquifiteurs, il n'eft fait aucu-
ne mention du droit de juger des Juifs 
& des autres Infideles, quoique ces 
commiífions expriment fort au long 
tout ce a quoy s'étend leur pou
voir. 

Dans la verité , l'Inquifition n'a été 
établie que contre les heretiques ma-
nifeftes; elle ne doit done pas juger de 
Ju i í s & d e s autres Infideles qui ne fons 

pas heretiques. 
Que 
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Que fi les Juifs ou d'autres Infideles 

parlent mal de la Religión Chrérienne, 
blafphcment contre nos Myfteres, pro-
fanent les chofes (aerees, ou attirent quel-
qu'un á leurs fect.es, les Ecclefiaftiques & 
les autres perfonnes intereífées doivent 
porter leurs plaintes au Magiftrat, qui ne 
manquera pas d'en faire une fcvere puni-
tion. 

Tel eft l'ancien uíáge de Í'Eglife, te
lón Icquel les Ecclefiaftiques ne fe mc-
loientque de juger fil'opinionde ceux 
que l'on accuíbit d'herefie étoit effecti-
vement contraire á la foy , les denon-
Çant & abandonnant enfuitte au juge 
laíque s'ils en étoient convaincus. 
C'eft ce qui s'eft platiqué dans toute 
Í'Eglife fous l'Empire Romain , juf-
qu'á fa divifion arrivée environ l'an 
800. & dans l'Empire Grcc jufqu'á ía 
fin. 

Cepéndant quoiqu'il n'y ait rien de 
plus jufte que ce Reglement , & qu'il 
foit également appuyé fiar l'Ecriture 
fainte , fur les loix civiles & cano-
niques, &fur l'uíage perpetuel de l ' E 
gliíe , les Inquifiteurs qui ne peuvent 
fouífrir qu'on donne des bornes a leur 
Jurifdiction, ne laiíTent pas de s'en plain-
dre. L 'on ne rapporteroit pas les faux 

http://fect.es
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raifonnemens qu'ils font fur ce fujet s'ils 
ne fervoient á faire voir avec encoré 
plus d'cvidence l'équité du Rcglemcnt 
dont ils'agit, puifqu'on ne lui peut rien 
objeéter qui ne foit de la dcrnierc foi-
bleífe. 

Ils difent done que fi Dieu a íbuvent 
puni par lui-mefme les Ju i fs , ¿V les au
tres Infideles fans fe fervir pour cela du 
miniftere des Souverains & des Magi
ftrat* , comme il Ta fait effe&ivement 
en pluíieurs rencontres; les Papes & 
les Inquifiteurs qui íbnt fes déleguez 
peuvent & doivent en eftre les J u -
ges. . 

Si ce rai fon n emen t étoit bon, il s'en-
fuivroit que les Inquifiteurs dcvroient 
étre les jugesnon-feulementdes Infide
les, mais encoré des fideles pour toute 
forte de crimes méme les plus cachez, & 
qui ne font jamáis fortis du cceur & de la 
penfée. 

Mais outre qu'il n 'y a rien de plus 
contraire au refpeét qui eíl dü a Dieu , 
que de tirer ainfi des confequences de 
ce qu'il peut, a" ce que peuvent les hom
mes ; c'eft que dans la verité il n'y a 
perfonne au monde a qui Dieu ait don-
nc tout fon pou voir. J E s u s-C H R I S T 
mefme n'a pas donné tout le fien, puiA 
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qu'il n'y a perfonne dans l'Egliíe qui aic 
par exemple le pouvoir d'inftituer de 
nouveaux Sacremens. Tout le pouvoir 
qu'il a laifle á fon Egliíe eft renfermé" 
dans la méme Egliíe, & ne s'étend qu'au 
fpirituel: ainíi ceux qui tiennent fa place, 
& q u i font pour ainíi diré íes Vicaires, 
n'ont Jurifdiction que fur ceux qui font 
de l'Eglifé, & ne peuvent punir que les 
Chrétiens; mais feulement de peines fpi-
rituellcs, comme toute leur f urifdiftion 
eft fpirituelle. 

Pour ce qui eft des peines corporelles 
Dieu a commis le pouvoir d'enuíér aux 
puiífanccs feculieres, & leur a donné le 
droit de s'cn fervir contre toute forte de 
coupables de quelque Religión qu'ils 
puiílent eftre; ce font des máximes in-
contcftables aufquelles tous les fophif-
mes des ínquifiteurs ne donneront jamáis 
lamoindre atteinte. 

Ils ajoütent pourtant á ce que nous 
venonsdc rapporter que quand il feroit 
vray que les Infideles n'cftant point de 
l'Egliíe , ne feroient pas jufticiables du 
Juge Ecclefiaftique , il eft jufte pour- -
tant qu'elle puiííe fe defendre , & les 
punir quand ils entreprennent de l'of-
fenfer, parceque c'eft une máxime con
tante dans le droit que qui ne de'pend 
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pas de la Juftice d'un territoire, en de
viene fujet dés-lá qu'il y a commis quel
que crime. 

Quoiqu'il n'y ait rien de plus vray 
que cette máxime du droi t , il eft cer
tain qu'elle ne favorife point les pre-
tentions des Inquifiteurs , au moins 
dans le fens qu'ils pretendent. II eft 
bien vray que l'Eglifé a droit de fe dé
fendre contre qui que ce (bitqui l'átta-
que; mais elle doit pour cela avoir re
cours aux Magiftrats commis par les 
Souverains. U n Tnfidélc qui prophane 
les chofes faintes ne doit pas demeu-
rer impuni: l'Eglifé peut en folliciter la 
punition, mais elle ne doit pas la faire 
elle-mefmc; elle doit s'addreífer pour 
Cela au Magiftrat établi pour la puni
tion des crimes qui troublent l'ordre 
de la focieté. Quiconque offenfe qui 
que ce foit doit étre puni , mais il ne 
le doit pas étre par celui qui a été of
fenfe, mais par les Juges commis a cet 
effet, & quoique par fon crime il de-
vienne fujet á la Juftice, il ne ledevient 
pas pour cela de celui qui a étéorTenfé, 
autrement chacun feroic jage en la p r o -
pre cauíe. 

O l a eft d'autant plus vray á l'égard 
de i'Inquilition, que les crimes qui of-

fenfent 
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fenfent Dieu & la Religión , étant les 
plus grands qui fe peuvent commettre, 
l'Inquiíition cependant n'a pas de pei
nes proportionnées á la punitiond'aufli 
grands crimes. 

L e vingt-cinquiéme Reglement or-
donneque les Grecs neíeront point ju -
gez par rfnquiíition, mais par les Ma-
giftrats ordinaires quelque crime qu'ils • 
puiííent commettre, il eftappuyéíur les 
raifons íuivantes.. 

1 . Parce qu'il n'eft pas jufte que les 
Miniftres de la Cour Romaine foient 
Juges des Grecs en leur propre caufe. 
Les Grecs demandent l'obfervation des 
Ganons qui foumettent chaqué Nation 
a fes propres Prelats : & les Romains 
pretendent d'étre audeífus desCanons, 
& en droit de changer lesanciennes or-
donnances des Peres & des Conciles, 
C'eft ce qui a caufé la feparation des 
deux Eglifes qui s'étoient confervées 
dans l'union & la chanté Chrétienne 
l'cfpace de neuf cents ans. Les Grecs 
reconnoiífoient alors le Pape pour le 
SucceíTeur de faint Pierre , ¿V le pre
mier de tous les Evéques Catholiques, • 
&ils font demeurezdans ees fentimens 
tant qu'il s'eft contenté du pouvoirque 
les Canons lui donnent, & qu'il s'cft 

P. 6 tcnu 
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tcnu dans les bornes de la Primatie da 
fon Siege. Mais depuis qu'il a vou-
lu ufurper, comme il l'a fait effecti-
vemcnt, l'autoritc de Souverain fur les 
autres Evefques , qu'il fe les eft renda 
tributaires par le moyen des Bulles & 
des difpcnfcs, & qu'il a pretendu con-
ferer les benefices dans tous les D i o -
cefes de la Chrétienté , les Grecs fe. 
Íbnt feparez de l'Eglifé Romaine; ÍI 
c'eft a tort ou a droit ce n'eft pas icy le. 
lieu de le decider, l'on peut feulement 
aífurcr qu'il n'eft pas jufte que la Cour 
Romaine foit juge en ía propre cau-
le. 

2 . Parce que íi le Prince permettoit 
a. l'Inquiíition de Juger des G r e c s , il 
fe priveroit de l'autorité propre qu'il a 
fur eux pour la laiffer á des gens qui 
ne l'excrceroient qu'avec beaucoup de 
trouble & de tumulte. L e pouvoir de 
chátier les crimes en maticre de Rel i 
gión a toüjours efté entre les mains du 
Souverain dans 1'Eglife Grccque, com
me l'affurcnt les Grecs de ce temps ci> 
ils deíirent la continuation de cet an
den ufage, il y a d'autant moins de lieu 
de le leur refufer, que íi on les affuje-
tiffoit aux ínquifiteurs, toute la Nation 
3'opofcroit á leurs jugemens, & femi> 

tineroit 
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tineroit contre les Souverains qui vou,-» 
droient les y íbumettre. 

3. Parce que la Republique en rece» 
vant les Grecs fous fa protección, leur. 
a permis de vivre felón leurs coutumo 
& leurs ufages ; mais ces uíágcs & ces 
coutumes, les aífujettiffent aux Princes 
pour la punition de toute íbrte de cri
mes , & aux Prelats de leur Eglife pou-
les peines fpirituclles. 

Ainíi la Republique ne doit pas fouf-. 
frir que lesGrecsqui fe font misvolon-
tairementfous ía protección, foient fujets 
á d'autres J u g e s , & q u e les Inquifiteurs 
connoiífent ou examinent ce qu'iis 
croient ou font en fecret. Tout ce qu'elle 
leur peut accorder, eft qu'iis feront recüs-
ádenoncer au Magiftrat, ceux qui fcan-
dalifcnt les Latins par leurs actions ou par 
leurs paroles. 

L 'on peut encoré ajoüter que la 
Republique ne fait point de tort á Í 'E 
glife , en permettant aux Grecs de v i 
vre felón lacoutume univerfelle de leur 
país qu'iis n'ont jamáis interrompue, 
puifque cette permiílion eft la condi-
tion cífentielle de leur obcíífance vo -
lontaire , & que íi le Senat vouloit les 
foúmettre a l'Inquiíition, ce feroit fai* 
re des rebe'acSj & des ennemis de bons 
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& de fidéles fujets qu'iis font, dont il" 
ne reviendroit aucun avantage a l'In
quifition. C'eíl pourquoy la Republi
que qui gouverne íes fujets par des má
ximes de paix, n'a jamáis vouluconfen-
tir que les Grecs fuífent jugez par l'In
quiíition de quelque natureque fuífent 
les crimes dont ils pourroicnt étrecou-
pables. 

L e vingt-fixiéme Reglement porte 
que les Aíliftans ne permettent pas que 
les Inquifiteurs faffent citer les fujets de 
la Republique qui font leur demeure de
lá lesMonts, pour repondré des crimes 
commis en ces Daís-lá. 

II femble d'abord que ce Reglement 
ne foit pas'important , tant parcequ'il 
parle d'une chofequi nc peutgueres ar-
river, ou qui quand meme cllearriveroit 
nc peut pas faire grand tort á la Repu
blique; ilefteertain cependantqucíide 
pareillcs citations étoicnt une fois fouf-
fertcs, ellesdeviendroientbien-toítfort 
communes au grand prejudicedutrafic 
& d e la liberté des fujets de la Republi
que. 

Pour preuve de cela, Tan 1595» 
Clemcnt V I I I . donna une Bulle par 
laquellc il ordonnoit qu'aucun Italien 
nc püt meme pour trafi^uer, faire íá 



¿e Tlnquifition, L iv . I I I . 349: 
demeure dans des lieux oü il n'yauroit 
pas excrcice publie de la Religión Ca-
tholique Romaine, ir premierement il 
n'en avoit obtenu la permiílion des In
quifiteurs. II ajoütoit que ceux memes 
qui l'auroient obtenué feroicnt obli-
gez d'envoier tous les ans aux memes 
Inquifiteurs une atteftation dans les 
formes, qui rendift térnoignage qu'ils 
avoient íátisfait au devoir de Ch ié -
tien en íc confeífant & commu-
niant. 

Pour faire obferver cette Bulle des 
qu'un Italien a paífé les Monts , il 
ne manque gueres d'étre obfedé par 
certains cmiifaires de la Cour Romaine 
qui font répanduspar tout, ils s'infor-
mentd'abords'il eftparti avec le conge 
des Inquifiteurs, s'il ne l'a pas obtcnu 3 

a moins qu'il ne s'abandonne tout áfait-
aleurconduite, pour les feconder dans 
tous leurs deíTeins, l'on trouvemoyen -
de faire contre lui des informations 
fecrettes qu'on envoye a R o m e ; fur 
cela l'Inquifition du lieu oü il faifoit-
fa demeure le fait citer par cri public, 
ou par afftches á ce qu'il ait a compa-
roícrepour rendre raifon de fa conduit-
te de dcla les Monts. Autrefois toutes 
ees citations fe faifoient á R o m e ; mais 

fur-
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fur le bruic qu'en ont fait plufieurs vifc-
lés de delá les Monts l'on a changé de 
conduite, & ees citations fe font ápre-
íent par leslnquiíitions des lieuxou les 
perfonnes citées faifoient leur demeure 
avant leurdepart. 

C'eft pour remedier aux inconve-
niens qui pourroient fuivre de l'execu-
tion de cette Bulle , que le Senat a fait le 
Rcglement dont il s'agit; car il eft cer
tain que toute coloree qu'elle eft du 
grand pretexte de la Religión , elle ne 
tend a autre chote qu'a rendre la Cour 
Romaine maitreífe en Italie de tout le 
commcrce de déla les Monts , comme il 
y a environ quatre cens ans qu'elle fcüt 
bien, fons des pretextes encoré plus le-
gers, fe rendre maitreífe de tout le com-
merce du Levant. 

Comme cette Hiftoire eft peu con-
nue, & qu'elle fert á juftificr les juftes 
ombrages que prend la Republique des 
moindresentrtprifes de la Cour Romai*-
ne, il ne fera pas inutile au fujet de cette 
Hiftoire, d'en faire le recit en peu de 
mots. 

La Cour Romaine toüjours atteutive 
a tout ce qui peut faire valoir fon au
torité 8c avancer fes interéts , ne man.-
cjua pas de proíiter de l'occaíion des 

Croi-t 
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Croiíades , & de l'animofitc que les 
Chrétiens témoignoient alors contre les. 
Infidelles, pour leur donner un Decret 
portant défenfe a toutes perfbnnes de 
quelque qualitéqu'elles fulTent de íbur-
nir des armes aux Sarrazins, ou autre cho-
fe pareille que ce fut dontilsfepúíTent 
fervir contre les C hrétiens. 

Comme ce Decret ne contenoit rien 
qucdejufte, tout le monde s'y íbúmit 
íans repugnanec. Cette foümiffion don-
na lieu á Clement V . d'entreprcndre 
quelque chofe de plus. C'eft pourquoi 
l'an 1307 . il fit publier une Bulle par 
laquelle il dtfcndoit fous peine d'ex-
communication & autres peines de 
droit de porter dans le Levant quelque 
Marchandife que ce fut , fous pretex
te qu'il n'étoit pas permis aux Chrc
tiens d'avoir aucun commcrce avec les 
Infidelles. 

Mais comme l'on prevoyoit qu'il y 
auroit bien des contraventions dont il 
¿toit tres-aifé de tircr un fort grand 
profit, Ton ajoütaauxCenfures Eccle
fiaftiques , que quiconque contrevien-
droit a la Bul le , en portant ou laÜTant 
fortir des Ports des Marchandifcs pour 
fe Levant, payeroit á la Chambre A p o -
ftolique une fomme pareillc á celle qui. 
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auroit été cmployéc a l'achat desMar-
chandifcs. 

Ce que l'on avoit prevü arriva : E t 
comme il étoit tres-dimcile , pour ne 
pas diré impoífible , d'cxecuter une 
Bulle fi prcjudiciableau commcrcc & & 
la liberté publique, il fe fit dans toutes 
les Villes d'italie, ¿V particulierement a 
Venife une infinité de contraventions. 
Ceux qui les avoient faites pendant leur 
vie ne s'en embarralferent pas beaucoup, 
parce qu'ils en étoient quittts pour le 
refus de l'abfolution , dont ils ne fe 
mettoient pas fort en peine, foit qu'ils 
fuífent perfuadez qu'on n'avoit pas 
raifon de la leur refufer , ou que Pin-
terét l'emportát fur les raifons de con-
fcience. 

Mais le fcrupule de partir de ce mon
de chargé de Cenfures Ecclefiaftiques? 
la crainte d'ctre privez aprés la mort 
de la fepulture chrétienne, les remon-
trances vives & cfficaces que failbient 
les Confeífeurs lorfque quelqu'un é-
toit en danger de mor t , & le refus 
obftiné de lui donner l'abfolution, 
s'ils ne fatisfaifoient a la Bulle, en payant 
la fomme a laquelle elle les condam-
noit, les obligerent a la fin de s'y foü-
mettre. 

Mais-
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Mais la dificulté de reftitucr tous 

les capitaux qui avoient été employez 
a 1'achat des Marchandifes ne íé trou-
va pas petite , parce que comme plu
fieurs avoient fait fouvent le voy age 
de Levant, il íé trouvoit que tout leur 

; bien ne fuffifoit pas pour l'acquit des 
fommes dúes. II n'y avoit á cela qu'un* 
remede ; il conCiñoit a faire la Cham
bre Apoíloüque heritiere au prejudicé... 

'neme des enfans, & generalement de 
tous autres qui auroient eu droit á ees 

'-. fucceflions. Ce remede fut pris faute 
d'autre , dont la Chambre Apoítoli-
que fe voulut bien conten ter. Parce 
moyen en moins de quinze années la 
Cour Romaine íé vit en état de ruiner 
íans reífource la Ville la plus riche de v**iif 
tfEuropc. 

Mais les heritiers 6c autres execu-
teurs Teitamentaires , foit pour fe pa-
rcr de leur ruine qui étoit inevitable, 
foit qu'iis fuífent con vain cus que les Te-
ítamens dont il s'agit étoicnt nuls, ne 
s'étant pas mis en peine de les executer, 
Jean XXII. fucceífeur de Clement V. 
Pape intereíTé s'il en fut jamáis, envoya 
deux Nonces a Venife, pour en proco-
íerl'cxecuticm. 

Leur Commiífion portoit exprcífé-
ment 
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ment qu'ils contraindroient par ex-
communication & autres Cenfures E c -
clefiaítiques tous ceux qui étoient rc-
devables á la Chambre Apoítolique a 
la reftitutiondesfommesdües; cVqu'a-
fin den avoir connoiiíance, les Notai-
rcs & autres perfonnes publiques fe-
roient contraintes par les memes voyes 
^ reprefenter les Originaux des Tefta-
mens. 

Ces Nonces étant arrivez a Venife, 
ils commenecrent a agir conformément 
a leur Commiftion ; mais ce fut avec 
des vexationáfiétranges, qu'ils excom-
munierent nommément plus de deux 
cens perfonnes, hommes & femmes, 
& entr'autres les Procurateurs de faint 
Maro 

U n e maniere d'ágir íi violente pou£ 
íá a bout la patience du Senat. I I fit 
aífembler les Confulteurs de la Repu
blique , pour avoir leur fentiment fur 
ce fujet. 

Leur avis fut que les pretentions du 
Pape & les procedures des Nonces 
étoient également abufives ¿V infoüte-
nables, & qu'on étoit obligé de s'y op-
pofer, & d'empécher Texecution en tou
te maniere. • 

Conformément á cet avis le Senat fit 
de-
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declarer aux Nonces qu'iis euíTent á íé 
defiftcr de ce qu'iis avoient entrepris, & 
a fe rctirer de Venife; qu'autrcment ilíe 
verroit obligé d'employcr des moyens 
pour les y contraindre qui pourroient 
bien leur attirer des reproches de la pare 
deSa Sainteté. 

Cette declaration futfuiviedu depart 
des Nonces, qui ne j ugerent pas á propos 
decommettredavantage le Pape avec la 
Republique : Mais leur fortie de V e 
nife ne remedia pas aux inconveniens 
que leur arrivée y avoit caufé; ilscon-
tinuerent pendant deux ans avec des 
fcandales íi grands , que le Pape fe 
crut obligéd'y remedier. Mais comme 
il ne voulut rien relácher de fes inte-
réts , le remede fe trouva pire que le 
mal. 

II íé reduifoit a une Bulle , par la- 1 
quelleSa Sainteté deíavoüoit la condui- 1 

te de fes Nonces comme trop violen
te , & contraire á fes intentions qui 
avoient toüjours été d'exiger fes droits 
fans vexcr perfonne. Elle fufpendoit 
les Ccnfures fulminées par les mémes 
Nonces , & commettoit 1'Archevéque 
de Ravcnne pour l'execution de cette 
Bulle. 

Mais ce qu'elle avoit de plus ex
tra-
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traordinaire, & qu'il étoit fort diffici-
le d'cxcufer de contradic~tion , eft que 
quoique le Pape declara qu'il ne vou-
loit vexer perfonne , il ne laiffoit pas 
d'ordonner á l'Archevéque qu'il obli-
geát tous ceux & cellcs qui avoient été 
excommuniez par íes Nonces ( le ícul 
Doge excepté ) á comparoitre en per
fonne ou par Procureur a Avignon, 
( o ü Sa Sainteté refidoit alors ) pour 
compoíér des fommes dúes a la Cham
bre Apoftolique. C'étoit le moyen in-
faillible de groffir fa Cour avec profit, 
puifque le nombre des excommuniez 
montoit á plus dedeuxeensperfonnes, 
hommes & femmcs, parmi leíquellcs 
il y en avoit des plus qualifiées de la 
Republique. 

Si le Pape obtintce qu'il pretendoit, 
c'eft ce que l'on ne fçait plus. Tou t ce 
qu'il y a de certain , eft que comme 
il n'y a rien qui ouvrc davantage les 
y cux que l'intcrét & la vexation , il 
le trouva alors des gens qui foútin-
rent que comme il n 'y avoit point de 
mal á trafiquer avec les Infideles, pour-
vü qu'on ne leur portar ni armes ni au-
tre chofe qui put íervir á faire la guer-
re aux Chrétiens, le Pape n'avoit aUr 
cun droit de le défendre, ni par con-

íéquent 
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fequent d'exiger quoiquc ce (bit de 
ceux qui avoient contrevenu a une dc-
fenfe, qui n'étoit fondee ni en droit ni 
en raifon. 

Le- Pape qui étoit habile pour le 
temps, & qui ne fçavoit ce qucc'étoit 
que de rcculcr quand il avoit entrepris 
quelque chofe oü il y alloit de fon in-
terct & d e fon autorité, prévit la con-
fequcnce de cette opinión , & rcfolut 
d'en arréter le cours. II fe íervit pour 
cela d'un moyen qui faifoit bien voir 
qu'il contoit beaucoup fur Tignoran-
cedcfon fiede; car il publia une Bulle L'a» 
par laquelle il declaroit heretiques 1 3 1*' 
tous ceux qui oícroient foútcnir que 
ce n'étoit pas un peché que de trafiquer 
avec les heretiques, pourvú que le 
commerce n'allat pas juíques á leur 
fournir des chofes dont ils fe pour-
roient fervir pour faire la guerre aux 
Chrétiens. 

II feroit aífez difficile de juftificrune 
pareillc decifion , & de convaincre 
d'hcrcílc ceux qui foütiendroicnt le 
fentiment condamne par ce Pape, qui 
aimoit fur toutes chofes a decider, ¿V qui 
étoit accoütumé a trouver des herefies 
formclles dans des opinions oíil 'onn'en 
íbup^onneroit pásmeme aujourd'hui. 

Quoi-
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Quoiqu'il en foit , les grands diftc-

rens qui furvinrent depuis entre lui & 
I'Empereur LoüisdeBaviere qui foüte-
noit que l'Empire & l'Empereur étoient 
indépendans des Papes; ce qui étoit di-
rectement oppofé aux pretentions de 
J e a n X X I I . lesguerres ouvertcs qui fui-
virent ce different, & les extrcmitcz oü 
Pon fe porta de part & d'autre, lui don-
nerent tant d'affaires le refte de fon Pon-
tificat, qu'il n'eut depuis ni le temps 
ni les moyens , ni peut-étre Javolooté 
de procurer l'execution de la Bulle 
•de 1326". 

Son Succeífeur qui n'étoit pas a beau
coup prés fi entreprenant trouva 
moyen d'accommoder cette aífaire. II 
eft certain que le meilleur eut été de 
revoquer les Decrets de fes Predecef-
íéurs , & de laiífer á chacun une liber
té , qui ne pouvoit étreconteftée avec 
juftice. 

L e Pape qui étoit d'une humeur fort 
pacifique , & fort éloigné d'approuver 
tout ce que fon Predeceífeur avoit fait, 
auroit peut-étre été jufques-la ; mais 
lesbefoins veritablcsou pretendus de la 
Chambre Apoftolique, s'oppoferent a 
fes bonnes intentions. 

II fe reduiüt done á accorder des 
per-
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r^rmiíTions de trafiqucr avec les infi
delles , moycnnant lcfquclles on le 
pourróit faire en fureté de confcien-
ce. Comme ces pcrmiífions ne fe don-
noient pas gratuitement , clles appor-
toient au trefor du Pape a peu prés le 
mefme profit, quoique d'une maniere 
moins odieufe qu'auroit pü produire 
les Ordonnances de Jean X X I I . fi el-
lcs euffent efté executées. II n'en faut 
point d'autre preuve que les 9000. Du-
cats d'orquc IcPapelnnocent V I . exi-
gea de la Republique pour une permif-
fion accordée feulement pour l'année 
1 3 9 1 . 

Cette vexation dura jufques environ 
Tan 1400 . oü l'ignorance des fiecles 
paffezcommençant áfediffiper, tout le 
monde demeura convaincu que le com-
merce avec les Infidelles étant une cho
te permife, Ton n'avoit pas befoin de dik 
penfepourl'exercer. • 

Ilfutdoncqueftionde ceder ce qu'on 
ne pouvoit plus reteñir, la Cour Romai
ne le fit, quoiqu'avec peine, bien refolue 
de recouvrer d'ailleurs quand l'occafion 
s en prefenteroit, ce qu'elle perdoit de ce 
cóté-la. 

C'eft oü tend apparemment la dc-
fenfe de trafiquer déla les Monts íans 

C t Ta 
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fa pcrmiílion ; car quoiquc cette dé-
fenfe foit coloree du plus beau de tous 
les pretextes, qui eft d'empécher que 
les Italiens ne fe corrompent par le 
commerce des heretiques , il eft évi-
dent que comme les pcrmitTions que 
l'on donne ne peuvent pas étre un pre-
fervatif fuffiíánt contre 'un íi grand 
mal , de pareilles defeníes ne peuvent 
partir que de l'ambition ou de l'in-
terét. 

Si done il eft de la liberté naturellei 
comme il I'eft en effet, de faire profi-
ter fon bien de la maniere qui paroift la 
plus avantageufe; & í i ceprofit fe trou
v e dans le commerce de déla lesMons, 
avec quelle juftice peut-on faire des 
affaires l ceux qui l'exercent íans la 
permiífion des Inquifiteurs, dont il eft 
évident qu'ils ne peuvent dépendrepour 
ees fortes de chofes, fi le Souverain ne les 
y aífujertir. 

II eft done d'autant plus juftcd'env 
pecher ees fortes de vexations, qu'ou-
tre Tembaras qu'clles caufent au< 
Marchands, & le prejudice qu'clles 
pourroient enfin caufer au commerce; 
des famillcs tres-honnetes fe trouvent 
nottées d'infamic par ees fortes de 
Procedures qui fe font fur les lieu< 
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ou elles font leur demeure. 

C'eít ce qui a porté la Republique 
a faire le Rcglement dont il s'agit , & 
a ordonner que íiune perfonne a tous-
jours vécu en bon Catholique dans F I -
talic , Ion doit prefumer qu'il vit de 
la mefme maniere delá les Monts , & 
qu'en cas qu'il y eut quelque chofe a 
rediré a faconduitc, l'on doit dirTcrer 
jufques a fon retour a preceder contre 
lui. 

Comme le 27.Reglement, qui por
te que les biens de ceux qui aurout eftc 
condamnez par 1'Inquiíition pourcau-
fe d'hcrefie ne lui feront point confif-
quez, mais demcureront acquis aux en-
fans & aux autres heritiers legitimes, 
eft obfcrvé á la fatisfaction de tous les 
Sujets de la Republique , elle n'a be-
foin d'autre chófe fur ce fujet , que 
de continuer a le faire obferver avec 
ta plus grande exaditude qui fe 
pourra. 

Cela eft d'autant plus important, 
qu'il y va de Thonneur de Dieu , de 
Selui de la Religión & de l'Inquifition 
^efme, qui nepeut mieux conferverla 
r eputation qui lui eft fi neceílaire pour 
eontenir les peuples dans lafoúmilfion, 
H u >en faifant paroiftre á tout le monde 

Q .2 que 
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que 1'intcrét & le profit n'ont aucune 
part ala pourfuite qu'elle fait des hereti
ques; mais que la gloire de Dieu & le 
foin de coníérvcr la Religión dans toute 
fá purcté, íbnt les feuls motifs qui la font 
agir. 

Cependant quelque jufte que foit ce 
Reglement, & quelque avantageuxqu'il 
puifíe étre a l'Eglifé & a la Republique, 
la Cour Romaine n'a jamáis celle de le 
blámer , tant pour l'interét de l'Inqui
íition , que parce que la douecur & la 
moderation de la Republique lui font 
un reproche continuel de fa feverite in-
tereífée. 

II n'eft pas a" Iaverité de íapolitique 
de declarer les veritables motifs qui la 
font parler, mais voici le pretexte fouí 
lequcl clletaxed'injuftice ce Reglement 
íi digne de la moderation d'une Repu
blique qui fait profellion particulicre de 
gouverner les peuples avecbcaucoupde 
douecur, 

La raifon, dont elle fe fert, eft que le 
crime de IezeMajefté Divine , doit étre 
puni au moins avec autant de feverite 
que celui de IezeMajefté humaine. O f 

l'on punit le crime de IezeMajefté hu
maine par la confifeation des biens: 
Done rhercíie qui eft un crime de lez f i 
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Majeftc Divine doit ctrepunie de láme
me peine. 

Si ce raifonnement cftoit bon , il 
combattroit aufli bien la conduitc de 
l'Inquifition mefme, que celle de la 
Republique ; puifque tout criminéis 
de lezc Majefté divine que puiífent 
étre les heretiques, l'Inquiíition ne les 
traite pas avec toute la fevcrité dont 
l'on a coútume d'uíér a l'égard des^cri-
minels de leze Majeíté humainc. En 
cffet, l'Inquiíition remct pour la pre
ndere fois a un heretique la peine de 
mort; ce qui ne fe fait point a l'égard 
d'un criminel de leze Majeíté hu-
maine. 

Mais pour raifonner jufte fur ce fu
jet , il faut diré que quand il eft que-
ftion de punir un crime, J'on n'a pas 
feulement égard au crime mefme, mais 
aux circonftances qui l'accompagnent, 
comme au tort qu'il fait au prochain, 
ou á la mauvaife volarfté que le crime 
renferme. 

Cette derniere circonftance accom-
pagne tousjours les crimes de leze Ma
jeíté humaine ; mais elle nc fe trouve 
pas tousjours jointc aux crimes de leze 
Majefté Divine, puifqu'il y a bien des 
Wctiqucs qui nc le íbnt que par Ígne

os 3 ranee-
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ranee&fauted'eftreinftruits; cequi les 
rendant moins criminéis, les rend auffi 
plus dignes de compaflion. 

Outre ceja, les peines dont Ton pu
nit les crimes font autant pour l'exem-
ple que pour la punition du crime; & 
pour ce qui regarde la confifeation des 
biens en particulier , elle a été établie, 
afin que lá'crainte de laiíTer des enfans 
pauvres& miferables empéchátde com
mettre des crimes de leze Majefté hú
mame. E t il eft certain que cette crainte 
eft íbuvent plus capable de reteñir que 
rapprcheníion de toutes les autres pei
nes. 

La France nous fournit fur cela au 
fujet des duels un exemplc convain-
cant. L'on fçait alfez avec quelle fu
reur ils regrjoient pendant la minorité 
de L o ü í s L E G R A N D ; l'onn'en-
tendoit parler d'autre chofe , & toute 
la Nobleífe de ce puiííant Royaume 
étoit fur le point de perir par ees for
tes de combats égalcment condamnez 
par toutes les loix divines & humai-
nes. L 'on avoit employé en vain les 
remedes les plus íéveres pour en em-
pécher le cours: C'étoit un bien refer-
vé \ la íáge conduite de L o ü í s L E 
G R A N D . En effet, il n'eut pas plü-
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tot commencé á rcgnerpar lui-mefme, 
qu'on vit ceíTer par tout ces combats 
fanglans , oü la moindre offenfe ne 
s'expioit qu'avec la vie. II eft vray 
qu'un fi grand fuccez eft dü en partie 
a la fermeté avec kquelle ce grand 
Prince fait obferver fes loix , & au re
fus plein de fageífe qu'il a tousjoursfait 
d'accorder gracc pour quelque confi-
deration que ce fut pour un fi grand 
crime ; mais il eft vray" auífi que la 
confifeation des biens, & la crainte de 
reduire des familles illuftres a la der-
niere pauvreté a eftc un des plus feurs 
moyens que la fageífe de ce grand R o i 
lui a fait choifir pour faire ceífer les 
ducls. 

II n'en eft pas de mefme de l'hcrefie; 
car comme Ton s'y engage fouvent par 
une confeience erronée, ¿V par dcsvu.es 
mal fondees du falut & d e l'cternité, il 
eft certain que la crainte de perdre les 
enfans, ou de les laiífer pauvres, n'eft pas 
capable de l'cmporter fur de pareils m o -
tifs. 

Enfin , ce qui váut toutes les raifons 
qu'on pourroit alleguer ; l'experience 
fait voir que le Cicl favorife en cela la 
moderation de la Republique. Car 
quoique la confifeation n'y ait pas 

Q^4 ltt«) 
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lieu , il eft certain que fon Etat n'eft 
pas moins exempt d'hcreíics & d'hcre-
t iques, que ceux oii elle fe pratique 
avec le plusderigueur. C'eft done avec 
beaucoup de raifon , que íans avoir 
égard á ce qui íe fait ailleurs, ou á ce 
qui s'y dit contre fes loix, la Republi
que ordonnel'obfcrvation du l y .Rcg l c -
ment. 

Le 2 8. eft encoré plus important, par
ce que s'il n'étoit pas obfervé, la porte 
feíoit ouverte á toute forte d'innova-
tions. II porte que les Aífiftans empéchc-
ront les Inquifiteurs de publier aucune 
Eulle vieille ou nouvelle fans la permik 
íion du Prince. 

D e tous les Reglemens que l'on a rap-
porté, i ln 'yen a point qui paroiíTe plus 
infupportable á la Cour Romaine; ce-
pendant il n'y en a point qui foit plus 
íondé en raifon & en juftice. 

Car i . II eftdelanature duCofitrat, 
de n'cxifter qiie par Je confentement 
des Parties qui contractent , & confe-
qucmment de ne pouvoir eftre cbange 
que d'un commun accord. Ainíi l'In
quifition ctant établic a Venife par un-
Concordat paífc entre la Republique 
& les Papes, aucune loi nouvelle n'y 
doit ctre reçue que les deux Parties qui 

ont 
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ont traite n'en foient d'accord (laccefV 
foirc fe devant regler fur 1c principal. ) 
C'eft pourquoi les Bulles & les Decrets 
de la Cour de R o m e faits depuis ce C o n -
cordat n'ont point obligé la Republi
que. 

2. Comme la Cour Romaine fait 
des Réglemeos felón fes vües & fes 
deffeins particuliers , il n'eft pas jufte 
que la Republique les reçoivc íans 
examiner auparavant s'ils s'accordenc 
avec fesintéréts. Chaqué Souverain con-
noít les befoins de fon Etat. Les Papes 
ne fe mettent pas en peine del'intcret des 
Princes feculiers. C'eft done á cux de 
prendre garde qu'il ne fe glilfe point de 
nouveautez dangereufes dans leurs Etats, 
par le moyen de ces Ordonnances Papa-

• les. 

Pour ce qui eft de ce que les Papes 
allcguent qu'il faut recourir a eux s i l 
arrive quelque inconvenient , & qu'ils -
y pourvoiront. 11 eft viíible que c'eftr 
un remede pire que le mal , puifque-
par ce moyen ils fe rendroient les J u -
ges & les arbitres de toute la Pólice ci-
vile. 

C'eft done avec beaucoup de raifon 
qui la Republique a tousjours été tres-
duTiciie- en cette maticrc. II fauc 

Qi~5 > avoüer r 
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avoiicr qu'il n'y a point de Prince dan* 
l'Europe qui ait penetre mieux qu'elle 
dans tous ícsdeííeins de la Courde R o 
m e , ni qui s'y foit oppofée avec plus de 
fuccez. 

C'eft ce qu'elle continué de faire 
encoré dans toutes les rencontres, ne 
permettant jamáis la publication d'au-
cune Bulle qu'apres une longue & 
meure deliberation. Que s'il arrive 
que le Pape fafíe une Bulle commune 
pour envoyer a plufieurs Princes, les-
Venitiens font tousjours les derniers a 
la recevoir; ce qu'ils ne font pas tant 
pour fe regler fur Pexemple des au
tres, que pour avoir lé temps de décou-
vrir les fins & les vües de cette C o u r , 
dont toutes lcsdémarches fontd'autant 
plus importantes qu'cllcs font tousjours-
couvertes du grand mantcau de la Re l i 
gión. 

Enfin , comme les Papes appliquent 
tous leurs foins a augmenter lapuiífan-
ce ecclefiaftique & a aífujettir la fecu-
liere, le Senat apporte de fon cofté tant 
de precautions á la reception de leurs 
Bul les , qu'il ne peut jamáis étre fur-
pris. 

Car elles ne peuvent étre prefentécs 
auCollcge qu'apres avoir été examinées 

& 
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Si íignées par deux Docteursque le Pu
blic entrctient, & q u i ne manquent pas 
d'avertir le Prince fi elles contiennent 
quelque abus ou quelque nouveauté prc-
judiciable. 

D'ailleurs, la dífficulté que le Senat 
apporte á recevoir ces Bulles fait que la 
Cour de Rome feménage, afín de ne fe 
point commettre. Cepéndant comme les 
ménagemens ne font point de fon goüt , 
& qu'elle ne peut foufFrir la moindre re-
fíftance a fes ordres, particulierement en 
Italie , elle a tousjours fait de grandes 
plaintes contre cette conduitc de la R e -
publique , 8c n'a rien omis pour l'obliger 
d'en changer. 

Elle devroit pourtant lui paroiítre 
d'autant moins étrange , qu'on en ufe 

je .mefme en Efpagne pour ce qui re* 
de l'Inquiíition ; car comme elle a 

eftc établie comme celle de Veniíé, par 
Concordat paífé entre le faint Siege 
& les Ro i s Catholiques, il ne s'y pu-
blie aucune Bulle que du confente— 
ment d u R o y . C'eft pourquoi lorfquc 
les Papes jugent á propos de faire 
quelque nouveau Reglement qui re-
garde l'Inquifition, la Bulle cftadrcífée 
au Confeil Roya l . C e Confeil Tcxami-
nc 6¿la reçoit enfuite, outoute, ouen 
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partie, ou méme quelquefois lá rejettc-
tout-a fait, felón qu'il le juge ápro- : 

pos. 
Mais quand ce Reglement ne feroit 

pas fondé comhie ileften droit^en raifon* 
& en excmple, les inconveniens qui s'en-
fuivroient s'il n'étoit pas obíérvé fuflw 
roientpourl'autorifer. 

Gar premierenient il y a- quantite 
de Bulles anciennes, qui ne s'aecom-
modent nullement a la maniere de 
gouverner de la Republique, telle enV 
celle qui ordonne que tous les hereti
ques feront brülez vifs & en publica 
telle eft encoré celle qui ordonne la 
confifcatioñ des biens des heretiques, 
féus peine des Cenfures ecclefiafti
ques contre Jes Princes -mefmes quM 
ne la voudront pas recevoir dans leiirs>. 
Btats: Tels íbnt enfiñ celles qui com--
mandent que la Maiíbn oü un hereti
que aura efté trouvé fera démolie , en
cere qu'elle ne lui appartienne pas j & 
que l'Inquifition aura des Officiers ar-
mezqui ne dépendront que d'elie. Tou
tes ees Bulles font direélement-oppo-
fées au gouvernement de la Republi
que.-:, 

II y a encoré d'autres Bolles qur* 
dónnent-.ime autorité exceífive aux Iri»¿ 
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quifitcurs, comme cclle qui leur ac-
corde de permettrc le port des armes, 
& de publier des Croifades. Ce qui ne 
pourroit étre fouffert dans l'Etat de V e 
nife , íans s'expofer a de grands inconve-
niens. 

Quelques autres font íi rigourcu-
í e s , qu'un gouvernement auíli doux 
que celui de la Republique ne sen 
peut accommoder en aucune manie
re. Telle cftcelle de Paul I V. quidé-
fend de remettre la peine de mort pour 
la premiere fois aux heretiques qui au-
ront tenu les hereíies expriméesdans ía 
Bulle. 

Tclle eft encoré cellé de Pie V-
qui ordonne qú'úri.e Sehtence donnée 
en faveur d'un aecufé qui aura efté 
trouve innocent, ne puiífe empécher 
l'Inquiíition de reprendre fon Procez 
toutes les fois qu'elle le jugera a" pro-
pos , encoré qu'il n'y eüt point d'au-
tres preuves que les premieres, fur lef-
que!Jes il auroit efté juftiíié. Si cette 
Ordonnance avoit lieu , il n'y auroit 
point d'accufé'qui püt jamáis vivre en . 
repos & en aíTúrance de íá vie , ce -

qui feroit pour lui un tourment conti--
fcél; 

II y a encoré une autre Bulle dit. 
QJ7? méme. 
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méme Pape qui eft encoré plus rígou* 
reufe. Elle porte que quiconque aura 
ufé feulement de menaces a l'égard d'un 
Greffier ou de tout autre Officier de 
l'Inquifition , ou mefme d'un témoin 
qui aura dépofé, fera non feulement ex-
communié, mais encoré puni de mort 
comme coupable de leze Majefté au 
premier chef; que fes biens ferontcon-
fifquez, & fes enfans declarez infa
mes & incapablcs de recevoir quoi-
que ce foit par donation ou par tefta-» 
ment. 

Ce P3pc declare encoré qu'il foúmef 
aux mémes peines ceux qui auront pro
curé l'evafion de quelque prifonnier de 
l'Inquifition, ouqui auront taché dele 
déljvrer, quoique 1'efTet ne s'en foit pa3 
enfuivi. Ceux encoré qui l'auront fa-
vorifé de quelque maniere que ce foit, 
ou qui feulement auront follicité pour 
lui. 

II n 'y a períb'nne qui ne voye que íi 
ces Bulles eftoient executécs, - & qu'on 
put perdre des gens pour de limpies pa
roles, la porteferoit ouverte aune infi
nité deprocés, devexatbns, & d e v a n -
geances. C'eft pourquoy la Republi--
que qui a plus d'intereft que pcríbnne 
d'empécher que fes fujets ne foient op-

primez?' 
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primez, eft tres-bien (ondee dans le r e 
ñís qu'elle fitdepermettrelapublication 
de ces Bulles. 

Mais fi la Republique a raifon de ne 
pas recevoir les Bulles qui ont efté* faiteé; 
touchant l'Inquifition, depuis les Con
cordáis paíTez entr'elle & les Papes, qui 
ne s'accordent pas avec íá maniere de 
gouverner; elle eft encoré mieux fondee 
a n'en point recevoir de nouvelles fans 
avoir examiné auparavant, íi elles íbnt 
contrairesoú non aux loix & aux coutu-
mes de l'Etat. 

Car enfin l'on fçait le nombre des 
Bulles qui ont été publiées par le paífé; 
l'on ícait encoré fi elles ont été recaes, 
ailleurs, fi elles y font ou n 'y íbnt pas ob-

I lervéesjl'&n a eu le temps de penetrer 
les vües & les motifs qui les- ont fait-
donner, ¿V d'en prévoir les confequences, 

f bonnes ou mauvaifes. 
Mais fi la Cour Romaine avoit-la l i 

berté d'en publier á l'avenir autant 
qu'il luiplairoit,,a la fin le nombre en> 
deviendroit infini; outre que quand une 
Bulle commence de paroiftre l'ón ne 

I ícait pas encoré fi les autres Etats 
la recevront ou la rejetteront ,.1'on ne 
peut pas fi-toft en penetrer les vües 8c 
les motifs, ny prévoir Ules fuitesen 

! .' feroatí 
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feront facheufes ou avantageufes a l'E» 
tat; cene peut done étrequ'avccbeau-
coup de raifon que la Republique ufe de 
delais, & qu'elle ne permet la publica-
tion des nouvellcs Bulles, qu'aprésavoir 
pris tout le temps neceíTaire pour les 
examiner. 

Elle ne pretend pas pourtant empé
cher la publication de celles qui fe 
trouveront útiles a la Religión fans 
étre nuiíiblcs á l 'Etat; elle a tousjours 
declaré qu'elle eftoit prcte de les re-» 
cevoir, pourvüque l'onagitdc concert 
avec elle, comme l'inftitution de l'In
quifition le porte expreífément, & norr 
pas avec des hauteurs qui ne íbnt de 
mife que du Souverain aux fujets, & 
que l'on nc trouve pas mauvais qu'elle' 
prit toutes les mefures neccífaires pour 
empécher les mauvais cffctsque lcsnou-
veautez ontcoutume de produire dansj 
les Etats.. 

Ces précautions font d'autant plus-
neccífaires que la Cour Romaine n'ap-
porte pas de fort grandes précautions 
pour faire de nouyelles Bulles , parce» 
qu'elle les revoque, ou en difpeníc íé--
Ion que fes interefts le requiérent íáns--
fe mettre en peine de ceux des autres. 
Princes. 

Gcux* 
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' Ceux de ía Republique par raport 

a la Reljgion coníiftent a ne permet-
tre aucune nouveauté de quelque cote* 
qu'elle vienne , & de quelque pretex
te qu'on íe ferve pour llntrodui-
re. 

Ceux de la CourRomarne font tout 
autres, car ils coníiftent parriculiere-
ment a augmenter l'autorité du Pape, 
la Jurifdiction Ecclefiaftique & le tem-
poreldeTEglifé, &. l'on fcaitaíTez que 
pour en venir a bout elle íe croit tout 
permís: il íe paíTe íiif cela tant de cho
fes tous les jours qu'il n'y a pas lieu 
d'en douter-

La Republique, auífi bien que fes 
autres Etats Catholiques a fur cela un 
miüeu £r teñir entre deux extremitez 
également á éviter , Pune eft la con-
duite des Proteftans qui Nachent íur 
toutes cftoíés á derruiré entierement 
la Junídiétion Ecclefiaftique ; l'au-
tre eft celle de la Cour Romaine qui 
n'épargne ríen pour l'augmcntcr, & 
pour sWujettir l'autorité temporel-
íe. 

Un Souverain Catholiquc d'oit éviter 
également ees deux condüites íi oppo-

.reesj car fi d'un cóté il eft juftedecon-
rver á l'Eglife l'autorité dont elle eft 

en* 
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en poflcflíon , il ne l'cft- pas moinsé& 
l'autre d'empécher par tous moiens ju» 
ftes & legitimes que lapuilTancetempo* 
relie ne (bit opprimée. 

L'égard que les Soüverains, & les 
peuples ont eu par le paíTé pour la Cour 
Romaine' n'a deja introduit que trop 
d'abus a leur prejudice: c'eft ce refpeéfc 
qui a fait confentir les Princes í. rece-
voir l'Inquifition dans leurs Etats, afin 
qu'elle eüt íbin de la maintenir & de 
1» conferver dans la pureté; elledevoit 
s'en tenir-lá fáns fe méler d'autres cho-
fes. Cepéndant par uneingratitude qui 
ne peut étre aífez bíamée , l'on ícait 
qu'elle a íérvi&r qu'elle fert encoré tous 
les jours autant qu'elle peut a derrui
ré la puiífance de ces mefmes Princes, 
fans lefquels elle nc feroit pas ce qu'elle 
eft. 

Cepéndant quoique les entrepriíés 
de la Cour Romaine pour abbaiífer au-
trefois les Soüverains n'allaífent pas aY 
beaucoup prés fi loin qu'clles vont au-
jourd'huy , le Senat n'a jamáis voulu-
confentir que linquifition fut établie 
fans l'afiiftance des Senateurs & des 
Recteurs, &lans íé reíérver le droit de 
veiller fur tout ce qui s'y paffe, & d'e-
xaminer tous les Reglemens qu'on ta-

cheroif 



Je llnquifition, Liv. I I I . 3 ^ 
cheroit d'introduire (bus le pretexte or-
dinairc de la Religión; combien le Se» 
nat d'aujourd'huy a-t'il plus de droit de 
prctendrc les mefmes choíés, & de ne 
íbufFrir la publícation d'aucun decret 
& d'aucune Bulle, fans que le Prince 
qui connoit mieux que perfonne les 
beíbins de fon Btat, ak examiné a 
htíir G elles lui íbnt útiles ou prejudi
ciales. 

Pour ce qui regarde Tes livres dcfen-
dus par la Cour de Rome. Le vingt-
ncuviéme Reglement porte que les Af
liftans ne fóunrent point que les ínqui
fiteurs pubíient dans l'Etat de Venifiv 
un autre Catalogue de livres défendus 
que celui de l'an 1 5 9 5 . qu'elle re^üt en 
vertuduConcordat de 1506*. avec le Pa
pe Oemcnt V I I I . Et comme ce Cata
logue a efté depuis imprimé plufieurs 
Ibis , & que les Inquiíiteurs ont em-
ployé tous les artífices poffibles pour y 
inferer de nouveaux livres défendus» 
tün d'éluder par ce moyen le Concor-
dat, le Senat a redoublé íávigilance, & 
s'eftmis en eftat de ne pouvoir ctrefur-

C'eft pourquoy quand il eftqueftion-
de défcndre quelque nouveau livre qui 

traitte point de la foy , le Senat 
avantr 
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avant que d'y donner fon confcntc-
ment fait examiner foigncufement la 
doctrine que ce livre contient, & ta
che a pcnetrcr Jes intcrefts qui portent 
Ja Cour Romaine a le condamner. 
Aprés quoyfi le livre eft défendu, c'eft 
íbus le nom & l'autorité du Prince 
íans que les Inquifiteurs y ayent aucune 
part. 

Mais comme les Inquifiteurs fai-
foicnt imprimer tres-íbuvent le C a 
talogue de 1 5 9 5 par un motif d'oítcn-
tation , & pour faire voir á tout le 
monde que le jugement des livres ap-
particnt feulement aux Ecclefiaftiques: 
1c Senat a ordonné de nc plus imprimer 
ce Catalogue qu'avec le Concordat infe
re a la fin. 

Cette Ordonnancc a faitperdrcl'cn-
vie auxlnquifitcursde publier davanta-
ge ce Catalogue, parce qu'iis ne vculent 
pas qu'on ait des copies du Concordat 
qui conticnt beaucoup de reítrictions fur 
ce fujet. 

Pour ce qui eft des livres écrits 
contre la reputation du prochain, 
meme des Princes & des Ecdefiafti- * 
ques , la Republique prétend que ce 
n'eft pas a Tlnquifition d'en juger. 
La raifon eft qu'elle a été établie 
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préciíemcnt pour l?extirpation de l'he-
refie , & non pas pour juger des nqédi-
íans & des calomniateurs. Cette fon
ación regarde les Magiftrats a qui Dieu a 
commis & recommandé la défenfe de 
l'honneur du prochain. Ainíi fi l'on 
oíFeníé les Eccleíiaftiques ils doivent 
recourir á Tautorité du Magiftrat qui 
leur fera bonne juftice , & ne pas en-
treprendre de vanger eux-mémes leurs 
propresinjures. 

Qut (i quelqu'un ccrit contre leurs 
immunitez, le Souverain aíéul le droit' 
d'en connoitre , puifqu'ils les tiennent 
de íá grace & de ía liberalitc , & qu'il 
n'y a que lui qui ait droit de les y main-
tenir*y 

D'ailleurs il n'eft pas jufte que les pri-
vilcgiez défendent de leur proprc a utori-
té leurs privileges, ni qu'ils foient Juges 
eux-mémes des pretentions qu'ils ont 
contre autrui. 

II eft vray que l'on n'eft gueres oceu-
pé en Italie á ces fortes d'affaires, parce 
que l'on n'y voit gueres de cette forte 
d'e'crits, au lieu que l'on y en voit 
tous les jours de nouveaux que la 
Cour Romaine femé par tout contre Ja 
puiífance fecuHere, tant elle a a cceur de 
la diminuer pour augmenter la fien ne. 

D'aik 
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D'ailleurs les Inquifiteurs ne font 

pas Juges competans des livres de 
Politique ; c'eft aux Princes qui ont 
des Etats á gouvcrner , & qui con-
noiííent mieux que perfonne ce qui 
leur eft avantagcux ou nuifible d'ap-
prouver, oude rejettcr ces fortes d'ou-
vrages. 

Mais une raifon plus forte oblige 
a ne les pas reconnoítre pour Juges de 
ces matieres; c'eft qu'ils font trop in-
tereífez dans l'aífaire , qu'ils penehent 
trop d'un cote , & qu'ils fe font telle-
ment deelarez fur ce fujet, qu'ils appel-
lent tyrannie & inventions humaines 
la puiflance que Dieu a donné aux Prin
ces & aux Magiftrats feculiers, & don-
nent le nom d'herefie 8c de blafphé-
me a la doctrine qui combat leurs opi-
nions. 

C'eft ainfi que le Cardinal Bellar-
min dans un de fes livres , ne fait 
pas dificulté d'apeller heretiques tous 
ceux qui difent que les Rois & les 
Piinces n'ontque Dieu au deífusd'eux 
dans le temporel; de forte que fi l'on 
croioit ce Cardinal & les Romains , 
il n'y auroit point d'autres Souverains 
que les Papes. C'eft ce quepretendoit 

í o Paul I V . lorfqu'il difoit qu'il ne vou~ 
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hit point de Rois pour fes compagnons, du Cnieik 
mais feulement pour fes fujet s , & e¡t*>il'¡fJ*"te 

les tiendroit tous [bits fes pieds. P a u l £ » ' « ° 8 -
V. ne fe declara pas moins fortement vkeOei 

fur ce fujet íorfqu'il fouffroit qu'un ^ - c f f ' 

Jacobm nomme frere Thomas Caraf- TU
fe lui dedia des Thefcs avec cette in - J ¡2S ¡ í 
fcription également fauífe & faftucu- J£"'£¡f£ 
fe. A PaulV. Vicairc de Dieu , M o - VMttri 

narque invincible de toute la Repu- M c r r m ' -
buque Chrétienne , couragcux dé-
fenfeur de la toute-puiífance Pontifi-
cale. Ccs quahtez íi injurieufesatous 
les Princes Chrétiens étoient íbute
nues de cette menace qui s'addreífoit 
a eux , & qu'on voyoit au deífous du immki 
portrait; fes ennemis mordront lapouf- ¡JU [?„' 
ficre. 

Aprés des déclarations fi précifes des 
pvétentions de la Cour Romaine a 
l'égard de l'autorité temporellc des 
Princes , il y auroit tout au moins de 
l'imprudcnce a la reconnoítrc pour ju
ge des livres de Politi que , puifqu'il n'y 
a point de doute que íi elle étoit en 
poífeflion de cette autorité, elle n'a-
prouveroit jamáis ceux qui maintien-
droicnt les droits des Souverains, & 
qu'elle approuveroitau contrairc, tous 
ceux qui s'éforceroient deles renverfer. 

La 
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La Republique ne íbuífre pas encoré 

que ¡l'Inquiíition cenfure les livres de 
galanteries , quoiqu'ils contiennent 
des chofes contre Thonnéteté & les 
bonnes mceurs; elle dit fur cela que 
rinquiíition a été établie pour'jugcrles 
heretiques, & non pas pour cenfurer 
les mceurs. Que felón la doctrine de 
íáint Paul , la tranquilité & l'honné-
teté publique ont été données en garde 
aux Magiftrats. Qu'cnfin il eft indu
bitable que les offenfes commifes par 
voye de fait, ou par de paroles contre la 
reputation d'autruy, ou contre la bien-
feance & l'honnétcté civilc, font des cas 
qui regardent les fuges laíques, &qt ie 
par confequent les mémes offenfes com
mifes par ccrit appartiennent á la meme 

Elle ajoüte que la Cour Romaine 
étoit autrefois tellement perfuadée que 
de parcils jugemens n'étoient pas de 
fon relfort, qu'elle n'a prétendu dé-
fendre les livres qui ne traittent pas de 
la foy que depuis l'an 1550. Cette ufur-
pation s'eft depuis convertie en coutu-
me , & en droit par la negligence des 
Princes Italiens ou de leurs Mini-
ftres, qui en fe dechargant de ce foin 
fur les Inquifiteurs qui étoient bien 

Jurifdiftion 
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aiícs de le prendre fe font infenfible-
ment dépoüillcz de cette partie de leur 
autorité , & ne fe font appcrcüs de 
la perte qu'ils avoient faite qu'aprés 
avoir perdu l'efpcrance de la jamáis re-
parer. 

L'on peut diré qu'il n'y a que la R e -
publique de Venife en Italic qui ait 
tousjours biencompris l'importance de 
cette ufurpation , & qui n'ait point 
fouffcrt de diminution de fes anciens 
droits. Elle continué á les íbutenir 
avec la fermeté ordinaire ; & fes M i 
niares font encoré a prefent en poífcf-
fion d'examincr tous les livres qui s'im-
priment , afín qu'il ne s'y gliffe point 
de mauvaile doéliine : pour ce qui eft 
de ceux qui ont efté imprimez par le 
paffé fans les precautions requifes, elle 
empéche qu'ils ne íbient imprimez de 
nouveau, & expofez en vente de peur 
que le mal arrivé ne s'augmente encoré 
davantage. 

Les prctentions de la Cour Romai 
ne fur ce ítijet ne fe font pas bornees á 
l'Italie , oü elle prefume avoir plus de 
pouvoir que par tout ailleurs. Aucom- , 
mencement de ce fiecle , le Cardinal 
Baronius entreprit d'cnchcrir fur tou-
t c " les entreprifes de Jurifdictio.i fai-

R tes 
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n.jnm tes auparavant par la Cour de R o m e ; 

° 5 ' cela paroit par la lettre qu'il ccri-
vit á Philippe troiíiéme R o y d'Efpa-
gne , pour fe plaindre de fes Miniftres 
qui cmpéchoient la vente de l'onzié-
me tome de fes annales dans fes Etats 
de Naples & de Milán. 11 avance har-
diment dans cette lettre que le Pape 
eft le íeul Juge legitime des livres, 
& que les Princes & leurs Officiers 
ne pcuvent condamner des ouvrages 
que Sa Sainteté á une fois approu-
vc . 

L e R o i d'Efpagne penetra d'abord 
la confequence de ces máximes ; mais 
ne voulant pas condamner la conduit-
te de fes Oíficiers qui avoient agí par 
fes ordres, ou au moins d'une manie
re tres-conforme á fes intcntions, ni 
fe broüiller avec un Cardinal de la 
reputation de Baronius, ce qu'il n'eut 
pas manqué de faire s'il eut fait reponfe 
a fa lettre, il prit le parti de ne lui point 
repondré, mais parceque foníllence ne 
fuffifoit pas dans une conjoncture de 
cette ¡mportance, il laiíTa courir & ob-

' ferver les défenfes pubüécs par fes Mi* 
niífrcs. 

L e Cardinal irrité du peu de fucces 
fe ía lettre, & joignant fon rcíTenti-

ment 
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ment particulicr aux pretcntions de la 
Cour Romaine, qu'il s'cftoit engagé 
de foútcnir aux dépens meíme de la rc-
putation d'habilc hommc a laquelle il 
eftoit fort fenfible , rencherit fur fes 
premieres máximes dans le douzié-
mctome imprimé Tan 1607 . de fesAn-
nales: il y dit en termes exprés dans un 
difcours fait fur ce fujet, que c'eftoic 
une chofe honteufe & pleine d'impietc 
que lesjuges Royaux ofalfcnt cenfu-
rer les livres approuvez par le Pape, 
&en défendre le debit aux Libraires de 
leur dependancc; que c'cftoit óter a 
faint Picrre une des clefs que J E S Ú S -
C H R I S T lui avoit données, fçavoir 
celle de difcerncr le bien d'avec le mal, Se 
qu'cnfín les Miniítres d'Efpagne avoient 
défendufon livre, parcequ'ily reprenoic 
les injuftices & les ufurpations de leurs 
Rois. 

Mais fi le Cardinal ne gagna rien par 
ce difcours fi aigre & fi injurieux aux 
Rois Catholiques , aux Princes & 
aux Magiftrats Chrétiens; il fe mit 
au moins á faire voir évidemment la 
paffion de la Cour d e R o m e , qui croit 
qu'il lui eft permis d'offcnfer les Prin
ces , Se de décrier leur Gouverncment 
par des invectives íánglantcs fous pre-

R z texte 
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tcxtc de Religión , fans que ces Souve
rains puiífent au moins empécher le cours 
& la lccture de ees écrits dans leurs pro-
pres Etats. 

Mais il n'y a perfonne qui ne voye 
quel dclbrdre ce íeroit dans le monde, 
fi l'approbation que les Papes donnent 
pour leur intereft a des livres faits con
tre l'autorité des Princes, la plus legiti
m e , obligeoit les Princes a enpermcttre 
le cours dans leurs Etats. 

Y a t'il rien de plus injuíte que de 
prétendre qu'un livre , ou un R o y eft 
appellé ufurpateur & tyran, oii la me-
moirc de fes ancétres eft diffamce , & 
dans lequel fes fujets ne fçauroient 
trouverquedes leçons de defobeíifance 
& de revolte foit vendu , tenu , & lü 
publiquement dans les terres de ce 
Prince. 

C'étoit pourtant ce que pretendoit 
Baronius qui aprés avoir tres - mal par-

Dftufm le de pluíieurs Rois d'Arragon, & par
ía M'ILT- ticulierement de Ferdinand le Catho-
'¿¡I fB

e

m

s'~ fique , croioit que Philippe I I I . lui 
xi. dá faifoit grand tort de ne pas permettre 
:m. Ei- j a v e n t c ¿ ' u n ouvrage rempli d'aigrcur 

& de medifance contre fes predecef-
feurs &fes peres, & q u i comme s'ileut 
cu grand raifon , s appliquoit les paro

les 
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les de fEvangile, hturwx ceux qui Jbuf-
frent perfecution pour la Juftice. Cette 
confolation qui n'eftoit que dans fon 
imagination, luivint fort a propos, car 
les Rois d'Efpagne n'ont jamáis crü le 
devoir confoler d'une autre manie
re. 

Cepéndant comme il eft certain qu'un 
livre aprouve par le Pape en matiere dé 
foy, ne peut étre condamne par les Se
culiers; de mefme il eft conftant qu'un 
livre de Politique & d'Hiftoire peut 
juftement cftre defendu par les Prin
ces , & par les Magiftrats quoique 
tous les Prelats du monde rcuífent ap-
prouvé. 

Póur ce qui eft de l'expedient que Ba-
ronius propofe de recourir humble-
ment aux Evefques, pour la fupprct 
fion d'un livre que les Miniftres du 
Prince connoiftroient devoir caufer du 
trouble ou du feandale, l'on a deja 
fait voir ailleurs que ce feroit un re
mede pire que le mal , puifque par 
la les Ecclefiaftiques s'établiroicnt 
Jüges d'une infinité d'affaircs dont 
la connoiífánce ne leur appartient 
pas. 

L 'on peut ajoüter que ce feroit un 
mauvais gouvcrncmcnt que celui qui 

R 3 n'au-



3^3 Hifoire 
n'auroit pas enfoy les moyens depour-
voir aux chofes ncceífaires, cVqui feroit 
réduit á attcndre que le remede lui füt 
fourni par ceux qui ont intereft a la du-
réc dumal, ouqui méme n'y pourvoi-
roient jamáis que felón leurs dcífeins 
particuliers, & n o n pas felón Íesbefoins 
publics, & les interefts particuliers du 
Prince. 

C'eft pourquoi un Souverain nedoit 
jamáis fe repoíer fur la diligence d'au-
truy des chofes qui concernent le bon 
gouvernement, puifqueDicu lui adon-
né l'autorité, & lui a mis en main les 
moyens neceífaires pour y donner or-
dre par Juy-méme. En effet, il n'y a que 
lui qui fçache bien ce qui eft proprc & 
avantageux a fon Etat; c'eft pourquoy 
il ne doit pas cmprunter de Rome ce 
qu'il a chez foy. 

C'eft ce qui faiíbit diré a [ean de 
Ivlonluc Evéque deValencc au fujet des 
guerres de la Religión en France, que 
c'ctoit une grande íimplicité de voir brü-
ler Paris, & d'attendre l'cau du Tibre 
pour en éteindre l'embrafement, pendant 
que l'on avoit celle de la Seinc toute 
préte. 

La Politiquc de la Republique en 
particulicr eft tout á fait oppofce ü 

celle 
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celle des Papes, ce qui eft bon pour 
l'Etat Eccleííaftique ne l'eft pas pour 
celui de Veni íé , & quand il le feroit Ton 
ne pourroit pas pretendre avec juftice 
qu'elle fut obligée de s'y conformer: 
ainfi une doctrine peut étre bonne a 
Rome qui feroit pernicieufe a Venife, 
a Paris, a Vienne, a Madrid, & par tout 
ailleurs, parce que les vües & les interefts 
font tous differens; ainfi l'aprobation 
du Pape ne peut pas óter aux Pria-
ces le pouvoir de condamner des livres 
qui cauferoient du defordre dans leurs 
Etats. 

Cela eft d'autant plus vray que tant 
s'en faut que les Papes foient les Juges 
legitimes de tous les livres, qu'au con-
traire ils ont ufurpé fur les íéculiers le 
pouvoir meme de defendre les livres he
retiques. 

Dans les huit premiers fiédes, les li
vres des heretiques eftoient examinez, 
enfuite cenfurez par les Conciles; mais 
ils eftoient défendus par les Princes fecu-
liers par voye de Pólice. L e Concile de 
Nicée declara la doctrine d'Arius hereti
que ; & Conftantin défendit fes livres par 
un Edit. L e premier Concile de C o n -
ftantinople en ufa de mefme á l'égard 
d'EunomiusjcV Arcadius fit un Edit con-

R 4 trs 
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tre íes livres. Le Concile d'Ephefe con
damna Ncftorius comme heretique, & 
l'Empereur Theodofe le jeunc fitbruler 
fes livres. 

L e Concilc de Calcedoine ayant con
damné les Eutichiens. L'Empereur Mar-
cien fit une Ordonnance contre leurs li
vres, & depuis ce Concile jufqu'au 8. fié-
ele , l'on en uíá tousjours de la méme ma
niere , fans que les Evéques, les Papes, & 
lesConcücs fe foicnt mélez de défendre 
les livres. 

Cela montre évidemment que le 
droit de défendre les livres des hereti
ques n'eft pas une chofe fi propre a la 
Jurifdiction Ecclefiaftique, qu'elle n'a-
partienne de bon droit á lapuiífance fe-
culiere. Car quoique ce foit aux E c 
clefiaftiques de juger s'il y a quelque 
herefie dans un livre ; cela n'empé-
che pas qué les Princes ne puiífent 
défendre par Edic le livre cenfure par 
les Ecclefiaftiques , íans qu'ils ayent 
lieu de fe plaindre qu'on leur ote une 
des clefs de fáint Pierre , puifqu'au 
contraire les défeníes du Souverain 
donnent forcé & vigueur a leurs Cen -
fures, & les font également craindre & 
rcípeéter. 

L e 30. & le 3 1 . Reglement ordon-
nenc 
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nent que les Inquifiteurs ne pourront" 
juger de ceux qui exerccnt quelque Ar t , 
ou quelque profefíion feculiere com
me Libraires, Doiianniers, Cabare-
tiers , Hóteliers, ny les Bouchers qui 
vendent de la viande en Caréme; par
ce que tous ees gens appartiennent ala 
f urifdietion feculiere , & que les Magi- • 
ftrats font fufBfans pour les punir s'ils • 
font quelque faute qui lemeri te , & q u e 
les Ecdefiaítiques fe plaignent de leur 
conduite. 

D'ailleurs il n'y a pas d'apparence que 
les abus, & les excés qui fe commettent 
dáns ees fortes de profelfions ayent un 
autre principe que l'avarice ; car de 
s'imagincr qu'un Boucher qui vend de 
lachair en Caréme le fait, parce qu'il n c 
croitpas qu'on foit obligé de faire abfti-
nence en ce temps-la,& que l'Eglife ne la > 
püt ordonner, c'eft une puré vifion par r 

oü toutes chofes pourroient fe raporter a 1 

l'hcrefie. 
Pour ce qui eft des Libraires, le Senat -' 

confent que ceux qui tiennent & ven--
dent des livres heretiques foient punis' 
par l'Inquifition; mais il n'a jamáis 
voulu permettre qu'ils fiífent inventai-
res de leurs livres devant les Inquifi
teurs , qu'ils recüífent d'eux aucune" 
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permiífibn de vendré, ny qu'ils prctafc 
fentaucun ferment entre leurs mains, ce 
que les Inquifiteurs ont fouvcnt tenté 
d'obtenir, auífi bien que d'inferer dans 
leurs Edits d'entrée des commandemens. 
qui excedent leur pouvoir. 

lis difent fur cela qu'ils neprétendent 
faire jurer les Libraires, que fur des 
chofes aufquelles la confeience les 
oblige deja , fçavoir, de ne point ven
dré des livres défendus , & que par 
leurs Edits ils ne pretendent que leur 
donner des avis fur ce qu'ils ne doivent 
pas faire. 

Mais le Senat répond que ces raifons 
íbnt captieufes , parce que ce font des 
a&es de fupériorité & de Jurifdidion 
que de prétendre le ferment de quel
qu'un , & d'avertir par E d i t , quoique 
ce foit des chofes aufquelles l'on eíl deja 
oblige d ailleurs. 

Outre cela, l'Edit & le ferment ont 
cette forcé que ceux qui y contrevien— 
nent íbnt dignes de punition, ce qu'on 
ne peut pas diré de i'avertilTement ny. 
du Confeii que l'on peut fuivre ou ne 
pas fuivre fans mériter aucun chati-
ment. 

Les inquifiteurs répondent a cek que 
¡mifqu'ils font Juges de lhereíie , ib 

doi-r-
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doivent juger des chofes & des perfon-
nes qui y ont quelque raport, qu'airífi ils 
ont droit de juger des Libraircs & de leur 
faire des commandemens, les herefics 
s'cnfeignant & fe femant par le moyen 
des livres. 

Les Venitiens répondent qu'ils de-
meurent d'accord que pour les livres qui 
contiennent des heredes, c'eft aux ínqui
fiteurs de les défendre & de chátier les 
Libraires qui les debitent; mais que pour 
toutes les autres fortes de livres, les L i 
braires n'en doivent rendre aucuncom--
pte aux ínquifiteurs, ny faire inventaire 
devant eux. 

Ils ajoütent que c'eft une maüvaiíe 
raifon de diré que l'Inquifition doit" 
étendre fon autorité fur tous les livres,, 
a caufe que 1'herefie eft enfeignée dans^ 
les livres, puifque tous les livres netrai-
tent pas de la foy qui eft la feule ma--
tierc qui appartient au faint Office; 
qu'ainfi tous les livres qui ne font pas 
écrits en ce genre , ne font point de la: 
connoiífance de ce Tribunal; que fi les > 
ínquifiteurs étoient Juges de tout ce qui 
pouroit fe rapporter a l'herefie par' 
quelque confequence méme éloignée, i l ! 

n'y auroit ny crime nyfautequi ne pút 
devenicune matiered'Inquifition: c'eft-

R. 6' ítdire-
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á diré qu'il ne faudroit plus de M a g i 
ftrats, & que peu ápeu Iajurifdidion 
Eccleíiaftique deviendroit la fcculie-
re. 

Enconfcquence du 32 . Reglement il 
n'eft pas permis aux Inquifiteurs de fai
re aucun Monitoire contre lesGommu-
nautez, ny.contrelcs Magiftrats pour ce 
qui regarde l'adminift.ation de lajufti-
c e ; la raifon eft que l'herefie eft un cri
me perfonnel , d'oü il s'enfuit qu'une 
Communautc'ne peut jamáis étre hereti
que» quand meme tous les particulicrs 
qui la compofent Iefcroient; ainfi l 'In
quifition ne peut & ne doit proceder que 
contre les particuliers,.laCommunauté 
demeurant tousjours fous l'autoritc & la 
protección du Prince. 

II en eft de mefme duMagiftrat, en 
qualité d'homme privé il peut fe rendre • 
fufpecC d'herefie par fes paroles ou par 
íes actions. Mais quand il s'agit des 
fonctionsde fa charge il.ne peut ni pour 
l 'un, ny pour l'autre étre fujet aux Cen-
furcs des Inquifiteurs, parce qu'alors il 
eft revétu de l'autorité publique & qu'en 
cette qualité. il n'eft refponfcble qu'au 
Prince.. 

Que fi le Magiftrat dónnoit quelque 
empéchement á .l'Inquifition, parexcm;-

p ie , . 
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pie , en refufant de lui remettre un 
nomme qu'elle auroit cité' enjugement 
pour criminel ou pour témoin, elle ne 
doit point ufer deMonitoire en ce cas, 
ny en tout autre femblable; mais elle doit 
feulement faire fa remontrance au M a 
giftrat ou au Prince par le moyen des 
Aífiftans. 

Pour entendre le 33. Reglement , il 
faut fupoíér que c'eftoit autrefois la 
coutumede l'Inquifition, lorfqu'on Té-
tabliífoit pour la premiere fois dans 
quelque lieu, de publierd'abord un Edit 
qu'on appeloit l'Edit de grace; par cet 
Edit tous les heretiques du lieu eftoient 
invitez a fe reconnoltre , & a fe faire 
abfoudre dans certain temps á candi* 
tion qu'on leur feroit grace , paífé ce 
temps il n'y avoit plus de grace ; mais. 
Ton publioit un autre Edit qui s'appe-
loit l'Edit de Juft ice, par lequcl il étoit 
ordonné fous peines portees á quiconque 
fçauroit quelque heretique de le venir ' 
deelarer, & de procurer en toutes ma
nieres qu'il fut remis entre les mains des 
Inquifiteurs, tcl étoit l'ancien ufage de 
l'Inquifition. 

Depuis elle en a ufé d'une maniere 
fort diíTcrcnte, car quelques Inquifi
teurs en prenant poíTeífion de leur char> 

1 * 7. 8* 
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ge ont quelquefois fait publier les 
deux F.dits , ce qui eft pourtant arrivé 
fort rarcment. D'autres fe font con-
tentez de publier une feule fois l 'Editde 
Juftice; & d'autres eníin l'ont fait pu
blier plufieurs fois. Mais parce que cela 
fe faifoit a deíTein d'y gliífcr des comman-
demens & des défeníes felón les occa-
fions qu'ils croyoicnt leur devoir étre fa
vorables ; la Republique a fagement 
limité la forme & la tcneur ordinaire 
de cet Edit aux íix chefs portez dans 
le Reglement dont ils 'agit, aufquclsles 
ínquifiteurs ne peuvent plus rienajoü-
ter. 

II n'y a rien de particulicr a remar-
quer fur ces chefs , íinon qu'a" l'occa-
íion du cinquiéme chef, qui porte que 
l'Inquifition pourra proceder contre 
ceux qui ofFenfent (es Miniftres, ou qui 
maltraitent les delatcurs & les témoins, 
l'on a ajoüté la claufe , Per cattfa del 
Oficio; c'eft a diré aufujet de cetOffi-
ce & de fes foncl.ons; car íi c'eft pour 
un autre fujet, celuiqui a fiit injure á 
quelque Officier ou a quelque témoin 
de l'Inquifition doit étre jugé par le Ma
giftrat. Autrement ce feroit unétrange 
abus, par lcquel l'Inquiíition fe met--
troit bien-tót en ppfTcÜion-de connoí-

tre-
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tre de toute forte de défenfcs, & ren-
droit toutes les caufes ecclefiaftiques.-
G'eft done avec beaucoup de raifon 
que le Senat a ufé de cette reftriction, 
que l'Inquifition ne pourra juger des 
perfonnes dont il s'agit, finon per opere 
fyeitanti ad ejjb Officio ; c'eft a" diré, 
pour des faits de fon reíTort. Que fi elle 
porte fes pretentions plus loin , c'eft 
aux Aífiftans de l'cmpécher de paílér plus -
avant. 

L e 34.Reglement n'a point eu d'au
tre motif, que d'empécher 1 es Procedu
res fecrettes, que les Inquifiteurs cuf-
fent pú faire par les Villages & par les 
Cháteaux fans la prefence des Aífiftans: 
Ce qui iroit a abolir rAfliftance , & a 
faire tomber dans tous les inconve-
niens qu'on a pretendu éviter en l'éta-
bliífant. 

L e 35. Reglement n'a rien qui me
nte aucune reflexión particuliere, fi
non qu'il a efté fait pour empécher 
les confliets qui auroicnt pü furvenir 
entre les Aífiftans , & pour la com— 
modité des Inquifiteurs mefme , auf-
quels il eft bien plus commode de vui— 
der IcsProcez dans le lieu de leur refi-
dence, que d'etre obügcz de fe tranfpor— 
ter ailleurs.. 
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L e 36*. & le 37. n'ont pas befoin non ; 

plus de beaucoup de reflexions , puifi-
qu'iis font l'un & l'autre a l'avantage 
de la Religión & de l'Inquifition mef
me , qui font d'autant plus refpectées, 
que les contumax font punis par les 
Magiftrats feculiers avec plus de íé-
verité que l'Inquiíition ne pourroit 
faire. 

L e 38. Reglement , en laiífant a 
l'Inquiíition toute la liberté d'agir 
contre ceux qui ayant ailleurs efté 
foupçonnez d'herefie, ou efté citer 
pour ce fujet a l'Inquifition , fe feront 
retirez fur les terres de la Republi
que , ne- contribue pas peu a faire pa-
roítre á tout le monde le foin qu'á la 
Republique de conferver fon Etat 
exempt non feulement d'hcrctiques, 
mais mefme de perfonnes foupconnées' 
d'herefie , en leur ótant l'efperance de 
trouver fur les terres de la Republique 
plus d'appui & de protección qu'iis-
n'en pourroient trouver ailleurs. C'eft 
pourquoi comme il eft cgalcmenr 
avantagcux a l'Egliíe & á l 'Etat , il 
ne peut cftre obíérvc. avec trop de 
foin. 

L e 30. 8¿ dernier Reglement qui 
ordonru la punition des calomnia-

teurs^ 
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tcurs, & de ceux qui auront depofé faux 
¿ l'Inquiíition eft d'une tres-grande im-

* portance, non feulement pour mainte-
nir la Jurifdidion feculierefanstoucher 
a rEcclefiaftique, mais auífi a raiíbn de 
la protección que tout Souverain doit a* 
íes Su jets, & qu'il ne peut leur refufer 
enleslaiífant opprimer impunémentpar 
la calomnie , íkas commettre contre 
Píen une des plus grandes offenfes qu'il 
puiílé commettre. 

C'eft ce qui a obligé la Republique 
a faire le Reglement dont ils'agit: Mais 

.pour en faire voir la juftice , il faut 
fuppoíer que l'Inquifition ne punit ja
máis, ou du moins qu'elle punit tres* 

I rarement les calomniateurs & les faux 
témoins: Elle dit fur cela qu'il n'y a pas 
d apparence qu'on voulüt fe íérvir du 
pretexte de la Religión pour perdre íes 
cnnemis; qu'ainfi quand méme des. 
te'moins depo/eroient, il faut toújours 
fuppofer ou qu'ils ont cru diré vray, 
ou du moins qu'ils ont eu bonne ín-
tention.. 

Sur ces principes, pour peu de lieu 
f qu'il y ait a déchargcr un témoin , el

le ne manque jamáis de le faire ;. ou 
fi le faux témoignage eft ü éVident 
qu'on ne puiífc ni le diffimuler nil'ex-

cúiér%, 
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cufer, il eft toüjours tres-legercmént 
puni, & feulement de peines purement 
fpirituelles, tellcsqu'un Confeífcur les 
pourroit impoíer. 

L'Inquifition n'a jamáis voulu con-
fentir qu'ils fuífcnt punis de peines plus 
feveres, de peur qu'elles n'effrayaflTcnt 
les témoins, & ne les cmpéchafient de 
venirdepofer. Cequ i eft, difent-ils, 
tout a fait contraire aux intercts de la R e 
ligión, qui demandent qu'on le puiífe fai
re en toute liberté, quand méme ilen 
devroit coüter la vie á quelques inno-
cens. 

Si ees raifons font bonnes ou non, cé 
n'eft pas ici le lieu de Je decider: L'on 
peut diré feulement qu'il eft d'un grand 
foulagement pour une perfonne qui a 
fouffert infiniment, & qui méme a pen-
féperir d'une maniere égalementcruellc 
& infame par les calomnies de fes enne-
mis , detrouverun Tribunal oü on lui 
fafie la juftice qu'il ne peut efpercr de 
l'Inquifition. 

Les Inquifiteurs pretendent qu'un 
autre Tribunal que le leur ne peut pren-
dre connoiífince des calomnies & des 
fauífes dépofitions qui ont été faites de-
vant lui. Ilsalleguent fur cela deux rai
fons. Premicrement, que puifque le 
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faux témoignage porté offeníé leur Tri
bunal , c'eft á eux-mémes a le venger en 
puniíTantlefaux témoin. Secondcmenr, 
que celui qui fe plaint d'avoirété calom-
nié, ne le peut prouver que par les dé-
poíitions & les procedures faites contre 
lui á l'Inquifition , & qu'il n'eft ni 
de la juftice ni de la bienfeance qu'on 
l'oblige de les remettre á un autre Tri
bunal. 

Tous les Dqdeurs quoiqú'oppoíéz 
aux pretentions de l'Inquifition , font 
neanmoins partagez fur ce fujet. Les 
uns diíent que la calomnie& le faux té
moignage n'étant pas une hereíie, il nV 
a pas de donte que n'étant pas non plus 
du reífort de l'Inquifition , il n'appar-
tienneau Magiftrat ordinaire d'en juger 
& d'en faire juftice. Ils ajoütent que 
cela eft d'autant plus vray, que l'Inqui
fition d'elle-méme n'a pas.de peines pro-
portionnécs á la punition d'un auíTi 
grand crime , qui ne peut étre le plus 
íbuvent mffiíamment puni que.par la* 
perte de la vie, ou du-moins par celle de 
la langue. 

D 'autres > aprés avoir a p pro uve les 
raifbns que Ton vient de rapporter de 

' part & d'autre , diíent avec .plus d'ap-
parence que la calomnie ou la faufle 

de» 
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depofition refulte quelcjuefois du Pre
ces méme; comme lorfqu'un témoin íe 
coupe, fecontredit, ou fe declare lui-
méme faux temoin en demandant par-
don a la Juftice , alors leur fentiment 
eft que les raifons des Inquifiteurs ont 
l ieu, & qu'on doit leur laiífer le fuge-
ment & la punition de la calomnie&du 
faux témoignage. 

Mais s'il arrive au contraire que la 
fauíTeté ne refulte pas du Proccz, & que 
pour convaincre un dclateur ou un té
moin d'avoir fait une faufle depofi t ion, 
ilfaillerecourir a de nouvelles informa-
tions, & faire de nouvelles procedures, 
alors le Jugement & la punition du faux 
témoignage appartiennent au Magiftrat 
ordinaire, parce que c'eft alors que les 
raiíbns du parti contraire ont lieu, puifi-
que d'un cóté il n'eft pas befoin que 
les Inquifiteurs remettent leurs Proce
dures ád'autres Juges , & que de l'autre 
il eft -tres-vray que la calomnie& le faux 
témoignage n'étant point une herefie, 
la connoiífance de l'un & de l'autre ne 
peut appartenir qu'au Magiftrat fecu-
lier. 

L a Republique toüjours moderce 
dans fes máximes a fuivi ce dernier fen
timent; & c'eft encoré aujourd'hui-la 

pra* 
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pratique de Venife, que quand le faux 
témoignage refulte du P rocez , c'eít 
l'Inquiíition qui en juge : Mais lorf-
qu'il n'en refulte pas, & qu'il faut faire de 
nouvcllcs Proccdurcs pour le prouver, 
c'eít au Magiftrat feculier a en juger. 

Tclles font les loix felón leíquelles 
l'Inquiíition de Venife fegouverne en
coré aujourd'hui: Comme le Senat les a 

. établies avec bcaucoup defageífe, il les 
maintient avec la derniere fermeté, l'In
quiíition qui eft toute compofée des 
gens du monde les plus foümis, lorf-
qu'ils ne fe fentent pas appuyez, & les 
plus fiers Iorfqu'ils croyent avoir de 
l'appui , n'a jamáis ceífc d'cn faire des 
plaintes & de faire des eíforts pour en 
íecoüer le joug. La Cour Romaine 
dont les interéts font íi unis avec ceux 
de l'Inquifition, qu'elle les regarde com
me les fiens propres, n'a épargné ni 
follicitations ni intrigues pour les faire 
ou revoquer ou adoucir : Toutes les 
plaintes ont été vaines, les eíforts fe 
font trouvez inútiles, les follicitations 
& les intrigues n'ont point eu de fuc-
cez; & le Senat par íá fermeté a main-
tcnir fes loix, fans fouffrir qu'on y.ait 
jamáis donné la moindre atteinte , fe 
voit non feulement en ctat de faire 

obfer-



404 Hifteire 
obferver les anciennes; mais encoré d'en 
faire de nouvelles toutes les fois qu'il le 
jugera á propos. 

JVlais fice que Ton a rapporté de l'In
quifition deVeniíé eft avantageux a la 
Republique, il ne l'eft pas moins aux 
Etats qui n'ont pas voulu fe íbümcttre á 
ce terrible joug , puiíqu'il prouve invin-
ciblement ce que l'on a avancé fur la fin 
dufecondLivre, que quelques mefures 
que l'on prenne avec l'Inquifition, quel
ques loix qu'on lui prefcrivc , & íbus 
quelques conditions qu'on la reçoive, 
rien ne la peut empécherd'affcéter l'in-
dépendance , d'afpirer a une autorité 
íans bornes, &d'étreune occafioncon-
tinuelle de diíputes, de differens & de 
broüilleries avec la Gour Romaine; Elle 
prefercra toüjours íá grandcur au bien 
despeuples, aureposdes Etats, & aux 
droits des Princes les plus inviolables. 

Fin du troifiéme Livrc. 
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L1NQUISITION. 

LIVRE OUATRIE'ME. 

Sentimens ejr conduitc de í'Eglife , t ou-
chant l'excommunication ejr la Je'pofi-
tion des Soüverains en cas d'herefie ejr 
d'apoftajie. 

IL feroit inutile d'examiner ici la D e e t m i ¡ m 

diviíion de rexcommunication que ie maní-
íes Canonices ont coütume de fai-

re , quand ils la diviíént en excommu- t t u t i t r e 

nication majeure & mineure ; en cel-«v, &de 
le qu'iis appellent d jure, & ab he-%%£?% 

mine; lata fententia , & fente.ntia fe- ">»»"*• 
renda; non plus que celle que d autres ?<«t «/«• 
donnent quand ils la divifent en ex-*a/™ * 
communication purement pénale, qui 
ne fuppofe pas toüjours un grand pe
ché ; & Texcommunication de Cenfu-
re qui le fuppofe toüjours. L 'on fçait 
aífez combien cette matiere a été em-
baraífee & obfeurcie par les Canoni-
ftes ancicns & nouveaux ; & d ailleurs 

le 
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le fujet dont i\ s'agit peut aifement 
s'en paffer. . 

L 'on peut fubftituer a ces diviíions 
obfeures & embarraífees celle-ci, qui 
fuffit pour le fujet dont il eft queftion. 
L'on peut done divifer l'excommunica-
tion en privée & publique. L a privee 
eft purcment penitenticlle , & n'em-
porte que la privation des Sacremens 
& de la participation aux prieres de 
VE^lifc. L a publique eft de deux for
tes , l'une emporre feulement, outrela 
privation des Sacremens & des prieres, 
J 'cxdulion des aífemblces de l'Eglifé; 
c'eft ce qu'on appelle une íéparation du 
Corps de J E S U S - C H R I S T qui eft 
VEghCe. 

L a feconde forte d'excommunica-
tion publique emporte , outre toutes 
ceschoíés , une exclufion de toute for
te de commerce, méme purcment ci
vil ; enforte qu'il n'eft plus permis 
de converfer en aucune maniere avec 
les perfonnes qui íbnt ainfi excom-
muniées. 

Cela fuppofc, il n'y a point de doute 
qu'un Souverain pour des crimes con-
íiderables, a plus forte raifon en cas 
d'hercfie & d'apoftafie , ne puiífe étre 
excommunic de l'cxcommunication 

pri-
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privée ; c'eft á diré privé en particulier 
de l'uíáge des Sacrcmens. Cela eft trop 
évident pour avoir befoin de preu-
ves. 

II eft encoré certain que non feule
ment l'on ne doit pas, mais mémeque 
l'on ne peut pas excomraunier les Sou
verains de la feconde excommunication 
publique, qui coníifte arompre avec lui 
tout commercc, méme civil,parce qu'el
le prejudicie a leur autorité fouveraine 
Se temporelle, furlaquelle l'on fera voir 
que rEgl i fcna aucun pouvoir ni direct, 
ni indirect. 

Ení in , quoiqueplufieursíbütiennent 
qu'un Souverain peut étre excommunié 
de la premiere excommunication pu
blique; c'eft á diré rctronché duCorps 
de J E S U S - C H R I S T & de l'Eglifé en 
cas d'hereíie & d'apoftafie, il eft indu
bitable qu'il n'eft pas a propos de le 
decbrer publiquement excommunié, 
Se de l'exclure malgré lui de l'entrée 
des Eglifes, des aflcmbléesqui s'y font, 
Se de la participation aux prieres publi
ques. 

11 eft vray que l'on ne peut alors 
entretenir avec le Souverain aucune 
communication de fentimens & d e foi j 
Se que non feulement l'on p e u t , mais 

S méme 
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mémé que Ton doit avoir des íentimens 
directemént oppoíéz aux íiens, loríqu'il 
eft veritablement & rnanifefterrient he- | 
retique: mais auffi c'eft tout ce que l'on 
doit &que l'on eftobligé de faire; car 
pour ce qui eft de l'exclure des aíTcm
blées ¿V des priercs publiques, auffi bien 
quedetout autre commerce qui ne re» 
garde ̂ ointh foy, il n'eft ni permis, ni a 
proposdcle faire. 

Mais comme ce fentiment eft au-
jourd'hui fort contefté, l'on va faire voir 
que la maniere dont en a ufé Í'Eglife . 
pendant plus de mille ans, & les fenti-
mens des Peres y font entierement con
formes. 

II n'y aperfbnnequi ignore l'herefie 
deConftance fils du grand Conftantin. 
L'on ícait de quellc maniere il prote-
gea publiquement l'herefie Arienne fi 
injurieufe au Fils de Dieu. L'Hiftóire 
eft pleine des perfecutions qu'il fit fouf-
frir aux Catholiques. En unmot, l'on 
ne peut pas faire plus d'efíort qu'il en 
fit pour détruire la veritable foy , & 
pourélever l'herefie fur les ruines de l'E-
glife. 

D'ailleurs, elle ne manquoit point 
en ce temps-la de grands hommes 6c 
d'Evefques édairez 6c zelez qui con* 

noi£ 
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noiíToient leurs devoirs, & qui avoient 
afícz de courage pour fatisfaire á leurs 
obligations. 

Cependant Ton ne voit pas qu'ils en 
ayent ufé á l'égard de ce Prince de la 
maniere dont Ton prctend aujourd'hui 
qu'il endoit étre ufé. Ils ne Pont point 
excommunié ; ils ne l'ont point exdus 
de l'Eglife, ni de la participaron de 
fes prieres. Ils n'ont point refufé de 
le reconnoiítre pour leur legitime Sou-
verain. En un mot , oté la communi-
catión dans la fbi & dans les dogmes. 
lis ont entretenu avec lui toute autre 
communication , auíTi bien que toute 
dépendance pour le temporel & le ci
vil. 

L 'on peut lire fur cela l'Apologie de 
S. Athanafe adreífée a Conftance mé
me ; le ch. 6. du livre fecond de l'Hiftoi-
re de Theodore t , oü il rapporte l'en-
tretien du Pape Liberius avec ce Prin
ce ; les Ecrits de íaint Hilairc adreíTez 
au meme Confíance , aufli bien que 
les fentimens du grand Ofius, rappor-
tez par íáint Athanafe dans fa Lettre 
aux Solitaires. Ce font des témoigna-
ges plus que fufBfans des fentimens de 
ce ficcle-li , c'eft a diré du quatriéme. 
L 'on y verra que ees grands hommes 

S 1 ufent 
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ufent bien a regará* de ce Prince d'a-
vertiíTement & de prieres, mais jamáis 
d'excommunication & de menaecs. 11 
eíl vray qu'ils diíént íinecrement la ve
rité , & qu'ils foütiennent librement 
la foi , mais c'eft toüjours d'une ma
niere refpec"r.ueufe , & tout a fait cloi-
gnée des emportemens des derniers fie-
cles. 

Julien l'Apoftat fit encoré pis qué 
Conftancc , il ne fe contenta pas d'é-
tre heretique comme lui , il abandon-
na tout á fait la foi , & fe declara en-
nemi irreconciliable des Chrétiens, & 
tres-cruel perfecuteur de l'Eglifé. 11 y 
avoit de tres-grands hommes de fon 
temps , cependant .perfonne ne parla 
jamáis de depofition & dcCenfures. Il 
eft vrai que S. Gregoire de Nazianze, 
plütót en qualité d'Orateur qued 'Evé-
que , écrivit des invectives contre ce 
Prince. Mais outre qu'il fe fut bien paífc 
de les faire fi outrées, il ne les écrivit 
qu'aprés í i mort. 

Valcns qui n'étoit pas moins here
tique, fut encoré plus cruel que Con-
ftance ; mais l'Eglifé garda tousjours 
avec lui la meme moderation dont elle 
avoit ufé envers Conftance. L 'on voit 
encoré parmi les Ocuvres de S. Gregoire 
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de Nazianze un difcours ala loüange de 
faint Balile, oü il rapporte l'entretien de 
ce Saint avec le Prefet Modefte, que 
l'Empereur avoit envoyé pour le con* 
traindre de foufcrire á 1'Arianifme. II n'y 
eft parlé ni d excommunication ni de 
Cenfure. 

Mais que faire done, quand un Prin
ce jen ver íé la foi & períécute la Reli
gión ? II faut tout fouífrir & le martyre tt¡ 
méme, mais il ne faut jamáis abandon-
ner la foy. 

Telle fut la conduite de faint Am-
broiíe á l'égard de Valentinicn le jeu- * 
ne. CetEmpereur nefe contentoit pas 
de favoriíer les Ariens , il vouloit en
coré contraindre faint Ambroifc de 
leur livrer les Eglifes des Catholiques 
pour faire leurs Aífemblées- Que ré- ' 

'ponda cela ce grand homme ? Si l 'Em- E? 
pereur, dit-il, nous ordonne de lui payer ^ 
tribut, nous lui obeirons; car l'on ícait 
bien que les terres de l'Egliíe font fu-
jettes au tribut. S'il veut mefme s'em-
parer de fes terres, il les peut prendre, 
nous ne nous y oppoíérons pas. Mais 
les Eglifes íbnt á Dieu, & non pas á 
Celar , ainfí nous ne pouvons les lui 
livrer. Comme nous repréíéntons ces 
chofes-, ajoüte-t'il avec fermeté, nous 
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le faifons auffi avec le refpect & la íbü-
miflTion qui font düs á laMajeftcImpc-
riale. 

Mais íiTEmpereur veut ufer devio-
lence, que fera ce grand homme, l'ex-
communiera-t'il , fera-t'il revolter fon/ 
peuple contre lui ? Point du tout. L'on 
me menace, dit-il, dufer, du fea & de 
Texil', J E S Ú S nous a appris d nom qui 
fommts fes fervitcurs^ dne rien craindre 
quand il sagit de fes interets. La gene-
rofité & la patience font done , felón 
ce grand homme, les feules chofes que 
Ton peut oppofer a la perfecution des 
Princes. 

vifcourt C e f t ce qu'il dit aillcurs encoré plus 
tAtwnt. nettement. Sí l'on me fait violence, dit— 
tfr>,$, i j , je pourray me plaindre, je pourray 

plcurer, je pourray gemir; mes larmes 
íbnt toute madéfenfe contre la violence 
des foldats. C'eft peut-étre qu'il n'en 
avoit point d'autre; nullement. Tclles 
font, pourfuit-il, lesarmcsd'un Evéque, 
je ne puis ni nedois enemployer d'au-
tres. 

II s'éleva de fon tems deux Ufurpa-
teurs de l'Erhpire , Máxime & Euge-
ne. lis joignirent l'un &l'autre á lare-
volte & a l'ufurpation , l'aífaffinat de 
deux exccllens Princes, Valentinien & 

Gra-
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Gratien. L'Égliíe vit ees revolutions 
avec regret; cependant ni le Pape > ni 
íáint Ambroife , ni aucun autre Evé-
que ne s'aviía jamáis de les excommu-
nrer. 

C'eft ainfi que l'Eglife en uíá plu
íieurs années aprés, á l'égard de l'Em-
pereur Zenon heretique & períecuteur 
des Catholiques. Le Pape Félix 1 1 1 . 

I écrivant á Acace Eveque de Conftan-
tinople fur fon fujet, fe prenda lui des 
fautes de ce Prince, parce qu'il ne l'a-

• vojt pas corrige comme il auroit dó, 
non pas en employant contre lui les ar
mes, les Cenfures, l'excommunication 
& la dépoütion, mais n'ayant pas em-
ployé les prieres , les avertiflemens, 
les remontrances, &-toutes les inven-
tions charitables dont íé peut avifer 
le zele d'un Pafteur. L'on a cette Let
tre toute cntiere dans les Annales du 
Cardinal Baronius. L'on peut voir en
coré la Lettre que ce méme Pape écri- Tm.s. 
vit a cet Empereur, pour iuppleer a ltmtmb.u. 
negligence d'Acace; Ton n'y verra que f¡^'x, 

des prieres, des conjurations & des re
montrances faites de la maniere du mon
de la plus refpeétueufe. L'on peut voir 
encoré la Lettre du Pape Gelafe aux Evé
ques deDardanie, fur le mefme fujet dé 

& 4 r ^ 
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la negligenced'Acace. II ne parle point 
d'employer d'autres remedes á l'égard de 
ce Prince, que la doueeur,les rcmontran-
ces & les prieres. 

L'Empereur Anaftaíé ayant fuccedé 
a l'hercfie & a la fureur de Zenon con
tre l'Egliíe auífi bien qu'á fon Empi re , 
elle n'eut garde de l'aigrir par desCen-
íiires & des Excommunications preci-
pitées; au contraire, elle n'oublia rien 
pour l'adoucir par des rcmontrances 
pleines de refpect. C'eít ce qui fe voi t 
dans la Lettre du Pape Anaftafe a cet 
Empereur de mefme nom que lu i , oü il 

Tom. 1. da u f e entr'autres de ces paroles: fe prens 

EP.Dicret. . . . , . r . r 1 1 1 
itiPa¡is. la liberte de vous jatre une trts-humble 

remontrance en faveur de la foi Catholi
que. L'on peut voir encoré la mefme 
chote dans les Lettres du PapeHormiC-
dasécrites au mefme Empereur; &dans 
les inftruótionsque ce méme Pape don-
na a fes Lcgats. 
* La méme moderation paroit dans la 
conduite du Pape Vigile; car quoiqu'il 
ne fut pas du íentiment de l'Empereur 
Juítinien fur les trois chapitresdont l'on 
a parlé dans la premiere partic de cet
te Hiftoire; quoiqu'il fut méme fort 
maltraité , & enfin envoyé en exil par 
ce mefme Empereur. L'Hiftoire pour-

tant 
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tant ne nous apprend point qu'il fe foit 
porté aux excommunications Se aux 
Ccnfures; au contraire, ayant excom
munié Theodore Archevéque de Ce-

üree qu'il croyoit eftre l'auteur des 
mauxde TEglife, mais qu'il fcavoitétre 
cher á l'Empereur, il n'oíá publiercette n*-1-
excommunication de peur de l'offen-
fer. 

Mais. ditBaronius, que p o u v Q Í t ' i l 7 -
taire etant fous la pumanced autrui, Si 
dans une terre étrangere, oü les loix íbnt 
peu écoutées, & oü l'on a peu ou point . 
d'égard á la juftice. 

II pouvoit faire ce que fit faint Jean ¿ 
que la crainte d'Herode n'empécha 
point de reprendre. Si l eut cru qu'il 
étoit de fon devoir de Texcommunier 
il le devoit faire» & láiffer a Dieu le 
foin de tout le refte., Mais il témoigne 
afiez lui-méme qucls étoient íes íéntr-
mens fur ce fu jet ; car l'Empereur 
ayant publié malgré lui la condamna-
rion des trois chapitres. Voici ce qu'il 
en écrivit aux Evéques qui étoient pour 
lors a Conftantinoplé : Priez noftre E^jg. 
tres-pieux Prince qu'il ordonne la fup-
preífion de fes Edits, & qu'il ait la 
bonté d attendre un Reglement com-
mun de tous les Evéques ¡ . . . Qiie s'il 

£ ne.-
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ne Ce rcndpas a vos prieres, nc con-
fentez a rien qui puifle donner lieu au 
fchifme. II n'en faudroit pas tant en 
ce temps-ci pour en venir aux mena-
ees des excommunications & des Cen-
fures. 

Le Pape Vitalien, au rapportduEi-
bliothequaire Anaítafc, fit encoré quel
que choíe de plus; car cctHiítorien ra-
conte que TEmpereur Conftanr,petit fils 
d'Heraclius, eftant venu a Romc,ce Pape 
fut au devant de lui avec tout ion Cler-
gé fix miles hors de la Ville , qu'il le 
traita avec tome forte d'honneurs, qu'il 
nefit pásmeme dificulté de lerecevoir 
dans Tn l̂ife , & qu'il rendir tous les re-
ípe&s políibles au Sceptre & au Diadé-
mc , qu'il fçavoit lui avoir étcdonnezde 
Dieu. 

Cepéndant cet Empereur n'étoit pas 
feulement un heretique , mais un fra-
tricide & un íácrilege , qui avoit ban-
ni ¿V fait mourir de faim & de miíe-
re le íaint Pape Martin , ¿V excrcé de 
grandes cruautez contre le faint Abbé 
Máxime, ¿Vquantité defesMoines, & 
un tres-grand nombre d'autres Catholi-
ques. 

Conftantin filsd'Ircne ayant repudie 
íá femme legitime, & épouíc pubh-

que. . 
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quement une Concubioe-, le grand Ta— 
raiíé Patriarche de Cónftantinoplé, bien 
loin de l'éxcornmunier, communica tou- g 
jours avec lui en public.. Ce qui ayant 
offenfé le faint Abbé Platón , il fe fe-
para de la Communion de Taraiíe, en 
quoi il ne fut pas approuvé de tout le 
monde, qui ne conclut rien de cette 
a&ion, qui jufques alors avoit été fans 
exemple, linón que la fainteté & le zele 
ne font pas tousjours accompagnez de la 
fcience. 

L'Empereur Maurice ayant fait une 
loy que le Pape íáint Gregoire eftimoit 
injufte & contraire a la liberté eccle
fiaftique; cette meíme loy lui ayant 
efté adreífée pour la fáire publier, il 
obe'ít premierement aux ordres de 
l?:£mpereur, puis il lui écrivit ce qu'il en 
penfoit d'une maniere bien éloignée du Guger.-
fafte des derniers fiécles , car aprés *¡¡t"ií",*lfc: 

avoir dit en termes exprés qu'il eft l'in-
digne íerviceur de l'Émpereur; aprés 
I'avoir appellé fon Seigneur, il finit ain
fi cetté lettre: Pour mot qui fuis obligé 
d'ibei'r aux ordres de l'Émpereur -, j'ay 
fait publier fa loy en plufieurslieux de 
l'Empire ; mais pares qu'elle ne saccor-
de pae avec celle de Diese , je prends la: 
liberte d'en diré mon fentiment d mes So* 
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*e-t'!%
 rentíftmei Seigneurs. * Ainft je tnaquite 

adrtjfée a de ce que je doü a l'Empereur en luy obeif-
V¿m¿nZ fant, & de ce que je doü d Dieu en ne ca-
ptratrice. chantpoint mes fentimcns. 

L e Pape León I V . ayant apris que 
Fon avoit fait pluíieurs plaintcs contre 
lui á Loüis le Debonnairc Empereur de 
R o y de f ranee. II ne prctendit point, 
comme Ton fait depuis quelques íiecles, 
qu'il n'avoit á repondré de íes actions 
qu'á Dieu feul; mais il lui écrivit de la 
maniere du monde la plus foumife & ía 

*?-7- plus repeétueufe. Si j ' a y , d i t - i l , paf-
íe en quelque chole les bornes de mon 
pouvoir & fait injuftice á quelqu'un, 
je fuis preft de corriger ce que j'auray 
mal fait , felón que vous & ceux que 
vous envoyerez fur les lieux le jugerez 
á propos. C'eft pourquoy, ajoúte t'il, 
je conjure voftre grandeur par fa cle-
mence d'envoyer fur les lieux pour 
faire les informations ncceíTaircs des 
gens qui craignent Dieu fur toutes 
chofes , & qui examinent tout ce qui 
s'eft paífé avec le mefme foin que vo
ftre Majefté Imperiale pouroit faire 
elle-méme íi elle étoit prefente. Qu'ils 
examinent encoré non-íeulement tout 
ce dont je fuis aecuíe, mais encoré 
tou : ce qu'on me pouroit reproche:; 

cuna 
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errfin qu'Hs agiflént de telle forte qu'il 
n'y ait rien qui n'aít paíTé par leur exa
men , & qui n'ait été definí par leur 
jugement. 

II faut finir ces preuves des anciens 
, féntimens de l'Egliíe , par les paroles 
remarquables dont ufé le Pape Jean^p. jt-
VIH. dans une de fes lettres a Charles le 
Chauve Empereur & R oy de France. 
Cejipourattcjft tres-cherfils, di t—il entre 
autres choíes , nous confiderant comme 
prefent les genouxflechit & la tejíe baijfée, 
•nous volts fttpplions & conjurons, ejre. 
Des Papes qui parloient de la forte 
étoient bien éloignez de croire qu'ils 
eúflent le pouvoir de dépofer les Empe
reurs, & n'étoient pas prés d'en venir 
contre cux aux excommunications & 
auxcenfures. 

II eft vray que dans la fuite des temps 
les Papes perdirent infenfiblement ces 
féntimens, & en vinrent jufqu'aupoint 
de traiter íes Empereurs , les Rois & 
les Souverains plütót en efclaves qu'en 
Princes. j.'ett raporteray.- quelques 
exemples. 

Le i. fera pris des ícntimcns &dela 
eonduite de Gregoire VII . qui, comme 
le raportent Othon. de Friíingue ¿V Lh.-6-¿. 
OnuffC p fut le premier qui entreprit<*-2" ** 
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De varia cí'excommunier & de dépofer les Sou ve-
ereO. Rom. _ T . . 

jv»t./.4. rains: ce Pape apres avoir excommunie 
& dépofé Henri I V . l'un des plus grands 
Empereurs qui eut tenu l'Empire de
puis Charlemagne; aprésl'avoirtraitéde 
la maniere du monde la plus indigne, Se 

, fou'é auxpicds en íapcrfonne laMajcfté 
de l'Empire & celle de tous les Soüve
rains, écrivant á Philippe I . R o y de 
France touchant l'élection d'un Arche-

¡!pV'zo
 v é ° i u e d e R c i m s , aprés lui avoir mandé 

en termes exprés qu'il veut & qu'il lui 
ordonne de favorifer cette élcction, il fi-
nit fa lettre par ces paroles bien éloi-
gnécs de 1'ancien ftile des Papes; courage 
done, cVmaintenant que vous eftesplus 
avancé en age, faites voir en cette occa
fion que ce n'eft pas inutilementque je 
vous ay pardonnéles fautes de vótrejeu-
neíTe, ¿Vque j 'ay attendu vótre amende-
ment , tachez á vous rendre favorable 
le bienheurcux Pierre de qui vous de-
péndez pour le fpirituel ¿Vlctemporel, 
& qui peut vous lier & vous délier en 
la terre & au Cie l , ¿V ne nous obligez 
pas, en negligeant ce que nous vous or-
donnons, á agir á voftre égard en qualité 
deJuge : ne femble-t'il pas entendre un 
Souverain qui parle au dernier de fes 
fujets. 

L'on 
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L'on nc ícait pas ce que ce Priñce 

répondit á une lettre fi peu obligean-
te; mais Ion fçait bien que le Pape 
Aunen s etant joue a en ecrire a peu van4<jtí 

prés autant á Charles le ChauveRoyde" , , 0 °* 
Jfrance, il lui répondit d'une maniere 
a lui faire perdre l'envie de lui récrire 
•jamáis de pareilles lettres. Car aprés 
lui avoir prouvé par pluíieurs paflages-
de l'Ecritureíáinte, l'nonneur que tout 
le monde, fans en exempter les Papes,,, 
doit aja Majefté des Princes , il finif: 
ainíi íáréponíé: Dequel enfcr eft done 
íbrtie cette loy fi injufte & fi contraire 3b. 
la parole~de Dieu, (il parle de Japreten--
tion qu'avoicnt les Papes, qu'ils n'é-
toient pas óbligez d'honorer les Princesas 
c'eft pourquoy nous vous prions au nom-» 
de Dieu & des Saints Apotres de ner-
nous plus envoyer a nous.ou auxEvef-
ques de noftreR.oyaume,des lettres plei-
nes de mépris, relies que nous n'enavons 
point encoré reçu de pareilles de qui; 
que ce foit, autrement nous ferions óbli
gez de traitervos lettres & vos envoyez-
avec le méme mépris que nous avons été • 
traitez. 

Ce qui avoit choqué ce Prince dans.; 
fes lettres du Pape étoit principalement. 
ees paroles dont il uibi&dans fa lettre,. 

JSem 
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Nous voulons & nous vous comman-
dons. 

"Btr.iíid. Quoiqu'il en foit la réponfcdu R o y 
rcndit ce Pape plus retenu, & il ne fui 
écrivit plus depuis que d'une maniere 
tres-honnéte , comme Baronius lui-
méme le rapoi te. C'eut été autant de 
pied pris, íi ce Prince n'en avoit pas té-
moigné de rcíTcntiment, ou plútóts'il 
n'eut pas été en état de le témoigner 
d'eífet auífi bien que de parole ; car á 
R o m e l'on come les paroles pour rien, 
í i l'on n'eít en état de les foútenir par 
les effets. 

Avoit. L e 2. Exemple eft du Pape Adrien. 
87« C e Pape écrivant aux Archevéques de 

T r e v e s , de Mayence & de Cologne, 
dit expreflement que l'Empire d'Occi-
dent a été transferé par les Papes des 
Grecs aux Allemans , dont il s'enfuit 
qu'il peut bien étre R o y en vertudel'é-
leétíon , mais il ne peut étre Empereur 
s'il n'a recu du Pape la Couronne de 
l'Empire ; devant qu'il foit íacré, con-
tinue-t'il, il eft R o y , apresqu'ila recü 
de nous la confecration, ií eft Empereur. 
D e qui done ticnt-il l'Empire fice n'eft: 
de nous ? les Elcéteurs luy donnent le 
titre de R o y ; la confecration qu'il re-
cok de nous, luidonne celui d 'Empe-

reury 
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reur, d'Augufte, & de Ceíár; c'eft done 
ck nous qu'il tientfEmpire?Nótre Sie
ge eft á Rome; celui de l'Émpereur eft 
á Aix la Chapelle. Tout ce qu'al'Ém
pereur, illctientdenous; de méme que 
]e Pape Zacharie nótre Predeceflfeur á 
transiere l'Empire des Grecs aux Alle-
mans; ainíi nous lepouvons transferer 
des Allemans aux Grecs, & il eft en nó-
tre pouvoir de le donner a qui il Bous 
plaira, car DieU nous a établi fur les peu
ples & fur les Royaumes pour detruire 
& arracher, pour batir & pour planter. 

IVoiláde grandes prétentions, c'eft dom-
mage que' pendant plus de mille ans les 
Papes les ont ignorées, faint Gregoire, 
León IV, Jean VIII . & tous les Papes 

I qui les ont precedes, n'euflent ny parlé 

Í
ny agi comme ils ont fait s'ils en euífent 
eu connoiílance. 

Clement V. le prend encoré d'un ton 
bien plus haut, car joignant les effets 
les plus éclatans aux paroles les-plus 
magnifiques; l'Émpereur Henry ayant 

. rendu une Sentencecontre Robert R o y 
de Sicife , il- ne fait point dificulté de 
la cafler & de fe fervir pour cela de ees- . 
termes. Nous, tant par la lupenorite & 11. <te 
qu'aucun ne doute que nous n'ayons ^f¡L¿ 

"légard de l'Empire , qu'en vertu du y * J * 
droit e r 
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droit que nous avons de gouverner 
l'Empire pendant la vaeance , & de la 
plenitude de puiífance que J E s u s-
C H R I S T , R o y des R o i s , &Seigneur 
des Seigneurs, nous a donné (quoiqu'in-
digne) en la perfonne de faint Pierre, 
nous, dis-je, en vertu de tout ce que 
deíTus-, dcl'avisdenosfrcres, caíTons la 
dite Scntcncc, & dcclarons qu'elle efi:, 
& qu'elle a toüjours éténulle&de nul 
efFct. 

Boniface V I I I . va encoré plus loin; 
car il faft un article de foy de tous ces 
droits infoütenablcs que les Papes íe 
font attribuez fans d'aurre titre que ce
lui d'une ufurpation toute puré ; nous 
dcclarons, dit-il, difons, prononçons, 
&definiífons, qu'il eft'neceflairc a íálut 
decroire que tout homme, de quelque 
qualité qu'il puiífe étre, eft fujet au Pon-
tife Romain. 

Les Papes des derniers fiécles n'ont 
rien rabatu des pretentions de leurs Pre-

mji *h decztíeurs ; c a r Paul I V . ne faifoit au-
Cmc. de cune dificulté de diré en toutes rencon-

tres. Q¿il ne vouloit point de Princes 
pour fes compagnons ; mais bien pour fes 
fujets , rjr eju'il les tiendroit tous fous fes 
pieds. Cela étoit plus facile i diré qu'á 
faire. 

Paul 
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Paul V . n'en difoit pas moins, car 

c'étoit une de íes máximes; que Dieu 
ravoit fait Pape pour donsprer lapréfom-
ption des Princes feculiers. Ce méme Pa
pe foufTrit qu'on lui dédiat des Thefes, 
oü au lieu deVicaire de JESÜS-CHRIST, 
qui avoit fait la plus belle qualité de íes 
PredeceíTeurs > on í'apelloit Vicaire de 
Dieu, Monarque invincible de la R e -
publique Chrétienne, & défenfeur de la 
toute-puiífance Pápale. 

Ce fut en vertu de cette toute-puifc 
lance pretendué que ce méme Pape cx-
communia le Doge & le Senat de Veni- £ 
fe, & mit en interait toutes les terres de 1 

cette püiííánte Republique, parce qu'el
le avoit fait deux loix qui ne lui agréoient 
pas j quoiqu'elles fiüTen.t tres-legitimes 
& qu'elle eut un droit inconteftable de 
les faire. C'en fut encoré un trait, de 
caífer & decla.rer nuiles ces mémesloix¿ 
comme s'il eut été le Souverain de Veni-
íe, au lieu que cette Republique ne dé-
pend ny du Pape, ny de qui que ce íbit 
"pour letemporel. 

II eft aifé de juger aprés detelsexem-
plcs, que ce que l'on avance icy tou-
chant lexcommunication , & ce que 
l'on fera voir touchantla depoíition des 
Souveraintfne íera pas dugoüt de bien 
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des gens. C'eft pourquoi aprés avoir 
fait voir quelle a été fur ces deux 
points la conduite des plus grands 
Saints, & des Papes meme pcndant 
plus de 800. ans ; il eft bon de faire 
voir encoré que ce que l'on a avancé eft 
tres-conforme aux féntimens & a la 
doctrine des plus grands hommes, des 
plus Saints, & des plus éclairés que Dieu 
ait donné á fon Eglife. 

Smtiment Quoique íaint Auguftin ait traite 
de S. Aiw. " •. , b

 r , 
érdequii- cette matiere en plulieurs endroits 
VeresT"' ^ c ^"es o u v r a g e s > 1 ' o n í® conteniera 
VEjiijt de raporter ce qu'il en dit dans fon 
TtM%m- troiíiéme livre contre la lettre de Par-
mmüa- m e n i e n . 
tten des 1 1 , 1 • 

Souvc Apres avoir dit dans le i . chapitre, 
r a , r u ' que celui qui ale pouvoir d'cxcommu-

nier, n'en doit ufer que loríque le bien 
& la paix de l'Egliíe lepermettent, & 
avoir traite dans le fecond de fchifma-' 
tiques & íacrileges ceux qui ufent d'ex-
communication á l'égard des períbnnes 
conftituées en dignité, & qui entraínent 
beaucoup de monde aprés elles, il de
clare qu'il vaut mieux fouífrir la ziza-
niejuíqu'á lamoiífon, quedes'expoíer 
au danger de faire un fchifme; il pref
crit enfuite la maniere dont l'on doit 
ufer de rexcommunication, en prote-

ftant 
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nant auparavant qu'il ne dirá ríen de 
nouveau qui lui foit particulier, & hors 
d'uíáge, mais ce que la plus faine partie 
de PEglHe écrivoit & pratiquoit de fon 
temps. 

II dit done que lorfqu'un fidele qui 
vit dans l'union de l'Egliíe a commis' 
quelque crime pourlequel il mente d'é-
tre excommunié; il ne faut y proceder 
qu'au casque cette excommunication ne 
donne pas lieu á un fchifine, (aj oüte-t'il) 
cela fe doit faire avec cette charitédont 
parle 1'Apotre, lor(qu'il dit que l'on ne Ep.i 
doit pás le regarderalors comme un en- T b t ^ t l 

nemi, mais comme un frere que l'on 
corrige, car ce pouvoir n'a pas été don
né a l'Egliíe pour detruire, mais pour 
corriger ; que íi aprés l'excommunica-
tion, il ne fe reconnoit & ne fe corrige 
•pas en faifant une penitence proportion-
née á ion crime, ilne faut pas le chaífer 
tout a fait de Í'Eglife, mais attendre que 
de lui-meme il en forte, ce qu'il ne 
manquera pas de fa i re. Ce íbnt les pro-
pres paroles de ce grand homme. 

II ne veut doncpasque loríqu'il y a 
danger de fchifme l'on contraigne par 
forec, par excommunication, & par Cen-
fure a fortir de Í'Eglife, mais que l'on at-» 
tendeque ceux qui meritent d'en étre ex-

clus 
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clus en íbrtent eux-mémes de leur bon 
gré : il prétend que Ton ne peut excom-
municr íans s'expofer au fchifme , que 
loríque les perfonnes que Ton retran-
che n'ont pas un grand party attaché á 
eux , & ne íbntnyfuivis, nyapuycz ; 
alors, dit-il, on lepeutíánsquel'unité 
de l'Egliíe, & les vrais fidcles, qui font 
comparez au froment, en fouffrent, par
ce qu'alors le plus grand nombre qui eft 
innocent du crime que l'on punit ne 
manque pas de prendre le parti du fu-
perieur qui corrige contre le criminel 
quirefifte. 

Lors done que le plus grand nombre 
tient le parti de celui qui merite d'étre 
excommunié, il faut s'abftenir de l'ex-
communication. II ajoütc enfuite que 
quand un grand nombre de perfonnes 
eft engagé dans un crime digne de l'ex-
communication, il en faut laiíTer le ju-
gement & la punition a Dieu feul. 

Une fait pas méme dificulte de traí-
ter de íacrilege & de pernicicux ledef-
fein que l'on feroit de retrancher tant 
de monde de l 'Egli íe; il dit que comme 
il ne peut partir que de l'impieté & de 
l'arrogance, ilfaittoüjours plus de mal 
que de bien, & il finit enfin par ces bel-
les paroles: Corrigeons done avec dou

ceur 
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ccur ceux que nous pouvons corriger, 
& fuportons avec patience ceux qui ne 
íbnt pas difpofez á fe corriger , repan-
dons ccpendant des larmes de charité 
jufqu'a ce que le Seigneur les change, ou 
qu'au temps de la moiífon il arrache la 
zizanie , & fepare la paille du bon 
grain. 

Mais comme on lui pouvoit objecter 
que les bons feroient done ainfi con-
trains de vivre parmi les méchans & 
les fcandaleux íáns pouvoir s'en fepa-
rer ; il explique en peu de mots le de-
voir d'un bon Chrétien dans ces fortes 
d'occafions, quiconfiíteane point fai
re de fchifme, & a fe conferver lui-mé-
me exempt des crimes qui rendent les 
autres dignes d'étre retranchez du corps 
de l'Eglifé, quoiquel'amour de la paix 
empéche qu'on ne les retranche en 
eífet. 

II n'cn faut pas davantage pour fai
re connoítre le fentiment de faint A u -
guftin touchant Texcommunication des 
perfonnes conftituées en dignitc; il eft 
vray qu'il ne parle pas nommementdes 
Ro i s &• des Souverains, parce que de 
fon temps Ton ne fongeoit pas feule
ment a les excommunier; mais il n'y a 
rien de plus aifé & de plus naturel que 
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d'inferer de íes principes quelle eft ía 
doctrine fur ce fujet. 

Car i . il ne veut pas que fon excom-
munie Íorfqu'il y a lieu de craindroque 
la paix de l'Eglife en foit troublée: Or 
il n'y' a jamáis plus grand fujet de le 
craindre que loríeme l'on excommunie 
les Souverains; il n'eft done pas á propos 
de les excommunier. 

a« II ne veut pas que Ton ufé d'ex-
communication lorfqu'elle peut donner 
lieu a un fchifme: Or il n'y a ríen de 
plus capable de le faire naitre quel'ex-

1 commu nication des Sou verains: done il i 
faut s'en abftenir. Nous en avons un 
exemple tres-funefte devant les yeux; 
car le fchifme d' Angleterrc, qui dure en
coré aujourd'huy, & qui a enfin enve-
lopé l'Ecoffe 6c l'Irlande, n'a point eu 
d'autre caufe que rexcommunication 
precipitée d'Henry VIII. Roy d'An-
gleterre. 

3. Quand il y a danger de fchifme 
faint Auguftin veut que l'on attende 
que ceux qui merítent rexcommunica
tion , fe íeparent eux-memes de 1'Egliíe 
de leur propre mouvement, & il veut 
que cela fe pratique á l'égard méme 
d'un particulier qui auroit beaucoup 
de partifans Í done a plus forte raifon 

doit-
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doit-on en ufer ainfi a l'égard des Prin
ces & des Rois qui ont tousjours de leur 
coftc le plus grand nombre. 

4. 11 veut que íi l'on juge, quenonob-
ftant l'excommunication le plus grand 
nombre tiendratoüjours le parti de l'ex-
communiéjlc jugementdoit en étrelaiíTc 
áDieu : Orcelaarrivc toújours a l'égard 
des Princes; done dans ces rencontres 
l'Eglifé doit s'abftenir de les juger ? 

5. Saint Auguftin traitant l'excom
munication qui peut produire des fchifi-
mes & troubler la paix de l'Eglifé , de 
deífein inutile, pernicieux & íacrílege , 
plein d'arrogance & de vanité , il eft bien 
éloigné d'aprouver l'excommunication 
des Souverains qui eft tousjours fuivie de 
ces inconveniens. 

6. Saint Auguftin voulant que Ton 
fupporte avec patience ceux que l'on ne 
peuteorriger avec fuccés, comme il n 'y 
apointdegensquc l'Eglifé puiífe moins 
corriger que les Princes, il eft clair que 
c'eft fon fentiment qu'il faut plütoftufer 
envers eux d'une condefeendance chari-
tableque d'une feverité inutile. 

Enfin comme il veut que l'on fe con
tente d'óter de foy-méme le mal qui 
dans íes perfonnes puiífantes merite l'cx-
communication; il eft vifible que ce n'eft 

T pas 
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pas fon fcrttiment que ron en purge l 'E
gliíe par l'excommunication publique; 
Ces coníequences íbnt aífez nettement 
tirées des paroles de Saint Auguílin,pour 
ne pouvoir pas étre deíávoüees par ceux 
•qui ont quelque refpeét. pour les Peres. 

Mais quand l'autorité de ce grand 
homme né feroit d'aucun poids, comme 
elle eft fondee en raiíbnnement, il fau-
droit tout au moins ceder a" la forcé de 
fes raifons. Eneífct, l'état de l'Egliíe d'a 
preíént fait bien voir que l'cxcommuni-
cationeft fouvent un remede pire que le 
mal; Si l'on ne fe fut pas tant preíTéd'ex-
communier IcsProteftansd'AlIemagne, 
nous ne verrions pas aujourd'huy tant 
de grands Etats feparez de l'Eglifé. Le 
pervcrtiiTement de laSuede, duDane-
marc, de 1' Angleterre,de l'Ecoífe,de l'ír-
lande, de la Saxc, & d'autres Etats coníl* 
derablesde l'Europe, font aífez voir que 
les Princes íbnt toújours ítitvis du plus 
grand nombre>& que la Religión du peu-
pie eft tousjours celle du Prince. 

Pourquoy l'hereíie a-t'elle tousjours 
íáit en France de vains efforts pour 
remporter ledeífus? íinon parce que les 
Roys trcs-Chrétiens, quoique fouvent 
maltraittez par les Papes, ne íé font ja
máis feparez de l'Eglifé >&ont tousjours 
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fait profeífion publique de la Religión 
Catholiquc ; pourquoi l'y voit - on au-
jourd'liuy triompher avec tant d'cclat ? 
D'oíi vient que l'herefie y eft aujourd'hut 
tout a fait dctruite? i qui doit-on tous ces 
grands {ucees, finon au zele de L o ü 1 s 
l e G . r a n d , qui furpaífe autant les 
Predeceífeurs par íá pieté que par toutes 
les autres qualitez heroi'ques. 

D'oü viennent au contraire ees revo-
Jutioos íi fubites, fi generales &fi per-
fcverantes de 1*Angleterre, dclaSuede, 
du Danemarc, de la Saxe , & de tant 
d'autres Etats, finon de ce que les Prin
ces ont c'té les premiers áchanger de Re
ligión. 

Saint Ambroiie eft aufli dans le méme toft*** 

Kfentiment que íáint Auguftin, carié plai- 4«*, 
gnant de la perfecution que lui faifoit 
íouffrir Valentinienlejeune Arien, il dit 
pofitivement qu'il n'a point d'autres ar
mes a employer contre lui que les larmes 
& la paticnce, & qu'un Evéque n'en doic 

f jamáis employer d'autres. Ce n'étoit 
done pas íéulement la forcé qui lui man» 
quoit pour refifter áTEmpereur, mais 
fon devoir qui l'empéchoit de le faire, 
'car il ne dit pas íéulement qu'il ne peut 
pas, mais qu'il ne doit pas refifter autre-
ment. 

T 1 C'eft 
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C*eft encoré lcíentiment deS.'Gre-

u¡ftr7jmi g^edeNazianze, qui ditexprcflemcnt 
'que Dieu aréta'la pcrfecution de J u -
l ien, ayant été fléchi par les larmes des 
Chrétiens qui n'avoient point d'autres 
remedes á oppoíér á la perfecution de 
cetApoftat. 

•Saint Chryíbílome eft entierement 

* dans cette doctrine y les paflages qu'on 
en pourroit raporter íbnt en í i grand 
nombre, que la brevete qu'on ftfpro-
poíé nepermet pas de les raporter. On 
peut done lire fon fecond tivre du Sa-
cerdocc. L'hoínelie quatriéme fur ces 
paroles d'Iláíe, J'ayvü le Seigneur. Son 
Homelie troiíiéme fur les A ¿tes des 
Apotres. L'HomeliepremiereíurPEpl-
tre áT i te . L'Homeliemx-íéptiemefw 
celle aux Ephefiens. "j*£íj 

L'on peut aufli voir fur cette matiere 
la lettre 1 4 4 . d'YvesdeChartres auPape 
Pafcal, &la 1 7 1 . 

L e X I I . Concile de Tolede étoit fi 
éloignc de croire qu'il fut á propos 
d'excommunier les Princes, qu'il ne 
veut pas mefme que l'on excommunie 
ceux que les Princes honorcnt de leur 
amitié. 

Yves de Chaitres ne fe contente pas 
de raporter ce Çccrct & de l'aprouvcr 

daní 
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dans ía lettre 6z. & 1 2 0 . Mais fur l'au-
torité de ce Concile, il ne fit aucune dif-
ficulté de comrhuniquer avec un nom-
mé Gcrvais quoiquexcommunié, par
ce qu 'il c'toit bicn venu chez le R o y ; Se 
dans fa lettre 1 7 1 . il fe fonde fur ce mé
me Decret pour confeiller de commu-
niquer avec les excommuniez quand ils* 
íbnt coníiderez des Princes. 

Saint Anfelme étoit auíli dans ce fenti
ment, comme il paroit paría lettre 90. 
du livre 3. &]'on verra aulfijuret fur la 
lettre 62. d'Y ves de Chartres. 

Enfin faint Bernard quoiqu'il fut fort 
favorable aux Papes, ayant vécú dans 
un fíécle oü les féntimens contraires i 
ceux que nous avons établis avoient de
ja commencé de prévaloir , eft encoré 
de ce fentiment, c'eft cé qu'on peut voir 
dans lálettreii-i. aLoüis V I I L R o y 
de France, nous combatrons, dit-il,pour 
l'Eglifé noftreMere avec les armes dont 
ilnous eft permis de nous fervir, c'eft á 
diré avec les prieres Se les 1 armes repan-
dues devant Dieu. 

L'on peut diré que tous- les Peres 
dont l'on vient de raporter la doctrine 
& la conduite , fçavoir S. Athanafe, 
Sí Hilaire, Liberius, Oíius, S. Bafile, 
E e f o . I I Í . Gelafe, Vigile., Sylvere^ 

T. 3 S.Gre~ 
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S. Gregoire, auffi bien que Vitallion» 
León I V . ¿ V j e a n V I I I . étoient tous de 
ce fentiment. Leurconduite en ce point 
eft unbongarant,puifqu'ils étoient trop 

fages & trop faints pour agir contre leurs 

fentimens. 
£g?/f«« Cependant comme il y en a qui pre-
niíaS? téndentquenon-feulement l'Eglife peut 
fZ'o'íffelT c x c o m munie r l e sSouvera ins , maisqu'el-
trntairtt le doit méme le faire quelqucfois i il eft 
vínJritrt Í u ^ e de repondré auxfaits&aux exem-
ti!nntl'rn~ P ^ e s c l u ' ^ s raportentpourfavorifer cette 
t$pu dt pretention. 

fE¿iife. JJ s 0 b j e c ^ e n t ¿ o n c i¿ pexemple de 

l'Émpereur Philippe, qui que]qucs-uns 

tiennent avoir été le premier Empereur 

«*S'*7 * ^ n r ^ " e n > ^ m ^ u C au raport d'Eufcbe 
excommunié&misau nombre des peni-
tens. 

On répond qu'il' paroitpar le paffage 
d 'Euíebc, que Philippe ne fut point ex-
communié par voye d'autorité & mal-
gré luijpuiíqu'il eft ditexpreííément que 
Fabien.lui perfilada d'y coníéntir pour 
obtenir la remiflion de fes pechez : Or 
on n'a pas avancé cy-deífus qu'il ne fut 
pas a propos d'excommunier les Prin
ces, & par voye de difeiplinc lorfqu'ils 
s 'y íbumettent, car alors il n'y a pas lieu 
d'aprchendcr le fchifme & les autres in-

conr 
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conveniens dont parle Saint Auguftin, 
mais feulement qu'il ne falloit pas les 
exçommunier malgrc eux; lexemple 
dfr Philippe ne prouve point le con-
traire. 

De plus au raportd'Euíébe, Philip
pe n'etoit Chrétien qu'en lécret, ainíi 
fon excommunication ne pouvoit pas 
paífer pour publique aufens qu'on aex-
pofécy-deíius, & o ü on leprend com--
muncment. 

Enfin cette excommunication ne s'é-
tendoit pas au commerce civil, & n'e
toit purement qu'une peine ípirituelle. 
Cutre cela ce n'eft pas une chofe bien 
confiante fi Philippe a été Chrétien, & 
de quelle maniere il Fétoit; il y a bien de 
l'aparence que ce qui a donné lieu de le 
croire, eft que non-íéulemenr il ne per--
fecutoitpaslesChrétiens, mais les favo-
rifoit Se en faifoit eftime ; ce n'eft pas 
une chofe extraordinaire de diré qu'un 
Prince eft d'un partí qu'on fçait qu'il fa-
vorilé. 

2-. L'on objeéte ce que ra porte Saint' 
Chryíbftome de Babilas Evéque d'An-
tioene, qui empécha l'Empereur Decius 
d'entrer dans l'Egliíe, meme en lui don-
nant du poin dans la poitrine ¿V le re-
pouífant rudement. 

L'oa» 
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L'on ne voit pas ce que cette a ilion du 

íaint Martyr Babilas fait au fujet que l'on 
traite ; il s'agit de l'excommunication 
des Princes , & il n'en eft point parlé 
dans cetendroit. Ileftvray que Taction 
de Babilas étoit hardic, mais elle eft plus 
admirable qu'imitable , & il la faut 
attribuer a un mouvement extraordinai-
re du S. Efprit dont ce faint homme étoit 
rempli. 

fjttrttf. 3. L'on objeetc l'cxemplc de faint 
Athanafc qui excommunia le Prefet 
de L y b i e , & de S. Baíllequi non feule
ment l'approuva, mais lapublia, & o r -
donna qu'il falloit éviter tout commcrce 
avec ce Prefet, 

L 'on répondque ce Prefet n'étoit ni 
R o y , ni Prince, mais un purMiniílrc 
du Prince; homme fcelcrat s'il en fut ja
máis , & tellement odieux á tout le mon
de qu'il n'y avoit pas lieu de craindre au-
cun inconvenient de fon excommuni
cation. Voilá pour ce qui regarde faint 
Athanafc; pour ce qui eft de S. Eafile, 
Ja réponfe eft encoré plus facile, car le 
Prefet de Lybie n'avoit aucun droit, ni 
aucune jurifdiclion dans la Capadoce oü 
faint Baíilc étoit Evéque. 

5£"" 4. L'on fait grand bruit, & l'on pré-
tend tirer de grands avantages de l'a-

1 , 1 ' i l ion 
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c*tion de faint Ambroife qui excom-
munia les deuxEmpereurs Theodofc & 
Máxime. 

Mais il eft viíible par l'Hiftoire mé
me que Theodofc Prince tres-pieux, íe 
íbumit a l'excommunication , & il ne 
faut point douter qu'un homme auíliía-
ge que faint Ambroife n'eut pris avec ce 
Prince toutes les précautions raiíbnna- , 
blesquelaprudence Chrétiennedicte en/ 
ces rencontres. 

Pour ce qui eft de l'excommunication 
de Máxime, il paroit encoré par l 'Hi-
ítoire que faint Ambroife ne fit autra 
choíe que de ne plus communiquer avec 
lui. C'eft tout ce que veut diré l'ex
communication de Máxime. 

5. Lonobjeéte l'exempledel'Impe- a w « w 
ratricc Eudoxie remme d Arcade que 
faint Chryfoftome exclut de l'entrée de 
l'Eglifé, ce qui eft une forte d'excommu-
nication. 

N'étoit l'autorité deTheodoret qui 
raportc cette Hiftoire, elle a tout a fait 
l'air d'un conté. Mais fuppofé qu'elle 
foitvraie; l'on répond que les plusmo-
derez , & les plus équitables n'ont pas 
aprouvé en toutes chofes la conduite 
de faint Chiyícftome á l'égard de cet, 
te PrinceJlc, non plus que. les décla-

T 5 mations 
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mations publiques qu'il fit contr'elle,, 
dansl'unedefquellcs en fe comparant a. 
Saint Jcan Baptifte, il la compare a He- , 
rodias.. 

imi.kttr. $ L ' o n fait inílance fur l'exemple 
de 1 Empereur Arcade excommunie,dit-
on , par le Pape Innocent I . a caufe du 
bannilfement de S.Chryfoftome. Sur ce- -

mc^.i.i. ] u j d'Anaftafc excommunié par le Pape-

Symmaque , & de León l'Ifaurien ex-
rutint communié par les deux Gregoircs I I . . 
d*ns la vil a T T r " 
tttÇreg.i. CC I I I . 

Qnand l'on rejetteroit ees Hiíloires. 
comme des fibles, Tonnc feroit que ce. 

^hjLg ^ u ' 3 fait Onufre Auteur tres-Catho-. 
lique ¿V tres-judicieux i car parlant de 
Gregoire V I I. qui excommunia l 'Em-
percurHcnry I V . il dit qu'il fit encela 
une acción qui jufqu'alors avoit été fans 
excmp!e;. car, ajoüte-t'il, je ne m'aré-. 
te pas aux fablcs qu'on raconte d'Arca-
de, dVAnaftaíe, & de León l'Haurien.. 
Ccs paroles font voir que cet auteur re-
¡jttte comme des fablcs, non-ículcment 
ícs exemples qu'on vient de raporter; ¡ 
mais ceux que l'on va raporter encoré 
jüfqu'áGregoire V I I . c'eít a diré jufqu'a 
Tan mille, ¿Vplus de cinquantc ans par. 

7». L'on raportc encoré fur ce fujet 

l'excm*» 
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I'exempleduPrefetAndroniquecxcom- símietfif-
munié par Sinefíufc-* 5 $* 

II y a bien de ladifferenCe entre l'Of-
ficier Se le Míniftre d'an Prince , & le ' 
Prince méme. De plus cethomme étolfc' 
un ícelerat ha'ídc tout le monde: Ainíi 
ion excommunication ne pouvoit point 
avoir les mauvaifes fuittes qui rendent 
celles des Princes dangereuíés. 

8. L'ón'prétel'exempledu Comte Bo--
niface excommunié,dit-on,par íaint Au- -
guítin.-

Les íéntimens de faint Auguftin ra* j ¡ y ¿ . " 
portez cy-dcíIttS;, rendent ce hit tout a dont k : 

feit hors dapárence, auffi pafTe-t'il p o u r ^ ' 
tel parmi les plus hábiles, & c'eft pour-
quoy la lettre 6. oü il en eft: fait ment ion» 
n'eft: pas aurang des autres, maisactere--
jettée dans le fupplement. • 

9; L'on pretend encoré que l'Impe*-
ratrice Theodore femmede l'Empereur 
J^ftinien a été excommunice par le Pape 
V i g i l á i s . Í 

II eft évident par l'Hiftoire meíme 
que la perfonne de l'ímpcratrice n'a 1. 
pas été anathematifee , mais le dogme -
qu'elle favorifoit 1 dont il ne s'agit pas • 

Enfín l'on prodúit 1 exemple de L o - • 
taire, de Didier R o y des Lombars, Se 

T ¿ o"*» * de-
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de Charles le Chauve. L e premier e x 
communié par Nicolás I . L e I I . par 
Adrien. Le I I I . parjean V I I I . 

Mais l'Hiftorien mefme fait foy que 
cesPrinces n'ont pas éteexcommuniez, 
mais feulementmenacez delexcommu-
nication. 

Voilá les exemples, & les faits que 
Ton a coutume de raporter pour auto-» 
xifer l'ufage de l'excommunication des 
Princes; Ton peut juger par les repon* 
fes qui y ont été faites du cas que Ton 
doit faire fur cux. 

L 'on peut encoré ajoüter, que toutes 
les fois que fon trouve dans l'antiquité 
le motd'excommunication, il ne íigni-
£ e pas tousjours laprivation. dcsSacre-
mens &des prierespubliques, non plus 
que l'exclufion des aííembléesde l 'Egli
í e , encoré moins la privation du com-
mcrce civil , mais feulement que ce
la! qui excommunié, ne communique 
plus avec l'excommunié ; c'eft á diré, 
nercçoit plus delettres deíapart, n'of-
fre plus pour lui , & ne le nomme plus 
dans les prieres publiques de l'Eglifé. 
Ainíi quand il íeroit vray qu'Innocent I . 
auroit excommunié Arcade, il eft évi-
dent que cela ne peut íignifier tout au 
plus, finon qu'il íe retira de fa commu

nion., 
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nion, au fens que je viens de diré. Car 
excepté Nicephore dont la foy eft fort 
fufpecle, tous les Hiftoriens de ce temps* 
la témoignent conftamment qu'Arcade 
a toüjours vécu & eft mort dans l'ufage 
des Sacremens, c'eft a diré dans la Com
munion de l'Egliíe. Ce qu'il cft im por-
tant de remarquer, pour ne point con-
fondre les idees que l'on jóintaux moís 
çn ce temps-ci, avec celles que l'on y 
j oign oi t a u t r efois. 

~9PE L'EGLISE N*A jíXJCÜN 
pouvoir ni direcl ni indirecl furletem-
por el des Princes, ejr que par confe-
tfuent, ni le Pape<¡, ni un Concile méme 
general, ni aucun autre Eccle(iaflic¡¿*e 
ne les peut depofer, ni abfoudre leurs Su-

jets du ferment de fidchtc , méme en 
cas d'hercfie ejr d'apoftafie. 

T Es Partifans de la Cour Romaine, 
du nombre defquels íbnt prefque 

tous les Scholaltiques, font tous les 
efforts imaginables pour appuyerl'amt-
mative. Ils íé vantent méme d'en don-
ner des demonftrations, ce qu'a fait 
entr'autres Gregoire de Valence. Ils ont * 1 

été precedez par íaint Tkomas qui la í b ü - 12 . 
tient ouvjçrtement dans fa Somme & ^ 

T 7 dans. 
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ai-.fvii! dans fon Lívre des Sentenccs. Elle avoit 
a'ifl'.dlji. méme en France, il y a environunfie-
4 4 ' ele, pluíieurs Partiíans, comme iJ pa

rtic par le Decret injufte rendu en Sor
bonne contre Henri I I I . enfuite de Ja 
Sentence d'excommunicatiorr fulminée 
contre lui par SixteV. Ce Prince par ce 
Decret fut declaré déchu de fon R o y a u -
m e , & fes Sujets abfous du ferment de 
fidelité, fous pretexte qu'il étoit fauteur 
d'-heretiques. 

L 'on objecta depuis la méme choíe 
á Henri I V . & l'on pretendit que fon 
hereíie le rendoit incapable de parvenir 
á la Couronne de France qui lui étoit 
échüe par une fucceíTion legitime & in-
conteftable. C'eft ainíi que la paífion 
& Pinterét font íbuvent la regle de la 
doctrine méme dans les chofes les plus 
importantes, 

Mais l'on fera voir que ce ícntiment: 
eft tout a fait contraire a la raiíbn & 
au bon fens; qu'il eft oppofé á l'Ecri-
ture Sa'inte & aux Peres, tout a fait 
éloigné de la pratique de l'Eglifé pen
dant plus de mille ans; & enfin, qu'il 
n'eftappuyé fur aucun fondement folide 
& raiíbn na ble. 

Ltfn.ti- - II n'eft pas beíoin d'enaller chercher 
f * v ó n j ' !

(

l ! . s ^ s preuves bien loinj car il eft evident 
que-
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que rEglifenepéüt avoir plus de pou* ££8S¡¡" 
voir que T É s u s»C H!RIS*IY méme né «*> «f, . 
s'en eit attrlbue. Or j E sU s-C H R I S T tmtraírei 

ne s'elí attribué aucun pouvoir nir l e ' ^ j j j j ^ 
temporel des Princes.:; Done l'Eglife/«»..' 
n'en peut preterídré aücün X'1 

• II ne fautavóir que tant foit peu de 
cpnnoiífañée de l'Evangiíe & de la vie 
de J E S U S - C H R I S T , pour demeu---
rer d'accord de ce raifonnement; Que 
fiquelqü?ün' pourtant en doutoit, il 
peut fe íouvenir que JÉSUS-CHRXST n'a ¡ 
exercé aucun áéie de Juriídiétiontém-
pprelle, & qu'un homme l'étant venu?. 
trouver pour leprierdévuidérundiífe--
rent qu'il avoit touchant une fücceffion.. 
II lui rép'ondit:: Mon ami, qui m'a 
éfaoli pour étre vótre Juge? Que non 
féüléméñt il ne s'eft pas contenté d'or-
donner qu'on payát letributau Prince,., 
mais qu'il I'a payé lui-méme. Qu'il a 
declaré que fon Royaume n'étoit pas de 
ce monde: : Que quoique de ion temps . 
le monde fut gpuverné par,des< Princes. 
in fidelles ¿idolatres & tout á faitcorrom—-
pus: Qu'il n'a pourtant rien atten té con--
tr'cux, non plus que contre le moindre 
des Mügiftrats & desPuííTancestémpo- • 
-relies.. Qu'enfih il a reconnu lui-méme^: 
léiur. autoricé fui fa perfonne. enfefoü--

mettankr 
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mettant au Jugement de Pílate, quoí* 
qu'il y allát de la vie: Qu'il a été depuis 
imité, entr'autres par íaint Paul qui ne fe 
contenta pas de fubir le Jugement , mais 
qui s'y íbtimit de lui-méme, en appe-
lant íans contrainte au Tribunal de C e -
far, & difant que c'étoit par lui qu'il de-
voit étre jugé. II n'y a done aucune diffU 
cuité dans ce premier raifonnement. 

En voici un fecond qui n'eft pas 
moins fort. L e Pape ne peut en rien 
preferiré contre l'autorité temporelle 
des Princes, s'il ne leur eft fupericur 
pour le temporel. Or il eft évident qu'il 
ne l'eft pas; car ils tiennent en cela la pla
ce de D i e u , & font fes Miniftres & fes 
Vicaircs, & non pas du Pape ni de qui 
que ce foit: Car , comme dit Saint 
Paul, le Prince temporel eft Miniftre do 
Dieu pour executer ía vangeance con
tre ceux qui font mal. C eft pourquoi 
il ajoute , que celui qui s'oppofe aux 
Puiífances &s'éleve contre leur autorité 
refilteá 1'ordredeDieu: Laraifon qu'il 
en rendeft tout á fait convaincante; c'eft, 
di t - i l , qu'iis ont été établis de D ieu , 
& que c'eft de lui qu'iis tiennent leur 
pouvoir. Elle nc vient done pas du 
Pape, & par confequent elle nc lui eft 
pas foúmiíc. -

I I 
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II eft fi vray que la qualité qu'iis 

portent de Vicaíres de Dieu les rend 
indépendans de qui que ce foit, que le 
Pape meme ne íé pretend indcpendant 
& exempt de la Jurifdiction de l'Egliíe 
que parce qu'il eft Vica-ire de J E S U S -

C H R I S T : I I faut diré de J E S U S -

C H R I S T & non pas de Dieu, comme 
l'on a eommencé a diré depuis quelque 
temps. Car quoique J . C. íbít Dieu & 
homme, l'Egliíe n'a íuccedé qu'au pou
voir qu'il a eu en qualité d'homme; car 
elícdemeure elfe-méme d'accord qu'elle 
ne peut pas inftituer de nouveaux Sacre-
mens, ni remettre les pechez íans íé íer-
vir des moyens établis par J^ j - t i s -
C H R I S T , que parce qu'il a fait l'un & 
l'autre en qualité de Dieu & non pas en 
qualité d'homme. Au contraire, les 
Princes íbnt veritablement les Vicaircs 
de Dieu pour le temporel 6c le civil, & 
c'eft pourquoi ils ont fur les hommes 
pouvoir de vieícde mort, quipropre-
ment n'appartient qu'aDieu. 

¡ II s'enfuit de la par un troifiéme rai-
fonnement que J E S U S - C H R I S T en-
qualité d'homme,non íéulement n'ayant 
eu aucun pouvoir fur les Princes, mais 
meme y ayant été foümis ¿ le Pape qui 
eft Con Vicaire n'a aucune autoritq 

fut 
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fur eux, mais leur eft meme foümísde 
droit , & dépend d'eux pour le temporel. 
dans les lieux oü il n'eft pas Souverain. 
E t tclle en effet a été la pratique de l ' E 
gliíe pendant plus de huit cens ans. 

Cette raifon n'eft pas moins convain-
cante que les autres; car c'eft une verité 
confiante & reconnué de tous les fca-
vans, que l'on ne peut pas étre fupericur 
& inferieur dans lemémegenre. Or le 
Pape de droit eft inferieur aux Princes 
pour le temporel, & pour ía plúpart des 
points de la difeipline ecclcfiaftique. 
Done en ce méme genre il ne peut pas 
étre leur fuperieur? 

Outre cela, Í'Eglife pendant plus de 
huit cens ans a reconnu l'autorité des 
Princes. C'eft ce qui paroit par le Code 
Theodofien & les Nouvelles de fufti-
nien, oü il yaplusdeíixvingt loix qui 
concernent Í'Eglife. Celles de l 'Empe-
reurLeonVI . ou il y en a plus de40. E t 
les Cápitulaires de Charlemagnc, oüil 
y en a plufieurs. Elle étoit done alors 
bien éloignée de pretendre fur le tempo
rel des Princes. 

L 'on peut remarquer entr'autres deux 
loix bien confiderables de León V I . 
C'eft fa Nouvellc troifiéme & feconde, 
par la premiere defquelles il permet le 

D i -
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Divorce, & donne pouvoir a un hom-
mc dont la femme fera devenue folie, 
de fe remarier du vivant méme de cette 
femme , pourvü qu'il attende ieule-
ment jufques a la troiíiémeannée. Par 
la feconde, il permet a la femme la mé
me chofé aprés cin q ans. 

Cependant l'Eglifé qui étoit fi puré-
dans les premiers ííécles n'a jamáis 
reclamé contre ces loix, & a donné de 
fort grandes loüanges aux Princes qui 
en ont été les auteurs. 

A ces raifons qui parof tront íáns d ou-
te convaincantes* j'en ajoüte une tres-
forte priíc des principes méme de Belar-
min qui s'eft íi fort declaré pour l'opi-
nion contraire. C'eft dans fon fecond 
livre du Pont. R . ch. 29. oü il reconnoit; 
que devant que les Empereurs fuífent 
convertís a la. foi, les Papes étoient leurs» 
Su jets & dépendoientabfolumentd'eux 
pburletémporel. Maisajpúte-t.'ily.-less 
Princes s'étantfaits Chrétiens fontdeve-
nus les Su jets des Pa pes, & il a aqu is fur 
leur temporel un. droit qu'il n'ayoit pas-
auparavanti. . 

A u principe de Belarmin l'on en peut 
ajbüter un autre dont tout le monde 
demeurera aifément d'accord, c'eft que 
la; Relioion; Chrétienne nc depoüil— 
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le pas malgré eux ceux qui l'embraf-
fent des droits qu'iis poífedent legiti-
raement. 

Cela fuppofe Ton doit raifonner ain
fi. C e qui appartient a quelqu'un ne 
peut cefier d'étre á lui & appartenir 1 . 
un autre qu'il ne le cede. Or les Prin
ces devant qu'iis cuíjent embrafíe la 
Religión Chrétienne étoicnt les fupe-
rieurs des Papes. Dont ils n'ont pú per-
dre ce droit, s'ils ne Tont cede; mais-
ils ne l'ont point cede, ils le poífedent 
done encoré , ou tout au moins ils ne 
font point les Sujets de celui dont de 
droit ils font fuperieurs, ou au moins 
tout á fait inde'pcndans. 

Que fi Ion pretend que les Princes-
ont renoncé a ce droit d'indépendance 
dont pourtant ils ne demeurent pas d'ac-
cord, il le faut prouver; ilnefuífitpas 
que les Partifans déla Cour Romainc 1c 
difent, ils font intereíléz, & l ' o n n'eft 
pasobligé de croirc un intereífédans fa 
propre caufe. II faut done produire des 
a&es autentiques, par lefqucls l 'Empe
reur, le ROÍ de France, & les autres 
Princes Chrétiens ayent renonceau droit 
d'indépendance, & fe foientfoúmisau 
Pape pour le temporel. Mais fi on ne 
peut foumir aucune pEeuve de cette 

pre-» 
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prétention , comme en efFct on n'en 
peut fournir aucune ; les Princes font 
bien fondez a fe pretendre & a demeurer 
toújours indépendans. 

Mais , dira-t'on, la profeílion de la 
Religión Chrétienne emporte la fujet-
tion au Pape. C'eft ce qui ne peut íe 
diré avec la moindre vrai-femblance: 
Ca r comme on I'adéja avancé, la pro
feílion du Chriftianifme ne dépoüille 
perfonne de fes droits legitimes. Ainíi 
ce droit d'indépendance appartenantle-
gitimement aux Princes avantleurcon-
veríion, la profeífion chrétienne neles 
enapasdépoiiillez. 

II eft conftant d'ailleurs, que la pro
feífion du Chriftianifme foümet a la 
verité ceux qui l'embraflent a J E S U S -

C H R I S T J mais il ne s'enfuit pas qu'el
le les íbümette aux Papes. 

II eft pourtant vray, dira-t'on, qu'un 
Prince en recevant le Baptéme devicnt 
enfant de l 'Eglifé, & fefoúmet par con-
fequent á celui qui en eft le chef. 

L 'on ne peut pas nier qu'il ne s'y 
foúmette en eífet, mais c'eft pour le 
fpirituel & non pas pour le temporel; 
car la puiífance de l 'Egliíe, &parcon-
fcquent celle des Papes ne s'étend pas 
plus loin : Que l'Eglifé n'ait qu une 
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puiífance fpirituelle , celaparoit de ce 
qui a été dit ci-dcífus , qu'elle n'a pas 
plus de pouvoir que J E s u s - C H R I S T 
ne s'en eft ottribué tant qu'il a vécü fur 
la tcrre ; car il ne s'cft attribué qu'une 
autorité fpirituelle. Quand done il 
íeroit vray que les Princes par le bap-
téme feroicnt autant foumis aux Papes 
qu'á J E S Ú S - C H R I S T , l'on n'en 

pourroit rien conclurre pour la dépen-
dance tcmporelle, puifqu'cn cela J E S Ú S -

C H R I S T ne s'cft rien attribué. 
On pourroit tres-bien prétendre & 

conclurre des deux droits qu'avoient les 
Princes a l'égard des Papes, dont le pre
mier eft en ce qu'ils n'en dépendoicnt 
pas; & le fecond, que les Papes depen-
doient veritablement d'cux pour le tem-
porel; qu'ilsauroient perdule fecond: 
Car en efTet, les Papes ne dépendent plus 
des Princes, & les Princes les reconnoifl 
fent eux-mémes pour indépendans, en 
leur rendant par leurs Ambaífadeurs 
tout ce qu'on a coútume de rendre i 
ceux qui ne dépendent de perfonne : 
Mais pour le premier, il eft certain que 
les Princes ne l'ont pasperdu; & que fi 
le Pape n'eft pas leur Sujet, ils ncfont 
pas non plus fes Su jets. 

Si les pretentions de la Cour Romai
ne 
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ne fur le temporel des Princes íbnt J*f»**«»» 
contraires a la raifon & au bon fens, j « /« 
elles ne le font pas moins a l'EcritumSfiSt 
Sainte. j*ptpB»r 

¿Cela paroít i . Par Pexemple des 
Prophetes & des fouverains Pontifcs de 
l'ancien Teftamcnt, qui ont vccu fous 
des Princes impies, idolatres & a poftats, 
& qui pourtant n'ont pas laiíTe de leur 
étre foümis dans tout ce qui regardoit 
le civil, & qui n'étoit pas contraire a la 
hoy de Dieu. Ils n'ont jamáis entre-
pris de les dépoíer. Ils ne fe font point 
pretendus exempts du ferment de fide
lité, & n'ont point cru que les autres le 
fuflcnt. 

C'eft ce qu'on peut condurre de la 
conduite d'EJie, d'Elifce, d'Iíáíe, de 
Jeremie, & de prefque tous les Prophe
tes, qui e'toicnt trop cclairez pour ne pas 
Jçavoir ce qu'ils étoient obligez de faire, 
& trop zelez pour les interéts de Dieu 
pour roanquer i ce qu'ils euuent cru étre 
d'obligation & de confcience. 

C'eft pourquoi l'on peut condurre 
deux choíés de leur exemple. 1 . Que 
l'infidelité & l'apoftafíe ne font point 
déchoir un Prince de fon autorité tem
porelle. z. Que non feulement l'on 
peut, mais que l'on eft m é m e obligé 

en 
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en confeience de leur obc"r. Cette preu» 
ve cíe fi evidente , qu'il n'eft pas befoin 
d 'y iníifter davantage. 

Pour ce qui eft du Nouveau Tcfta-
ment , il n'eft pas moins favorable aux 
Princes. C'eft ce que nous apprend l 'e-
xemple de J E S U S - C H R I S T méme: 
L 'on fçait qu'il a vécu & préché íbus 
l'Empire de Tibere , Prince non feule
ment heretique, mais idolatre; cepen-
dant il n'enfeigna jamáis qu'il fallüt íe 
revolter contre lui, au contraire il lui 
rendit lui-méme la foumiflion & l'obcif-
fance qui lui étoit due pour le temporel 
& le civil, en ordonnant qu'on lui payát 
le tribut, Se en le payarit lui-méme , 
quoique ce fút la plus grande marque de 
foümiífion & de dépendance. 

Saint Paul a fuivi la mefme doctri
ne, Se dans fa conduite & dans fes pa
roles ; car non feulement il n'a point 
enfeigné que les iníidelles , les hereti
ques Se les apoftats ne pouvoient point 
eftre les Seigneurs temporels des Ch ié -
tiens , mais il a enfeigné tout le con
traire: Ouun cbac un ¡d\t-\\>foit foumis aux 
PuiJJances fuperieures; (c'eft des Puik 
lances temporelles qu'il parle ,) & il ne 
fait pour le commandement aucune di-
ftináion entre les fidelles & les infidclles, 

les 
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les heretiques & lescatholiques; & pour 
•fobeííTance, il ne diftingue pas entre les 
Papes, les Evéques, le Clerge & les Secu-
liers. C'eít. pourquoi íaint ChryíbftoraeJ^'* 
le plus habile de tous íes Interpretes ¿ethap u . 
íainfPaul: Ouun chamn, dit-il,foit C°^inxRm. 

misaux PuiJJances fouveraines; quand il 
íeroit Apoftre, Evangelice, Prophete> 
qui que cepuifle eftre, il faut qu'il íbit 
foumis. Et il eft compris dans l'Ordon-
nance de 1* Apoftre. 

Quoique íaint Bcrnard ait vécu dans 
un fíecle ou les Papes avoient cléja fort. 
avancé leurs pretentions tcmporellcs fur 
les Princes, il eft encoré plus exprés íiit 
ees paroles de 1'Apoftre; car ecrívant a 
Henri Archevéque de Sens: Que tóate 
perfonne, dit-il, foitfohmis aux Puiffancet 
fuperieures', (ce font les paroles de 1'Apo
ftre.) Sitous doivent eftre foumis, vous 
iedevezdohc eftre auífi bien que les au
tres ; qui vous a excepté de cette totalité 
-qui comprend tout ? Si quelqu'un tente 
de vous en excepter, il ne cherche q'u'l 
vous tromper. Ne íiiivez done pas les 
coníeilsde ceux qui étantChrét'iens s'e-
ftiment deshonorez en obeíflant aux pa
roles de J E S U S - C H R I S T , & en fui* 
vant ces ejemples» 

Puis ayant raporté ce que difoient 
V ceux 
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ceux qui tenoicnt pour l'exemption des 
Clercs de la Jurifdiétion temporelledes 
Princes. Voila ce qu'ils difent,ajoüte-t'iI; 
mais J E S U S - C H R I S T a bien parle 
autrement, &s'eft bien conduit d'une 
autre maniere: R e n d e z , dit-il, áCelar 
ce qui eft á Ceíár, & a Dieu ce qui eft a 
Dieu. C e qu'il dit fiexpreííe'ment, il l'a 
pratiqué lui-méme. Celui qui avoit fait 
Ceíár ce qu'il étoit, ne fit point difficulté 
de lui payer le tribut; & en le faifant, 
il vous adonnél'exemplede ce que vous 
devez faire. 

Quoiquc ees paroles foient des plus 
fortes, il infifte encoré davantage dans 
la fuite de cette Lettre fur ce méme 
fentiment. Vous méprifez les Seculicrs, 
continué-t'il; mais qui l'étoit plus que 
Pilate , devant lequel le Seigneur non 
feulement voulut bien comparoitre pour 
en étrejugé, maisil reconnut encoré que 
la puillance qu'il exerçoit á fon égard 
étoit legitime, & lui avoit étédonnéc de 
Dieu? Vous n'auricz, dit-il, furmoi 
aucun pouvoir s'il ne vous avoit étédon-
né d'enhaut. C'étoit diré de parole & 
d'cxemple ce qu'il a depuis fait précher 
íi hautement par fes Apotres. 11 n'y a 
point de Puilfanccs qui ne viennent de 
Dieu i c'eft pourquoi quiconque leur 

re-
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Tcíiíle, reíiíle a ce que Dicului-mémc a 
ctabli. 

Ces paroles de S. Bernard font voir 
' que de fon temps l'opinion de l'indé-
pendance des Clercs n'ttoit pas encoré 
bien e'tablie, & q u e Í'Eglife n'e'toit pas 
alors dans une paiíible pofleífion des 
droits imaginaires4 qu'on pretend au-
jourd'hui nc lui pouvoir étre conté» 
ftez. 

Mais pour retourner á l'Ecriture 
Sainte , faint Paul nc s'eft pas conten
te de recommander l'autorité des Prin
ces dans l'endroit qu'on vient de citer, 
il continué: II n'y a point de puiíían-
ce qui ne vienne de Dieu. Done qui 
reíiíte aux Puilfances refiíte á Dieu 
meme. D'oü il condut encoré que ce 
n'eft pas feulement la craintc , mais la 
confeience qui nous doit foümettre a 
eux. E t pour faire voir que cette foú-
milfion ne doit pas étre feulement de 
parole, maisd'cftét: Rendezdoncdit-il , 
a un chacun ce que vous lui devez , le tri
buí a qui vous le devez, l'honneur 6V la 
crainte á ceux qui doivent étre craints& 
honorez. 

Dans l'Epitre á T i t e , il veut que 
l'Evéque exhorte fouvent le peuple á 
étre foümis aux Princes. II recomman-

V 2 de 
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de la mefme chofe áTimothée: Avant 
toutes chofes, dit-il, qu'on faííe des prie
res continuelles, & qu'on rende fans cef-
fe des actions de graces pour tout le 
monde, & e n particulier pour les R o i s , 
& pour tous ceux qui font établis en au-
toritc. 

Saint Pierrc, conformément a Ja do 
ctrine de fon Coapoftre: Soyez foümis á 
tout le monde pour l'amour du Seigneur; 
foit au R o y , comme a celui qui eft elevé 
au deflus de tous les autres; foit a ceux 
qui font envoyez de fa part ; craignez 
Dieu,rcfpecT:ez le R o y . Saint Pierremon 
plus que faintPaul, ne fait point de di-
ftinétion entre les Princes fidelles ou in-
fidelles, entre les catholiques & les here
tiques. Mais on ne parle plus ainfi a R o 
me aujourd'hui. 

II eft done conftant par l'Ucriture 
Sainte , que bien loin que les Papes 
puiíTcnt s'attribuer legitimement le droit 
de depofer les Princes, qu'ils doivent 
cux-mémes leur étre foíimis;que s'ils s'cn 
font exemptez, ce n'eft pas envertude 
ladifpoíition de la L o y de Dieu , qui a 
laifle les Princes dans "tous leurs droits. 
Mais ils en font redevables aux concefi-
íions des Princes, qui les ont exemptez 
de la fujetienque naturellement ils leur 



de Plnfúfition , L iv . IV". 4 fo 
cTevoient. lis devroicnt bien fe contenter 
de cette conceffion, & ne pas pretendre 
á la fouveraineté fur ceux qui , íélon tout 
droit divin & humain , font veritable-
ment leurs fouverains. C'eft ce qu'il ne 
fera pas difficile de faire voir par des ex-
emples tirez de l'ancienne pratique de ^ ¡ ¡ J * J * 
Í 'Eglife. & par les fcntimens des Peres & i'Eguje ir 

i D

n * \ les ¡mtt-

des Papes meme. m e „ s d í S 

11 ne faut pas s'attendre a des autori-
r • o i / tr.ares a la 

tez politives & des termes exprés, par pr<tenum 

léfquels Í'Eglife ancienne ou les Peres, *"r 

ayentdcclaréque ni les Papes ni l'Egliíe T»fit¡»»du 
n ont aucun droit de depoler les Princes. 
Ils n avoient garde de s'expliquer ainíi 
fur ce fujqt, puifqu'alors l'Egliíe étoit in-
finiment éloignée de ces fortes de pre
tentions. II ne fera pas pourtant difficile 
de conclure invinciblement de la con
duitc de Í'Eglife pendant plus de mille 
ans, & des fcntimens des premiers Peres. 
Que dans l'Egliíe onnefongeoitpasfeu-
lementalors acequ'on íbütiexit aujour-
d'hui comme inconteftable. 

L 'on ne peut pas nier que pendant 
les trois premiers íiecles jufques a 
Conftantin , Í'Eglife, pour toutes les 
chofes temporelles & civiles, n'ait efté 
dans une parfaite foúmiffion á l'égard 
des Princes; & que les Papes bien loin 

' V 3 d'en. 
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den jugér , n'en ayent eftéjugez eux-
mefmes, relcguez, bannis, conriamnez 
a mort. Belarmindans l'endroit cité ci-
deífus, en tombe lui-mefmc d'accord. 

DepuisConftantin jufques á Charle-
magne, l'Eg'iíe n'a pas porté plus loin íes 
pretentions. Auííi voyons- nous que 
Conftantin a banni faint Athanafe qui 
étoit le premier Evéquedu monde aprés 
le Pape, íans que perfonne fe ibirplaint 
qu'il n'en eüt pas le pouvoir. 

Conftance fils de Conftantin le ban-
nit encoré avec un tres-grand nombre 
d'Evéques Catholiques. II bannit mé
me le Pape Liberius. 

Arcade fils de Theodofe bannit par 
deux fois faint Chryfoftome. Tous les 
Evéques du parti contraire á ce Saint 
lüi enontdonné de tres-grandes loüan-
g c s , & ceux qui le favorifoient ne fe 
font jamáis plaints qu'il eüt en cela ex
cede fon pouvoir. 

Juftinien bannit le faint Pape Silve-
rius, fans qu'on fit contre lui la moin
dre plainte. 

Theodor icRoy d'Italie fitmettre en 
prifon le Pape Jean I . Othon I. depofa 
Jean X I I . & fit mettre en fa place 
León V I I I . Henry l I I . fitdepofcr Gre-
goire V I . & lui donna pour frece .Teur 

Cíe-.. 
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Clement I I I . lielarmin convient que 
les Hiftoires de ce temps-lá font rem-
plies de ces fáits. 

On fçait bien que le méme BeJar-
min, Baronius, & les autres Partifans de 
la Cour Romaine, aecufent ces Princes 
d'avoir excede leur pouvoir. Ilspreten-
dent qu'il n'a manqué a l'Eglifé que ce-
luide leur rcíifter; mais il n'eft pas que-
ftion des féntimens qu'ont ces deux A u -
teursqui fontaíTezconnus, maisduícn-
timent de ceux qui vivoient dans ces 
temps-lá, qui n'ont pas fait lamoindre 
plainte de cette conduitc, & qui l'ont re-
gardée comme legitime. 

De plus, l'on netrouvera aucunPere 
ni aucun Concile, au moins jufques en 
Tan 800. qui ait attribué á l'Eglifé un 
fcmblable pouvoir. Celilcnce n'eft pas 
une perite preuve; car il n'eft pas poífible 
que íi l'Eglifé cút cu ou pretendu avoir 
un pouvoir íi confidcrable, quclqu'un 
n'en eut parlé. E t cela demeure con-
ftantpar laquantité des Auteurs qui en 
ont parlé pour & contre depuis qu'on 
s'cft avife d'avoir de pareilles preten-
tions. 

Non feulement il ne fe trouve point 
de Peres ni danciens auteurs qui ayent 
favorifé ces prttentions. Mais il s'cn 

V 4 trouve-
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trouve beaucoup des paroles , & de la 
conduite defquels l'on peut conclure 
tout le contraire. Te l a été faint Grcgoire 
a l'égard de l'Empereur Maurice, com
me on le peut voir par fa Lettre 6 1 . au 
méme Empercur, qui a été raportée ci-
deííus. L'on peut voir dans cette Lettre 
que ce faint Pape reconnoit qu'il eft le 
fujet de l'Empereur. Il 1'apellefonSei-
gncur , &avoüe qu'il eft obligéd'exe-
curer fes ordres, lors méme qu'ils ne lui 
paroiíTcnr pas juftes. 

La 34. du méme Pape aumémeEm-
pereur eft encoré tout a fait confidera-
ble fur ce fujet. II y eft encoré fait men-
tion de l'obeuTance düe par les Papes 
aux Empereurs. E t il les appelle encoré 
dans cette Lettre fes Seigneurs. Les Pa
pes d'aprefent cntendent bien micux les 
termes de domination; ils ont retranché 
cette odieuíe qualité de Scigncur, & a. 
peinedonne-t'on aprefent al'Empercur 
& a u x plus grands Princes celle de tres-
cher fils. 

L 'on peut voir encoré la premiere 
Lettre du 7.livre, &la28. du cinquié-
m e , cVl'on y.pourra remarquer que ce. 
faint Pape, le plus fcavantqui ait oceu-
pé le Siege de Rome depuis faint Picr-
r c , lors méme qu'il étoit perfuade que 
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Jes Empereurs lui faifoicnt injufHce-, 
n'employoitque les plaintes, encoré les 
plus modeftes & les plus foümifcs. 

Mais ce qui eft plus remarquable, c'eft 
que ce n'étoit pas feulement ál'égard de 
l'Émpereur , mais mefme a l'cgard des 
Exarques d'Italie qui n'ctoient qu'Of-
ficiersde l'Émpereur, que ce faint Pape 
en ufe avec tant demodcftie &derc t e -
nué. Un de ees Exarquc-s avoit fait em-
prifonnerrEvéqueBlandus pour raifon 
de crime. Voici cornme S.Gregoirc lui 
écrit fur ce fujet: Comme nouc ne doutons ^ 
pas quevotre Excelence n'ait été contrabi
te par les excez, commis par cet Evéque, 
de le faire arréttry i! faut ajfembler les Evé
ques , afinque les crimes de l'accufé étant 
une fois connus, s'Hsmeritenf ladegracla-
tion il fit b>(fe cette peine, & qu'on meite un 
autre Evéqxc d fa place. 4 

II ne redemande poinr cet Evéque pri-
fonnier, ilnc s'en attribue point le J u -
gement comme l'on feroir aujourd'hui; 
il demande feulement qu'avant qu'on le 
juge , fes crimes íbienrexaminez dans un 
Concile , & qu'il foit degradé s'il fe trou
ve I'avoir merité. 

Le Pape & les Evéques étoient done 
bien éloigne* en ce tems-la de jugT 
les Princes , purlquc les Princes les ju-

V 5 geoient,. 
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geoient, & meme les limpies Góuver-
neurs de leurs Provinces. 

Qiioique l'Empire dans la fuite perdit 
beaucoup de fa majeíté y & les Empe
reurs de leur autorité , ils en avoient 
encoré aílez du temps de Loüis le De-
bonnairc fils de Charlemagne , c'eft á 
diré aprés l'an 800. pourobliger le Pape 
León I V . de lui écrire de la maniere que •. 
nousavonsraportéci-deflus. Les paroles 
de cette Lettre mei itent bien d'étre exa-
minées, puifquc ce Pape y avoüc dans 
les termes du monde les plus precis, que 
non feulement l'Empereur en perfonne, 
mais ceux encoré qui étoient deputez& 
commisde ía part, pouvoient juger de la 
perfonne du Pape.il étoit done bien éloi-
gné en ce temps depretendre, comme 
les Papes font aujourd hui , avoir droit 
de depofer l'Empereur & les autres 
Princes qui ont l'autorjté Imperiale 
dans leurs Etats, puifque comme tout 
le monde en convient, une méme per
fonne ne peut pas étre fuperieure & i n -
ferieure dans le méme genre de Jurifdi-
¿tion. 

Les chofes, dira-t'on , ne font plus 
maintenant fur le mémepied; mais au 
moins peut-on raifonnablement con
cluiré que fi les Empereurs ne peuvent 

plus. 
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plus juger des Papes, les Papes ne peu
vent pas auíli difpofer des Etats & du 
temporel de l'Empereur & des autres 
Princes. E t c'eít en eífet ce qu'iis n'ont 
pretendu que long-tcmps depuis le Pape 
León I V . 

Si l'on en croit Othon Evéque de Fri- Htf- í . 
fingue,GregoiicVII. fut le premier qui ' 3 Í " 
entreprit de dcpoícr les Princes, oudu 
moins qui pretendit le faire en fubfti-
tuant Rodolphe Duc de Suaube á l'Em* 
pereur Henri I V . qu'il avoit dépofé, & 
en lui envoyantune couronne d'or avec 
cette infeription autom-.P ierre Vé recen Úfjfc*P* 
] E s u s - C H R I S T Pierre de l'angle, cjr Petrm 

Pierre l'a donné d Rodolphe: c'eft á diré, JSfijJJ, 
que ees cntreprifes n'ont commencé que 
bienavant dans l'onzitme lieele. 

CctHiftoricn a cette occafion dit ees1*1*"' 
paroles remarquablcs: J ' ay lü&re lü lcs 
Hiftoires des Rois & des Empereurs 
Romains, & jenetrouvepoint qu'avant 
ce Pape aucun de fes PrcdeceíTeurs útGre¿-v1' 
jamáiscntrepris deles excommunier ou 
de les dépolcr. 

Onufre Hiftorien coníiderablc & fort % £ j r

p ™ 
affectionné aux Papes, aífure la mefme b K * 
chofe, ¿V confirme en mefme tems ce 
que l'on vient de diré de l'autorité des 
ancicns Empereurs fur les Papes. Voici 

Vv 4- fess 
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fes paroles égalemcnt judicicufes & re«» 
marquables. 

(po ique Ton ait tousjours coníide-
ré les Papes dans l'Eglifé comme les! 
Chefs de la Religipn Chrétienne & les. 
fucceffeurs de faint Pierre, leur au to r i 
té pourtant ne s'etendbit'qu'á máinte--
nir & coníerver la dq&rine de lafoi dans< 
fa pureté; Dans tout le refte ils dépen-
doient des Empereurs , ils obeíííbient? 
avec exaóritude; c'étoit euxqui les éle--
voient a cette premiere dignité de l 'Egl i--
íe. Mais de juger de leurperfbnne, ou-
de faire quelque Ordonnance fur ce qui 
les regardoit, ils n'ofbient pas í'entre-. 
prendre. 

Gregoire V I l . fut te premier, qui-
foutenu des armes des- Normands, & 
des grandes richefles de la ComteíTe Ma--
tilde la plus puiffante Princeífe de toute" 
I'Italie , & encouragé pan J a . guerre, : 

civile qui deíbloit-, alors l'AUemagne :-
Ce fut l u i , dis-je, qui oía le premier, 
contre la coutumede fes predeceííeurs, 
non feulement excommunier l 'Empe
reur, mais méme ledepofer de PEmp i 
r e , quoiqu'il füt redevable a ce Prince 
de íadignité qui la lui avoit ou donnée , 
ou tout au moins confirmee. J e fça i , 
continué cet Hi f tor ien, qu'on pretend 

que. 
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que lesEmpercurs Arcadc, A ñafia fe & 
León riíáurien ont été excommuniez ' < 
avant lui par les Papes, maisjénem'ar-
réte pas a de pareilles fables. 

Guaguin Hiftorien fort eftimé & fort " f ¿ 5 ¿ , 
Catholique , aprés avoir traite d'ufur- C a r - y I Í -
pation cette autorité fans bornes que les 
Papes s'attribuent: Enfin, ajoüte-t'il, 
ils portent aujourd'Iiui leur aurorité fi 
loin, qu c ¡tre qu'ils traitent tous les 
Ro i s avec mépris, ils fe vantent que tout 
leur eft permis, & que leur pouvoir n'a 
point de bornes.. 

L e méme Hiftorien dans la vic de » « 7 * . / . 7». 
Philippes le Bel , parlant de la mort 
du Pape Boniface V I H . qui avoit por
té plus loin qu'aucun de fes predecef-
feurs íes pretentions fur le temporel 
desPrinceSi Ainfi mourut, di t i l , Boni
face, qui ne tenoit conté de qui que ce 
fut, & qui par un oubli criminel des 
commandempns de J i s u s - C H r I s t , 

n'épargnoit rien pour ótercV donner les 
Couronnes á íáfantaifie, quoiqu'il fcüt 
bien qu'il tenoit la place de celui qui 
avoit decl3réfihautement que fon R o y 
anme n'étoit pas de ce monde, & que 
fa confcience lui dút reprocherlesfour-
bes & les mauvais artifices par lefquels 
il ctoit parvenú au fouverain Pontificar, 

V 7> & 
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& la maniere cruelle dont il avoit traite le 
faint Pape Celeítin de qui iltenoitfadi-
gnité, en letenant prifonnier Icreílede 
fes jours. Ce Pape vivoit íiir la fin du 
treiziéme fícele. 

II paroit de ce que l'on vient de rapor
ter que les pretentions des Papes fur le 
temporel des Princes, n'ontcommencc 
que fur la fin du X I . fícele, avant ce temps 
particulierement dans les premiers íiecles 
de l 'Egli íe, l'on ne croioit pas que les 
Princes euílént aucun Juge fur la terre 
pour le temporel. 

Mais comme l'on prctend aujour-
d'huy que ces pretentions des Princes 
font tiranniques & nouvelles; il eftbon 
de faire voir qu'ils nepretendentrienen 
cela que les Peres del Eglife les plus an-
ciens & les plus éclairez n'ayent recon-
nu leur apartenir legitimement. 

Í- Saint Ircnée, l'un des plus anciens Pe-
f ¿ . ' res, dit expreífément que fi les Princes 

violent les loix, & fe conduiíent en ti-
rans, qu'ils n'ont que Dieu pour J u g e ; 
comme c'eft, dit-il, contre Dieu fcul 
qu'ils pechent quand ils manquent au 
devoir des Princes,c'eft a Dieu feul qu'ils 
font obligez d'en rendre conté. 

U-Afi. Tertulien ne parle pas moins forte-
nient que faint Irenée \ nous prions, dit-

ii 5 5 
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i l , pour le falut des Empereurs . . . . . ils 
fçavent, dit-il , (c'eft des Empereurs 
qu'il parle,) qu'ils ne dépendent que 
de Dieu , qu'ils font les premiers aprés 
lui devant tous les Dieux, au deflus de 
tous les hommes. 

II écrit la méme chofe áScapula Pre- a. ai. 
íidentdeCartage; noushonoronsl'Em-
pereur, dit-il, comme un homme qui 
eft le premier aprés D i e u , & qui n'a que 
Dieu au deflus de lui. 

Mais afín que les PartiíansdelaCour ¿ 1 . « * * 
Romaine ne difent pas quedu temps de 
ees Peres , les Princes n'étoient pas 
Chrétiens & íbumis a l'Eglife ; voicy 
comme parle Optat Evéque de Milenis, 
qui a vécu du temps des Empereurs 
Chrétiens: au deflus de l 'Émpereur, 
dit-il, il n'y a que Dieu feul qui a fait 
l'Émpereur. 

Saint Jeróme dit la méme chofe; c'eft Et-4** 
dans fa lettre a Ruü ique , oü parlant de 
la penitcnce de David, & examinant ees 
paroles que ce Prince dita Dieu , J'aj. 
feché contre vous feul; il dit que ce qui 
lui faifoit diré qu'il n'avoit peché que 
contre Dieu , étoit qu'étant R o y il 
n'étoit foumis qu'a Dieu feul. 

Saint Ambroife qui vivoit auífi du j j j j j^ 
temps des Empereurs Chrétiens, & qui Mc^ ' ie , 

f 9a-
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fçavoit mieux queperíbnne jufqu'óü le 
pouvoir de l'Egliíe s'étendoit parlantde 
la penitencc de David; David a peché, 
dit-il, cequieftfortordinaireauxRoys, 
mais il a faitpenitence, ilapleuré, il a 
gemi, ce que les Rois n'ont pas coutu-
me de faire; ce R oy n'eut pas honte d'a-
voüer ce que des particuliers auroientr 
honte de confeífcr. Ceux qui font fou-

• mis aux loix ofent nicr leurs pechez, & 
neveulent pas fe foumettre a demander 
le pardon que demandoit celui qui n'é
toit pas fujet aux loix humaines ; car 
étant R o y , il ne pouvoit étre obligó 
par aucune l o y , car la puiífance R o y a l -
le les met á couvert des punitions por
tees par les loix; il n'avoitdoncpaspe* 
che contre les hommes puifqu'il ne de-
pendoitd'aucun. 

Sf.ti. Saint Auguftin qui vivoit auífi du 
temps des Empereurs Chrétiens , dit 
exprelfement que non feulement l 'Em-
pereur n'eft pas fujet aux loix , mais 
qu'il peut quand il lui plaít en faire de 
nouvelles: Ce droit de ne dépendreque 
de Dieu feul n'étoit point tellementatta-
ehé aux Empereurs Romains, que Gre
goire de Tours ne reconnoilfe qu'il ap-

HÍJU.S- partient aulli aux Rois de Trance , caril 
f ' 1 1 ' parle ainíi au R o y Chilperic. Si quel

qu'un 
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qu'un de nous, 6 R o y ! pafle les bor
nes de Ja Juftice, il peut étre repris & cor
rige par vous: Mais fi vous les paífez 
vous-méme qui a droit de vous repren-
dre; Nous avons bien droit de vous faire 
nos remontrances r mais fivous voulez 
vous les recevez, que fi -vous ne voulez 
y avoir aucun égard qui vous condamne-

- ra, finon celui qui fe dit la Juítice méme. 
Enfin, pour íáire voir que ce n'étpk 

pas feulement dans les premiers fiecles de 
l'Egliíe, que findependance des-Prin
ces étoit reconnue méme par les écrivains 
Ecclefiaftiques ; l'on peut voir un en-

•droit confiderable d'Othon de Frifin-
gue; il eft tiré de íá lettre á l'Empereur 
Fredericdit Barbe rouífequifcrtdepre-
face á fa Cronique. Cet endroit merite-
d'autant plus d'étre confideré qu'outre 
que cet auteur a toüjours eu une tres-
grande ceputation de probité & de ence
nté , il ne peut pas étre íbupconné d'une 
lache & baífe flaterie, puiíque l'Empe
reur auquel il écrivit étoit fon neveu, & 
qu'il étoit lui-mémefrere de l'Empereur 
Conrad IH; yoicy íes paroles; Outre ce
la, comme il n'y a perfonne dans le mon->' 
de qui neíbit fujet aux loix» & qui en ver-
tu de cette fujétion ne puiífe étre puni 
par elles; les Rois feuls, comme étant au 

de í fe 
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deífus des loix font refervez au juge-
ment de D ieu , & ne peuvent étre pu-
nis par les loix C'eft pour
quoy un Prinçe doit craindre fur tou
tes chofes le conté qu'il doit rendre á 
Dieu du pouvoir qu'il lui a confié; 
car fi , comme dit 1'Apotre, il eft hor
rible pour qui que ce foit de tomber 
entre les mains de Dieu ; ce fera pour 
les Rois une chofe d'autant plus horrible, 
que n'ayant perfonne que lui an-deífus 
d'eux qu ils puiífent craindre & qui les 

- puiífe reteñir, ils peuvent pecher avec 
plus de liberté. 

Outre les confequences que chacut* 
peut tirer de ces paroles, il eft évident 
qu'clles confirment ce que l'on vient 
d'avancer,qu'avant l'onziéme fiecle, les 
pretentions des Papes fur le temporel 
& fur la períbnne des Princes n'étoient 
pas encoré reconnues des plus hábiles 
gens; car Othon deFrifinguevivoit Se 
ccrivoit au commencement du douzié-
me fiecle, ce qui fe peut inferer de ce 
qu'il eft mort l'an 1 1 5 8 . Les pretentions 
de la Cour Romaine n'ont done point 
d'autres fondemens que l'ambition , & 
l'ufurpation ; Mais comme ce font de 
fort mauvais titres, elles donnent a tou
tes les perfonnes équitables, & qui a ¡ -

ment 
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ment la verité, un droit pleirf & cntier 
de les rejetter, & méme de les combat
iré ; & cela avec d'autant plus de raifon 
que n'étant point útiles a l'Eglifé, elle? 
font pernicieuíés aux Etats. 

A cette reflexión 1'on en peut joindre 
une autre qui fe tire naturellement de 
toutes les autoritez que 1'on vient de ra
porter pour l'independance des Princes, 
c'eft que l'on ne peut .prétendre fans 
violer leurs droits les plus legitimes & 
les plus reconnús, qu'ils puiífent étre 
jugez, púnis 8c dépoféz, foit par le Pa
pe * foit par un Concile general, ou 
méme par les Etats "generaux & par le 
peu pie aflemblé. Car ces autoritez in-
ferent toutes expreífementejue les Rois : 

Íbnt au deífus des loix, qu'ils ne dépen
dent que de Dieu, & qu'ils ne peuvent 
étre jügez que par lui. 

Ces pretentions des Princes ne íbnt 
done ni nouvelles, ni tyranniques, mais. 
jüftes, legitimes, anciennes, &recon-
nues par tout ce qu'il y a eu dans tous 
les .íiecles de l'Egliíe , des perfonnes, 
íaintes, íinceres, hábiles & édairées, 
qu'elle reveré encoré aujourd'huy com
me íes oracles. 

Ce fut done avec beaucoup de raifon 
que Charles I . Roy de la Grande Breta-

gne» 
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gnc , pere de Charles I I . & de Jacques 
I I , refufa toüjours conítammentdere-
connoítre pour fes Juges , ceux que la 
Chambre des Communes, qui reprefente 
le peuple d'Angleterre, avoit commis 
pour les juger; & il étoit tres-bien fon-
dé quand il pretendit que le peuplen'a-
yant point cette autorité ne l'avoit pü 
donner a perfonne. 

Marie Stuart Reine d'Ecoííe étoit 
bien pcrfuadée de ce droit; car ayant 
été condamnée á mort par le confeil 
d'Elifabeth Reine d'Angleterre, toutes 
les difpofitions humblcs, Chrétiennes 
& penitentes, avec lefquelles elle mou-
rut , ne l'ernpécherent pas de proteíter 
que la Sentence rendué contr'elle étoit 
injufte, par cela méme qu'étant Reine 
elle ne dependoit que de D ieu , & ne 
pouvoit étre j ugée que par luy. 

L e deífein que l'on attribue au Duc de 
Guife qui fut aíTaíTiné a Blois , de faire 
depofer Henri III . par les Etats qui y 
étoient alTemblez, & de fe faire élire en 
fa place par les mémes Etats, ne pouvoit 
ctre auííi que tres-injufte, puifque les 
Etats n'avoient aucun droit de depoíer 
leur R o y , ni d'en élire un autre au pre-
judice de la legitime fucceífion. 

L 'on ne peut pas non plus excufer 
d' ia-
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d'injuftice tres-notable, tout ce que la 
ligue foutenue de la Cour de Rome fit 
depuis contre Henry l l l . & Henry IV. 
jbn fucceífeur, & ees deux Rois étoient 
tres-bien fondez a pretendre qu'il ne 
dependoit pas de leurs fujets de les re-
connoítre, ou de ne les pas reconnoitre 
pour leurs Roys legitimes. 

II ne refteroit plus pour achever le 
deíTein qu'on s'eft propofé que de re
pondré a ce qu'alleguent les partiíáns 
ue la Cour Romaine, pour íbütenir fes 
pretcntions fur le temporel , & fur la 
peí fon ne des Sou verains, mais cela feroit 
trop long & peu utile. 

II fumt en peu de mots de diré que 
toutes leurs preuves confiftcnt ou en • 
raifons, ou en faits; pour ce qui eft des 
raifons, il n'eft non plusaifé que de fai
re voir, ouque les principes fur lef-
quels elles font appuyées font faux, ou 
que les conféquences en font mal ti-
rées, & pour ce qui eft des faits quand 
ils feroient auffi veritables & auffi con-
ílans qu'ils font ou faux ou outrez, il 
n'y a point de perfonnes raifonnables • 
& hábiles qui n'avoüent que les faits 

, n'cmpechent point les coníéquences de 
droit: un Pape a depofé* un Roy de ? s / t f 9» 
Na vare, ía depoíition aeuíbn effet par 

m ram-
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Feriintni i» a m bit ion & la politiquc d'un R o y d 'E -
mut, fpagne, done il a eu droit de Je taire, 

c'eft une mauvaife confequence, il fe
roit aisé den diré autant des autres fúts, 
mais cela iroit trop loin. II vaut bien 
mieux fubftituer áccsdifculTions inúti
les, des réponfes útiles & folides a quel
ques queftions importantes que l'on 
peut faire a l'occafion de l'excommuni-
cation & de la depoíition des Princes 
dont on a traite dans ce livre. 

DE QUELLE MANIERE LES 
Eccle{ia¡licjueí& les autres fujetsal'un 
Prince doivent fi conduire; fi le Pape 
venois d l'excommunier. 

T 'On ne parle icy quedel 'excommu-
•*-'nication du Pape, parce qu'il n'y a 
pas d'apparence que d'autres pretendent 
en ufer, ou du moins foicnt en e'tat de 
le faire aveefuccés. 

Cela fupposé, comme l'on a fait voir 
ci-deífus par le fentiment de Saint A u -
guftin, desPeres, & des Conciles, par 
raifons convaincantes, & par la prati-
que confiante de l'Eglifé pendant plus 
d'onzc c-ens ans, & par ce qui eft arrive 
dans ledernierficele, quel'excommuni-
cation des Princes ctoit toujours tres-

per-
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pernicicufe a l'Eglife , que c'étoit un 
remede pire que le mal, & felón faint 
Auguftin un deíTein inutile, pernicicux, 
íácrilcge, plein d'arrogance & de vani-
té; il eft certain qu'un Pape qui aime la 
paix & le bien de l 'Eglife, qui aura quel
que moderation , & qui fe voudra re-
gler fur l'exemple méme de fes Predc-
ceííeurs les plus Saints & les plus éclairez, 
n'en ufera jamáis pour quelque raifon 
que ce puiííe étre, & aimera bien micux 
fuporter un Prince avec patience, que 
d'cntrcprendre de le corriger non-feur 
lement fans fecours, mais encoré au 
peril d'un fchifme, de la ruine de l ' E 
glife, & de la perte d'une infinité d'a-
mes. 

Neanmoins comme cela eft deja ar-
rivé pluíieurs fois , quoique toüjours 
avec de tres-grands inconveniens, que 
cela pourroit arriver encoré, & que l'on 
eft tres-éloigné aRomed'avoir les fenti
mens que l'on devroit avoir fur un point 
fi important; il eft bon de fçavoir com-
ment les Eccleíiaítiques & les autres fu-
jets d'un Prince devroicnt íe conduire 
dans une pareille occaíion. 

L'on peut diré i .ou que le Prince ex-
communié íe foumetra a l'excommuni-
cation, comme fitThcodofe á celle de 

Saint 
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Saint Ambroiíé; ou il ne s'y íbumertri 
pas. S'il s'y íbumet il n 'y a plus de d i f i 
culté. Mais alors les fujets d'un Prince 
doivent étreavertis, que bien loin d'en 
avoir moins d'eftime, moins de refpeeV 
& de foumiffion pour leur Souverain, 
ils doivent avoir d'autant pías de vene-
ration pour lu i , & d'autant plus de fou
miffion , qu'en íé íbumettant lui-mé-
me volontairement a Í'Eglife, il a fait 
voir qu'il l'aimoit, qu'il s'eflirnoit h o -
noré d'étre un dé íes enfans, qu'il re-
fpeftoit la Religión; qu'il avoit de Dieu 
la crainte que tout bon Prince doit en 
avoir, & qu'en íéfurmontant lui-mefme 
dans une occafion íi delicate &fifenfi-
b le , il a donné la plus grande marque 
d'une magnanimité chrétienne & he-
roique. 

Mais au contraire fi pour des raiíbns 
dont lui íéul a droit de juger, i lneveut 
pas sy^bumettre, il eft certain que les 
Ecclefiaftiques, ni íes autres íújets n'a-
yant point droit de le contraindre, & 
ne pouvant legitimement uíér de v io-
lencc^fonendroit, ilrautleíupporter, 
le laiiíér au jugement de D ieu , & com* 
muniquer avec lui en toutes choíés, com-

f í j * me dit Saint Auguftin, excepté dans íes 
fentimens* s'il eft heretique, ou ínfi-

delle,-
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dclle; & dans fes crimes íi c'eft u n Prince 
vkieux &dtrcglé . Comme tout ce que 
l'on a raporté dans ce livrc eft la preuve 
de ce que l'on avance á prcfcnt; il feroic 
inutile de le rcpcter , ou d'en donner 
d'autres preuves. 

Mais dira-t'on , n'eft-on pas oblige 
d'obei'r au Pape fur tout lorfqu'il com-
mandc quelque chofe fous peine d'cx-
communication. 

II eft certain que íi en obeifiVt au 
Pape , il en doit naitre du trouble & 
du fcandale dans l 'Eglifé , on n'eft 
point oblige de lui obc'ir; c'eft ce que 
dit Sylveftie fameux Canosiifte ; il eft 
fuivi en cela par Antoine dt Coi doue au- CtrM. 
teur celebre qui dit exprcífement que k,j\\. 
l'Eglifé ne prétend point ob'iger per-
lbnne aquoique ce foit qui puifle faire 
du ícandale, ou caufer aucunmal í\'ui-
tuel, vüquc ce qui fe fait parunmotif 
de charité ne doit pas combata la cha
nté. 11 ajoüte encoré un peu aprés que íi 
l'Eglifé ordonnededénoncer quelqu'un, 
& que probablcment il en doive arri-
ver plus de mal que de bien, Ton n'eft 
point obliged'obeír, puifqu'il y a une 
excufe legitime. 

Mais fi l'on ne croit pas ces deux 
Do&eurs fuffifans, Alexandre I I I . í i 

X zelé 
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zele d'ailleurs pour la confervation de la 

puiíTance Ecclefiaftique, aprouvcqu'on 

ne lui obeíiTe pas, fi l'exccution de íes 

commandemens doit cauíer du fcanda-

le. Sur quoy la gloíe dit exprelTement, 

¿ t le commandcment du Pape doit s'exc-

cuter, s'il n 'y a point de raifon qui en 

empéche. E t fur le chap. Ad ames de 
tempore ord. Elle ajoüteque pour éviter 

le fcandale, la rigueur de l'otdonnance 

doit ccííer. 

L e meme A íexand re I I I . dans la D e 

crétale qui- commence par ees paroles 

Situando, écrit á l 'Archevéque de R a -

venne, que loríeme le Pape commande 

quelque chofe ildoit luiobe'ir, oubien 

aportar une bonne raifon, pourquoi i l 

n'obeitpas. L 'on doit done toujoursfu-

pofer que c'eft l'intention du Pape, qu'on 

ne lui obeifle- pas quelque commande* 

ment qu'il punté faire, fi l'on a des cauíes 

-juftes & raifonnables de ne lui pas obé i r ; 

or lesdefordres, & lesfcandalesqui naí-

troient infailliblement, fi les fu jets d'un 

Prince le traitoient malgré lu id 'excom-

munié , & le vouloient forcer a garder 

ion excommunication , font des cauíés 

juftes & raifonnables de ne la pas faire j 

done quand le Pape qui ne void pas de 

íi prés ees dangers, l'ordonneroit méme 

fous 
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fous peine d'excommunication, l'on ne 
feroit pas oblige de lui obe'ír. 

L'on peut ajoúter á cela que la loy di
vine doit eftre preferce aux commande-
mcnsdu Pape. Orc'eftunpreceptedcla 
loy divine & naturelle contenu dansl 'E-
vangile d'éviter le feandale ; done íi le 
commandement du Pape le doit occa-
íionner, l'on n'eft pas oblige de lui obeir. 

Cela eft d'autant plus vray que l'obli-
gationde fu'ír le feandale eft fiétroite, 
que Ton doit mefme ceífer pour cela 
d'obferver la loy divine pofitive, a plus 
•forte raifon la loy humaine. C'eft un pre-
ceptede la loy divine pofitive de confefi. 
fer tous fes pechez. Cependant fi la decla-
ration de quelque peché devoit fcandali-
ícrleConfeífcur, & le faire tomber dans 
quelque faute confidcrable, Adrien & ^ C m ' ^ 
Navare íbutiennent qu'il faudroit ob- in man. 
mettre ce peché & ne fe pas confeífer; a 
plus forte raiíbn peut-on ne pasobeirau 
Pape pour éviter les fcandales,la ru"íne de 
PEglife,le fchifme,& une infinité d'autres 
maux qui naitroient infailüblement de 
l'excommunication forcee d'un Souvc-
rain. Si done il ne veut pas fe íbumettre a" 
rexcommunication:l'on peut ¿V l'on doit 
méme en ufer avec lui comme s'il n'a-
voitpas efté excommunié, excepté com-

X 2 me 
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me dit faint Auguftin, qu'il fautoterde 
foi-mémelemalqui merite í'excommu-

, nicacion. Car l'on fuppofe que le Souve-
rain auroit été excommunié pour un fu
jet qui leméritat, car s'il ne íe méritoit 
pas, á plus forte raifon ne doit-on avoir 
aucunégard a l'excommunication. C'eft 
aííurementJa conduitte que doit garder 
celui qui veut rendre á fon Prince, ü 
l'Eglifé, & a l'Etat, & par confequent a 
Dieu méme ce qu'il lui doit. 

DE L'ÉGARD §JJE LES 
Ecclefiaftitjuet, éf lis autres Snjett 
dunPrincedoiventavoir pour kneOr* 
donnance du Pape qui le de'poferoit, ejr 
déclareroit fes Sujeté abfousdu ferment 
de fdelité. 

ÉL Prés que l'on a fait voir qu'il 
eft contraire á la raiíbn, au bon 

fens, á l'ancien & au Nouveau Tefta-
mcnt, au fcntiment des Peres, des Con
ciles, des auteurs les plus celebres, des 
Papes mefme, & á lapratique confiante 
de l'Egliíe pendant prés de douze íiecles, 
de prétendre que le Pape ait aucun droit 
fur le temporel des Princes, & avoir de
montre qu'á cet égard il n'eft point leur 
fupcrieur, & qu'ils ne dépendent que 
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de Dieu pour le civil; la queftíon pro-
pofée ne peut pas faire la moindre di f i 
culté, ¿Vil eft indubitable que fi un Pa
pe entreprenoit de depofcr un R o y ou 
quelqu'autre Souverain, & d'abíbudre 
fes fujets du ferment de fidelité, ces mé-
mes fujets quels qu'ils fuífcnt ny de-
vroient avoir aucun égard: au contraire 
ilsdevroient lui étre d'autant plus fideles 
& plus íbumis, qu'ils verroicnt qu'on 
feroit des cíforts injuftes pour le dc-
poüiller de ce qui lui eft le plus legitime-
ment acquis. 

II ne faut pour cela d'autres prcuves 
que celles-la mefme que l'on vient de 
donner touchant l'cxcommunication des 
Princes; car s'il eft permisde nepas obeír 
au Pape dans les chofes fpirituelles & E c 
clefiaftiques qui íbnt de fon reífort, 
quand l'on juge qu'il en arrivera du fcan-
dale & du trouble dans l 'Eglifé, il le íera 
encoré davantage quand il fe melé de dif-
pofer des chofes temporellcs que Dieu 
ne lui á pas commifes. 

L 'on peut ajoúter a cela qu'un juge
ment injufte eftnul, comme le dit faint 
Thomas, & une fentencc injufte eft nul- 2 - *• f-
l e , comme 1'affureCajetan fur le mefme 
endroit : Or il ne peut pas y avoir un 
jugement plus injufte que celui par le-

X 3 quel. 
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quel le Pape dépoferoit un Souverain, ni 
unefcntence plus injuftcque celle. par la-
quelle il dedareroit fes fujets abfous du 
ferment de fidelité , l'un & l'autre eft in-
jufte, &par confequentnul, parce que 
le Pape n'a pas l'autoritéqu il faut pour 
les rendre: Or il n'y a pas deplusgran-
de injuftice dans un jugement, ni de 
plus grande nullité dans une fentcnce 
que d'etre rendue par un juge qui n'a 
pas le pouvoir & l'autorité qu'il faut 
pour les rendre: done file Pape rendoit 
une pareille fentence elle feroit nulle de 
ton te nullité. L'on ne peut pasdouter 
que le Pape n'a pas l'autorité qu il faut 
pour depofer les Princes, car il n'eft pas 
leur fuperieur pour le temporel; a cet 
égard ils nedependent pas de lui, mais 
de Dieuíeul: Done s'il entreprenoit de 
les dépofer, fon jugement étant nul, l'on 
nedevroit y avoir non plus d'cgard que 
s'il ne l'avoit pas rendu. 

Mais non feulement Ton peut & l'on 
doit n'avoir aucun égard aun jugement 
du Papequi dépoferoit un Souverain , & 
a" une fentence qui abfoudroit íes fujets 
du ferment de fidelité, mais ceíeroitun 
tres-grand peché d'cxccuter l'un & l'au
tre, &d'obe'ír au Pape dans une pareille 
occafion. 

II 
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II ne faut pour cela que fuppoferunc 

chofe tres confiante, qui eft que le Pa
pe en depofant un Prince commettroit 
lui-mefme un des plus grands pechez 
qu'il pourroit commettre., parce qu'il 
ledépoiiilleroit autant qu'il dependroit 
de lui injuftemcnt & íans autorité 
d'un bien auííi coníiderable que l'cft une 
couronne, ¿V luiraviroiten méme temps 
les bicns & l'honneur fans avoir aucun 
pouvoir de le faire, ce qui eft un des plus 
grands pechez que fe puiífent commet
tre. 

Cela fuppofé c'eft une chofe connué de 
tout le monde, & decidée par S.Paul, g 
que quiconque participe au peché d'au-
truy commet un peché plus ou moins 
grand felón qu'il y participe plus ou 
moins. Executer une fentcnce c'eft y 
participer d'une maniere bien eífentiel-
le. Car il y a des gens qui participent 
á un peché commis, fans ncanmoins y 
contribuer rien d'effc&if, comme ceux 
qui loüent une mauvaife action, ou qui 
en tirent quelque avantage. Quelqucs 
autres y ont une fi grande part que fans 
eux l'cffet ne s'enfuivroit point. L'exccu-
tion d'une fentence en eft une partie fi 
coníiderable, que fans cela la íentence 
n'ayant point d'cffet, n'auroit pas auffi, 

X 4 pour 
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pour ainfi diré fa derniere perfección, 
par confeqncnt celui qui execute une 
fentence injufte, relie que feroit celle qui 
depofcroit un Souverain ne peche pas 
feulement, mais a encoré la plus grande 
part au peché. Or Texecuteur d'une fen
tence de depofition n'eft pas feulement 
celui qui la rend &lafignifie, mais en
coré a plus forte raiíbn chaqué particu-
lier quel qu'il foit,Ecclefiaftique &Secu-
licr, qui l'obferve en refufánt au Souve
rain l'obciflance qui lui eft düenonob-
ftant la fentence de depofition ; done il 
n'eft paspermis d'y avoir aucun égard : 
On la doit regarder comme injufte & 
nulle en toute maniere, & rendre tous
jours au Souverain ce qu'on lui devoit, 
& ce qu'on luirendoit avantquepar une 
temerité infoutenable l'on eut entrepris 
de le depofer. 

L'on peut méme faire quelque choíé 
de plus; car le Souverain qu'on orTeníe 
d'une maniere fi fenfible peut refifter á 
la violence ¿V a l'injuftice qu'on lui fait, 
¿Vrepoufler l'injure par la forcé. Il n'cn 
faut point d'autre preuve que le droit 
naturelque chacun a de fedeífendre, te 
de refifter á ceux qui n'ctant pas- fes fu-
perieurs veulent le dépoüillcr injufte-
ment de fon bien ¿V de fon honneur* 

Si 
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Si tout particulier a ce droit, a plus forte 
raifon ne Ic peut-on pas diíputer a un 
Eta t , a une Republique ¿Va un Souve
rain, comme le montre fort bien Navarc, t*p> «»v¡t. 

ont les fcntimcns ne pcuvent etre fu* 3 . - « « . 

ípeets a la Cour de Rome. » 1 1 9 -
Mais comme cette raifon eft genéra

le , &quequelqu 'un pouroit diré qu'il 
ne faut pas fe fervir de tcls remedes con
tre une Puiífance fupréme & lacree 
comme celle duPape; il eft bon dera-
porter les íéntimens des Doctcurs qui 
enfeignent pofitivement, non feulement 
que l'on peut, maís encoré que l'on doit 
s'oppofer au Pape quand il abufe de fa 
Puiífance. Balde Jurifconfulte celebre 
fur lechapitre olirn derefenp. dit pofiti
vement qu'en ce cas il ne faut point obe-
"ir au Pape, & qu'on peut méme lui re
fifter les armes a la main. 

Gerfon dans fes Regles moralles d i t t i t n ' 0 d l 

qu'il eftpcrmis dercpouífcrlaforce, & E£2¡¿* 
de refifter á quelque puúTancc que ce 

foit, & au Pape meme. 

Dans unautre endreit il dit que fiun 
Pape vouloit fe fervir de íá dignitc D e '**f"i~ 

comme d'un inftrumcnt pour detruire tmf. u¡Ti 
quelque partie de l'Egliíe dans le tem
porel ou dans le I'pirituei , 8c qu'il n'y 
eut point d'autre remede que de fe four 
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ftraire de fon obeifTance pour un temps*, 
oujufqu'á ce que l'Eglifé ou un Concile 
y eut pourvü, il feroit permis de le faire. 

Dans fon livre de l'unité de l'Eglifé 
il dit preíque la mefme chofe. E t dans 
le traite de 1 excommunication, il dit que 
Ton ne doit point prendre pour unmé-
pris des clefs de faint Pierre, larefiftence 
qui fe fait avec les forces temporelles 
aux excommunications injuftcsdu Pape, 
(ce qui eft encoré plus vray á l'égard 
des fentences de depofition qui font toü-
jours ¿Vinjuftes & violentes, parce que 
la loy naturelle nous dicte de repoufi-
fer les injures, Si que d ailleurs ces for
tes de fentences ne doivent s'apelcr ni 
D r o i t , ni Juftice, mais forcé & violence. 
Cet auteur traite cette matiere en plu-
fieurs autres endroits comme dans le li
vre Vita fp'tr'sf. anima Ice?. 3. ejr in tri-
logo de fchifmate. 

Sylveftre alleguantPierre de laPalué, 
montre qu'en plufieurs chofes ilcftne-
ceífaire non feulement de n'obe'ir pas au 
Pape, mais de lui refifter pour eviterde 
grandsmaux , tels que font indubitable-
ment ceux qui ne manquent jamáis de 
fuivre la depofition d'un Souverain. 
Cajetan opufe. 1 . depoteftate Papa & 
Qonchcap.ij- Sotoin^-fent. dift. 15. ^.2* 

a,z, 
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a. 1 . vitloria m repet. depoteftate Papa & 
Conctl. propof. z z. íbnt de l'avis de Sylve-
ítre, & de Pierre de la Palue. 

AntoinedcCordoué auteur celebre, c>rdnb. 

dit expreíTement que les Evéques peu- ^dlft.'l'1*' 
vent refiíter au Pape lorfqu'il abufe de 
fon pouvoir, & implorer méme Talfiflan
ee des Princes íceuliers pour lui oppoíer 
la forcé de leurs armes, & punir les exe-
cuteurs & les Miniftrcs de ces injuftes 
commandemens. 

L e Cardinal Belarmin mefme prcffé ' * *-¿*/ 
, r í i • / r • . Rom Pont. 

par la forcé de la vente ne fait point c*p.i¡,. 

de dificulté d'avoiicr, que comme il eft 
permis de refiíter au Pape lorfqu'il 
attaque le corps , il ne l'eft pas moins 
quand il attaque les ames, ou qu'il trou-
ble un Etat ; á plus forte raifon s'il 
vouloit détruire l'Eglifé feroit - on en 
droit d'empécher qu'il n'cxecutat fes 
deííeins. 

Felin & Decius Cap. fi cuando de re-
ferip. Socinusfenior cap.niillidcfient. ex-
comm. Curtías fenior Concil. 1 0 . Navare 
cap. cum contingat rem. z. & pluíieurs 
autres font encoré de ceícntiment. 

Mais il eft important de rcmarquer 
que pluíieurs de ees Dofteurs parlent 
de la refifta ice que les Ecclefiaftiques 
doivent faire aux commandemens & aux 
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Cenfures injuftesduPapc, & a plüííeurs -
abus qu'il pourroit commettre.dans la, 
difpeníátion des terresEcclefiaftiques, á 
plus forte raifon les Seculiérs, Sí particu-r 
lierement les Souverains lui peuvent & 
lui doivent-ils- refifter dáns une occafion 
auífi importante que celle dont nous 
traittons, oü ilne s'agit de rien moins 
quede leurhonneur,cVd'uneauííigran
de perte que celle de leurs Etats 6V de 
tous leurs bicns: Car comme l'on a deja 
dit, s'il eft permis de lui refifter lorfqu'il 
s'agit des chofes fpirituelles & Eccle
fiaftiques que Dieu lui a commifes \o\C-' 
qu'il abufe de fon pouvoir; il lefera en
coré davantage quand il s'agit des cho
fes temporelles que Dieu ne lui a pas con-
íiées. 

Que fi les Ecclefiaftiques qui dépen-
dent plus de lui que les autres peuvent 
lui-fefifter , a combien plus forte raí-. 
íbn les Seculiérs & les Souverains qui 
en font tout á fait independans pour le 
temporel le peuvent-ils faire l & íi plu-
íiéurs de ces Docteurs tiennent que les 
Ecclefiaftiques peuvent avec juftice ape-
ier les Princes h leur fecours pour refi
fter au Pape enemployant méme les ar
mes temporelles, les Princes ne font-ils 
pas encoré plus en droit de le faire quand" 
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II s'agit deleurCouronnc, & de défen
dre l'autoriré que Dieu leur a donné? 
c'eft ce qui eft dic expreffement dans 
troisCanons2$. ej. 5. cap. Principes cap. 
Rcgtim cap. admtniflratores, & \6,q. 7 , 
cap.filiis. L 'on n'avance done rien d'cx-
traordinaire, & qui ne foitautant autori-
fc qu'il le peut étre quand l'on dit que íi 
le Pape entreprenoit de depoferun Sou-
verain, ¿V d'abfoudre íes fujets du fer
ment de fidelité, ees memes fujets quels 
qu'ils futtént Ecclefiaftiques ou feculiers 
devroient n'y avoir aucun égard, & de-
meurer.toújours al'égard deleurPrince 
dans la méme fidelité que fi le Pape n'a-. 
voit rien fait contre lui. 

DE L' I N T E R D IT. 

Que c'eft une Ccnfure de nouvelle efpece 
qui va d la deftruclion de l'Eglife. 
Ouun Prince dont l'Etat eft mis env 
ínter dit peut en empecher l'obferva-
tion, & fe rnatntenir dans la poffef-. 
Jion &• l'excrcice de la Religión Ca-
tholique, & qHÇ dans cette occafion fes-. 
Sujets font plus obligez, de lui. obeir 

. qiCau Pape. 

LTnrcrdit peut tomber fur íes per
fonnes ou fur les lieux. L'Intcrdit 
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des pcríbnnes au moins fcculiercs, cíe 
Ja mefme chofe que l'excommunication; 
puifque c'eft uneCenfure qui les prive 
de l'uíage des Sacremens, du droit d'en-
trer dans les lieux Saints, & d'aflifter 
aux aíTcmblées ecclefiaftiques. L'Inter-
dit des Ecclefiaftiques ne va pas fi loin, 
puifqu'il ne fait que les priver dequel-
ques-unes ou mefme de toutes les fono--
tions de leurMiniftere, ce qui n'empe-
che pas qu'iis nepuiífent comme les au
tres fidelesparticiper aux Sacremens, & 
aux autres pratiques religieufesqui font 
en ufage dans l'Egliíe. 

L'Interdit local eft une Cenfurc par 
laquelle l'on prive un lieu, une Vi l l e , 
uncProvince ou mefme tout un R o y a u 
me de l'ufage des Sacremens, & des au
tres excrcices de pieté qui font en ufa-
ge parmi les Catholiques. C'eft de ce 
dernier que fe doit entendre la propo-
fition qui porte que c'eft une Cenfure 
de nouvelle efpece qui va á la deftruc-
tion de l'Egliíe.-. 

Lapreuveeneftaifée, car nil'Ecritu-
refainte, ni aucun des anciens Peres ne 
font mentiondel'Intcrdit, ni quantau 
nom, ni quant á la fignification. II 
ne s'en voit rien non plus dans les C o l -
lections des Canons faits par Burchard, 

Y ves . 
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Yves de Chartres, & Graticn, qui a écifr" 
environ l'an 1 1 5 0 . C'eft á diré qu'il n'a 
com meneé d'étre en ufage que fur la fin 
du douziéme fiecle. C'eft Alexandre I I Í . . 
qui en a parlé le premier dans une lettre 
écrite aux Evéques d'Angleterre environ 
Tan 1 1 7 0 . elle eft inferée dans les Deere- -
tales de ce Pape. 

Lorfque l'on commença a mettreles 
lieux en Interdit, l'éxercice de toutes les 
chofes divines fut defiFendu, excepté le 
Baptéme des enfans, & la penitence des 
moribons. Alexandre III . en parle de la Dtftmf. 

íbrte dans le chapitre nonefinobis. 
Vers l'an 1200. la Predication & 

Vádminiñration du Sacrement deCon-
firmation furent accordées par I n n o - í j j ^ 
cent I I I . . fe*.*-

Verslan 1230. GregoireIX. pe rmi t^ 
de celebrer une Meífe baíTe toutes les fe- -*»ww-** 
maines pour coníácrer le Viatique des iUm*. 
moribons, mais a portes fermees &íans-. 
fonnerles cloches. 

Vers l'an 1245. Innocent IV. accorda 
le Sacrement de Penitence aux croifez & 7*$**? 
aux étrangers, & la liberté aux Eccle- fmi.tr 
ítaftiques de celebrer l'Office divin deuxrem'~ 
a,deux, ou t rois á ; rois voix baífe. cap.alma-. 

Vers l'an 1300. Boniface V I I I . ; t c - ^ f 1 

corda l'uíage du Sactement-dc Penitence, 
non-. 
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non feulement aux maladés,. mais éna> 
re á ceux qui étoient en parfaite fanté, 
avec la. permiflion de celebrer tous les 
jours l'Office divinavoixbafe, portes 
fermées & fans fonner leS cloches, ex
cepté les Fétes de Noel, de Paíque, de 
la Pentecóte, & de l'Aflbmption de la 
íainte Vierge que l'on pouvoit celebrer 
pnbliquement. 

-Quant aFefSsi des Interdits, lecha-
pitre Alma que l'on vient de citer eníéi?-
gne qu iis ne íervent qu'á augmenter ía. 
licencedu peuple, á faire naitre des here-
fies , & á faire perdre les ames. 

La gloíé fur le méme chapitre Alma 
mater dit qu'aprés de longs Interdits l'on 
a vü des hommes de jo. a 40. ans qui n'ar 
voit jamáis entendu laMeífe, íé moc-
quer des Preftres quila celebroient. 

Le celebre D'o&eur Dominique Soto, 
dit fur ce fujet. j qued'un cotérinterdit 
donne de la terreur auxexcommuniez, 
mais que d'un autre il ruine le cuite di» 
vin fur tout s'il dure long-temps, parce 
que le peuple perdrhabitude&legoüt-
des chofes divines, & que le Clergp íé 
relache de ion de voir. 

C'eft pour remedier z ces deíbrdres 
que depuis quelques íiecles les Princes 
¿i les Magiftrats ont pris la couturne 

d'cm*-
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d'cmpécher Tcxecution des Interdits, 
mais' parce que l'on pouvoit douters'ñs 
l'ontrait, & s'ils le pourroient faire en
coré avec juftice. 11 n'y a qu'^ fe fbuve* 
nir de ce qu'on vient de prpuver que l'on 
ne doit pas obe'irau Pape loríque fes Or-
donnances vont au fcindale & ala ruine 
de VÉgYife: Or comme les Papes eux-
memes l'ont reconnü, les Interdits ne mit*. 
férverit qu'a* augmenter la ücence du 
peuple, a faire naítre des herefies & a 
fiire perdre les ames,-' fts minent, com
me dit Soto, le cuite divin. Done fi 
le Pape venoit a jcttei^*íáterdit ílirane 
Villé , & une Province, I plus forte 
raifon fur tout un Royaume. Un Sou-
veraki eft en droit d'en empécher l'exe-
cution, & íes Sujets queísqu'ilsfóient 
font plus obligez de lui obeír Íorfqu'il 
deffend de l'obíérver qu'au Pape qui-
cómmande qu'il íbit gardé. 

L'on peut ajoüter á cela deux raifons 
convaincantes qui prouventévidcmment-
la propoíition dontil s'agit. 

La premiere' eft qu'une Villé, un 
Royanme, ou un peuple en recevanr 
la Religión Chrétienne reçoit en méme 
temps un droit en vértu duquel le cuite 
divin & te Miniftere des Sacremens 
fe doivent exercer dans toute r*e*ten-

du& 
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due de íá juridiction. C'eft comme un 
pacte & un contraer, qui fe paiíe entre 
Dieu & le peuple, parlequel, l u n d e -
vient le peuple de Dieu , & l'autrc le 
Dieu du peuple. 

O r ce que Dieu a accordé \ un Etat 
par une convention íi folcmnelle ne 
peut lui étre oté malgré l u i : done íi 
l'on s'efforce en effet de Ten priver, 
la loy divine naturelle lui donne droit 
de deíFcndre fa Rel ig ión, & de la main-
tcnir par la forcé contre la forcé qui la 
lui veut óter. 

A cette raifon Ton en peut ajoúter 
une autre qui n'eft pas moins forte, c'eft 
qu'en recevant la Religión Chrétienne 
il s'eft paífé comme un contradi entre le 
peuple & les Miniftres de l 'Eglifé, par 
lequcl ecux-cy fe font obligez de pré-
cher la parole de Dieu au peuple, de lui 
adminiftrer les Sacremens, & de faire 
tout ce qui concerne le cuite divin; & 
le peuple en échange s'eft obligé de leur 
fournir lesmoyensdefubíiftcrhonnéte-
ment: Si done les Miniftres de l'Eglifé 
aprés avoir íervi le peuple ont droit d'exi-
ger leur falaire ; de méme quand le 
peuple a fourni ce qu'il doit du tem-
porel, il peut fe maintenir dans la pof-
feflion du ípirituel qu'on lui veut óter 

mal-
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rrialgrc lui. Et le Souverain qui doit 
h juftice a fes fujets doit méme, en em-
ploiant la forcé, les maintenir dans un 
droit íi important dont Ton veut les dé-
poüiHer avec violence. 

L'on peut ajoüter á cela que du cote 
des Ecclefiaftiques, il feroit tout a fait 
injufte qu'aprés que le peuple leur a don-
né beaucoup plus qu'il n'avoit promis, 
¿V qu'il n'étoit obligé de donner pour 
avoir l'ádminiftration des chofes íaintes, 
ils vouluífent prefentement joüir de ce 
qui leur a été accordé fans contribuer 
reciproquement ce qu'ils doivent de leur 
part. 

L'on peut demander encoré fiír <elá 
ce qu'il faudroit faire íi les Ecclefiafti
ques perfuadez qu'ils font obligez d'o-
beír au Pape, vouloienttoutabandon-
ner ¿V íé rerirer. 

II n'y a pas de dificulté que le con
trae* paíTé entre euxcV lepeuple, étant: 
une obligation reciproque & perpe-
tuelle, il n'eft pas au pouvoir des Ec
clefiaftiques de la rompre. Car comme 
le Pape ne manqueroit pas de fe plain-
dre, ¿V méme feroit en droit dereclamer 
contre le Souverain qui les voudroit 
congedier, parce diroit-il que les biens 
donnez aux Ecclefiaftiques font irrevo

cables,. 
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cables, ¿V par coníéquent l'on ne peoí 
les congedier malgré eux. De méme 
s'ils vouloient fe retirer, le Souverain 
feroit en droit de leur diré, je ne veux 
pas que vous partiez, parce que vous me 
deveíHndifpeníáblement vótre fer'vice 
pour les choíes divines. 

Ce n'eft pás d'aujourd'huy que l'on 
eft períüadé de ces máximes,. & qu'on 
fes meten pratique. 

L'an 1468. Paul íécond ínterdít le 
ville de Nevers; le Parlement.de Paris 
ordonna par un Acreftdu 2. Decerabre, 
que le íérvicedivin sVféroit á l'ordinai-
re, & que leslkcleíiaftiques yferoient 
contrains. 

L'an 1488. Innocent VIII. ayant in-
terdit les Vi ¡les de Gand & de Bruges, 
le Paríement declara l'Interdit abuíif, 
& commanda que Fon.y continua le 
íérvicedivin. 

Phiü ppe le Bel Roydc France fe íervit 
du-mefme remede quand fon Royaume 
fut interdit par Bonifáce VIII. Loüis 
XII. en uíade méme á l'occaíion del'In-
terdit deJules II. 

Loüis Richeome Provincial de la 
Compagnie de Jefus, dans ion Apolo* 
gie adreílée au Roy de France, donne- de 
.grandes loüangesá ce que fit Loüis XII. 

quand 

http://Parlement.de


de rinquifition, Liv. IV* 499 
quandfon R oyaume fut interdit parJu-
les IL & le propoié á imiter a tous les 
Rois. II ajoüte que íes fucceíTeurs ne 
manqueroient pas d'en ufer de méme fi 
jamáis il prenoit envie aux Papes de met-
tre le»Royaumecn Interdit. 

Enfin la Republique de Veniíé au u 0 j . • 
commencementdecefiecle, nousfour-
nit un exemple lúr l'Interdit qui peut fer-
vir de Regle dans de pareillesoccafions. 

Le Senat pour des crimes enormes 
avoit fait emprifonner un Chanoine de 

, Vicence, &PAbbé deNerveíe; le Pape 
Paul V. pretendoit que les Ecclefiaftiques 
nepouvoient étre jugez par les fcculiers, 
& que les prifonniers devoient étre remis 
entre les mains de fon Nonce. Le Senat 
períuadé qu'il n'avoit rien fait que tout 
Sou verain ne fut en droit de faire, refufá 
de remettre les prifonniers. Ce refus of-
fenfa infiniment le Pape , & il fit dés-
lors deífein de chercherl'occaíion des'en 
vanger avec éclat. 

II crut que le Senat la lui avoit donnée 
en faifant deux loix, Pune de Pan 1 6 0 2 . f!^L 
par laquelle il dcífendoit de batir de nou- *(M» 
velles Egliíes fans íápcrmiCGon. L'autre /.Tj' 
de Pan 1 6 0 5 . par laquelle il deffendoit 
l'alienation des biens fsculiers aux Eccle- *V 
fiaftiques. 

• n 
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II eft: certain que le Senat étoit en 

Afúig. di droit de faire ces loix. Antoine Quii ini 
u Rt¡. dit qu'il s'en étoit fait a Venifc une 

íemblable a cellc qui dcífcndoit l'aliena-
tion désl'an 1537. & qu'elle fut renouvel-
lée en 1 4 5 9 . 1 5 1 5 . & 1 5 6 2 . íansqueles 
Papes y trouvaífent á rediré. 

ptiid.btf. **'an 1 3 0 0 . Edoüart I I I . R o y d 'An-
An&u.xs- gleterre fit une pareille loi qui fut execu-

tée malgré les plaintes desEcclefiaftiqucs. 
? < f . 2 i f f « * Jacques R o y d'Arragon ordonna la 
¡tivw/£ m ^ m e chofe , á moins que l'on eut ía 
R - 1 i- permiífion expreíTe. 

Saint Loiiis R o y de France fit une 
fcmblable ordonnancc,qui fut confirmée 
par Philippe I I I . Philippelc Bel, Charles 
le Be l , & depuis renouvellée par les Rois 
Charles V . Françoisl. Henry I I . Charles 
I X . ¿V Henry I I I . íans qu'aucun Pape y 
eut trouvé á rediré. 

Cependant Paul V . qui avoit envié de 
querellcr lesVcnitiens leur commanda de 
revoquer ces deux loix, & fur le refus 
qu'ils en firent, il excommunia leDoge & 
le Senat & mit tout i'Etatde Venilé en 
Interdit. 

rra-Tjek C e coup qui avoit étc' prc'vü ne fur-
Fauí.v.tr pnt point le Senat, il protelta par un 
URf- Acte public de la nullité de l'excom

munication & de r interdit , & deífen-
dit 
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dit' enfuitte fous peine de la vie a tous 
Ecclefiaftiques feculiers & reguliers de 
garder l'Interdit; la deftenfe du Senat 
fut obíervée j^IntertBtne fut non plus 
gardé que s'il n'y en avoit point eu, & le 
Pape fut oblige de lever íes Cenfures, 
fans avoir eu aucune fatisfadion, ¿Vavec 
le déplailir d'avoir vü que la conduite des 
Venitiens avoit été approuvée de tous les 
Princes Chrétiens. 

- ITÉLS íont les droits inconteftables des 
Souverains a l'égard de l'excommunica
tion, de la depofition, & de l'Interdit, 
tels fontauüi dans ces occafionslcs verita-
bles devoirs des Sujets. Mais il eft cer
tain auífi que l'on doit toüjourséviter le 
fchifme fur toutes chofes; &conferver 
avec foin la communion de l'Egliíe Ca
tholique, auífi bien que le refpcctdüau 
Pape & au Saint Siege. -

II eut été aifédedeciderlesdernieres 
queftions que l'on a proposées par l'au-
torité des anciens Peres de l'Egliíe. Mais 
comme les Docteurs Scholaftiques par-
lentplus clairement, & que d'ailleurs ils 
ont tous eu pour le Pape beaucoup d'at-
tachemcnt; l'on a cru que leurs íénti
mens étant moins fufpeéts ala Cour Ro
maine, leur autorité fcroit plus d'im-
preífion fur les elprits peiit eftre un peu 

trop 
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trop prevenus, en faveur des fentimens 
oppofez á ceux que la verité & la juftice 
ont obligé de foütenir. 

Quoiqu'il en foit, comme l'on croit 
avoir traite tout ce qui peut avoir quel
que rapport á la conduite que J'onagar-
dée autrefois dans l'Eglife; que l'on 
garde encoré a prefent, & que 1 on doit 
garder á l'égard des Heretiques, & des 
Apoftats. L'on croit auffi avoir fatisfait 
au deíTein que Ton s'étoit propofé d'é-
crire PHiftoire de l'Inquifition. 

F I N . 
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